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NOMBRE DE NOUVELLES PENSIONS ATTRIBUÉES
ANNÉES

Invalides Veuves

	

Orphelins Ascendants Total

1
Toutes pensions militaires 	 6 855 7 113 336 438 14 742

I97'1

	

Opérations d'A .F .N . 653 135 35 134 957. . . . .

	

. . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . - -
Différence	 I 6 202 6 978 301 304 13 785

Toutes pensions militaires 	 5 773 7 147 337 344 13 601
1980

	

Opérations d'A.F .N	 ! 519 131 37 L 76 763
^

—
Différence	 5 254 7 016 300

	

I 268 12 838
--

- ~--Foutes pensions militaires 	 5 609 6 750 291 340 12 990
1981

	

Opérations d' A .F . N	 473 152 34 78 737
Différence	 5 136 6 598 257 262 12 253

Toutes pensions militaires 	 5 141 6 164 267 328 11900
1 ,18 22

	

Opérations d'A .F .N	 370 176 23 68

	

l 637
Différence . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . 4 771 5 988 2 44 260 I 11 263

os_
Toutes pensions militaires 	 4 414 ~

	

5 805 235 252 10 706
1983

	

Opérations d'A .F .N	 365 151 17 47 580
Différence	 4 049 5 654 218 205 10 126

---
Toutes pensions militaires 	 5 161 I

	

5 864 256 297 1 1 578
1984

	

Opérations d'A .F.N	 371 I

	

170 52 67 660
Différence	 4 790 ~

	

5 694 204 230 10918
—

	

-

	

--

	

— -- --
Toutes Pensions militaires 	 5 728 5 832 235 271 12066

1985

	

Opérations d' .4 . F. N	 398 197 22 48 665
Différence	 1_ 5 330 i

	

5 635 213 223 II401
------------ fToutes pensions militaires 	 1 4 664 5 873 227 253 I 1 017

1986

	

' Opérations d'A .F .N	 I 303 167 25 44 539
,— -- L---

Différence	 ~ 4 361 5706 202 209 10 478

Douanes (personnel)

16253 . - 12 janvier 1987. - M . Jean Gougy attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
rôle irremplaçable des services des douanes en matière de lutte
contre le terrorisme et le trafic de drogue . Cette mission est offi-
ciellement reconnue par le fait que le directeur général des
douanes fait partie du Conseil national de la sécurité intérieure,
chargé de coordonner les actions du Gouvernement en la
matière . Les douaniers ont en effet une mission de défense des
personnes et des biens, en plus de leurs missions économiques.
Leur action de lutte contre le trafic de drogue est aussi impor-
tante puisque les succès douaniers représentent 90 p . 100 des
affaires de drogue, les 10 p . 100 restants étant le fait de la police
et de la gendarmerie ; la saisie record de 60 kilogrammes de
cocaïne à l'aéroport de Roissy le 15 août dernier (valeur 6 mil-
liards de francs) fait suite à une saisie de 30 tonnes de cannabis
(9 milliards de francs) à la frontière suisse, quelques semaines
avant ; dans ces deux saisies record, l'action des douaniers est
exemplaire . Le rôle de la douane est essentiel, on le voit dans ces
domaines, liés d'ailleurs à la grande délinquance (trafic de capi-
taux, trafic d'armes, prostitution, trafic d'or, etc .). Un rapport
récent de l'O.N .U . met d'ailleurs en évidence les liens entre la
drogue et le terrorisme. C'est pourquoi il lui demande s'il n'est
pas envisagé, dans un contexte général de réduction des effectifs
« financiers » de la fonction publique, un traitement spécial pour
les fonctionnaires des douanes dont l'activité n'est pas seulement
financière.

Réponse . - La réduction générale des effectifs budgétaires, qui
a concerné la douane au même titre que les autres administra-
tions, n'a pas eu pour conséquence de porter atteinte au rôle que
joue ce service en matière de lutte contre le terrorisme et le trafic
de drogue . En effet, grâce à des redéploiements internes, le sec-
teur de la surveillance, auquel incombe à titre principal la mis-
sion de protection rappelée par l'honorable parlementaire, a pu
faire l'objet d'un traitement particulier lors des révisions d'ef-
fectifs qui ont fait suite aux réductions d'emplois budgétaires.
C'est ainsi que les effectifs des grands aéroports de la région
parisienne et de province ont été augmentés pour renforcer les
contrôles de sûreté et la lutte contre les trafics de stupéfiants .

Dans le même temps, les moyens affectés à l'exercice de ces mis-
sions ont été accrus et modernisés grâce notamment à l'implanta-
tion de nouvelles équipes maitre-chien spécialisées dans la
recherche de la drogue et des explosifs et à l'acquisition d'appa-
reils supplémentaires pour le contrôle des bagages par rayons X.
Le traitement spécial dont a bénéficié le secteur de la surveil-
lance reflète le souci de la direction générale des douanes de
préserver l'efficacité de son dispositif dans le domaine de mis-
sions touchant à la prévention, recherche et répression des trafics
illicites .

Finances publiques (bons du Trésor)

16332. - 12 janvier 1987 . - M . Philippe Mestre attire l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur le régime fiscal des bons du
Trésor anonymes à intérêts progressifs, placés pour une durée de
cinq ans . La loi de finances rectificative pour 1986 supprime
l'impôt sur les grandes fortunes à compter du Ici janvier 1987.
Les bons du Trésor anonymes subissaient cet impôt. Or, au
l er janvier 1987, ceux-ci resteront frappés d'un impôt analogue,
sous la• dénomination de « prélèvement sur le nominal des bons
anonymes » . Cet état de fait touche des milliers d'épargnants.
Aussi, il lui demande s'il est envisagé une réforme de la fiscalité
des bons du Trésor anonymes dans l'intérêt des épargnants les
plus modestes . - Question transmise à M. k ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la priratisation, chargé
du bridger.

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage pas de supprimer le
prélèvement spécifique de 2 p . 100 sur les bons anonymes du
Trésor . En effet, une telle mesure aurait un coût budgétaire
important . Or, les porteurs peuvent, en révélant leur identité et
leur adresse, bénéficier d'un régime plus favorable. Le produit de
ces placements est alors soumis à l'impôt sur le revenu dans les
conditions de droit commun ou à un prélèvement au taux
maximum de 45 p . 100 . Les porteurs à revenus modestes dont le
taux marginal d'imposition n'excède pas 45 p. 100 n'ont dans ces
conditions aucun intérèt a conserver l'anonymat . Enfin, ces pla-
cements étant très souvent réalisés â des fins d'évasion fiscale,
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l'application d'un prélèvement d'office constitue une compensa-
tion aux pertes budgétaires supportées par l'Etat . Dès lors . il
appartient aux banques d'informer les personnes qui souhaitent
souscrire de tels bons des conséquences fiscales découlant du
maintien de l ' anonymat afin qu ' elles puissent exercer leur option
en toute connaissance de cause.

T.V.A. (champ d 'application/

18345. - 12 janvier 1987 . - M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, dea
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
A.D.A .S .E.A . (associations départementales pour l ' aménagement
des structures d'exploitations agricoles) sont des associations
régies par la loi de 1901, mises en place en 1968 sur la quasi-
totalité du territoire national . Leur conseil d'administration est
composé des principales organisations agricoles départementales
et elles sont toutes conventionnées par le C .N .A .S .E .A . (Centre
national pour l ' aménagement des structures d ' exploitations agri-
coles), établissement public sous la tutelle du ministère de l'agri-
culture, en application de l'article 59 de la loi de finances de
1966, pour mettre en œuvre, pour le compte de l'Etat et à sa
place, la politique d'amélioration des structures d 'exploitations
agricoles . Elles ont à mettre en oeuvre l'indemnité viagère de
départ, les aides à l'installation, les migrations rurales, les muta-
tions d'exploitations, les promotions sociales d'établissement.
Plus récemment, en fonction des nécessités, leurs missions de ser-
vice public se sont élargies aux OG .A .F . (opérations groupées
d' aménagement foncier), à la modernisation des exploitations
agricoles et aux aides à la cessation d'activité laitière . Il s'agit
donc d'une activité à caractère administratif, faite de missions
diverses tout particulièrement : information, instruction des
demandes d'aides publiques, identiques à celles que remplirait
l'Etat s'il n'avait lui-méme confié l'exécution de ces missions aux
A .D .A.S .E.A. D'ailleurs, dans quatre départements (Dordogne,
Gironde, deux départements corses), c'est un service départe-
mental du C .N .A .S .E .A . qui remplit cette mission de service
public . Or une instruction de la direction générale des impôts, en
date du 31 juillet 1986, exige que ces associations s'assujettissent
à la T.V.A., à compter du 1 s t janvier 1986, en prenant pour
assiette la totalité de leurs ressources . S'il est vrai que certaines
associations ont prolongé leur mission par un travail plus parti-
culier auprès de tel ou tel agriculteur (conseils sur les formules
d'agriculture de groupe et réalisation d'études économiques
notamment), elles se sont assujetties à la T .V.A . au prorata de
cette activité qui reste très marginale dans leurs tâches . Cette
situation est celle de nombreux organismes non assujettis pour la
totalité de leurs ressources à ta T .V .A., dans le secteur agricole
(chambre d'agriculture, services d'utilité agricoles iS .U .A.1) de ces
organismes, Association nationale pour le développement agricole
(A.N .D .A.), comités départementaux de l'habitat rural . il en est
de méme dans d'autres secteurs d'ailleurs . Le C.N .A .S.E.A . lui-
méme réalise exactement les mèmes tàches avec ses services
départementaux . L'Etat, par certains de ces services exsérieurs,
accomplit des tâches de même nature sans étre pour autant assu-
jetti sur les crédits de fonctionnement qui permettent l'exécution
de celles-ci . Il semble donc paradoxal que ces associations, dont
la mission est précisément définie par t'Etat, soient obligées de
s'assujettir pour la totalité de leur ressources à la T .V .A. Il
semble également paradoxal que des missions de service public,
ayant également un caractère administratif et confiées à certaines
A.D .A.S.E .A. par les collectivités locales, amènent aussi la taxa-
tion des ressources attribuées pour les remplir . Pour les raisons
qui précèdent, il lui demande s'il ne lui parait pas injustifié d'as-
sujettir les A .D .A.S.E .A . sur l'intégralité de leurs ressources, et
s'il n'estime pas que cet assujettissement devrait concerner uni-
quement les seules ressources procurées par les prestations de
service.

Réponse. -- L 'activité principale des associations départemen
tales pour l ' aménagement des structures des exploitations agri-
coles (A .D .A .S .E .A .) consiste à instruire, pour le compte du
Centre national pour l'aménagement des structures des exploita-
tions agricoles (C .N .A.S.E.A .), les demandes d'aide, d'indemnité
ou de subvention allouées en application de la politique d'amé-
nagement des structures, et à assister les agriculteurs dans la pré-
paration des dossiers correspondants . En contrepartie de leurs
interventions, les A .D .A .S .E .A . perçoivent des subventions du
C .N .A .S .E .A . et d'autres collectivités publiques ainsi que, le cas
échéant, des rémunérations de la part des agriculteurs qui bénéfi-
cient de conseils personnalisés . Toutes ces sommes constituent la
contrepartie des prestations de services rendues par les
A.D.A.S .E.A . et doivent, à ce titre, être soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée en application de l'article 256 du code général des
impôts . Cette analyse qui est conforme aux principes posés par la
sixième directive des communautés européennes, n'est pas sus-

ceptible de créer des difficultés de trésorerie aux associations
concernées, puisque la décision n'a pris effet qu'à compter du
1,, janvier 1986, et qu'une dotation budgétaire complémentaire a
été prévue dans la loi de finances rectificative pour 1986 . En
outre, l ' imposition à la taxe sur la valeur ajoutée de l ' ensemble
des ressources revenant aux associations concernées présente des
aspects positifs puisqu'elle permet à ces dernières de déduire,
dans les conditions reconnues à l'ensemble des redevables, la
taxe se rapportant aux biens et services utilisés pour les besoins
de leur activité. Elle s'accompagne aussi d'une exonération de la
taxe sur les salaires . L'équilibre financier de ces associations n'est
donc pas remis en cause et son maintien n'exige pas une partici-
pation accrue des budgets locaux.

Retraites : fractionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

16348 . - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Messmer appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de ln privatisation, chargé du budget,
sur les préoccupations de nombreux retraités bénéficiaires des
dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite
qui souhaiteraient pouvoir constituer, au moins partiellement, de
leur vivant, le dossier de pension de réversion de leur retraite au
profit de leur conjoint survivant . Les formalités à accomplir par
les veuves pour obtenir leur pension de réversion constituent une
épreuve qui s'ajoute au traumatisme causé par la disparition du
mari . Très souvent ces veuves sont déconcertées par les
démarches administratives qu ' elles doivent e

	

1plir pour la
constitution des dossiers. Elles peuvent égale, e pas avoir en
mémoire des renseignements que le mari pouva . ..urnir aisément
de son vivant . La constitution, préalable au décès, de la plus
grande partie du dossier de pension de réversion n 'entrainerait
que peu de dépenses supplémentaires mais entrerait manifeste-
ment dans le cadre des mesures de simplification administrative
recherchées par les gouvernements qui se sont succédé au cours
des vingt dernières années . Il apparait possible de mettre au
point un formulaire de démarches dont le titulaire de la retraite
pourrait, avant son décès, remplir la majeure partie . Ce prédos-
sier pourrait aboutir ensuite, dans les cas simples, à ce que la
production de l'acte de décès entraine l 'ouverture des droits à
réversion . Il est évident que cette procédure serait particulière-
ment intéressante lorsqu 'il y a partage de la pension de réversion
entre une veuve et un ex ou des ex-conjoints divorcés non
remariés et ne vivant pas en concubinage (lois des 17 juillet 1978
et 13 juillet 1982) . De telles situations donnent fréquemment lieu
à des tracasseries et à des difficultés diverses . En effet, si les
mentions marginales indiquent bien des dates de divorce, elles ne
fournissent pas les indications connues souvent des seuls
retraités, lesquelles permettraient de localiser les éventuels bené-
ciaires d 'une part de la réversion . Il demeure pourtant indispen-
sable de les retrouver avant de clore le dossier et d'assurer la
répartition définitive en faveur des divers bénéficiaires. Si les
démarches entreprises demeurent infructueuses pour déterminer
les droits en présence, ou si le décès d ' un ex-conjoint n 'est pas
attesté par un document, la part qui devrait revenir à la veuve est
versée à la Caisse des dépôts et Consignations et celle-ci se trouve
privée de la réversion à laquelle elle pouvait légitimement pré-
tendre . II lui demande quelle est sa position à l'égard de la sug-
gestion qu ' il vient de lui exposer.

Réponse. - Dans le cadre des mesures de simplification admi-
nistrative prises en 1978 pour réduire les délais de concession des
pensions de réversion attribuables aux ayants cause de retraités
décédés, il a été institué une nouvelle procédure consistant à faire
instruire les demandes de pension, directement par le service des
pensions du département, sans intervention préalable de l'admi-
nistration d'origine du retraité . Les délais de concession de ces
pensions ont, de ce fait, été réduits à deux ou trois semaines à
partir de la réception du dossier comportant les éléments d'ap-
préciations utiles . En revanche, un délai plus long est nécessaire
lorsque le dossier est incomplet ou lorsque la demande de pen-
sion est accompagnée de documents laissant supposer l' existence
d'un ou de plusieurs ayants cause susceptibles de venir en
concours avec celui ou ceux qui demandent la pension. Dans
cette éventualité, au demeurant peu fréquente, qui nécessite l'in-
tervention de l'administration d'origine, il peut être procédé à
l ' octroi immédiat au demandeur d ' une avance forfaitaire à valoir
sur la pension qui lui sera concédée ultérieurement . Par ailleurs,
depuis le l et juillet 1980, a été mise en couvre une nouvelle procé-
dure, qui permet au bénéficiaire survivant d'une pension de
réversion initialement partagée d'obtenir très rapidement la part
de pension lui revenant par suite du décès du ou des autres
ayants cause avec lesquels il se trouvait alors en concours . En
outre, il convient d'observer que lors de sa demande d'admission
à faire valoir ses droits à pension, le futur pensionné doit remplir
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un dossier dit « dossier de pension de fonctionnaire » qui com-
porte notamment un questionnaire dans lequel l'agent de l'Etat
déclare, de la manière la plus complète possible, la situation de
ses unions antérieures . Ces renseignements une fois obtenus per-
mettent de faire le point sur la situation matrimoniale et familiale
passée et présente au regard des droits à pension du fonction-
naire retraité . Ce questionnaire permet également au service des
pensions, dans la mesure du possible, d'entamer les démarches
nécessaires en vue d'obtenir tous les renseignements susceptibles
de localiser les éventuels bénéficiaires de la pension de réversion.
Parallèlement à la mise en place de ces nouvelles modalités de
liquidation, il a été procédé depuis 1977 à un allégement substan-
tiel des formalités de constitution des dossiers de pension et de
la procédure d ' instruction des demandes . Ces simplifications
résultent, en matière de production de pièces d'état civil, des dis-
positions du décret n° 79-82 du 15 janvier 1979 et qui figurent
aux articles D . 20 à D . 26 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite. Ainsi, dans la quasi-totalité des cas, ces nou-
velles procédures ont permis une simplification des formalités
administratives et une réduction du délai de concession des pen-
sions, qui est au maximum de trois semaines à compter de la
réception du dossier de demande constitué par la veuve du
retraité ou par l'administration d'origine . Dans ces conditions, il
semble difficile d'aller au-delà de ces améliorations importantes.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

16349 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la disposition prévue pour un agriculteur de repasser de la
comptabilité réelle au forfait . En effet, cette disposition peut
s'appliquer à un particulier dont la moyenne des recettes mesurée
sur les deux dernières années est inférieure à 300 000 francs . Or,
pour les formes sociétaires de type G.A .E .C ., aucune possibilité
n'est prévue pour le passage du réel au forfait, l'article 69-B du
C .G .1 . s'appliquant . Il lui demande donc s'il ne serait pas envisa-
geable d'apporter une modification à cette législation et de per-
mettre à des membres du G .A .E .C . de pouvoir choisir le forfait
plutôt que le réel, dans les mêmes conditions qu'un agriculteur
individuel.

Réponse . - Les exploitants individuels dont la moyenne des
recettes sur deux années consécutives s'abaisse au-dessous de
300 000 francs peuvent repasser au forfait. Cette faculté est des-
tinée à éviter des coûts de comptabilité excessifs pour les agricul-
teurs qui, notamment en vue d'un départ à la retraite, conservent
une activité agricole résiduelle . L'applicatimn de cette mesure aux
groupements agricoles d'exploitation en commun (G .A .E.C .) ne
serait pas justifiée . En effet, les associés de G .A .E.C . n'ont pas
d'obligation comptable à titre personnel ; la comptabilité est
tenue par le groupement . Dès lors, la possibilité donnée aux
G .A .E .C . de revenir au forfait alourdirait leurs charges de comp-
tabilité ; ils devraient gérer des régularisations pour tenir compte
des différences entre les résultats réels déterminés par leur comp-
tabilité et les résultats forfaitaires qui seraient retenus pour l'as-
siette de l'impôt .

T.V.A. (travaux immobiliers)

16480. - 19 janvier 1987 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l' attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie.
des finances et de la privatisation, sur le cas d 'un pharmacien
qui a construit en 1984 une pharmacie dans laquelle figure un
logement de fonction destiné à assurer les gardes de nuit, son
domicile légal étant situé à douze kilomètres de l'officine . Ce
logement ne peut en aucun cas être considéré comme un local
d'habitation puisqu'il n'est occupé exclusivement qu'en cas de
gardes et contribue ainsi à la seule nécessité de service de santé
publique . Or ce dernier s'est vu refusé le bénéfice du droit à
déduction de la T .V.A . ayant grevé la construction dudit loge-
ment . Cependant l'article 236, alinéa 2 de l'annexe 1l, du code
général des impôts stipule que l'exclusion de la déduction de
T.V,A. ne concerne pas « les locaux mis à la disposition du per-
sonnel salarié charge sur les lieux de travail de la sécurité ou de
la surveillance » . Tel est le cas du pharmacien qui a pour mission
la sécurité des personnes en leur fournissant les médicaments
nécessaires à l'amélioration de leur état de santé. II ne comprend
donc pas les raisons pour lesquelles cet avantage lui est refusé et
souhaiterait connaisse sa position à ce sujet . - Question transmise
à M. le ministre délégue auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - L'article 236 de l'annexe Il au code général des
impôts s'oppose à la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée se
rapportant au logement des dirigeants ou du personnel des entre-

prises . Ce principe n'admet d'exception que s'il s'agit de locaux
d'habitation mis gratuitement à la disposition du personnel
salarié chargé sur les lieux de travail de la sécurité ou de la sur-
veillance . Les locaux d'habitation contigus à une pharmacie et
utilisés par l'exploitant de celle-ci lors des gardes de nuit n'ou-
vrent donc pas droit à déduction puisque leur utilisateur n'a pas
la qualité de salarié et que sa fonction principale n' est pas de
permettre d ' assurer de manière permanente la surveillance ou le
sécurité de officine.

Impôt sur le revenu 'bénéfices agricoles)

16485. 19 janvier 1987 . - M . Jacques Godfrain rappelle a
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, qu' en
matière de fiscalité agricole la loi de finances pour 1987 a prévu
le relèvement du plafond du « réel » pour les G .A .E .C. 11 n'en
est pas de même pour les sociétés de fait foncières . II lui
demande que des dispositions soient envisagées à cet égard dans
une prochaine loi de finances rectificative.

Réponse. - Le régim - d'imposition des sociétés de fait est fonc-
tion, comme pour les autres sociétés de personnes citées notam-
ment à l'article 8 du code général des impôts, du montant global
de leurs recettes . II n'est pas envisagé d'appliquer aux sociétés de
fait dont l'activité est agricole les règles particulière de détermi-
nation du régime d'imposition des groupements agricoles d'ex-
ploitation en commun (G .A.E.C .) dont tous les membres partici-
pent effectivement et régulièrement à l'activité du groupement
par leur travail personnel . Ces dispositions dérogatoires, prévues
à l'article 71-1° de ce code, n'ont été accordées par le législateur
à ces groupements qu'en raison de la spécificité de leur statut et
de leurs modalités de fonctionnement : elles doivent en consé-
quence leur être strictement réservées.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

16489 . - 19 janvier 1987 . - M . Claude Lorenaini se réfère pour
la présente question à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, aux possibilités
offertes par l'article 30 de la loi du 10 janvier 1980 en matière de
versements spontanés d'acomptes par les personnes assujetties à
la taxe d'habitation et aux taxes foncières . Si ces dispositions
sont toujours applicables et en considérant les nombreuses inter-
ventions qui vont dans le sens d'un paiement échelonné des
impôts locaux, il souhaiterait qu'une large publicité soit donnée
localement à ces possibilités ignorées de la plupart des rede-
vables quant aux modalités pratiques selon lesquelles ils peuvent
y recourir. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès de
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Réponse . - La loi du 10 janvier 1980 prévoit, en son
article 30-11, modifié par l'article 54 de la loi n° 80-1094 du
30 décembre 1980, la faculté, pour les personnes assujetties à la
taxe d'habitation et aux taxes foncières pour une somme globale
supérieure à 750 francs, de verser spontanément, avant le 30 mars
et le 31 juillet de l'année d'imposition, deux acomptes représen-
tant chacun un tiers des cotisations dont ils ont été passibles
l'année précédente . Cette possibilité figure expressément dans le
Guide de vos droits et démarches, qui a reçu la plus large diffu-
sion, mais il n'est pas envisagé, pour le moment, de mener une
campagne de publicité sur ce thème.

Impôts et taxes (politique fiscale)

16522. - 19 janvier 1987 . - M . Gilles de Robien souhaite que
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé dao budget, lui pré-
cise les raisons qui ont conduit le Gouvernement à proposer au
Parlement de maintenir le prélèvement d'office sur les bons et les
titres anonymes alors que l'impôt sur les grandes fortunes, qui
avait en son temps justifié la création de ce prélèvement, a été
supprimé . Il lui demande si, compte tenu du fait que certains de
ces bons sont détenus par de petits porteurs, il ne serait pas envi-
sageable aujourd'hui de supprimer ce prélèvement, en réservant,
le cas échéant, le bénéfice de cette mesure à cette catégorie de
contribuables.

Réponse. - Le Gouvernement n'envisage pas de supprimer le
prélèvement spécifique de 2 p . 100 sur les bons et les titres ano-
nymes . En effet, une telle mesure durait un coût budgétaire
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important . Or les porteurs peuvent, en révélant leur identité et
leur adresse, bénéficier d'un régime plus favorable . Le produit de
ces placements est alors soumis à l'impôt sur le revenu dans les
conditions de droit commun ou à un prélèvement au taux
maximal de 45 p . 100 . Les porteurs à revenus modestes dont le
taux marginal d'imposition n'excède pas 45 p. 100 n'ont dans ces
conditions aucun intérêt à conserver l'anonymat . La suppression
du prélèvement spécifique suggérée par l'honorable parlementaire
pour cette catégorie de contribuables n'apparait pas nécessaire.
Dès lors, il appartient aux banques d'informer les personnes qui
souhaitent souscrire de tels bons des conséquences fiscales
découlant du maintien de l'anonymat afin qu'elles puissent
exercer leur option en toute connaissanc, de cause.

ne_

T.V.A . champ d'application)

18870 . - 19 janvier 1987 . - M . Francis Gang attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finance• et de la privatisation . chargé du budget, sur la
situation des A.D .A.S.E .A . au regard de la T .V .A. En effet, une
instruction de la direction générale des impôts en date du
31 juillet 1986 exige que ces associations s'assujettissent à la
T.V .A ., à compter du l u janvier 1986, en prenant pour assiette la
totalité de leurs ressources . Or il semble paradoxal que ces asso-
ciations, dont la mission est définie par l'Etat, soient obligées de
s'assujettir pour la totalité de leurs ressources à la T .V .A . Il est
également surprenant de constater que certaines A .D.A .S .E .A.
ayant des missions de service public confiées par des collectivités
locales soient basées sur ies ressources qu'elles perçoivent pour
remplir lesdites missions de service public . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager l'assujettissement
des A .D .A .S.E .A . sur les seules ressources procurées par les pres-
tations de services.

Réponse. - L'activité principale des associations départemen-
tales pour l'aménagement des structures des exploitations agri-
coles (A .D .A .S.E .A.) consiste à instruire, pour le compte du
Centre national pour l'aménagement des structures des exploita-
tions agricoles (C .N .A .S .E .A .), les demandes d'aide, d'indemnité
ou de subvention allouées en application de la politique d'amé-
nagement des structures et à assister les agriculteurs dans la pré-
paration des dossiers correspondants . En contrepartie de leurs
interventions, les A.D .A .S.E .A . perçoivent des subventions du
C .N .A .S .E .A. et d'autres collectivités publiques ainsi que, le cas
échéant, des rémunérations de la part des agriculteurs qui bénéfi-
cient de conseils personnalisés . Toutes ces sommes constituent la
contrepartie des prestations de services rendues par les
A .D.A .S .E.A. et doivent, à ce titre, être soumises à la taxe sur la
valeur ajoutée en application de l'article 256 du code général des
impôts . Cette analyse n'est pas susceptible de créer des difficultés
de trésorerie aux associations concernées puisque la décision n'a
pris effet qu'à compter du l u janvier 1986 et qu'un dotation bud-
gétaire complémentaire a été prévue dans la loi de finances recti-
ficative pour 1986.

Boissons et alcools (bouilleurs de cru)

transport de l'alcool devra être limité au même périmètre et les
intéressés ne devront pas se livrer au commerce des alcools dans
le canton de distillation et les communes limitrophes de ce
canton . Cette disposition est de nature à résoudre le problème
exposé par l'honorable parlementaire, sans pour autant accroitre
le risque de fraude par un élargissement du rayon de franchise.

Enregistrement et timbre (droits applicables aux sociétés)

17141 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean-Yves Le Drian appelle
l ' attention de M . te ministre d ' Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les dispositions du
deuxième alinéa de l'article 210, B, I, du code général des impôts
qui dispose que les apports partiels d'actif portant sur une
branche complète d'activité ou éléments assimilés peuvent bénéfi-
cier du régime des fusions de sociétés prévu à l'article 210 du
même code sans qu'il soit nécessaire de solliciter l'agrément du
ministre de l'économie et des finances . Supposons qu'une société
anonyme A ait pour principale activité d'assurer l'exploitation en
gérance (rémunérée par un pourcentage sur les ventes de poisson)
de huit chalutiers appartenant à deux sociétés anonymes A' et A"
qui sont ses filiales . Chacune des sociétés A' et A" est proprié-
taire de quatre chalutiers du même type, ce qui permet l'exploita-
tion selon le système, dit « de la rotation » . De son côté, la
société A est elle-même propriétaire d'un chalutier et de parts de
copropriété de trois autres chalutiers . Les autres copropriétaires
de ces derniers chalutiers sont, l'un une société anonyme B dont
la principale activité est la construction navale, et l'autre une
société anonyme C dont la principale activité est l'assurance
maritime . II est envisagé de faire apport à une société anonyme
nouvelle A"' du chalutier appartenant à la société A et des parts
de copropriété des trois chalutiers appartenant en quirat aux
sociétés A. B et C . II lui demande donc si cet apport peut ètre
effectué sous le bénéfice des dispositions de l'article 210, B, I,
deuxième alinéa évoquées ci-dessus . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - L'article 210 B-1 du code général des impôts étend
le régime fiscal des fusions prévu à l'article 210 A du mémo code,
dans agrément, aux apports partiels d'actifs portant sur une
branche complète d'activité, lorsque la société apporteuse prend
les engagements prévus à l'article 210 B-1-a et b. La notion de
branche complète d'activité recouvre l'ensemble des éléments
investis dans une division de société qui constitue du point de
vue technique une exploitation autonome capable de fonctionner
par ses propres moyens dans des conditions pouvant être quali-
fiées de normales dans te secteur économique considéré . Dans
l'hypothèse envisagée, les seuls biens transférés semblent être un
navire et des parts de quirats représentant trois autres navires ;
ils constituent des éléments d'actif isolés et ne peuvent donc être
assimilés à une branche complète d'activité . Dans ce cas, le
régime spécial des fusions prévus aux articles 210 A et 210 B du
code ne pourrait s'appliquer que sur agrément, conformément à
l'article 210 B-1, lu alinéa . Cela étant, la question posée par l'ho-
norable parlementaire parait se rapporter à un cas particulier ; il
ne pourrait y être répondu de manière définitive que sur indica-
tion du nom et de l'adresse des entreprises concernées, ainsi que
de l'ensemble des éléments de l'opération envisagée.

17010. - 26 janvier 1987 . - M . Maurice Jeandon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation de certains bouilleurs de cru qui, bénéficiant du
privilège et désirant surtout obtenir un produit de qualité, peu ou
pas satisfaits du travail des bouilleurs de cru ambulants de leur
canton ou des cantons limitrophes, désirent faire distiller leurs
fruits dans un canton proche mais situé hors du rayon de fran-
chise. Dans cette hypothèse, il leur est demandé le paiement du
droit de consommation sur la totalité de l'alcool produit lors du
retour à leur domicile . II lui demande s'il ne lui parait pas pos-
sible de leur maintenir le bénéfice du privilège d'exonération de
droits, l'alcool étant consommé au lieu de production des fruits
et le contrôle n'ayant pas à en souffrir (la distance à parcourir
étant seulement un peu plus longue).

Réponse . - Il est de règle que le bénéfice de l'allocation en
franchise accordée aux bouilleurs de cru implique que les eaux-
de-vie soient ramenées au lieu de récolte ou au domicile du pro-
ducteur si celui-ci est situé dans le canton de récolte ou les
cantons limitrophes . Toutefois, pour tenir compte des change-
ments de tous ordres intervenus depuis la mise en place de cette
réglementation et des difficultés de certains bouilleurs, l'adminis-
tration admet que la distillation puisse être réalisée dans le
canton du domicile ou les cantons limitrophes sans qu'il soit
tenu compte du lieu de récolte . Mais dans cette hypothèse le

Taxes parafiscales (taxe sur les magnétoscopes)

17218 . - 26 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finance. et de la privatisation, chargé du budget, sur la
promesse faite par le ministre de la culture et de la communica-
tion dés le 28 mat 1986 de supprimer la redevance sur les magné-
toscopes . Si depuis cette date, le législateur a bien supprimé cette
taxe à partir du l u juin 1986 pour tout magnétoscope nouvelle-
ment acheté et à partir du l,r janvier 1987 pour tous les magné-
toscopes achetés avant le 1« juin 1986, le service de la redevance
audiovisuelle réclame le paiement de celle-ci aux utilisateurs de
magnétoscopes achetés avant le l u juin 1986 dont la date
d'échéance intervient avant le lu janvier 1987 et cela pour une
période que couvre une partie de l'année 1987, la redevance étant
réclamée pour l'année à venir et non à terme échu . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il entend prendre afin que tous les propriétaires d'un magné-
toscope, quelle que soit la date de l'acquisition de l'appareil,
soient traités sur un plan d'égalité en ce qui concerne la rede-
vance sur les magnétoscopes pour l'année 1987 et les années à
venir.
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Réponse . - Compte tenu des besoins du service public de l'au-
diovisuel bénéficiaire du produit de la taxe, la redevance sur les
magnétoscopes n'a pu être totalement supprimée qu'à compter du
l « janvier 1987, en application du décret n° 86-1365 du
31 décembre 1986 . C'est d'ailleurs dans cette perspective qu'il
avait été décidé de suspendre, pour les commerçants radio-
électriciens, la transmission des déclarations d'achat de magnétos-
copes effectuées après le I « juin 1986, décision approuvée par le
Parlement lors du vote de la loi sur la libené de communication
du 30 septembre 1986 . Mais, pour les achats de magnétoscopes
antérieurs au l e t juin dernier, les échéances de redevance qui se
sont échelonnées jusqu'à la fin de l'année 1986 sont à régler dans
les conditions fixées par l'article 17 du décret n e 82-971 du
17 novembre 1982 qui dispose que la taxe est acquittée annuelle-
ment et d'avance en une seule fois et pour une année entière.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie :services extérieurs)

17272. - 2 février 1987 . - M. André Roui appelle l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
financen et de la privatisation, sur une information non offi-
cielle selon laquelle il serait envisagé la fermeture des percep-
tions employant moins de cinq agents . Il demande donc au
ministre d'Etat s'il peut infirmer cette information ou tout au
moins garantir qu'il subsistera en milieu rural au moins une per-
ception par canton . Nous assistons en effet à une désertification
de nos campagnes déjà frappées par la fermeture de certaines
administrations (écoles, bureaux de poste .. .) . La suppression de
perceptions, qui apportent au surplus aux différentes municipa-
lités une aide très appréciée, diminuerait encore la vitalité de nos
bourgs et villages . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce sujet. - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les structures du réseau comptable des services
extérieurs du Trésor, mises en place pour l'essentiel au cours de
la période d'avant-guerre, apparaissent parfois surannées et ne
répondent plus, de façon satisfaisante, au flux quotidien des opé-
rations effectuées par les services . Par ailleurs, du fait de la
modification des techniques et du comportement des usagers, la
nature même des opérations a évolué très sensiblement . C'est
ainsi que le paiement des dépenses publiques et le recouvrement
des recettes publiques (impôts, amendes, etc .) ne nécessitent plus
la venue systématique des usagers aux guichets : l'utilisation des
prélèvements sur comptes, des virements ou de la remise d'effets
bancaires ou postaux a entraîné une modification en profondeur
des flux constatés aux guichets des perceptions et surtout une
rénovation importante des méthodes de travail . L'introduction
des techniques informatiques, notamment par recours à la micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
de modernité. Il parait difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et la
productivité des services publics grâce à la réduction du nombre
des fonctionnaires, de faire l'économie de tels efforts de réorgani-
sation dans la mesure où ils maintiennent une qualité satisfai-
sante des services rendus aux usagers et où ils font l'objet d'une
concertation avec les élus locaux . Il est donc apparu souhaitable
de réexaminer, de façon très pragmatique, l'activité des postes
comptables, notamment en zone rurale, afin de rechercher une
meilleure adéquation des moyens en personnel et en matériel
- nécessairement limités - aux charges de travail et aux besoins
réels à satisfaire . C'est ainsi que le regroupement des petites per-
ceptions de consistance modeste est réalisé progressivement,
après analyse de chaque situation avec comme objectif la consti-
tution de cellules fonctionnellement adaptées s'appuyant, bien
souvent, sur les limites cantonales . Il est précisé qu'en tout état
de cause il n'y a pas de plan visant à supprimer les perceptions
n'atteignant pas un certain seuil de charge fixé par référence au
nombre d'agents des postes . C'est également dans le but d'amé-
liorer encore le service rendu aux municipalités, grâce à une plus
grande disponibilité des agents, que ces regroupements de petits
postes sont opérés : cette orientation permettra en effet de doter
le réseau perceptoral de micro-ordinateurs destinés, notamment, à
assurer la réalisation d'études financières au profit des com-
munes . Le cadre cantonal ne constitue toutefois qu'une référence
générale . Ce critère s toujours été corrigé par la prise en compte
d'autres éléments : importance et évolution de la population,
situation géographique, etc. Parallèlement, des permanences ou
tournées périodiques sont mises en place pour maintenir la pré-
sence des services extérieurs du Trésor dans les localités en
cause . Ces dispositifs sont par nature révisables après examen
des besoins réels des usagers mesurés à l'aide de comptages de
fréquentation des locaux . Indépendamment de ces dispositifs
généraux, des permanences spécifiques peuvent être mises en
place, ici ou là, pour tenir compte de problèmes ponctuels :

échéances d'impôts, vente de permis de chasser, paiement des
redevances d'eau, etc . Ce système très souple ne semble pas
engendrer de difficultés véritablement sérieuses sur l'ensemble du
territoire. Les responsables départementaux des services exté-
rieurs du Trésor se tiennent bien entendu à la disposition des
élus locaux pour examiner avec eux les aménagements qui s'avè-
rent indispensables.

Collectivités locales (personnel)

17309 . - 2 février 1987 . - M. Jean Ueberschtag attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, dos
finances et de la privatisation, sur les mesures prises dans le
cadre de la loi de finances pour 1986 concernant la Caisse natio-
nale de retraites des agents de collectivités locales . Au regard des
conséquences de la surcompensation, il demande les mesures
qu'il entend prendre afin de permettre le rétablissement de l'équi-
libre financier de la C .N .R .A .C .L. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La loi n e 74-1094 du 24 décembre 1974 relative à la
protection sociale commune à tous les Français a institué une
compensation financière destinée à remédier aux déséquilibres
démographiques entre les régimes d'assurance vieillesse des
salariés et entre les régimes de salariés et de non-salariés. En
adoptant, au titre des dispositions permanentes, l'article 78 de la
loi de finances pour 1986 qui pose le principe d'une compensa-
tion complémentaire interne aux régimes spéciaux d'assurance
vieillesse, le législateur a renforcé la solidarité entre les régimes
de protection sociale déjà mis en place par la loi de 1974 pré-
citée, en instaurant des flux financiers qui compensent les dispa-
rités de leurs rapports démographiques . Au demeurant, la com-
pensation particulière aux régimes spéciaux constitue un
dispositif de portée générale concernant l'ensemble des régimes
spéciaux d'assurance vieillesse, y compris le régime des pensions
de l'Etat, et non un mécanisme particulier applicable exclusive-
ment au régime de retraite des agents des collectivités locales.
Afin de réaliser la solidarité entre les régimes de protection
sociale, ceux qui ont les rapports démographiques les plus favo-
rables, par exemple la Caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales (C .N .R .A .C .L .), participent au financement de
ceux qui sont en difficulté pour des raisons démographiques.
Cependant, si le rapport démographique de la C.N .R.A .C .L . est
plus favorable que celui de la plupart des autres régimes spé-
ciaux, force est de constater qu'il connait depuis plusieurs années
une détérioration sensible. Cette évolution parfaitement prévisible
aurait dû conduire à adapter, en conséquence, le taux des cotisa-
tions . Or, le taux des cotisations employeur, qui avait été baissé
de 18 à 10,2 p . 100 entre 1980 et 1984, a été maintenu, depuis
lors, à peu prés à ce niveau alors que l'Etat supporte pour ses
agents, dont le régime de retraite est similaire à celui des agents
des collectivités locales, l'équivalent d'une cotisation de
28 p. 100 . Cette situation a permis aux collectivités locales et aux
hôpitaux de réaliser une économie de 28 MDS F par rapport à
ce qu'ils auraient payé si le taux de cotisation avait été maintenu
au niveau atteint à la fin de 1979 . Ce montant doit être rap-
proché du déficit prévisionnel de la C .N .R.A.C .L . pour 1987 qui
est estimé actuellement à 9,5 MDS F et dont l'ampleur est impu-
table à la fois à une gestion laxiste du régime et à la réforme
introduite par la loi de finances pour 1986. Le Gouvernement
s'est naturellement préoccupé des conséquences de cette évolu-
tion pour les collectivités locales . L'état dans lequel il a trouvé
les finances publiques et les comptes sociaux ne lui ayant pas
permis de revenir sur le mécanisme de surcompensation mis en
place, il a donc recherché des solutions tendant à lisser au
maximum la hausse nécessaire des cotisations, afin d'éviter une
indicence brutale sur les budgets locaux . Le léger relèvement de
la cotisation salariée, réalisé le 1 « août, complété par des
mesures de trésorerie, permet d'étaler sur trois ans les hausses
nécessaires et de limiter à 5 p . 100, soit environ la moitié de ce
qui était prévisible, l'augmentation des cotisations employeur au
I sr janvier 1987 . En outre, la C .N .R .A .C .L. sera autorisée à
emprunter, aux meilleures conditions possibles, auprès de la
caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales afin de
maintenir sa trésorerie à un niveau convenable . Les mesures
adoptées par le Gouvernement permettront ainsi de limiter à
moins de deux points, en moyenne, la répercussion théorique sur
la fiscalité locale . Cependant, compte tenu, d'une part, de l'évo-
lution très favorable des concours financiers de l'Etat aux collec-
tivités locales pour 1987 (la D.G.F., par exemple, progressera
d'au moins 6,16 p. 100 en moyenne) et, d'autre part, des redé-
ploiements susceptibles d'être réalisés sur les budgets locaux,
cette charge devrait pouvoir être absorbée, dans la plupart des
cas, sans hausse significative de la fiscalité directe locale .
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impôts et taxes (taxes parafiscales : magnétoscopes)

17314. - 2 février N87 . - M. Jean-Paul Delevoye attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie. des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le fait qu'un particulier, qui est entré en possession
d'un magnétoscope en octobre 1985, après avoir acquitté la rede-
vance y afférente pour la période du I « novembre 1985 au
31 octobre 1986, a reçu une notification de paiement de cette
même redevance pour la période du 1 « novembre 1986 au
31 octobre 1987 . Il n'est que de comparer cette situation avec
celle des personnes qui, ayant acquis un magnétoscope depuis le
1 « juin 1986, sont dispensées du paiement de la redevance, pour
constater que les modalités de suppression de la redevance sur
les magnétoscopes ont entrainé une regrettable inégalité entre les
contribuables . Il lui demande, en conséquence, de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour assurer un traitement égal des
contribuables au regard de la suppression de cette redevance.

Réponse. - Compte tenu des besoins du service public de l'au-
diovisuel bénéficiaire du produit de la taxe, la redevance sur les
magnétoscopes n'a pu être totalement supprimée qu'à compter du
1 « janvier 1987, en application du décret na 86-1365 du
31 décembre 1986 . C'est d'ailleurs dans cette perspective qu'il
avait été décidé de suspendre, pour les commerçants radio-
électriciens, la transmission des déclarations d'achat de magnétos-
cope effectués après le 1 « juin 1986, décision approuvée par le
Parlement lors du vote de la loi sur la liberté de communication
du 30 septembre 1986 . Mais pour les achats de magnétoscopes
antérieurs au 1 « juin dernier, les échéances de redevance qui se
sont échelonnées jusqu'à la fin de l'année 1986 sont à régler dans
les conditions fixées par l'article 17 du décret ne 82-971 du
17 novembre 1982 qui dispose que la taxe est acquittée annuelle-
ment et d'avance en une seule fois et pour une année entière.

Logement (amélioration de l'habitat)

17398. - 2 février 1987 . - M. Marc Reymann rappelle à M . I.
ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que, depuis la création des opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat en 1977, s'est développée
en France une réelle politique en faveur de la revitalisation de
quartiers dégradés et de bourgades anciennes . Mais une disposi-
tion fiscale en date du 7 octobre 1986 a remis en cause pour
certains travaux les avantages octroyés sous forme de subvention
par l'A.N .A.H . dont un des buts était la requalification du parc
immobilier et le développement économique du secteur artisanal
local . En effet, l'assimilation des travaux de cloisonnement des
logements à des travaux de construction neuve constitue une
véritable obstruction au développement de la réhabilitation de
logements et d'immeubles qui ne peuvent être remis autrement
que par l'aide de l'A.N .A .H . sur le marché du logement . Dans les
opérations programmées d'amélioration de l'habitat qui se carac-
térisent par des interventions particulièrement lourdes, ce sont les
deux tiers des logements qui sont concernés par une nouvelle
distribution intérieure . Si l'on veut bénéficier d'une subvention de
I'A .N .A .H ., l'application de la circulaire de la direction générale
des impôts du 7 octobre 1986 relative à la notion de construction
neuve conduit à supprimer toute possibilité de réorganisation de
la distribution intérieure d'un logement ancien, pourtant rendue
nécessaire dans une majorité de cas pour aboutir à une réhabili-
tation de qualité . Le maintien des dispositions de ce texte aurait
pour conséquence immédiate la réduction de moitié, sinon plus,
du potentiel de réhabilitation offert par les opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat . Il lui rappelle que dans sa
réponse à une question orale du député Emile Koehl, parue au
Journal officiel du 12 décembre 1986, page 7598, M . le ministre
délégué chargé du commerce. de l'artisanat et des services a pro-
posé une ouverture satisfaisante au problème de la définition des
travaux d'amélioration dans la mesure où il a envisagé, dan .; les
cas limites, d'offrir une option au choix du propriétaire : 1 . - S'il
opte pour l'assujettissement à la taxe additionnelle au droit de
bail après travaux, les travaux seront considérés comme travaux
d'amélioration et subventionnés par l'A .N.A.H . comme tels . 2 . -
S'il préfère être exonéré de la taxe additionnelle au droit de bail,
ils seront assimilés à de- travaux neufs . L'hypothèse d'une assi-
milation à des travaux neufs vise à donner une définition régle-
mentaire des travaux assimilés à des ccnstructions neuves . Si une
telle définition correspond à la réalité des situations rencontrées
sur le terrain, cette démarche aura le mérite de clarifier les situa-
tions et d'éviter tout redressement intempestif . II lui demande de
considérer comme travaux d'amélioration de l'habitat et non
comme travaux de construction : 1 . toutes modifications au cloi-
sonnement et à la distribution intérieure des logements qui n'en-
traînent pas de déplacement des murs et refends porteurs : perce-
ments nouveaux des refends porteurs, regroupement de petits

logements, divisions de grands l ogements : 2 0 grosses réparations
aux murs porteurs, aux refends et à la toiture qui ne modifient
pas le volume des bâtiments existants : 3 , construction à l'exté-
rieur ou à l'intérieur du volume du bâtiment existant des
ouvrages de gros œuvre nécessaires pour l'installation d'ascenseur
ou de gaines techniques : 4. adjonction de volumes, dans la
limite d'une emprise au sol maximale de 7 mètres carrés, hors
oeuvre, à condition que ces adjonctions servent exclusivement à la
création ou la modernisation de cuisines ou salles d'eau : 5 . mise
en état d'habitabilité des combles et greniers existants lorsque
leur surface ne dépasse pas 50 p . 100 des surfaces habitables
existantes dans l'immeuble . il souhaite que soit engagée une
concertation avec les praticiens, notamment la fédération
P .A.C .T. - A .R .I .M ., pour la mise au point de toute définition de
ces travaux . - Question transmise à le ministre délégué auprès
du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Logement (amélioration de l'habitat)

17637 . - 2 février 1987 . - M . Jean-Jack nueyranne attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences de l'ins-
truction du 7 octobre 1986 de la direction générale des impôts,
relative aux conditions d'exonération de la taxe additionnelle au
droit au bail perçue au profit de l'Agence nationale pour l'amé-
lioration de l'habitat . En assimilant les travaux de réaménage-
ment de logements anciens (recloisonnements, réunion de loge-
ments) à des travaux de constructions neuves, ce texte supprime
les aides octroyées sous forme de subventions par l'A .N .A.H . Les
associations telles que le P .A .C .T . risquent ne plus pouvoir favo-
riser ou encourager des travaux de réhabilitation de logements
qui ne peuvent être remis sur le marché qu'avec le concours de
l'A .N .A .H. En effet, la majorité des opérations programmées
d'amélioration de l'habitat consistent aujourd'hui à restructurer
les logements anciens en procédant à des remodelages de plans,
sans se limiter à la stricte amélioration du confort . II lui
demande donc s'il ne serait pas opportun de modifier l'instruc-
tion du 7 octobre 1986 précitée dans un sens favorable à la reva-
lorisation du parc ancien immobilier . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation . chargé du budget.

Logement (amélioration de l'habitat)

17659. - 2 février 1987 . - M. Maurice Adevah-Poeuf appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les conséquences de la
circulaire du 7 octobre 1986 relative à la notion de construction
neuve . Ce texte assimile les travaux de cloisonnement inté-l eur
dans les logements anciens à des travaux de constructions
neuves . De ce fait, il supprime les subventions possibles de
I'A .N.A .H . Compte tenu du fait que ce type de travaux est pré-
sent dans pratiquement tous les projets de restauration, ces dis-
positions . en bouleversant les plans de financement, vont imman-
quablement faire échouer de nombreux projets. Les conséquences
au niveau de l'activité des entreprises artisanales du bâtiment
pourraient être très négatives. Il lui demande donc s'il envisage
de réexaminer le texte réglementaire précité . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès da ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Pour mettre fin à la difficulté signalée relative au
retrait de la subvention accordée par l'A .N .A.H ., l'article 21 de la
loi de finances rectificative pour 1986 (n o 86-1318 du
30 décembre 1986) a étendu le champ d'application de la taxe
additionnelle au droit de bail aux locaux mentionnés aux para-
graphes I et 1 bis de l'article 1635 A du code général des impôts
lorsque ces locaux ont fait l'objet de travaux d'agrandissement,
de construction ou de reconstruction au sens de l'ar-
ticle 31-1 (l a b) du code déjà cité, et qu'ils ont été financés avec
le concours de l'Agence nationale pour l'amélioration de l'ha-
bitat .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : .services extérieurs)

17969 . - 9 février 1987 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . Ps ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le principe de redistribution des postes de l'adminis-
tration du Trésor, qui conduirait à une concentration telle que de
nombreuses perceptions de chefs-lieux de canton seraient vouées
à une disparition pure et simple . Il se permet de mettre l'accent
sur le fait que les emplois tertiaires, déjà très peu nombreux dans



9 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1343

le monde rural, sont pour la plupart liés au ser vice public et que,
de ce fait, leur disparition serait une atteinte sans précédent au
maintien du service public en milieu rural avec les conséquences
que cela implique pour l'ensemble de la population de ces sec-
teurs, en particulier l'accélération du processus de désertification
de nos campagnes . Cette politique est précisément en contradic-
tion avec les propositions du rapport Guichard . D'autre part, il
lui demande si une telle mesure n'entraînerait pas la fermeture
d'autres administrations, faisant perdre ainsi aux chefs-lieux de
canton la fonction relais et le rôle moteur qu'il assure au sein de
l'organisation administrative de notre pays.

Réponse. - Les structures du réseau comptable des services
exténeurs du Trésor, mises en place pour l'essentiel au cours de
la période d'avant-guerre, apparaissent parfois surannées et ne
répondent plus, de façon satisfaisante, au flux quotidien des opé-
rations effectuées par les services . Par ailleurs, du fait de la
modification des techniques et du comportement des usagers, la
nature même des opérations a évolué très sensiblement. C'est
ainsi que le paiement des dépenses publiques et le recouvrement
des recettes publiques (impôt, amendes, etc .) ne nécessitent plus
la venue systématique des usagers aux guichets : l'utilisation des
prélèvements sur comptes, des virements ou de la remise d'effets
bancaires ou postaux a entrainé une modification en profondeur
des flux constatés aux guichets des perceptions et surtout une
rénovation importante des méthodes de travail . L'introduction
des techniques informatiques, notamment par recours à la micro-
informatique, accentue encore cette évolution porteuse d'avenir et
de modernité. II parait difficile, à un moment où le Gouverne-
ment s'attache à améliorer l'efficacité de l'administration et la
productivité des services publics grâce à la réduction du nombre
des fonctionnaires, de faire l'économie de tels efforts de réorgani-
sation dans la mesure où ils maintiennent une qualité satisfai-
sante des services rendus aux usagers et où ils font l'objet d'une
concertation avec les élus locaux . Il est donc apparu souhaitable
de réexaminer, de façon très pragmatique, l'activité des postes
comptables, notamment en zone rurale, afin de rechercher une
meilleure adéquation des moyens en personnel et en matériel
- nécessairement limités - aux charges de travail et aux besoins
réels à satisfaire . C'est ainsi que le regroupement des petites per-
ceptions de consistance modeste est réalisé progressivement,
après analyse de chaque situation, avec comme objectif la consti-
tution de cellules fonctionnellement adaptées . Pour l'organisation
du service, le cadre cantonal ne constitue qu'une référence géné-
rale. Ce critère a toujours été corrigé par la prise en compte
d'autres éléments : importance et évolution de la population,
situation géographique, etc . C'est également dans le but d'amé-
liorer encore le service rendu aux municipalités, grâce à une plus
grande disponibilité des agents, que ces regroupements de petits
postes sont opérés : cette orientation permettra en effet de doter
le réseau perceptoral de micro-ordinateurs destinés, notamment, à
assurer la réalisation d'études financières au profit des com-
munes . Parallèlement des permanences ou tournées périodiques
sont mises en place pour maintenir la présence des services exté-
rieurs du Trésor dans les localités en cause. Ces dispositifs sont
par nature révisables après examen des besoins réels des usagers
mesurés à l'aide de comptages de fréquentation des locaux . .Indé-
pendamment de ces dispositifs généraux, des permanences spéci-
fiques peuvent être mises en place, ici ou là, pour tenir compte
de problèmes ponctuels : échéances d'impôts, vente de permis de
chasser, paiement des redevances d'eau, etc . Ce système très
souple ne semble pas engendrer de difficultés véritablement
sérieuses sur l'ensemble du territoire . Les responsables départe-
mentaux des services extérieurs du Trésor se tiennent bien
entendu à la disposition des élus locaux pour examiner avec eux
les aménagements qui s'avèrent indispensables.

Impôts et taxes
/taxe additionnelle au droit de bail)

18210 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l ' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'instruction de la direction générale des impôts en
date du 7 octobre 1986 relative aux règles d'exonération de la
taxe additionnelle au droit de bail . L'instruction du 14 avril 1973
de la D.G .I . avait permis d'évoluer de la stricte amélioration à la
restructuration de logements sans trop de difficultés par les asso-
ciations P.A .C .T.-A .R.I .M . avec l'aide de l'A .N.A.H. L'assimila-
tion des travaux de cloisonnement des logements à des travaux
de construction neuve constitue une obstruction au développe-
ment de la réhabilitation de logements et d'immeubles qui ne
peuvent être remis autrement que par l'aide de l'A .N .A .H . sur le
marché du logement. Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir prendre les dispositions nécessaires pour que puisse se
poursuivre avec efficacité l'action de réhabilitation de logements
et la revitalisation de quartiers anciens dégradés .

Réponse. - Pour mettre fin à la difficulté signalée relative au
retrait de la subvention accordée par l'A.N .A .H ., l'article 21 de la
loi de finances rectificative pour 1986 (n e 86-1318 du
30 décembre 1986) a étendu le champ d'application de la taxe
additionnelle au droit de bail aux locaux mentionnés aux para-
graphes 1 et I bis de l'article 1635 A du code général des impôts
lorsque ces locaux ont fait l'objet de travaux d'agrandissement,
de construction ou de reconstruction au sens de l'article 31-1-l e b
du code déjà cité, et qu'ils ont été financés avec le concours de
l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Départements et territoires d'outre-mer
(Martinique : enseignement préscolaire et élémentaire)

7455 . - 11 août 1986 . - M . Michel Renard appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les conditions de verse-
ment de l'indemnité représentative de logement aux instituteurs
du département de la Martinique . Aux termes de l'article 3 du
décret n e 83-367 du 2 mai 1983, il incombe à l'autorité préfecto-
rale d'arrêter le montant de cette indemnité après avis du conseil
municipal et du conseil départemental de l'enseignement pri-
maire . La circulaire du I « février 1984 prévoit que le commis-
saire de la République doit, à cette fin, tenir compte des circons-
tances locales et notamment, outre l'avis du conseil municipal, de
l'évolution prévisible des prix, des loyers et des salaires . Confor-
mément à ces dispositions, le préfet de la région Martinique a
fixé le taux de l'indemnité à 8 350 francs pour les années 1983,
1984 et 1985, ce montant étant majoré d'un quart pour les institu-
teurs et d'un quart plus un cinquième pour les directeurs non
logés . Or, il semblerait qu'un certain nombre de communes aient
refusé d'inclure, en tout ou partie, ces majorations dans les
sommes qu'elles ont versées. Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui confirmer la véracité de ces informations et de
lui indiquer les mesures qui pourraient être reprises pour
contraindre les collectivités récalcitrantes à se soumettre à leurs
obligations légales.

D.O .M.-T.O.M . (Martinique : enseignement maternel et primaire)

18773 . - 16 février 1987 . - M. Miehel Renard rappelle à l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
térieur, chargé des collectivités locales, sa question n e 7455,
parue au Journal of f i ci e l , Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du I l août 1986, relative aux conditions de ver-
sement de l'indemnité représentative de logement aux instituteurs
du département de la Martinique. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Une mauvaise interprér ..sen de la réglementation
est à l'origine des difficultés relatives ee vers. :ment de l'indem-
nité représentative de logement à certains instituteurs de la Marti-
nique. En accord avec l'association départementale des maires, le
préfet, commissaire de la République de la Martinique s'efforce
de mettre fin à ces différends afin que les instituteurs lésés puis-
sent recevoir les sommes qui leur sont dues . Cependant la multi-
plicité et la diversité des situations individuelles des ayants droit
rend le règlement de ces affaires assez délicat et demande un
examen approfondi de chaque cas avant un éventuel engagement
de la procédure d'inscription d'office des indemnités non versées
ou insuffisamment versées . En ce qui concerne les majorations
auxquelles peuvent prétendre les instituteurs il y a lieu de pré-
ciser que l'indemnité de base est majorée d'un quart pour les
instituteurs mariés avec ou sans enfant à charge et pour les céli-
bataires, veufs ou divorcés avec enfant à charge (an . 4 du décret
ne 83-367 du 2 mai 1983). La majoration d'un cinquième n'est
due (au titre des avantages acquis - art . 8 du décret précité)
qu'aux directeurs d'école, n'ayant pas changé de commune, qui
bénéficiaient de cet avantage antérieurement au décret du
2 mai 1983 .

Enseignement privé (financement)

13524. - 1°' décembre 1986. - M . Michel Pelchat attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le fait qu'il a
déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale une proposition
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de loi tendant à autoriser les collectivités locales à concourir aux
dépenses d'investissements des établissements sous contrat . Cette
proposition, signée par de nombreux députés U .D .F. et R .P.R .,
reprend les termes exacts d'un amendement adopté par le Sénat
lors du débat portant diverses dispositions relatives aux collecti-
vités locales l'été dernier . Il lui demande quelles sont les inten-
tions du Gouvernement quant au contenu de cette proposition.

Enseignement privé (financement)

13527 . - 1« décembre 1986 . - M . Michel Pelchat a pris bonne
note de la réponse que M. le ministre délégué auprès du
ministre de l ' intérieur, chargé des collectivités locales, a
apportée à sa question n o 4235 du 23 juin 1986 . 11 lui demande
si, plutôt que d'attendre un arrêt de principe du Conseil dEtat
pour savoir si les aides à l'investissement sont totalement libres
comme en matière d'enseignement technique, cette solution
consistant à s'en remettre entièrement à la volonté du juge, il ne
conviendrait pas que le Gouvernement dépose au Parlement un
projet de loi tendant à ce que cette possibilité soit reconnue aux
collectivités locales .

homologues communaux en ajoutant les officiers de sapeurs-
pompiers à la liste des personnels concernés par l'arrêté du
25 juillet 1977 et par l'arrêté du 24 janvier 1984, visés au premier
alinéa de l'article 414-5-1 du code des communes.

Réponse. - Les arrêtés des 25 juillet 1977 et 24 janvier 1984 ont
été pris dans le cadre des dispositions réglementaires du livre IV
du code des communes qui ne sont pas applicables aux officiers
de sapeurs-pompiers professionnels dont le statut reste actuelle-
ment régi par le livre 111, titre V, du code des communes . Il n'a
donc pas été possible d'étendre aux capitaines de sapeurs-
pompiers professionnels, par la voie d'une modification de ces
arrêtés ministériels, les dispositions du décret n° 82-552 du
28 juin 1982 qui a complété et modifié le livre IV du code des
communes. Un projet de décret a été établi et devrait intervenir
prochainement, en vue d'aligner les capitaines de sapeurs-
pompiers professionnels sur les fonctionnaires communaux de
même niveau hiérarchique, en ce qui concerne les modalités de
reclassement prévues par le décret précité du 28 juin 1982.

Collectivités locales (personnel)

Réponse. - II est rappelé à l'honorable parlementaire que lors
des débats sur le projet de loi devenu loi no 86-972 du
19 août 1986, a éte discuté un amendement d'origine parlemen-
taire tendant à préciser de manière exhaustive le régime juridique
des aides à l'investissement versées par les collectivités locales
aux établissements d'enseignement privés . Pour régler cette diffi-
cile question, le Parlement a finalement préféré libéraliser sur
deux points précis le régime juridique de la participation des col-
lectivités locales aux dépenses d'investissement des établissements
d'enseignement privés : en application du I de l'article 19 de la
loi du 19 août 1986 précitée, les communes peuvent désormais,
pour la construction et l'aménagement de locaux d'enseignement
utilisés par les écoles privées, accorder des garanties d'emprunt à
des groupements ou associations à caractère local . Les départe-
ments et les régions peuvent intervenir de façon identique en
faveur respectivement des collèges et des lycées privés le pre-
mier alinéa du II de l'article 19 ayant par ailleurs étendu aux
établissements d'enseignement privés sous contrat le bénéfice des
aides versées par l'Etat dans le cadre du plan informatique pour
tous, le deuxième alinéa du II de cet article a prévu que les col-
lectivités locales peuvent concourir à l'acquisition de matériels
informatiques complémentaires par ces établissements . Ce
concours ne peut toutefois excéder celui que les collectivités
locales apportent aux établissements d'enseignement public dont
elles ont la charge en application de l'article 14 de la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée . Il a également été précisé
au cours des débats parlementaires qu'en votant ces dispositions,
le législateur n'entendait pas revenir sur la récente jurisprudence
du Conseil d'Etat relative à l'enseignement technique
(19 mars 1986, département de Loire-Atlantique). En conséquence
les interventions des collectivités locales en faveur des établisse-
ments privés de l'enseignement technique restent totalement
libres . En ce qui concerne les établissements privés du second
degré de l'enseignement général, il convient d'attendre un arrêt
de principe du Conseil d'Etat pour connaître le régime juridique
applicable puisque le législateur n'a pas tranché expressément
cette question dans la loi du 19 août 1986 précitée. Il a toutefois
été indiqué au cours des débats que les dispositions de l'ar-
ticle 19 de cette loi n'avaient pas pour objet de limiter la portée
de la jurisprudence ultérieure du Conseil d'Etat, s'il s'avère
notamment qu'en application de cette jurisprudence, le régime
juridique des aides aux établissements du second degré de l'en-
seignement général est identique à celui des aides aux établisse-
ments de l'enseignement technique.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

13916. - 1 ,, décembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
térieur, chargé des collectivités locales, sur le statut des offi-
ciers de sapeurs-pompiers professionnels communaux . Ce statut,
actuellement en cours d'élaboration semble-t-il, devrait faire
l'objet notamment d'un décret pris en application de l'article 117
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale . Ce décret
devrait permettre d'appliquer aux officiers de sapeurs-pompiers
les dispositions du code des communes introduites par le décret
no 82-552 du 28 juin 1982 (article R. 414-5-1, article R. 414-5-2 et
article R. 414-7-1). Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
de prendre des dispositions pour que les sapeurs-pompiers pro-
fessionnels, nommés après le 28 juin 1982, puissent bénéficier dès
maintenant des mêmes dispositions réglementaires que leurs

14600 . - 15 décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, quel est, à ce jour, le bilan
financier de la mise en place des centres de gestion - dotation de
fonctionnement et personnel - et quelles en sont les exactes
répercussions financières sur les collectivités locales.

Réponse. - Les centres de gestion institués par la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 se sont subtitués aux syndicats de communes
pour le personnel communal dans le courant de l'année 1986 . La
loi n o 85-1221 du 22 novembre 1985 et la loi n° 86-972 du
19 août 1986 ont fixé, à titre transitoire, des dispositions conser-
vatoires afin qu'il n'y ait pas de rupture entre les anciens orga-
nismes et les nouveaux . Ainsi la dissolution des syndicats de
communes pour ie personnel communal devait-elle intervenir à la
fin de l'année 1986 . Dés lors il n'est pas possible de connaitre le
bilan financier de la mise en place des centres de gestion qui
vient de s'achever. Compte terni de l'importance que le Gouver-
nement attache au problème évoqué par l'honorable parlemen-
taire, une étude est en cours, en liaison avec les présidents de
centres de gestions, aux fins de dresser, plus généralement, un
bilan des centres de gestion existants.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

15929 . - 5 janvier 1987 . - M . Michel ', trichez attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur le fait que de nombreux
maires craignent que les mesures d'allégement de la taxe profes-
sionnelle, prévues par la loi de finances, nécessitent une augmen-
tation des impôts locaux . Il lui demande donc de bien vouloir lui
apporter des précisions de nature à rassurer les élus locaux.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 comporte diverses
mesures d'allégements de taxe professionnelle . Dès 1987, il sera
appliqué un abattement de 16 p . 100 aux bases d'imposition de
la taxe professionnelle . A compter de 1988 ne sera retenue,
l'année de leur constatation, que la moitié des augmentations de
bases de taxe professionnelle. En ce qui concerne plus particuliè-
rement l'abattement de 16 p . 100, les collectivités locales bénéfi-
cieront d'une compensation calculée par application du taux voté
en 1986 à la perte de base résultant de cette mesure, constatée
en 1987 . L'abattement de 16 p. 100 doit être compris comme une
nouvelle règle de détermination de l'assiette de la taxe profes-
sionnelle . La compensation des pertes de bases en 1987 est inté-
grale, dans la mesure où il sera bien tenu compte des diminu-
tions de bases effectivement constatées au titre de cette année
pour chaque collectivité . Il n'est, en revanche, pas possible de
tenir compte des pertes de bases de taxe professionnelle qui ne
sont qu'hypothétiques . Par ailleurs, le Gouvernement s'est engagé
à retenir pour le calcul de la compensation, la partie des bases
de taxe professionnelle exonérée par les collectivités au titre de
l'article 1465 (exonération accordée dans le cadre de l'aménage-
ment du territoire) ou 1464 B (exonération des entreprises nou-
velles) du code général des impôts . Cette mesure est favorable
aux collectivités locales . En outre, il convient de remarquer que
la compensation versée à chaque collectivité est évolutive car
indexée sur l'évolution des recettes fiscales nettes de l'Etat, ce
qui n ' est pas le cas de celles versées depuis 1983 aux collectivités
en application des dispositions de la loi n o 82-540 du
28 juin 1982 .
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COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

2118. - 9 juin 1986. - M . (»orgue Chometon attire l'attention
de M . le Premier minint ne sur la nécessaire suppression de la
commission nationale d'urbanisme commercial . Compte tenu des
lois de décentralisation qui ont accru les responsabilités et les
compétences des collectivités territoriales, il serait souhaitable
que la commission nationale d'urbanisme commercial soit sup-
primée et remplacée par des commissions régionales . La décision
Finale d'acceptation ou de refus de l'implantation pourrait appar-
tenir alors aux présidents des conseils régionaux . Il lui demande
de lui faire connaître son point de vue à cet égard . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé da commerce, de l'artisanat
et des services.

Deuxième réponse. - La loi d'orientation du commerce et de
l'artisanat du 27 décembre 1973, dite loi Royer, a institué par
dérogation au principe de la liberté d'entreprendre, qu'elle a
solennellement rappelé, un régime d'autorisation préalable pour
la création ou l'extension de commerces de détail dont les sur-
faces excèdent certains seuils . Les décisions prises à cet égard par
les commissions départementales d'urbanisme commercial peu-
vent faire l'objet d'un recours auprès du ministre qui statue après
avoir recueilli l'avis de la commission nationale d'urbanisme
commercial. En instaurant cette procédure de recours hiérar-
chique, d'ailleurs traditionnelle en droit public français, le législa-
teur a entendu confier au ministre un pouvoir propre d'arbitrage,
indépendant de ta décision départementale et fondé sur une
appréciation plus étendue de l'équilibre des différentes formes de
commerce . Après plus de douze années d'application de la loi
Royer, le Gouvernement a souhaité disposer d 'lin bilan des effets
du régime juridique en vigueur . Le Conseil économique et social,
chargé de cette étude, vient d'achever ses travaux . II préconise,
sous réserve de certains aménagements techniques d'ordre régle-
mentaire, le maintien de la loi tant dans son principe que dans
son champ d'application et ses modalités essentielles, c'est-à-dire
notamment sans remise en cause du mécanisme à double degré
permettant l'appel devant le ministre contre les décisions départe-
mentales . Dans ces conditions, il n'entre pas dans les intentions
du Gouvernement de modifier sur ce point le dispositif existant.

Travail (durée du travail)

8040. - 25 août 1986 . - M. Pierre Pascarlon attire l'attention
de M . I . ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur le problème de l'application de
l'article L. 221-17, alinéa l er , du code du travail, ayant trait au
repos hebdomadaire et empêchant l'ouverture des magasins de
meubles situés en dehors des zones urbaines et n'employant
aucun personnel . Ces dispositions prévoient, en effet, que « lors-
qu'un accord est intervenu entre les syndicats d'employeurs et
des travailleurs d'une profession et d'une région déterminées, sur
les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné
au personnel suivant un des modes prévus par les articles précé-
dents, le préfet du département peut, par arrêté, sur la demande
des syndicats intéressés, ordonner la fermeture au public des éta-
blissements de la profession ou de la région pendant toute la
durée de ce repos » . Un arrêté du préfet du Puy-de-Dôme, daté
du 29 juillet 1974, a ainsi été pris à la suite d'un accord qui
serait inter-eau entre les représentants de la chambre syndicale
de l'ameublement de la région Auvergne et ceux des différentes
organisations syndicales des salariés concernés . Or, il apparaîtrait
qu'en l'espèce la chambre syndicale n'ait pas pu être considérée
comme représentative des employeurs de la branche dans le
département . II insiste sur le fait que de nombreux professionnels
se plaignent du contenu de cette réglementation et de ses moda-
lités de mise en œuvre et lui demande dans quelles conditions
elle pourrait être modifiée.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, l'article
L . 221-17 du code du travail permet en effet au préfet d'ordonner
la fermeture au public des établissements d'une profession et
d'une région déterminée pendant la durée du repos hebdoma-
daire quand un accord est intervenu entre les syndicats d'em-
ployeurs et de travailleurs de la profession . Il appartient à l'auto-
rité préfectorale d'apprécier la représentativité des organisations
professionnelles signataires de l'accord avant de prendre une
décision . A cette fin, il résulte de la jurisprudence du Conseil
d'Etat que le préfet doit apprécier, sous le contrôle du juge, si les
syndicats signataires représentent, en fait, dans chaque catégorie,
la volonté du plus grand nombre des intéressés . Dans le cas d'es-
pèce évoqué, l'arrêté du préfet du Puy-de-Dôme en date du
29 juillet 1974, n'ayant pas été déféré à la censure du tribunal
administratif dans le délai du recours contentieux, demeure en

vigueur nonobstant la circonstance que la chambre syndicale de
l'ameublement de la région Auvergne n'aurait pas été considérée,
à l'époque, comme représentative des employeurs de la profes-
sion dans le département. Dés lors, en vertu de la règle de paral-
lélisme des formes, l'arrêté incriminé ne peut être modifié ou
abrogé que par une mesure contraire prise par la même autorité
saisie d'une demande en ce sens résultant d'un nouvel accord
conclu entre les syndicats d'employeurs et de travailleurs jugés
représentatifs de la branche professionnelle concernée.

Commerce et artisanat
(politique à l'égard du commerce et de l'artisanat)

10197 . - 13 octobre 1986 . - M . Maurice Jeandon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur l'application des
dispositions du code de l'urbanisme quant aux constructions nou-
velles d'établissements commerciaux . Actuellement, les chambres
de commerce établissent des études à chaque demande . Or,
compte tenu de la rapidité de celles-ci et à partir d'une éventua-
lité, d'une possibilité d'ouverture de surface, il apparaît utile que
les dossiers soient étudiés en fonction de deux critères princi-
paux : détermination du choix d'implantation détermination du
nombre de mètres carrés par société. Il est évident que la situa-
tion actuelle ne donne pas entière satisfaction . Ne conviendrait-il
pas d'établir un barème en fonction du nombre d'habitants et des
zones de chalandises, de manière qu'il ne soit pas établi dans
une même ville des surfaces commerciales beaucoup plus impor-
tantes que l'étude de marché ne le permettrait . Il appartiendrait
de veiller à ce que cela se passe en relation avec les études éta-
blies par les chambres de commerce et d'industrie . Il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet
et, notamment, quant à l'application des décisions en matière
d'urbanisme commercial.

Réponse. - La loi n e 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orienta-
tion du commerce et de l'artisanat, dite loi Royer, subordonne
l'implantation de certains commerces de détail à une autorisation
délivrée par les commissions départementales d'urbanisme com-
mercial . Les décisions de ces commissions sont prises à la suite
de débats éclairés par les rapports d'instruction établis par les
services de l'Etat et les organismes consulaires concernés . Ainsi
les commissions départementales sont à même d'apprécier l'im-
pact des projets dont elles ont a connaître en fonction de l'évolu-
tion des multiples paramètres d'ordre géographique, démogra-
phique, économique et social qui leur sont fournis et grâce
auxquels elles déterminent de manière pragmatique la politique
d'urbanisme commercial de leur département . La solution préco-
nisée par l'honorable parlementaire aboutirait finalement à éta-
blir un barème rigide . Or il parait délicat, compte tenu de la
diversité des situations, de fixer une norme nationale . Toutefois,
à l'initiative du ministre délégué chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, le Premier ministre, en juillet 1986, a
demandé au Conseil économique et social, organisme le plus
qualifié pour assurer la nécessaire concertation de toutes les
parties intéressées, de procéder à un bilan de douze années d'ap-
plication de la loi Royer . Cette étude, qui vient d'être remise au
Gouvernement, comporte notamment certaines suggestions de
mesures propres à améliorer la connaissance du commerce de
détail telles que le développement d'observatoires économiques
régionaux ou départementaux et la tenue d'une séance annuelle
des commissions départementales d'urbanisme commercial spé-
cialement réservée à l'examen de l'ensemble des problèmes d'ur-
banisme commercial de leur département . Ces propositions rejoi-
gnent tout à fait les préoccupations du ministre en l'espèce et
leur mise en oeuvre fait actuellement l'objet d'un examen particu-
lier.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

10548 . - 20 octobre 198€. - Les grandes surfaces commerciales
sont soumises, avant leur implantation, à un avis des commis-
sions départementales d'urbanisme commercial, dès lors qu'elles
envisagent d'établir des surfaces de vente supérieures à
1 000 mètres carrés . En fait, la commission départementale n'est
pas saisie lorsque les surfaces créées remplacent d'autres surfaces
de vente. C'est le cas, en particulier, lorsque d'anciens garages
sont transformés en surfaces de vente au détail . Cette substitution
permet souvent l'ouverture de plusieurs milliers de mètres carrés
sans aucune consultation des commissions . M . Robert Botrel
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
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commerce, de l'artisanat st des services, s'il est dans ses
intentions, comme cela avait été annoncé, de faire passer de
1000 à 400 mètres carrés les surfaces au-delà desquelles la sai-
sine des commissions départementales d'urbanisme commercial
est automatique, qu'il s'agisse de créations nouvelles ou de subs-
titutions de surfaces commerciales existantes.

Commerce et artisanat
(politique d l'égard du commerce et de l'artisanat)

131925. - I « décembre 1986. - M . Henri Louet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la nécessité d'établir
une concurrence équilibrée dans les zones rurales, ne conduisant
pas à une disparition inéluctable du petit commerce rural jugé
indispensable à la vie de nombreuses communes. A cet égard, il
lui demande s'il ne serait pas possible, afin d'assurer la réussite
de l'action en faveur du commerce rural, de prendre en considé-
ration une modulation des seuils de compétence des commissions
départementales d'urbanisme commercial tenant compte de l'im-
portance des agglomérations et de la fragilité de l'économie
rurale.

Réponse. - La loi d'orientation du commerce et de l'artisanat
du 27 décembre 1973, dite loi Royer, a soumis à autorisation,
préalablement à la délivrance du permis de construire, les projets
de création de magasins de commerce de détail d'une surface de
vente supérieure à 1 500 mètres carrés dans les communes de
plus de 40 000 habitants et à 1 000 mètres carrés dans les com-
munes de population moindre . Face aux critiques, au demeurant
souvent contradictoires, dont le régime juridique relatif à l'urba-
nisme commercial font l'objet, le Premier ministre a, en
juillet 1986, demandé au Conseil économique et social, organisme
qui par vocation est le plus qualifié pour assurer la nécessaire
concertation de toutes les parties intéressées, un bilan des douzes
années d'application de la loi Royer . Cette étude vient d'être
remise au Gouvernement qui fait maintenant procéder à un
examen attentif des conclusions et propositions qu'elle contient.
En ce qui concerne un éventuel abaissement des seuils de déclen-
chement de la procédure d'autorisation qui relèverait au demeu-
rant du domaine législatif, le ministre délégué chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, fait siennes les observations
du conseil économique et social qui estime que rien ne peut justi-
fier de ramener ces seuils à 400 mètres carrés . Une telle limita-
tion conduirait en effet à renforcer notamment la protection des
positions acquises tant par les hypermarchés que par les grands
supermarchés existants sans pour autant constituer une protection
efficace du petit commerce. II n'est donc pas dans les intentions
du Gouvernement de modifier sur ce point le dispositif actuel.

Commerce et artisanat (prix et concurrence)

11088 . - 27 octobre 1986. - Mme Yann Plat appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation. chargé du commerce
extérieur, sur la concurrence déloyale, dont les commerçants
font l'objet de la part de ce que l'on appelle le « paracommercia-
lisme ». Il s'agit de la vente de produits et de services à laquelle
se livrent les coopératives d'administration et d'entreprise, les res-
taurants d'entreprise, les associations (loi 1901). Dans notre
département, il faut mentionner particulièrement les activités de
la marine nationale et de la D.C .A .N . Ces strucu res ne suppor-
tent pas les charges fiscales assises sur le chiffre d'affaires. Il
s'ensuit des distorsions qui pèsent lourdement sur le secteur com-
mercial traditionnel et sont donc contraires à une saine concur-
rence . Il serait donc nécessaire, dans un premier temps, de mettre
en place des mesures destinées à assurer un contrôle des bénéfi-
ciaires de ces structures et que, dans un deuxième temps, celles-ci
soient soumises au régime de droit commun . Elle lui demande de
lui indiquer la politique qu'il compte suivre pour résoudre ce
problème.

Réponse. - Résultant des activités illégales d'opérateurs divers,
le paracommercialisme constitue à l'égard des commerçants régu-
lièrement établis, une concurrence déloyale que le ministre du
commerce, de l'artisanat et des services est, pour sa part, en plein
accord avec le mi Cistre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, décidé à réprimer activement. Des
mesures nouvelles ont été adoptées afin de renforcer les dispo-
sitifs de contrôle rappelés par la circulaire du Premier ministre
du 10 mars 1979 relative à la lutte contre les pratiques contraires
à une concurrence loyale dans le domaine du commerce et de la
distribution . C'est ainsi qu'à l'initiative du ministère du com-

merce, de l'artisanat et des services, a été inséré dans le texte de
l'ordonnance n° 86-1243 du I" décembre 1986 relative à la
liberté des prix et à la concurrence, une disposition permettant
de contrôler plus efficacement les activités des organismes
évoqués par l'honorable parlementaire . L'article 37 de ce texte
interdit, en effet, à tout association ou coopérative d'entreprise
ou d'administration d'offrir de façon habituelle des produits à la
vente ou de fournir des services si ces activités ne sont pas
prévues par leur statuts . II est en outre rappelé que le juge admet
depuis longtemps que les associations fondées sur le régime de la
loi de 1901 puissent se livrer à des opérations commerciales dans
un but lucratif . Dans cette hypothès e . elles sont assujetties, dans
les conditions définies au code génei .. . 'es impôts, auu mêmes
impositions que les entreprises du secteur concurrentiel.

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Moselle)

12409. - 17 novembre 1986. - M . Jeaa-Louie Masson attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des financer et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur le fait que lors
de la séance du 21 octobre 1986 de l'Assemblée nationale, il a
indiqué : « Les autorisations d'implantation de grandes surfaces
ne sont accordées qu'aux projets répondant à un véritable besoin
et les extensions illégales sont soumises à la plus grande vigi-
lance . Elles seront l'objet de poursuites systématiques et feront
obstacle à la délivrance d'autorisations ultérieures .» En la
matière, il apparaît que, dans le département de la Moselle, plus
précisément sur le territoire de la commune de Woippy, une
implantation commerciale a été réalisée sans aucune autorisa-
tion ; les demandes de régularisation ultérieures ont été refusées
tant en C .D.U .C . qu'au niveau national ; malgré tout, cette sur-
face continue ses activités commerciales, ce qui témoigne d'un
certain manque de suivi dans la répression des illégalités . il sou-
haiterait donc qu'on lui indique quelles sont ses intentions quant
à la nécessité de faire respecter les dispositions de l'urbanisme
commercial en Moselle, et plus généralement quant au renforce-
ment des sanctions contre les infractions.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

12409 . - 17 novembre 1986 . - M. Jean-Louis Maaaon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur le fait que, lors
de la séance du 21 octobre 1986 de l'Assemblée nationale, il a
indiqué : « Les autorisations d'implantation de grandes surfaces
ne sont accordées qu'aux projets répondant à un véritable besoin
et les extensions illégales sont soumises à la plus grande vigi-
lance . Elles seront l'objet de poursuites systématiques et feront
obstacle à la délivrance d'autorisations ultérieures » . Or, il s'avère
qu'une circulaire ministérielle adressée aux commissaires de la
République rappelle la jurisprudence constante du Conseil
d'Etat, jurisprudence selon laquelle le caractère illégal d'une
création de surface commerciale ne doit pas être une raison justi-
fiant le refus ultérieur d'une autorisation d'urbanisme commercial
déposée conformément à la législation . Il semble ainsi qu'il y ait
une apparente contradiction entre la circulaire ministérielle et les
propos tenus devant l'Assemblée nationale. II souhaite donc qu'il
lui indique si cette apparente contradiction ne traduit pas la
volonté du ministre de modifier en la matière la loi Royer en
introduisant une disposition explicite qui interdirait la régularisa-
tion a posteriori des infractions et qui permettrait donc de remé-
dier aux inconvénients actuels de la jurisprudence du Conseil
d'Etat.

Commerce et artisanat (grandes surfaces : Moselle)

19230. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, que sa question écrite n° 12408
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 17 novembre 1986 n'a toujours pas obtenu
de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

19231. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, que sa question écrite n° 12409
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parue au Journal officie!, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 17 novembre 1986 n'a toujours pas obtenu
de réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Constatant le renouvellement et la persistance d'un
certain nombre d'agissements illicites, le ministre délégué, chargé
du commerce, de l'artisanat et des services, a demandé aux
préfets, par circulaire du 31 juillet 1986, de faire preuve d'une
sévérité accrue pour y mettre un terme. Les infractions sont
désormais systématiquement relevées et les contrevenants sont, le
cas échéant, déférés devant les tnbunaux . En cc qui concerne
plus particulièrement les problèmes évoqués, relatifs à l'implanta-
tion de plusieurs surfaces de vente ae détail à Woippy, il est
précisé qu'à la suite de mises en demeure adressées aux exploi-
tants des commerces en cause par le préfet de la Moselle, les
commerces ouverts inéguliérentent ont été fermés.

Collectivités locales (domaine public et privé)

12874 . - 24 novembre 1986 . - M . Dominique Chaboche
expose à M . le ministre dèlègub auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, les faits suivants : les
collectivités publiques, en particulier les collectivités locales,
furent amenées pour des nécessités de service à créer un certain
nombre d'organismes, comme par exemple les cantines de mairie,
dans le but de faciliter la gestion horaire de leurs agents, comme
le font d'ailleurs les entreprises du secteur privé. Le Conseil
d'Etat l'a admis, bien que ce type d'activité n'appartienne pas
comme fonction propre aux collectivités locales territoriales . Ces
collectivités locales ont été amenées en outre à faire bâtir ou à
acheter des édifices et bâtiments pour remplir leurs missions d'in-
térêt général . Ce sont en particulier les salles communales . Or il
apparaît aujourd'hui que, pour des motifs étrangers à l'intérêt
général qui devrait guider l'utilisation de tels lieux, ces salles
communales sont louées pour des usages privatifs, notamment à
l'occasion de banquets, communions, mariages et autres manifes-
tations du même caractère, conjointement à la location des cui-
sines municipales, voire même du personnel . Aucun motif d'équi-
libre financier ne peut être ici invoqué, car il n'est pas dans la
nature et la destination de ces ouvrages publics affe :tés pour un
usage privatif à contrepartie financière . De plus, la ,vise à dispo-
sition de ce type de lieu sur le marché concurrer riel, générale-
ment à un coût inférieur à celui pratiqué dans le secteur privé, ne
correspond en rien à la destination et à la nature ,1e ces ouvrages
publics et lèse de façon dramatique les entreprises privées de ce
secteur, comme par exemple les traiteurs . Il s'agit donc là d'un
excès de pouvoir caractérisé. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour faire cesser ces
mises à disposition, à la fois étrangères à la destination et à la
nature de ces ouvrages publics et en contradiction flagrante avec
le principe même de la liberté du commerce et de l'industrie.

Réponse . - Le ministre du commerce, de l'artisanat et des ser-
vices rappelle à l'honorable parlementaire que la décision de
construire une salle communale ainsi que la définition de ses
conditions d'utilisation sont des actes de gestion qui, conformé-
ment à l'article L . 3 1 1 - l du code des communes, ressortissent à la
compétence exclusive du conseil municipal . L'intérêt général doit
toujours servjr de fondement aux décisions prises en cette
manière, lesquelles ne peuvent enfreindre les principes fonda-
mentaux que sont la liberté du commerce et de l'industrie et
l'égalité des citoyens devant la loi . Sans méconnaître les risques
d'abus possibles susceptibles d'entrainer une concurrence
déloyale, il n'appartient cependant pas à l'Etat de s'immiscer
dans l'administration des affaires communales et cela d'autant
que la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, complétée par la loi
n° 82-623 du 22 juillet 1982, a supprimé toute tutelle administra-
tive sur les collectivités territoriales . Le contrôle de légalité des
décisions prises par les assemblées locales étant désormais assuré
exclusivement par les tribunaux administratifs, toute personne
s'estimant lésée par une décision d'un conseil municipal portant
sur l'affectation ou l'utilisation d'une salle communale peut saisir
soit directement la juridiction administrative, soit le préfet, com-
missaire de la République, pour lui demander de déférer cet acte
administratif au juge compétent dans les conditions définies par
les lois de décentralisation précitées.

Commerce et artisanat (entreprises)

13848. - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que,
par question écrite ne 5767 parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 14 juillet 1986, il

lui avait demandé quelles étaient ses intentions sur la réglementa-
tion du commerce en franchise . La réponse ministérielle évoque
les ré$les fixées par les professionnels eux-mêmes . Cependant, il
souhaiterait savoir si le code de déontologie évoqué est obliga-
toire et, si tel n'était pas le cas, il désirerait donc qu'il lui indique
quelles sont les mesures de protection pour les commerçants
franchisés. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services.

Réponse. - Les professionnels de la franchise ont élaboré eux-
mêmes une définition de la notion de franchise, reprise d'ailleurs
par les tribunaux, ainsi qu'un code de déontologie déterminant ,
les obligations respectives du franchiseur et du franchisé . Ce
code n'a aucun caractère normatif et peut tout au plus avoir
valeur d'usage et constituer une référence pour les professionnels.
Il n'est pas à l'heure actuelle envisagé de créer pour les commer-
çants franchisés un statut protecteur, qui n'assurerait pas néces-
sairement le bon équilibre des contrats de tons les types de fran-
chise et constituerait une entrave au libre jeu des clauses
contractuelles sans garantir pour autant le respect dans les faits
des principes essentiels de la franchise . Il importe surtout que les
candidats franchisés ne s'engagent pas dans un contrat de fran-
chise sans posséder une information documentée et précise sur le
réseau de franchise concerné et qu'ils veillent à ce que l'équilibre
des obligations contractuelles soit respecté, en recourant le cas
échéant aux services d'un spécialiste.

Foires et marchés (forains et marchands ambulants)

14818. - 15 décembre 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de { ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargè du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur certaines lacunes qui
apparaissent en matière de réglementation du commerce non
sédentaire . La mise en place, par le décret n° 84-45 du 18 jan-
vier 1984, de la carte permettant l'exercice d'activités non séden-
taires et le décret ne 85-684 du 8 juillet 1985 qui prévoit l'exten-
sion de la durée de validité des titres de circulation des forains,
ont certes permis de donner une suite positive aux principaux
problèmes liés à l'exercice de cette profession . II conviendrait
cependant de définir les pouvoirs réels dont dispose le maire
d'une commune en ce qui concerne les foires et marchés, compte
tenu des imprécisions dans ce domaine de la circulaire du
6 août 1985 adressée aux commissaires de la République.

Réponse . - Sur le fondement des pouvoirs de police qui leur
sont dévolus par l'article L. 131-2 du code des communes, les
maires ont pleine et entière compétence, sous le contrôle de juge
administratif, pour interdire la tenue ou modifier l'horaire des
foires et marchés qui ont lieu sur le territoire de leurs communes.
Toutefois, afin de tenir compte des intérêts légitimes des com-
merçants non sédentaires et leur permettre d'obtenir les garanties
qui leur sont nécessaires pour exercer leur profession, la circu-
laire du 6 août 1985, à laquelle se réfère l'honorable parlemen-
taire, a invité les préfets à veiller à ce que les maires tiennent
préalablement informées les organisations professionnelles de
toute modification relative à l'organisation et au fonctionnement
des marchés . Ces recommandations ont contribué à améliorer
sensiblement les relations entre les élus et les professionnels qui
bénéficient, au surplus, d'un outil de concertation privilégié avec
les commissions départementales du commerce non sédentaire.
Le département envisage, en tout état de cause, d'évoquer les cas
de difficultés signalées, le cas échéant, par les instances locales,
lors d'une prochaine réunion de la commission nationale chargée
d'examiner l'ensemble des problèmes afférents à la profession.

Commerce et artisanat (entreprises)

15404. - 22 décembre 1986. - M . Jacques Oudot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la régression du
nombre de magasins d'alimentation générale . En effet, il appa-
raît, d'après une enquête réalisée par la société Nielsen, que, d'ici
à 1995, la France pourrait perdre 19000 points de vente d'ali-
mentation générale . Outre le fait de porter atteinte au libre choix
du consommateur, cette situation risque d'aggraver les problèmes
de l'emploi . II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour enrayer la crise qui frappe le petit commerce.

Réponse . - La société Nielsen a publié sa prévision sur les dis-
paritions des commerces d'alimentation générale, à horizon 1995,
sans l'accompagner d'un argumentaire précisant les conditions
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dans lesquelles elle a été établie . II n'est donc pas possible de
juger de la vraisemblance de cette prévision dont la responsabi-
lité incombe à la seule société Nielsen . II est vrai que le nombre
de points de vente du commerce d ' alimentation générale tend à
diminuer, mais cette évolution s'est ralentie ces dernières années
et il serait excessif de conclure à une crise du petit commerce
dans un ensemble . Les pouvoirs publics suivent avec une grande
attention la situation du petit commerce en faveur duquel existe
déjà, à l'heure actuelle, un vaste dispositif. II faut citer, en pre-
mier lieu, la loi Royer qui, en régularisant l'ouverture des
grandes surfaces, se propose de donner aux autres formes de
commerce le temps d'effectuer leur adaptation . A cette pièce mai-
tresse s'ajoute un ensemble de mesures, qui visent à développer
le commerce indépendant ; elles concernent la formation profes-
sionnelle, la modernisation des entreprises, les regroupements de
commerçants indépendants et le maintien du petit commerce
dans les zones rurales . Bien évidemment, si ce dispositif s'avérait
insuffisant ce qui n'est pes le cas actuellement, les pouvoirs
publics prendraient aussitôt les décisions qui s'imposent.

Ventes et échanges (réglementation)

15545 . - 22 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur la réglementa-
tion concernant la pratique commerciale des soldes saisonniers . Il
lui demande si les autorités locales peuvent préciser les dates de
soldes en fin de saison.

Réponse . - Les soldes saisonniers tels que définis par le décret
du 26 novembre 1962 portant application de la loi du
30 décembre 1906 sur les ventes au déballage ne sont pas assu-
jettis au régime d'autorisation municipale prévu par ces textes et
aucune disposition n'autorise de manière générale les maires à
intervenir pour déterminer les dates de ces soldes . En effet, le
pouvoir d'intervention des maires, défini par les articles L . 131-1
et suivants du code des communes, est limité au domaine de
l'ordre public. Les tribunaux administratifs soucieux de faire res-
pecter le principe de la liberté du commerce et de l'industrie
n'admettent l'intervention des maires en cette matière que s'il y a
atteinte grave constatée ou prévisible à l'ordre public . Ils ont été
amenés à plusieurs reprises, constatant l'absence de telles cir-
constances, à sanctionner des arrêtés municipaux fixant les dates
des soldes saisonniers . II est porté à la connaissance de l'hono-
rable parlementaire que le problème posé par les pratiques en
matière de soldes fait actuellement l'objet d'un examen au sein
d'une commission de réflexion sur les soldes, mise en place en
novembre 1986 à la demande des professionnels . Les travaux de
cette commission ont pour objet non seulement de faire le point
sur les pratiques actuelles mais également de rechercher des solu-
tions et, le cas échéant, de formuler des propositions d'aménage-
ment de la réglementation que les pouvoirs publics n'envisage-
ront de modifier que si un large consensus se dégageait à l'issue
des travaux menés par cette commission.

Ventes et échanges (réglementation)

18821 . - 5 janvier 1987. - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur l'anarchie engendrée par l'irres-
pect de la réglementation de la pratique des soldes et liquida-
tions. En effet, compte tenu de la prolifération de fausses opéra-
tions de soldes, le consommateur se trouve trop souvent victime
de ces procédés. Alors que la pratique de cette opération s'inscrit
dans la loi du 30 décembre 1906, certains commerçants peu scru-
puleux laissent se confondre, dans l'esprit des clients, soldes et
rabais . Par ailleurs, les fabrications spéciales en provenance de
pays sous-développés sont spécialement destinées aux opérations
« soldes », ce qui va à l'encontre des opérations saines et sou-
haitées . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre afin d'assainir ce domaine, les commerçants
honnêtes le souhaitant.

Réponse. - Ainsi que le fait observer l'honorable parlementaire,
le terme de « soldes » a perdu peu à peu sa spécificité et son
sens originel - opération tendant à l'écoulement accéléré d'un
stock - et devient parfois synonyme de simple rabais et il n'est
effectivement pas toujours aisé pour le consommateur de dis-
cerner les véritables soldes définies par la loi du
30 décembre 1906 sur les ventes au déballage et le décret d'appli-
cation du 26 novembre 1962 . Compte tenu de cette situation et
pour répondre à la demande des organisations professionnelles, il

a été décidé de procéder à une réflexion d'ensemble sur le pro-
blème des soldes et un groupe de travail largement représentatif
des parties intéressées a été constitué à cette fin au mois de
novembre 1986 . L'objectif des travaux est de se livrer à un
examen critique de la situation, de définir des solutions et, le cas
échéant, de formuler des propositions concrètes d'aménagement
de la réglementation en vigueur qui ne seront retenues par les
pouvoirs publics que si un large consensus se dégage à l'issue
des travaux de cette commission.

CULTURE ET COMMUNICATION

Langues et cultures régionales (défense et usage)

11196 . - 27 octobre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le devenir du Conseil national des langues et cultures régio-
nales . Répondant à une forte demande, le Conseil national des
langues et cultures régionales avait été créé par le précédent gou-
vernement afin d'apporter un certain nombre d'avis et de propo-
sitions en faveur de la sauvegarde et du développement des
langues et cultures régionales . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui préciser s'il a l'intention de réunir prochainement cette
instance pour lui faire part de ses projets concernant les langues
et les cultures régionales.

Cultures régionales (défense et usage)

18701 . - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de la culture et de la communication de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 11195 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 27 octobre 1986, concernant le devenir du Conseil
national des langues et cultures régionales . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Le Conseil national des langues et cultures régio-
nales a été institué par le décret n e 85-1006 du 23 sep-
tembre 1985 . Cet organe consultatif placé auprès du Premier
ministre est présidé par lui . Aux termes de l'article 5 du décret
susmentionné, portant création du conseil, celui-ci doit être réuni
à la diligence de son président au moins deux fois l'an . Le minis-
tère de la culture et de la communication, fortement concerné par
de nombreuses questions débattues au sein de ce conseil, a sou-
haité son maintien . Une réunion interministérielle, présidée par
un membre du cabinet du Premier ministre, en a tout récemment
arrêté le principe. Le ministère de la culture et de la communica-
tion, ainsi que celui de l'éducation nationale, y ont été tout parti-
culièrement sollicités pour proposer des éléments d'ordre du jour
en vue d'une prochaine réunion du conseil afin qu'elle puisse
être tenue dans le courant du premier trimestre 1987.

Langues et cultures régionales (défense et usage)

11580 . - 3 novembre 1986. - M . Charles Miossec attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur l'avenir du Conseil national des langues et cultures régio-
nales . Ce conseil créé par le décret n e 85-1006 du 23 sep-
tembre 1985 et composé de personnalités d'horizons très diffé-
rents, mais à la compétence établie en matière culturelle, n'a été
réuni qu'à une seule reprise, le 27 janvier 1986 . Le décret insti-
tuant ce conseil prévoit sa réunion au moins deux fois par an . Il
lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement sur le
rôle et l'avenir de ce conseil.

Réponse. - Le Conseil national des langues et cultures régio-
nales a été institué par le décret n e 85-1006 du 23 sep-
tembre 1985. Cet organe consultatif placé auprès du Premier
ministre est présidé par lui . Aux termes de l'article 5 du décret
susmentionné, portant création du conseil, celui-ci doit être réuni
à la diligence de son président au moins deux fois l'an . Le minis-
tère de la culture et de la communication, fortement concerné par
de nombreuses questions débattues au sein de ce conseil, a sou-
haité son maintien. Une réunion interministérielle présidée par un
membre du cabinet du Premier ministre en a tout récemment
arrêté le principe. Le ministère de la culture et de la communica-
tion ainsi que celui de l'éducation nationale y ont été tout parti-
culièrement sollicités pour proposer des éléments d'ordre du jour
en vue d'une prochaine réunion du conseil afin qu'elle puisse
être tenue dans le courant du premier trimestre 1987 .
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Racisme (lutte contre le racisme)

13472. - l et décembre 1986. - M. Bruno Mégret demande à
M. le ministre de la culture et de la communication si,
comme il l 'a fait au mois de juin dernier pour la « Fête du
pote» organisée par S .O.S . Racisme, il envisage de subventionner
le colloque que cette même association organise, le 3 décembre
prochain, et qui, selon les propres termes de l'un des organisa-
teurs, est « destiné à faire un tableau de famille des incohérences
du Gouvernement sur la drogue, les prisons, la sécurité, l'immi-
gration, etc . ».

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication
n'a été saisi d'aucune demande de subvention émanant de l'asso-
ciation S .O .S . Racisme pour un colloque organisé en
décembre 1986 . 11 n'a donc jamais été envisagé d'accorder une
subvention pour cette manifestation.

Langues et cultures régionales
(associations et mouvements : Bretagne)

13884 . - fer décembre 1986 . - M . Edmond Hervé attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de le communication
sur l'aide aux associations culturelles de Bretagne . Le mouvement
culturel Ar Falz/Skof Vreizh, connu par ses publications sur la
langue et la civilisation bretonnes, voit sa subvention pour 1986
réduite de 85 p . 100 deux mois avant la fin de l'exercice financier
en cours . Cette décision compromet le développement d'activités
reconnues d'utilité publique par les instances régionales . En
conséquence, il lui demande s'il envisage de revenir sur cette
décision .

Cultures régionales (Bretagne)

18883 . - 5 janvier 1987 . - M . Louis Le Peneec expose à M . le
ministre de la cuitare et da la communication que la réduc-
tion de 34,8 p . 100 de la participation de l'Etat au contrat de
Plan Etat-Région au titre de l'aide au mouvement associatif
culturel breton, va conduire à l'abandon pur et simple des pro-
grammes de création de beaucoup d'associations . Il lui expose
par ailleurs qu'à un moment où le Gouvernement dit s'engager
dans la lutte contre le chômage, une telle mesure provoquera le
licenciement d'un bon nombre de personnes qui sont investies
dans la défense et la promotion de la culture régionale . En
conséquence, il lui demande comment il entend honorer la signa-
ture de l'Etat qui s'est engagé par la conclusion d'un contrat de
Plan et quelles sont les intentions du Gouvernement à l'égard des
associations régionales ayant une vocation culturelle.

Cultures régionales (breton)

18880. - 19 janvier 1987 . - M. Sébastien Coulpel attire l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les préoccupations exprimées par les associations cultu-
relles bretonnes et les centres culturels bretons . La réduction
brutale des aides en faveur des mouvements associatifs culturels
et corrélativement le désengagement de l'Etat dans le contrat de
plan Etat-région Bretagne risquent à court terme de handicaper
sérieusement le développement de l'action culturelle bretonne . En
conséquence, il lui demande, dans ce cas précis, de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour reconsi-
dérer 1-s décisions prises antérieurement.

Réponse. - La loi de finances rectificative pour 1986 a
contraint le ministère de la culture et de la communication à
réduire le soutien qu'il apporte aux mouvements associatifs et en
particulier à diminuer les aides attribuées à ce titre aux régions
dans le cadre des contrats de plan . La subvention aux associa-
tions bretonnes a ainsi été ramenée de 1,450 à 0 .950 million de
francs . Uns, décision du même type a dû être prise pour d'autres
régions qui avaient inscrit des actions analogues dans leurs
contrats de plan en 1986. Le ministère de la culture et de la com-
munication ne remet toutefois pas en question le principe de
l'aide au mouvement associatif breton et les crédits accordés en
1986 seront reconduits en 1987 et 1988 pour retrouver le niveau
de la loi de finances initiale de 1986 . Quant à la répartition des
crédits entres les différentes associations, elle relève de la respon-
sabilité du préfet, commissaire de la République de région et du
président du conseil régional, dans le cadre de la procédure
d'exécution du contrat de plan conclu entre l'Etat et la région .

Affaires culturelles (politique culturelle : Bretagne)

13783. - ler décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de le
culture et de la communication sur le non-respect du contrat
de plan Etat-région, en ce qui concerne l'aide aux associations
culturelles de Bretagne, ce qui met gravement en péril leur équi-
libre financier, leurs activités et les emplois qui en dépendent.
C'est ainsi que, par exemple, le mouvement culturel Ar Falz/Skol
Vreizh, reconnu pour la qualité de ses publications sur la langue,
l'histoire, la géographie et la civilisation bretonnes, voit sa sub-
vention pour 1986 réduite de 85 p. 100 seulement deux mois
avant la fin de l'exercice financier en cours . Cette décision com-
promet le développement d'activités reconnues d'utilité publique
par les instances régionales . En conséquence, il lui demande :
1^ De bien vouloir lui indiquer de combien a été réduit le crédit
d'Etat prévu en 1986 au titre du contrat de plan Etat-région en
faveur des associations culturelles de Bretagne et si cette décision
résulte du collectif budgétaire voté par la majorité à la session de
printemps ; 2 . De bien vouloir revenir sur cette décision, afin de
respecter les engagements pris par l'Etat en faveur des associa-
tions culturelles de Bretagne. - Question transmise d M. le ministre
de la culture et de la communication.

Langues et cultures régionales (défense et usage : Bretagne)

15797 . - 29 décembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de le culture et de la communica-
tion sur le non-respect du contrat de plan Etat-Région de Bre-
tagne en ce qui concerne l'aide prévue en 1986 en faveur des
associations culturelles bretonnes . II lui a déjà exposé ce pro-
blème dans une question écrite n° 9458 du 6 octobre 1986 et
n° 13783 du l er décembre 1986 et le conseil régional de Bretagne
vient à l'unanimité de demander à l'Etat de respecter les engage-
ments pris . Il semble par ailleurs que certains représentants de
l'Etat justifient aujourd'hui cette décision par la remise en cause
du caractère culturel de certaines associations . En conséquence, il
lui demande si cette justification résulte d'instructions ministé-
rielles.

Réponse . - La loi de finances rectificative pour 1986 a
contraint le ministère de la culture et de la communication à
réduire le soutien qu'il apporte aux mouvements associatifs et en
particulier à diminuer les aides attribuées à ce titre aux régions
dans le cadre des contrats de plan . La subvention aux associa-
tions bretonnes a ainsi été ramenée de 1,450 à 0 .950 million de
francs . Une décision du même type a dû être prise pour d'autres
régions qui avaient inscrit des actions analogues dans leurs
contrats de plan en 1986 . Le ministère de la culture et de la com-
munication ne remet toutefois pas en question le principe de
l'aide au mouvement associatif breton et les crédits accordés en
1986 seront reconduits en 1987 et 1988 pour retrouver le niveau
de la loi de finances initiale de 1986. Quant à la répartition des
crédits entres les différentes associations, elle relève de la respon-
sabilité du préfet, commissaire de la République de région et du
président du conseil régional, dans le cadre de la procédure
d'exécution du contrat de plan conclu entre l'Etat et la région.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(musées)

14207 . - 8 décembre 1986. - M . Jean Charbonne) appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les chiffres relatifs à la fréquentation des musées de
notre pays : si l'évolution semble positive, malgré son extrême
lenteur, les bons résultats enregistrés au cours de ces dernières
années méritent cependant un examen détaillé, puisque la forte
proportion de visiteurs étrangers masque une réalité moins heu-
reuse, à savoir que les citoyens français, en particulier les non-
diplômés, ignorent trop souvent leurs musées, alors que, dans le
même temps, la République fédérale d'Allemagne enregistre plus
du double de nos propres visiteurs . II lui demande dans ces
conditions si une politique d'information est envisagée par ses
services et si une collaboration avec le ministère de l'éducation
nationale ne serait pas de nature à modifier une situation regret-
table.

Réponse . - Les musées nationaux ont accueilli 4904921 visi-
teurs au cours du premier semestre 1986, ce qui représente une
augmentation de 0,27 p . 100 par rapport à la même période pour
1985 . Afin d'inciter le public français, qui ne représente par
exemple que 30 p. 100 des visiteurs du musée du Louvre, à se
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rendre plus fréquemment dans les musées nationaux, une action
d'information et de formation est menée depuis plusieurs années
par le ministère de la culture et de la communication . Des infor-
mations générales sur les diverses activités culturelles organisées
sont diffusées auprès du grand public par le biais des diverses
brochures (Objectif musées et Musées publics, Bulletin
musées -monuments historiques, Musées - monuments -activités
pédagogiques, lettre semestrielle aux enseignants) . Des informa-
tions plus ponctuelles sont également organisées sous forme de
contact avec la presse, campagnes publicitaires dans les établisse-
ments scolaires, prospectus envoyés aux comités d'entreprise,
documents adressés à des associations . . . La « Ruée vers l'art »,
organisée pour la première fois en novembre 1985, sera renou-
velée en mai prochain, afin de mieux faire connaître au public
les richesses des musées et des centres d'art en France . L'éduca-
tion nationale est, depuis plusieurs années, un partenaire privi-
légié du ministère de la culture et de la communication . Les
musées nationaux assurent gratuitement une série d'actions des-
tinées aux groupes scolaires . En 1985, 20 600 conférences ont été
organisées, destinées à 650 000 enfants environ . Des ateliers gra-
tuits ont été mis en place, ainsi qu'une documentation écrite et
audiovisuelle à l'usage des élèves . Une formation initiale et
continue est proposée également aux enseignants, ainsi que des
instruments pédagogiques, qui leur permet de préparer leurs
visites ou de les exploiter en classe . Les actions du ministère de
la culture et de la communication, conçues en collaboration
étroite avec le ministère de l'éducation nationale, pourront être
développées dans le cadre d'un rapprochement de ces deux
ministères, prévu notamment par le projet de loi sur les enseigne-
ments artistiques actuellement à l'étude.

DÉFENSE

Décorations (croix du combattant volontaire)

152M. - 22 décembre 1986 . - M . René Beaumont attire l'at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur le fait que l'attribution de la croix du combattant volontaire,
avec barrette 1939-1945, ne peut être accordée que si l'engage-
ment a eu lieu entre le 1 « septembre 1939 et le 8 mai 1945.
(Décret n° 53-740 du 1I août 1953, article 3 bis [2 e alinéa] et
décret n° 81-844 du 8 septembre 1981 [J.O. du 13 sep-
tembre 1981] relatif à la croix du combattant volontaire, avec bar-
rette 1939-1945, dont les conditions d'attribution sont définies par
l'instruction ministérielle n° 1500/DEF/SD/CAB/DECO du
13 janvier 1982.) II est à souligner qu'un certain nombre d'an-
ciens combattants, notamment ceux de la classe 1940, sont exclus
de cette attribution dans la mesure où leur engagement, soit dans
l'année française, soit dans les colonies, soit en Afrique du Nord
est antérieur au l et septembre 1939. Il demande s'il ne serait pas
possible de revoir la réglementation afin de supprimer cette dis-
crimination entre deux catégories de combattants . - Question
transmise é M. k ministre de la défense.

Réponse. - La croix du combattant volontaire avec barrette
Guerre 1939-1945 tend à reconnaître et à récompenser les per-
sonnes ayant contracté un engagement dans les conditions
prévues à l'article 64 de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement
de l'armée qui dispose « qu'en temps de guerre, tout Français,
non mobilisable, ou dont la classe n'est pas mobilisée, est admis
à contracter un engagement pour tout ou partie de la guerre ».
Elle peut ainsi être attribuée notamment à ceux qui, titulaires de
la carte du combattant 1939-1945 et de la médaille commémora-
tive française de la guerre 1939-1945 avec barrette Engagé volon-
taire telle qu'elle est définie par le décret n o 53-740 du
11 août 1953, ont appartenu à une formation combattante au
cours de ce conflit . Or le décret du I1 août 1953 précité exige
des candidats un acte d'engagement souscrit entre le I « sep-
tembre 1939 et le 8 mai 1945 . En conséquence, la situation des
anciens combattants qui ont souscrit un engagement en dehors de
cette période ne saurait entraîner pour eux l'attribution de la bar-
rette Engagé volontaire et donc de la croix du combattant volon-
taire avec barrette Guerre 1939-1945.

Français (nationalité française)

15701. - 29 décembre 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le Premier ministre sur le fait que, en ce qui
concerne les immigrés d'origine algérienne issus de la seconde
génération et bénéficiant de la double nationalité, certaines statis-

tiques effectuées par le service d'information des armées
(S.I .R .P .A .) montrent que plus de 90 p. 100 d'entre eux décident
d'effectuer leur service militaire en Algérie, . En 1985, sur un
nombre total de 6 876 options, il y en aurait en effet eu 6 307 au
profit d'un service militaire en Algérie (soit 91,7 p . 100). II sou-
haiterait qu'il lui confirme l'exactitude de ce chiffre. Dans l'affir-
mative, it souhaite savoir si les dispositions de la convention
franco-algérienne du I l décembre 1984 qui permettent à ceux qui
ont décidé d'effectuer leur service militaire en Algérie de
conserver la nationalité française ne présentent pas de graves
inconvénients. - Question transmise à M. le ministre de la défense.

Etrangers (Algériens)

11515. - 2 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le fait que en ce qui
concerne les immigrés d'origine algérienne issus de la seconde
génération et bénéficiant de la double nationalité, les statistiques
du service d'information des armées (S.I .R .P .A .) montrent que
plus de 90 p . 100 d'entre eux décident d'effectuer leur service
militaire en Algérie . En 1985, sur un total de 6 876 options, il y
en aurait eu 6 307 au profit d'un service militaire en Algérie (soit
91,7 p . 100) . La convention franco-algérienne du
I l décembre 1984 permet à ceux qui ont décidé d'effectuer leur
service militaire en Algérie de conserver la nationalité française
et même de bénéficier d'une réembauche prioritaire à leur retour
en France . 11 lui demande si les distorsions constatées ne désé-
quilibrent pas l'application de la convention sus-évoquée.

Réponse. - Depuis le l et décembre 1984, l'accord franco-
algérien relatif aux obligations du service national est entré en
application . Les déclarations souscrites en 1985 ont concerné des
jeunes gens nés en 1963 et 1968 . En effet : les jeunes gens devant
atteindre l'âge du service (nés entre 1963 et 1964) avant l'entrée
en vigueur de l'accord avaient été placés d'office en report d'in-
corporation jusqu'à vingt-deux ans dans le souci de préserver
leurs droits pouvant éventuellement naître de cet accord ; la loi
n o 83-605 du 8 juillet 1983 a fixé à dix-sept ans l'âge du recense-
ment en France et donc la possibilité, pour les jeunes gens rele-
vant de l'accord, d'opter pour un service en France ou en
Algérie ; il est en effet précisé, dans les lettres échangées entre
les deux Etats et annexées à l'accord, que la déclaration d'option
peut être souscrite au moment du recensement . En conséquence,
le total des jeunes gens concernés en 1985 est estimé à
72000 pour l'ensemble des six classes d'âge auxquelles ils appar-
tiennent . Le nombre de ceux qui ont effectué leur service mili-
taire en Algérie représente donc moins de 9 p. 100 des intéressés.
Il est à souligner que ceux qui ne se sont pas manifestés comme
ils auraient pu le faire par une déclaration d'option font leur
service dans l'armée française. En tout état de cause, les statis-
tiques établies à ce jour sont Insuffisantes pour une analyse pré-
cise de la question, d'autant que le code du service national a
institué, par un jeu de reports d'incorporation et de devance-
ments d'appel, un « service la carte » ayant pour conséquence
l'appel, dans une même friction de contingent, de jeunes gens
âgés de dix-huit à vingt-sept ans . Des statistiques plus fines, réa-
lisées par classe d'âge, sont actuellement en cours d'élaboration.
Elles préciseront pour chacune d'elles, le nombre de déclarants et
celui des volontaires pour un service en Algérie . Enfin, l'article 4
de l'accord précise que « les dispositions du présent accord n'af-
fectent pas la nationalité des personnes auxquelles elles s'appli-
quent, ni leurs conditions de séjour et d'emploi dans l'un ou
l'autre Etat » . D'une manière générale, dans les accords bilaté-
raux relatifs au service militaire des double-nationaux, le choix
de servir dans l'un des deux Etats n'affecte jamais la nationalité
de l'intéressé vis-à-vis de l'autre Etat . La France a ainsi conclu,
sur la base de ce principe, des accords avec de nombreux Etats
d'Europe et d'Amérique latine.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

15906 . - 5 jan vier 1987 . - M. Alain Bocquet demande à M . le
ministre de la défense de lui fournir les statistiques sur les
ventes d'armes de la France à l'Afrique du Sud au cours des
dernières armées . Il lui demande également de lui indiquer de
quels matériels il s'agit, le montant des contrats et s'il existe des
clauses de maintenance et de réparation pour ces armes.

Réponse . - Le Gouvernement veille scrupuleusement à ce
qu'aucune entreprise française ne contrevienne aux mesures
d'embargo adoptées en application de la résolution n o 418 du
conseil de sécurité des Nations unies . Seules des missions d'ingé-
nieurs d'Aérospatiale peuvent être effectuées lorsqu'elles décou-
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lent des contrats signés préalablement aux décisions d'embargo et
lorsqu'il s'agit de la sécurité des vols où la responsabilité de cette
société pourrait être engagée en cas d'accident.

Industrie aéronautique (entreprises)

16599. - 19 janvier 1987 . - M . Michel Peyrat fait part à M. le
ministre de l' industrie, des P . et T . et du tourisme de la pro-
fonde inquiétude que suscite la fermeture annoncée pour le
30 juin 1987 de l'établissement Messier, de Bordeaux-Mérignac,
dans le cadre d'un plan qui vise à supprimer 250 emplois dans
l'ensemble des établissements du groupe Messier-Hispano-
Bugatti, filiale à 80 p. 100 de la S .N.E .C .M .A . La raison avancée
est celle de la réduction du plan de charge de la société . Cette
raison ne correspond pas cependant à la réalité de l'établissement
de Mérignac qui est un élément indispensable et très sollicité,
spécialisé dans la maintenance de l'hydraulique avion, dans le
pôle aéronautique et aérospatial que constitue l'agglomération
bordelaise . Sa fermeture équivaudrait à la suppression d'un
savoir-faire précieux et irremplaçable . En fait, la décision de fer-
meture est à associer aux annonces de suppressions d'emplois
dans plusieurs établissements de l'aéronautique, de l'aérospatial,
de l'électronique (Dassault, Thomson, Aérospatiale,
S .N .E .C .M .A ., Sogerma, Turboméca, etc.) qui ne peuvent que
porter atteinte au potentiel de ces industries pourtant les plus
prospères de notre pays, parmi les plus avancées dans les tech-
niques de pointe au niveau national, voire international, et qui
disposent donc d'atouts considérables de développement . L'an-
nonce de ces importantes suppressions d'emplois ne peut être
que rapprochée, d'une part, des multiples abandons qui ont eu
lieu dans le passé face aux pressions étrangères, notamment
celles des U .S .A ., et, d'autre part, des choix économiques et poli-
tiques faits actuellement qui, sous couvert de coopération, de
rachat d'entreprises, de don ou de vente de brevets et d'inven-
tions, préparent de vastes restructurations au niveau international
dans lesquelles les firmes américaines, anglaises et ouest-
allemandes s'assureraient les meilleures parts aux dépens des
atouts et potentialités des industries françaises correspondantes.
Aussi il lui demande, face à ces perspectives inquiétantes, ce qu'il
compte mettre en oeuvre : I . pour assurer le maintien en activité
de l'établissement Messier-Hispano-Bugatti de Bordeaux-
Mérignac compte tenu du rôle que joue cet établissement
2. plus généralement, de quelle façon il compte ouvrer, dans le
cadre d'une véritable coopération internationale excluant les dis-
criminations, pour l'utilisation et le développement des potentia-
lités de l'industrie aéronautique et aérospatiale française . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - Après avoir connu une baisse très sensible d'activité
à partir du début des années 1980, en raison de la crise du trans-
port aérien, du marasme sur le marché des hélicoptères civils, et
plus récemment de la contraction des marchés militaires à l'ex-
portation, l'industrie aéronautique française reste actuellement
dans une situation fragile. Le maintien du niveau d'activité passe
par une adaptation quantitative et qualitative du potentiel pro-
ductif des entreprises aux nouvelles conditions du marché et aux
évolutions de la technologie . Tel est le cas de la société Messier-
Hispano-Bugatti (M .H .B .) dont, globalement, la charge de travail
se situe actuellement à un niveau très inférieur à celui atteint
en 1981 . Une telle situation nécessite de prendre des mesures
vigoureuses de redressement parmi lesquelles s'inscrit la ferme-
ture à terme de l'établissement de Mérignac qui emploie actuelle-
ment 46 personnes . Pour atténuer les conséquences sociales d'une
telle décision, la société s'efforce de proposer aux personnels
concernés des reclassements dans des entreprises de la région
bordelaise et dans les autres usines de la société . Si l'évolution de
la conjoncture impose à M .H .B. certains efforts
de restructuration, les potentialités techniques et industrielles de
cette société restent intactes et devraient lui permettre de main-
tenir la place de premier plan, au niveau européen, dans le
domaine des atterrisseurs pour aéronefs civils et militaires.

Coopérants (service national)

17061 . - 26 janvier 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la défense quelles suites il se propose de
réserver au récent rapport présenté par le Conseil économique et
social sur le service national de coopération .

Coopérants (service national)

18679 . -- 16 février 1987 . M. Michel Delebarre appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'avis récemment
émis par le Conseil économique et social à propos des volon-
taires du service national de la coopération (V .S .N .A .) . Le succès
obtenu, notamment auprès des jeunes volontaires et des organisa-
tions non gouvernementales par le service de la coopération qui
constitue une des formes civiles du service national, a conduit le
Conseil économique et social à se poser la question de savoir s'il
n'y avait pas lieu d'envisager son extension . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend faire suite
aux réflexions et aux propositions d'amélioration du fonctionne-
ment du service national de la coopération émises par le Conseil
économique et social.

Coopérants (service national)

19058 . - 23 février 1987 . M . Jean Charbonnel appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les propositions du
Conseil économique et social visant à l'extension de la formule
du service national de coopération . Il lui demande si ce projet
est susceptible d'être retenu et si, dans ce cadre, une action ne
pourrait pas être enfin engagée, tendant à mettre fin aux insuffi-
sances de notre coopération, notamment avec les pays de l'Asie
du Sud-Est.

Réponse . - Le Conseil économique et social, qui s' est saisi le
14 janvier 1986 des questions relatives aux volontaires du service
national de la coopération, a adopté l ' avis sur le rapport final le
14 janvier 1987. Ce rapport vient d'être transmis au Gouverne-
ment et les départements ministériels intéressés étudieront les dif-
férentes propositions dans le cadre de la réflexion engagée sur le
service national .

Notariat (études)

17057 . - 26 janvier 1987. - M. François Grussenmeyer attire
l 'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé de la sécurité, sur les conditions d ' autorisa-
tion relatives à l'installation de liaisons d'alarme. En effet, la cir-
culaire ne 20400 DEF/GEND/OE/EMP/SERV du
25 juillet 1985, qui fixe les conditions d'autorisation, mentionne
surtout les établissements bancaires et les établissements de crédit
ou certains établissements ayant vocation à conserver des fonds
ou des valeurs en quantité importante . Cependant, dans cette
liste, ne figurent pas les notaires qui sont cependant détenteurs
de fonds publics assez importants et détenteurs de contrats
appartenant à l'Etat et dont la destruction ou le vol lors de cam-
briolages pourrait causer des dommages considérables au public.
Il lui demande avec insistance de bien vouloir prendre les
mesures qui s'imposent afin de remédier à cette situation . - Ques-
tion transmise â M. le ministre de la défense.

Réponse. - Une extension des liaisons d'alarme adoptées dans
les zones où la gendarmerie est seule compétente en matière de
sécurité publique, pour assurer la sécurité de certains établisse-
ments, banques ou bureaux postaux puis, depuis 1985, musées
nationaux, départementaux ou locaux, nuirait à leur efficacité.
De plus, certaines brigades seraient très chargées . II n'est donc
pas prévu de relier aux brigades de gendarmerie ni les offices
notariaux ni d'autres locaux professionnels qui pourraient tout
autant justifier l'installation d'un tel dispositif.

Télévision (programmes)

17252 . - 2 février 1987 . - L'émission Horizons, réalisée par le
service de relations publiques des armées, n'étant plus diffusée
sur F.R . 3, M . Jean Gougy rappelle à M . le ministre de la
défense qu'une armée de conscription, qui émane du peuple et
défend la nation, a besoin pour se faire accepter de bien expli-
quer ses missions . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour améliorer l ' information des Français sur la réalité
de leur armée.

Réponse. -. Le ministre de la défense attache une importance
toute particulière aux préoccupations exprimées par l'honorable
parlementaire en matière d'information et de communication .
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Dans le monde médiatisé d'aujourd'hui, il est essentiel que les
Français aient conscience des menaces qui pèsent sur leur pays et
qu'ils comprennent la nécessité de l'effort budgétaire que propose
le Gouvernement en faveur de la défense . Dans cette perspective,
le ministre de la défense vient de prendre plusieurs décisions
visant à faire reconnaître l'information et la communication
comme éléments indisociables d'un commandement moderne et à
élaborer un schéma directeur pour mieux gérer l'image des
années . Les techniques audiovisuelles seront naturellement privi-
légiées à l'avenir . Le magazine télévisé Horizons était jusqu'à pré-
sent diffusé hors grille dans un créneau d'espace acheté à la
Régie française de publicité . Des négociations avec plusieurs
chaînes ont été engagées pour que ce magazine, dans une version
rénovée, puisse faire l'objet d'une diffusion à une heure de plus
grande écoute . Dans la même perspective, d'autres mesures sont
à l'étude comme la création, au moins à titre d'expérience, d'une
radio FM à vocation militaire . Ces mesures s'ajouteront aux
actions habituelles conduites par les armées qui ont depuis long-
temps montré leur aptitude et leur compétence en matière d'in-
formation et de relations publiques.

Gendarmerie (partis et mouvements politiques)

17353. - 2 février 1987 . - M. Jacques Bompard interroge
M . le ministre de la défense sur l'existence, dans le Mémorial
de la gendarmerie, d'un article interdisant aux gendarmes
d'adhérer au Front national . Certain de l'impossibilité pour la
hiérarchie de ce corps d'élite de vouloir pratiquer une telle forme
de ségrégation envers un parti officiel, qui se fait gloire de
défendre la France avant tout et qui comporte un groupe parle-
mentaire, il lui demande si cet article discriminatoire existe et
dans ce cas, dans quel délai il sera abrogé.

Réponse . - La loi du 13 juillet 1972 portant statut général des
militaires définit les conditions d'exercice des droits civils et poli-
tiques des militaires . L'article 9 précise notamment l'interdiction
aux militaires en activité de service d'adhérer à des groupements
ou associations à caractère politique . Les prescriptions réglemen-
taires édictées en application de ce principe statutaire sont appli-
cables au gendarmes comme à tous les militaires . Elles n'ont
d'autre objet que de définir les conditions dans lesquelles est
exercée leur nécessaire neutralité.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

17371 . - 2 février 1987 . - M . Francis Delattre demande à
M . le ministre de le défense de lui indiquer si un militaire en
activité peut exercer un emploi temporaire de pompier volontaire
en dehors de ses heures de service.

Réponse. - L'article 12 de la loi du 13 juillet 1972 modifiée
portant statut général des militaires précise que « les militaires
peuvent être appelés à servir en tout temps et en tout lieu . . . » . Ce
principe de disponibilité permanente s'entend dans le cadre des
missions spécifiques des armées . Il y a donc une interdiction
générale d'exercer une activité quelconque, même temporaire, dès
lors qu'elle est incompatible avec le principe de la disponibilité
permanente des militaires . S'agissant des sapeurs-pompiers volon-
taires, les dispositions statutaires, prévues aux articles R.354-1 à
R .354-35 du code des communes, les définissent comme des
sapeurs-pompiers communaux non professionnels dont les moda-
lités de recrutement nécessitent pour tous un volontariat et pour
les sous-officiers, caporaux et sapeurs, outre les qualifications
professionnelles nécessaires, un engagement dont l'acceptation est
prononcée par décision du maire . Le contrat d'engagement prévu
par le statut des sapeurs-pompiers imposerait donc au militaire
qui le signerait des sujétions particulières, extérieures aux armées,
qui ne seraient pas compatibles avec son état de militaire . Les
dispositions de l'article R .354-13 du code des communes
confirme, en outre, l'incompatibilité existant entre le statut de
sapeur-pompier et le statut militaire. En effet, cet article prévoit
que « l'engagement est suspendu lorsque le sapeur-pompier est
appelé sous les drapeaux pour la durée de son service militaire
effectif ». Cet engagement ne peut donc être souscrit par une per-
sonne étant déjà sous statut militaire . Toutefois, ce même article
précise que les appelés qui étaient déjà sapeurs-pompiers peu-
vent, pendant leurs permissions ou congés réguliers participer au
fonctionnement du corps auquel ils appartenaient avant leur
incorporation . Cette disposition est conforme à l'article 103 du
statut général des militaires qui dispose que « les jeunes gens
accomplissant leur service militaire actif ont la faculté, pendant
les permissions et congés, de se livrer en tenue civile et sous leur
propre responsabilité et, le cas échéant, celle de l'employeur, à
un travail rémunéré ou non » .

Service national (préparation militaire)

17411 . - 2 février 1987 . - M. Jean Roetta attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la nécessité d'une préparation
militaire féminine en liaison avec un développement du service
militaire volontaire féminin.

Réponse. - Les Françaises volontaires peuvent, en application
des articles L . 3 et R .• 228 du code du service national, avoir
accès aux différentes formes du service national à l'exception du
service des objecteurs de conscience . Elles peuvent donc bénéfi-
cier, au méme titre que les jeunes Français, des dispositions des
articles L. 79 et R. 133 à R . 139 qui leur donnent la possibilité de
recevoir une préparation au service militaire sous l'une des
formes suivantes : préparation militaire, préparation militaire
parachutiste et préparation militaire supérieure . Cet accès est
ouvert en priorité aux jeunes filles qui ont fait acte de candida-
ture pour effectuer le service militaire et qui ont été retenues
pour tenir un emploi pour lequel l'obtention d'un brevet de pré-
paration militaire est nécessaire, les candidatures n'étant agréées
que dans la limite du nombre de ces emplois . Il est aussi ouvert
aux candidates à un concours d'admission à une école militaire
pour lequel un brevet de préparation militaire donne droit à des
majorations de points.

Service national (dispense)

17510 . - 2 février 1987 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes
qui, sans être chef d'entreprise, participent toutefois à une entre-
prise à caractère familial . L'accomplissement, par ces derniers, du
service national risque de mettre en péril l'existence de ces entre-
prises. Il lui demande de bien vouloir lui préciser si des dis-
penses ou des assouplissements ne pourraient pas être accordés à
ces jeunes pour l'accomplissement de leur service national.

Réponse . - L'alinéa 4 de l'article L. 32 du code du service
national stipule : « Peuvent également être dispensés des obliga-
tions du service national actif les jeunes gens dont l'incorpora-
tion aurait, par suite du décès d'un de leurs parents ou beaux-
parents ou de l'incapcité de l'un de ceux-ci, pour effet l'arrêt de
l'exploitation familiale à caractère agricole, commercial ou arti-
sanal, notamment lorsque les ressources de l'exploitation ne per-
mettraient pas d'en assurer le fonctionnement en l'absence de
l'intéressé. » Il s'agit donc bien là de dispenser des jeunes gens
qui participent à la marche d'une exploitation familiale et dont
l'incorporation mettrait en péril l'existence de cette exploitation.
Cette dispense est cependant assortie de conditions relatives aux
parents ou beaux-parents et il ne doit pas y avoir de possibilité
financière, tirée des revenus de l'entreprise, de remplacement du
jeune homme pendant la durée de son service . La commission
régionale chargée d'examiner les demandes de dispense conserve
toutefois toute liberté d'appréciation de la gravité de la situation
dans laquelle se trouve l'exploitation familiale, les cas dignes
d'intérêt étant toujours examinés avec bienveill'nce . Les disposi-
tions actuelles représentant un ensemble cohérent en faveur des
diverses situations des jeunes agriculteurs appelés à accomplir les
obligations du service national actif, il n'est pas envisagé de
modifier la réglementation en vigueur.

Retraites : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

17820. - 2 février 1987 . - M. Christian Pierret attire l'attention
M . le ministre de la défense sur la demande des anciens marins
des Vosges qui sollicitent un alignement des indices des sous-
officiers mariniers avec les nouveaux indices des sous-officiers de
la gendarmerie . Peut-on corriger en conséquence le décret
n° 86-61166 du 31 janvier 1986.

Réponse. - L'arrêté interministériel du 30 décembre 1975 a fixé
les indices de solde applicables à tous les militaires sous-officiers
à solde mensuelle sous forme de tableaux, en distinguant, d'une
part, les sous-officiers ou officiers mariniers, d'autre part, les gen-
darmes . Par ailleurs, le décret n° 86-166 du 31 janvier 1986,
modifiant celui du 23 décembre 1982 relatif aux indices de la
fonction publique, a attribué deux points d'indice majoré à l'en-
semble des grilles indiciaires à compter du I « janvier 1985 . Cette
mesure s'applique à tous les sous-officiers ou officiers mariniers
en activité ou à la retraite, quelle que soit leur arme ou armée
d ' appartenance . Il n'est pas envisagé de modifier ces textes indi-
ciaires qui traduisent la formation et les missions de chaque caté-
gorie de personnel .
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Voirie (routes)

17923. - 9 février 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la gravité des problèmes du
déneigement de l'autoroute du Sud, dans le sillon Rhône-Alpes,
qui sont apparus une nouvelle fois lors des récentes intempéries
du début janvier. L'utilisation de jeunes appelés pourrait contri-
buer à les résoudre . II pourrait ainsi être intéressant de créer une
ou plusieurs unités militaires basées, par exemple, à Lyon et à
Avignon, spécialement équipées et entraînées, pour le dégage-
ment rapide des autoroutes et routes à grand trafic . Ces unités
travailleraient en étroite collaboration avec les directions départe-
mentales de l'équipement et devraient pouvoir être opération-
nelles dés le début des chutes de neige . Ces unités seraient
équipées de matériels performants et divisées en sections . Cha-
cune d'elles se verrait attribuer une zone dont elle aurait la
charge de dégagement et d'entretien (par exemple entre deux
sorties d'autoroute) . Ces unités seraient composées de jeunes
appelés encadrés par des hommes de métier. Il lui demande donc
si cette proposition d'unités spécialisées dans le déneigement
pourrait être mise prochainement à l'étude par ses services.

Réponse. - Pour participer aux opérations de secours aux
populations en difficulté, les armées prêtent leurs concours à la
demande des préfets, commissaires de la République, qui déci-
dent de la nature des actions à mener en fonction des circons-
tances locales . Ainsi, lors de la forte vague de froid de jan-
vier 1987, elles ont été appelées à mettre en Œuvre sur l'ensemble
du territoire national, y compris dans la vallée du Rhône, des
moyens importants. Les demandes de concours ont été satisfaites
par les forces à partir de leur implantation existante . La création
d'unités à base de militaires appelés, spécialisées en particulier
dans les opérations de déneigement, distrairait trop de moyens
pour des missions occasionnelles au détriment de la mission prio-
ritaire et permanente de défense.

Armée (marine)

18604. - 16 février 1987 . - M . Pascal Arrighi expose à M . le
ministre de I . défense que le retrait prévisible de la navigation
du dragueur de mines Narvik aura pour effet de faire disparaître
un des témoignages rendus aux anciens combattants de Norvège,
à leur fait d'armes et à leur sacrifice de 1940 ; il lui demande s'il
ne lui paraît pas hautement souhaitable de prévoir qu'un bàti-
ment nouveau de notre marine militaire continuera à porter le
nom de Narvik et il le prie de vouloir lui faire connaître son
sentiment à ce sujet.

Réponse. - Lorsque seront examinés les noms proposés pour
les futures unités de la Marine nationale, le ministre de la
défense portera une attention toute particulière à la proposition
de l'honorable parlementaire de redonner le nom de Narvik à
l'une d'entre elles, afin de perpétuer un des témoignages rendus
aux anciens combattants de Norvège.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

10200 . - 13 octobre 1986. - M . Jacques Lafleur attire l'atten-
tion de M. ie ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la situation des fonctionnaires de la fonction
publique de Nouvelle-Calédonie au regard de leurs droits à une
couverture socia'e lorsqu'ils résident sur le territoire métropoli-
tain. Depuis le I ,, janvier 1982, les titulaires de pensions ou d'al-
locations servies par le régime de Nouvelle-Calédonie qui n'effec-
tuent aucun travail salarié peuvent bénéficier, lorsqu'ils résident
en métropole, des prestations en nature de l'assurance maladie.
Toutefois, ces mesures, prévues par le décret n o 82-189 du
24 février 1982, ne s'appliquent pas aux régimes spéciaux néo-
calédoniens tel que celui des fonctionnaires territoriaux, dont
l'organisation résulte de l'arrêté territorial n° 71-549 C .G . du
9 décembre 1971 . Afin de prendre en considération ces régimes
spéciaux, il conviendrait de modifier te décret n o 66-846 du
14 novembre 1966 portant coordination des régimes métropoli-
tains des assurances sociales (régime des salariés) avec le régime
de prévoyance des travailleurs salariés de la Nouvelle-Calédonie.
Il lui demande, en conséquence, s'il envisage d'aménager pro-
chainement ce texte pour tenir compte des régimes spéciaux néo-
calédoniens et remédier ainsi à une disparité difficilement com-
préhensible .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

111828 . - 16 février 1987 . - M . Jacques Lafleur s'étonne auprès
de M . le ministre des départements et territoires d ' outre-mer
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 10200
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du

	

13 octobre 1986 et relative à la situation
des

	

fonctionnaires de

	

Nouvelle-Calédonie au

	

regard

	

de

	

leurs
droits à la couverture sociale lorsqu'ils résident en métropole . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le décret n° 66-848 du 14 novembre 1966 complété
par le décret n o 82-189 du 24 février 1982 prévoit effectivement
dans son article 24 que « les titulaires de pensions ou d'alloca-
tions servies par le régime de la Nouvelle-Calédonie, qui n'effec-
tuent aucun travail salarié, ont droit et ouvrent droit, lorsqu'ils
résident en métropole, aux prestations en nature de l'assurance
maladie . Ces prestations sont à la charge du régime métropoli-
tain » . Cette disposition comme l'ensemble du décret concerne
exclusivement les salariés ou assimilés du secteur privé, y
compris les salariés agricoles . Elle ne saurait s'appliquer en
aucun cas aux fonctionnaires des cadres territoriaux . Par consé-
quent, la modification du décret n° 66-848 du 14 novembre 1966
qui ne concerne que les salariés du secteur privé ne permettrait
pas d'obtenir le résultat désiré . Seul un aménagement des dispo-
sitions relatives au régime général des pensions civiles et mili-
taires de retraite et du code de la sécurité sociale qui, elles, inté-
ressent les fonctionnaires permettrait de réaliser le souhait de
l'honorable parlementaire . L'étude de modifications allant dans
ce sens a été proposée au ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation et au ministre des affaires
sociales et de l'emploi, compétents dans ce domaine.

D .O.M. - T.O.M.
(Terres australes et antarctiques : transports aériens)

12480. - 17 novembre 1986 . - M . André Thien Ah Koon
appelle l' attention de M . le ministre de la défense sur la
récente affaire du chalutier battant pavillon panaméen Southern
Raider coulé par la Marine nationale aux abords de l'île fran-
çaise de Saint-Paul, dans l'océan Indien, alors qu'il pillait les res-
sources naturelles des eaux territoriales françaises . Cette affaire
de « piratage » a montré que les Terres australes et antarctiques
françaises (T.A .A.F .) constituent actuellement le seul territoire
français qui ne dispose pas d'aérodrome. Il lui demande si, dans
le cadre de la surveillance de la zone économique exclusive des
T.A .A .F . et de la route maritime océan Indien - océan Atlantique,
il envisage l'installation d'une base aéronavale qui pourrait, par
exemple, être aménagée aux Kerguelen en bénéficiant de l'infras-
tructure de Port-aux-Français. - Question transmise à M. le
ministre des départements et territoires d'outre-mer.

Réponse. - Le désenclavement des Terres australes ei antarc-
tiques françaises (T .A.A.F.) se fait actuellement uniquement par
liaisons maritimes . En 1986, la priorité a été donnée à la
construction d'une piste aérienne en Terre Adélie, seul lieu habité
qui ne puisse être atteint directement à partir d'un département
ou territoire sous souveraineté française . La zone des Kerguelen
est desservie par voie maritime à partir de la Réunion, et la sur-
veillance en est assurée par la Marine nationale comme l'a
montré l'affaire du chalutier Southern Raider. Il n'est pas envi-
sagé actuellement de réaliser au îles Kerguelen des infrastructures
aéronautiques qui seraient, en tout état de cause, d'un coût élevé.
Une nouvelle étude de desserte aérienne des Terres australes
pourrait être envisagée, si toutefois le développement des activités
dans cette région le justifiait.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurances)

139 . - 14 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'égalité fiscale des assurés
sociaux devant la taxe d'assurance sur les garanties complémen-
taires maladies. En effet, si l'assuré soucrit une telle garantie
auprès d'une société d'assurances, sa cotisation est assujettie à
une taxe d'assurance de 9 p . 100 . En revanche, pour les assurés
affiliés à des mutuelles, ta cotisation est totalement exonérée . II
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en résulte des disparités de traitement importantes qui, dans
l'équilibre, affectent notamment les professions libérales et les
travailleurs indépendants . Il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible de rapprocher les deux régimes, de manière à satisfaire au
principe d'égalité devant l'impôt.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurances)

341 . - 21 avril 1986. - M . Jean Falala expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation, que les travailleurs indépendants et d'autres catégories de
Français, représentant plus de 200 000 familles, ont jugé néces-
saire de souscrire des garanties supplémentaires en matière d'as-
surance maladie auprès de compagnies d'assurances . Les inté-
ressés déplorent toutefois l'obligation qui leur est faite d'acquitter
à cc sujet une taxe de 9 p . 100 sur les contrats en cause . II lui
demande s'il n'estime pas logique et possible la suppression de
ladite taxe, qui n'est pas au demeurant exigée lorsque le contrat
est passé avec une société mutualiste ou, à tout le moins, si cette
taxe ne pourrait pas être limitée à 4,5 p . 100 pour toutes les coti-
sations afférentes à l'assurance complémentaire maladie.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les conventions d'assurance)

MS. - 28 juillet 1986. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite no 139 publiée au Journal officie( Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 14 avril 1986 et
relative à la taxation de certaines assurances . II lui en renouvelle
les termes .

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

$1117 . - 6 octobre 1986. - M . Bernard Savy attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
réponse apportée à sa question n° 5856 du 14 juillet 1986 selon
laquelle il s'inquiétait des « disparités fiscales qui constituent, en
matière de régime complémentaire d'assurance maladie, une iné-
galité tant pour les assureurs que pour les assurés . En effet, le
code des impôts prévoit un prélèvement de 9 p . 100 sur les
contrats « complémentaire maladie » souscrits auprès des sociétés
régies par le code des assurances. Or la mutualité, tout en assu-
rant des prestations identiques, en est exonérée . Il en résulte que
les assurés dans les compagnies d'assurances payent 9 p . 100 de
plus, ce qui leur crée un préjudice anormal ». Dans un souci
d'équité, tl demandait au ministre « s'il ne considérait pas
normal, à défaut de supprimer cette taxe, de l'abaisser à
4,5 p. 100 en l'affectant à la fois aux prestations d'assurance
maladie mutualiste- et d'assurance privée. Ainsi, par cette juste
mesure, le Gouvernement ne perdrait pas de recettes et les ges-
tionnaires et les assurés bénéficieraient de conditions égales pour
obtenir les avantages d'une saine concurrence » . Or, la réponse
selon laquelle « la différence de traitement des contrats en cause
est justifiée par le fait qu'ils sont souscrits auprès d'organismes
qui ne sont pas tous dans la même situation, notamment en ce
qui concerne leur objet et leurs conditions de gestion », n'ex-
plique précisément pas pourquoi la différence d'objet et de
condition de gestion favorise les assurés qui souscrivent un
contrat « complémentaire maladie », auprès des mutuelles, plutôt
que des assurances privées . Elle ne répond pas non plus à la
suggestion selon laquelle ces taxes devraient être égalisées entre
les deux organismes . Il demande s'il entre dans la politique d'un
gouvernement libéral, lorsqu'il se trouve devant une situation
concurrentielle de différents organismes, d'en privilégier un au
détriment des autres. - Question mainmise d M. le ministre d'Ergs,
minime de l ecoeoavie, des fiances et de la privatisation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

12tlttii . - 24 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur la fiscalité des contrats d'as-
surance établis par des assurances privées et des assurances
mutualistes . Les contrats établis par les assurances privées sont
soumis à une taxe qui ne frappe pas les contrats mutualistes . Il
lui demande si, dans l'avenir, des dispositions seront prises pour
établir une égalité fiscale entre des contrats de même finalité et
des prestations de même qualité .

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

15046. - 22 décembre 1986 . - M. Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que la taxe de
9 p . 100 sur l'assurance maladie complémentaire souscrite auprès
des sociétés d'assurances crée un désavantage fiscal pour leurs
assurés, par rapport à ceux des mutuelles ou des institutions
visées à l'article L . 4 du code de la sécurité sociale, qui en sont
exonérées . Cette situation engendre une discrimination allant à
l'encontre des principes du libre choix de l'assureur et de la libre
concurrence . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
envisage de prendre afin de rétablir l'égalité fiscale entre tous ces
assurés.

Enregistrement et timbre taxe sur les conventions d'assurance)

17370 . - 2 février 1987 . - M . Francis Delattre attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que les contrats d'as-
surance maladie complémentaire passés avec les sociétés d'assu-
rances sont soumis à la taxe sur les conventions d'assurance au
taux de 9 p. 100, alors que ceux qui sont souscrits auprès de
sociétés mutualistes en sont exonérés . Cette discrimination lui
semble aller à l'encontre du principe du libre choix de l'assureur
prévu pour l'assurance obligatoire par la loi du 12 juillet 1966 . Il
lui demande en conséquence d'envisager la suppression de toute
taxe sur les contrats d'assurance maladie, cela afin de mettre fin
sans délai à cette situation qui lui parait inéquitable.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

17703 . - 2 février 1987 . - M . Bernard Savy s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 9667,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 6 octobre 1986, relative aux disparités
fiscales qui constituent, en matière de régime complémentaire
d'assurance maladie, une inégalité tant pour les assureurs que
pour les assurés . II lui en renouvelle donc les termes. - Question
transmise à M. le ministre d'Emat, ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxe sur les conventions d'assurance)

17721 . - 2 février 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc s ' étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 139 publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 14 avril 1986 rap-
pelée sous le n° 6858, parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 28 juillet 1986 et rela-
tive à la taxe d'assurance . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Il est en effet exact qu'il existe des régimes fiscaux
différents entre les contrats complémentaires d'assurance maladie
souscrits auprès des sociétés régies par le code des assurances,
assujettis à une taxe de 9 p . 100 et ceux signés auprès des
mutuelles régies par le code de la mutualité, exonérés de cette
même taxe. L'harmonisation de ces régimes, qui peut constituer
un objectif souhaitable nécessite une étude approfondie et une
réflexion d'ensemble sur les conditions juridiques, financières et
fiscales dans lesquelles interviennent tous les opérateurs du sec-
teur de l'assurance maladie complémentaire . La suppression pure
et simple de la taxe qui frappe les contrats souscrits auprès des
sociétés d'assurance se traduirait, inéluctablement, par une perte
de recettes fiscales de l'ordre d'un milliard de francs . Aussi, les
contraintes budgétaires et financières ne permettent pas d'envi-
sager une telle solution.

Banques et établissements financiers (crédit)

0322. - 8 septembre 1986 . - M . Guy Le Jaouen attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation du marché
financier des petites et moyennes entreprises à travers le « crédit
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fournisseur » . En effet, les délais de paiement sont devenus de
plus en plus longs, souvent de 90 jours et parfois même de 120 à
150 jours . Cette situation n'est pas sans répercussions sur les
investissements nécessaires à la compétitivité sur les marchés
nationaux, communautaires et internationaux des P .M .I . et
P.M .E . Parfois même, les encours occasionnés par cette pratique
du « crédit fournisseur » sont tels qu'ils mettent en péril des
chaînes d'entreprises successives qui se trouvent dépendantes du
dépôt de bilan d'une seule d'entre elles . II est nécessaire, à
l'exemple de nos partenaires du Marché commun, telle la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, de moraliser le crédit interentre-
prises en le ramenant par paliers successifs à 90 jours, 60 jours et
enfin 30 jours, afin d'assurer aux P.M .I .-P .M .E . une stabilité
financière propre à leur permettre de jouer pleinement leur rôle
et ainsi d'agir directement sur le marché de l'emploi . C'est pour-
quoi ii lui demande quelles mesures il compte prendre pour per-
mettre la mise en place, dans un délai très court, d'une législa-
tion simple mettant à égalité les grandes entreprises nationales,
multinationales et les P.M .I .-P.M .E.

Banques et établissements financiers (crédit)

18743 . - 16 février 1987 . - M . Guy Le Jaouen rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, sa question écrite n° 8322, parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
8 septembre 1986, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - La pratique du crédit interentreprises est
ancienne. Les sommes en jeu sont considérables : environ
100 millions de francs pour les seuls crédits de l'industrie au
commerce et 1 000 millions de francs pour la totalité du crédit
interentreprises . Les études menées par l'I .N .S .E.E . sur longue
période tendent à prouver que les délais de paiement ont eu ten-
dance à diminuer. La durée moyenne du crédit fournisseur est
passé de 110 à 100 jours au cours des vingt dernières années . Les
études comparatives menées dans les pays étrangers sur le crédit
interentreprises font apparaître des situations très contrastées.
Dans les pays d'Europe du Nord ce type de crédit est moins
développé que dans les pays du sud de l'Europe, la France se
situant dans une position intermédiaire. Le crédit interentreprises
est un élément constitutif du prix, tout raccourcissement du délai
donnant lieu à un rabais . Il influe sur la trésorerie respective du
fournisseur et de l'acheteur mais n'a guère d'incidences possibles
sur les investissements . La réduction par voie législative de la
durée du crédit interentreprises, outre les difficultés de mise en
oeuvre auxquelles elle se heurterait, présenterait l'inconvénient
majeur d'obliger nombre d'entreprises petites et moyennes à
substituer des crédits bancaires au crédit fournisseur. Comme le
rappelle l'honorable parlementaire, te crédit interentreprises fait
supporter au fournisseur le risque en cas de défaut de règlement
du client . C'est pourquoi les C.O.D .E .F .I . (comités départemen-
taux d'examen des problèmes de financement des entreprises) ont
compétence pour régler les difficultés des entreprises qui rencon-
trent ce type de problème . L'Etat a par ailleurs encouragé la
concertation interprofessionnelle . Plusieurs accords entre les pro-
ducteurs et les distributeurs, dont le premier est entré en vigueur
à la fin de l'année 1982, ont porté sur la création d'une commis-
sion d'arbitrage bipartite chargée de diffuser des observations et
des recommandations sur les abus, c'est-à-dire les manquements
notoires et répétés aux engagements contractuels portant notam-
ment sur la publication d'un relevé des usages par la branche
professionnelle, l'affichage des conditions faites en cas de paie-
ment anticipé ou de retard (escompte ou agios), et la transpa-
rence des conditions générales de vente . D'autre part, la loi du 2
janvier 1981 dite loi Dailly, facilite le crédit à court terme en
organisant la cession aux banques de créances commerciales
détenues par les entreprises. Ses modalités ont été assouplies et
son champ d'application élargi aux personnes morales de droit
public par la loi bancaire du 24 janvier 1984. Cette nouvelle pro-
cédure de cession de créances peut se substituer à l'escompte et
ainsi simplifier la gestion fiancière des entreprises par le regrou-
pement d'un nombre illimité de créances.

Commerce et artisanat (réglementation)

1989. - 22 septembre 1986 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etst, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'importance prise en France
par le crédit fournisseur qui n'est pas seulement le fait des entre-
prises commerciales ou industrielles, mais aussi celui de l'Etat et
des collectivités publiques . Il lui demande s'il envisage d'inter-
venir en la matière, non pas pour créer une réglementation géné-
rale du crédit fournisseur, mais simplement pour en fixer cer-

taines limites concernant notamment sa durée, afin de rapprocher
la situation française de celle qui existe dans les autres pays
européens.

Réponse. - La pratique du crédit interentreprises est ancienne.
Les sommes en jeu sont considérables : environ 100 M.F. pour
les seuls crédits de l'industrie au commerce et 1 000 M.F . pour la
totalité du crédit interentreprises . Les études menées par
l'I .N .S .E.E . sur une longue période tendent à prouver que les
délais de paiement ont eu tendance à diminuer. La durée
moyenne du crédit fournisseur est passée de 110 à 100 jours au
cours des vingt dernières années . Les études comparatives menées
dans les pays étrangers sur le crédit interentreprises font appa-
raitre des situations très contrastées . Dans les pays d'Europe du
Nord, ce type de crédit est moins développé que dans les pays
du sud de l'Europe, la France se situant dans une position inter-
médiaire. L'introduction de limites à la durée du crédit interen-
treprises, outre les difficultés de mise en oeuvre auxquelles elle se
heurterait, présenterait l'inconvénient majeur d'obliger nombre
d'entreprises petites et moyennes à substituer des crédits ban-
caires au crédit fournisseur. L'Etat et les collectivités publiques
n'ont pas recours au crédit fournisseur . En cas de retard de règle-
ment de leur part, les entreprises peuvent obtenir auprès du
C .E .P.M .E. (Crédit d'équipement des petites et moyennes entre-
prises) des paiements à titre d'avance . En cas de problème
majeur et quelle qu'en soit l'origine, il est toujours possible aux
entreprises de s'adresser aux C.O .D .E .F .I . (Comités départemen-
taux d'examen des problèmes de financement des entreprises).
L'Etat a par ailleurs encouragé la concertation interprofession-
nelle. Plusieurs accords entre les producteurs et les distributeurs,
dont le premier est entré en vigueur à la fin de l'année 1982, ont
porté sur la création d'une commission d'arbitrage bipartite
chargée de diffuser des observations et des recommandations sur
les abus, c'est-à-dire tes manquements notoires et répétés aux
engagements contractuels portant notamment sur la publication
d'un relevé des usages par la branche professionnelle, l'affichage
des conditions faites en cas de paiement anticipé ou de retard
(escompte ou agios), et la transparence des conditions générales
de vente . D'autre part, la loi du 2 janvier 1981 dite loi Dailly,
facilite le crédit à court terme en organisant la cession aux
banques de créances commerciales détenues par les entreprises.
Ses modalités ont été assouplies et son champ d'application
élargi aux personnes morales de droit public par la lot bancaire
du 24 janvier 1984. Cette nouvelle procédure de cession de
créances peut se substituer à l'escompte et ainsi simplifier la ges-
tion financière des entreprises par le regroupement d'un nombre
illimité de créances .

Taxis (chauffeurs)

9588 . - 6 octobre 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. te ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés auxquelles
sont confrontés les artisans du taxi . D'une part, ils déplorent que
les contraintes administratives et fiscales soient disproportionnées
par rapport à l'importance de la taille de leurs entreprises et ils
souhaiteraient donc une atténuation de ces contraintes . D'autre
part, ils estiment que le minimum de course, actuellement de
10 francs, ne correspond plus aux frais engagés pour le déplace-
ment, si court soit-il, d'un véhicule, et ils demandent par consé-
quent la révision de ce chiffre . fi lui demande donc de bien vou-
loir lui préciser s'il envisage de prendre des mesures afin de
répondre à l'attente des intéressés.

Réponse. - L'allégement des formalités incombant aux petites
entreprises constitue l'une des préoccupations constantes des
pouvoirs publics. Dès progrès ont déjà été réalisés . C'est ainsi
que la mise en place des centres de formalités des entreprises
permet à ces dernières, et en particulier aux artisans taxis, de
faire connaître en une seule démarche, en un même lieu et sur un
même formulaire tout événement touchant aux conditions d'exer-
cice de leurs activités . Au plan fiscal, les commerçants et artisans
qui relèvent du régime simplifié d'imposition sont autorisés à
tenir une comptabilité supersimplifiée : ils peuvent, d'autre part,
quel que soit leur régime d'imposition, bénéficier de l'assistance
de centres de gestion agréés . Ces organismes peuvent établir les
déclarations fiscales de leurs adhérents placés sous un régime de
bénéfice réel et, sous certaines conditions, tenir leur comptabilité.
Les adhérents des centres de gestion agréés peuvent également
bénéficier d'une réduction de leur cotisation d'impôt sur le
revenu pour les dépenses qu'ils ont exposées à raison de la tenue
de leur comptabilité ou de l'adhésion à cet organisme agréé.
Enfin, les obligations fiscales des artisans relevant du régime du
forfait sont limitées au dépôt de la déclaration 951 dont les élé-
ments servent à la détermination de la T.V.A . et du bénéfice for-
faitaire . Pour ce qui a trait à la tarification forfaitaire du
minimum de course, il s'agit d'une pratique contraire aux textes
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réglementaires en vigueur en matière de taxis, notamment aux
dispositions relatives aux règles de fonctionnement des taxi-
mètres, prévues par le décret du 13 mars 1972, pris en applica-
tion des prescriptions de la Communauté économique euro-
péenne . Le prix d'une course de taxi résulte, en effet, du calcul
effectué automatiquement par le taximètre en fonction des tarifs
pour lesquels ils sont réglés et dus conditions réelles de déroule-
ment de la course. Tout autre mode de tarification, notamment
forfaitaire, est illicite et ne correspond pas au juste prix de la
course réalisée. Les quelques minima de perception qui subsistent
dans certains départements, en vertu d'une tolérance passée de
l'administration, n'ont pas été revalorisés depuis 1972 et sont des-
tinés à disparaître au fur et à mesure de la revalorisation progres-
sive du tarif de la prise en charge.

Finances publiques (emprunts d'Ela()

N1f. - 6 octobre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le Premier ministre s'il a l'intention d'émettre prochaine-
ment un emprunt obligatoire indexé. - Question transmise d M. le
ministre d'Eau, ministre de léconomie, des finances et de la privati-
sation.

Finances publiques (emprunts d'Éta()

1M11 . - 12 janvier 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auptès de M . le Premier ministre de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 9819, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du

6 octobre 1986, et relative à l'emprunt obligataire . II lui en
renouvelle les termes . - Question troasmise d M. k ministre d 'Et«
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - La politique d'émission des emprunts d'Etat privi-
légie aujourd'hui les quatre aspects suivants : 1 . banaliser les for-
mules d'emprunt utilisées, à la fois en supprimant les avantages
fiscaux spécifiques, en limitant le recours à des options
d'échange et en simplifiant les formules d'indexation ; 2. favo-
riser la liquidité du marché secondaire des fonds d'Etat en
concentrant les montants émis sur un nombre de lignes d'em-
prunt plus restreint, grâce à la technique de l'assimilation ;
3 . augmenter la transparence de l'information sur les appels de
l'Etat au marché financier . C'est ainsi que la direction du Trésor
a publié en début d'année ie calendrier de ses adjudications men-
suelles pour 1987 ; 4, faire jouer pleinement les mécanismes de
marché en mettant les établissements financiers en concurrence
par le recours régulier à la technique de l'adjudication . Ces der-
nières années, l'Etat a émis plusieurs emprunts indexés selon des
formules d'indexation variables . La liste de ces emprunts est
donnée en annexe. En janvier 1987, l'Etat a lancé un nouvel
emprunt à taux variable indexé sur les bons du Trésor à
treize semaines, qui s'est très bien placé . Conformément au calen-
drier d'émissions publié le 5 janvier dernier, l'Etat procédera
régulièrement, en 1987, à l'adjudication d'obligations assimilables
du Trésor à taux variable référencées sur les bons du Trésor à
treize semaines.

ANNEXE

Liste des emprunts d'Etat à taux révisable ou variable émis depuis 1984

DATE D'ÉMISSION MONTANT RÉFÉRENCE(en M.F.)

mars 1984 13 082

	

T.M .E.
juillet 1984 12 000

	

T.M.E.
octobre 1984 7 820

	

T.M .E.
février 1985 9 670

	

T.M.E.
mai 1985 9 400

	

T.M.E.

août 1985 3 150 T.M.E.

novembre 1985 5 850 T.M.E.
septembre 1985 10 000 T.M .E.

janvier 1987 5 000 Bons du Trésor à 13 semaines

Banques et établissements financiers
(Banque de France)

LIBELLÉ DE L'EMPRUNT

Emprunt d'Etat mars 1984 T.R.A	
Emprunt d'Etat juillet 1984 T.R.A	
Emprunt d'Etat octobre 1984 T .R .A	
Emprunt d'Etat février 1985 T.R.A	
O.A .T. septembre 2000 T.R .A	
O.A.T. septembre 2000 T.R .A. (assimila-

tion)	
O.A .T. septembre 2000 T.R .A. (assimila-

tion)	
O .A.T. septembre 1998 T.R.A	
O.A .T. janvier 1999 T.M.B	

T.RA. : taux révisable annuel.
T.M .E . : taux moyen des fonds d'Etat.
T.M .B . : taux moyen des bons du Trésor.

Fruits et légumes (maraîchers)

12877. - 24 novembre 1986. - M. Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les modalités d'application
de l'ordonnance du 30 juin 1945 concernant la facturation obliga-
toire des fruits et légumes . En effet, les maraichers qui vendent
directement sur les carreaux des marchés de gros doivent émettre
des factures pour des ventes d'un montant parfois très faible :
par exemple, 10 bouquets de persil à 8 francs pièce, 10 kilo-
grammes de navets à 1 franc le kilogramme, etc . II lui demande
si, pour dégager de cette contrainte bureaucratique les petits pro-
ducteurs de légumes, il ne serait pas possible d'envisager un seuil
minimal de facturation.

Réponse. - L'ordonnance n° 86-1243 du l er décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence prévoit que tout
achat de produits ou toute prestation de service pour une activité
professionnelle doit faire l'objet d'une facturation . Aux termes de
ce texte, le vendeur est tenu de délivrer la facture dès la réalisa-
tion de la vente . L'acheteur doit la réclamer . Elle doit être
rédigée en double exemplaire, l'acheteur et le vendeur devant
conserver chacun un exemplaire . Cette obligation est indispen-
sable pour assurer la régularité des transactions et la transpa-
rence du marché. C'est pourquoi la majorité des professionnels
du secteur des fruits et légumes s 'est déclarée très attachée au
respect de cette règle.

13219. - 24 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur des informations de presse
faisant état de menaces de fermeture de bureaux de la Banque
de France dans une soixantaine de villes moyennes en province,
dont cinq en Bretagne : Douarnenez, Dinan, Pontivy, Redon
et Fougères . Les bureaux de la Banque de France jouent trois
fonctions importantes pour l'aire d'attraction des villes
concernées : 1 . une fonction d'institut d'émission, en mettant de
la monnaie à disposition des clients et en veillant à la qualité de
la circulation ; 2 . une fonction de banquier du Trésor, au service
de collectivités territoriales (communes et syndicats intercommu-
naux) ; 3° une fonction d'observatoire économique local, par la
collecte des données comptables des principales entreprises de la
zone considérée et par des enquêtes mensuelles de conjoncture
auprès de leurs dirigeants . Aujourd'hui les problèmes de sécurité,
s'ajoutant à l'informatisation, sont utilisés pour justifier des
projets de fermeture de bureaux . Or, la disparition de ces
bureaux constituerait une perte pour les services publics assurés
par ces villes moyennes dans le cadre de l'animation de leur zone
d'attraction . En particulier, en Bretagne centrale, la disparition
du bureau de Pontivy contribuerait à renforcer le pouvoir
« absorbant » des villes du littoral, encore récemment souligné
dans une étude de l'I .N .S .E .E. (l'espace breton : Octant,
novembre 1985) ; il convient d'ailleurs de noter que l'activité de
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ce bureau est limitée par le cadre départemental pris en compte
par la Banque de France pour la délimitation territoriale des
bureaux, alors que l'existence d'un comptoir de plein exercice
serait positif pour la Bretagne centrale . En conséquence, il lui
demande d'intervenir pour que ces projets de fermeture soient
réexaminés en tenant compte des impératifs d'aménagement du
territoire.

Réponse. - La Banque centrale procède actuellement à une
étude attentive de la répartition de ses encaisses sur l'ensemble
du territoire, pour des raisons de sécurité . Cette étude est menée
en concertation étroite avec les représentants des forces de
l'ordre, d'une pan, et les établissements de crédits, principaux
clients de la Banque centrale, d'autre part. Il convient de noter
que d'éventuelles décisions de réduction ou de suppression de
l'encaisse conservée sur telle ou telle place ne s'accompagneraient
pas nécessairement d'une révision de l'implantation des comp-
toirs de la Banque de France en province . Pour répondre au pro-
blème de la compétence territoriale du bureau de Pontivy, qui
pourrait être limitée par le cadre départemental, il faut rappeler
que les motifs d'ordre administratif et économique qui ont incité
la Banque de France, en 1985, à aligner les limites des rayons
d'action de ses comptoirs sur les frontières départementales
paraissent encore plus forts aujourd'hui, notamment en raison
des compétences dévolues récemment aux départements ; il n'est
donc pas envisagé de modifier ce découpage.

Banques et établissements financiers
(épargne-logement)

140M . - 8 décembre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin s'in-
quiète auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, de la baisse de ren-
tabilité du compte d'épargne-logement ces dernières années. La
rentabilité de ce compte est aujourd'hui négative, ce qui est
regrettable, car cela n'est pas incitatif. En effet, ces comptes
comme d'ailleurs les plans, qui, eux, se révèlent plus intéressants,
permettent au bout de dix-huit mois de solliciter des prêts pour
l'acquisition d'une résidence principale ou secondaire ou pour
faire des travaux. Et ces prèts, eu égard à leur faible taux, s'avè-
rent intéressants pour les particuliers. Le Gouvernement a comme
priorité notamment de relancer le bâtiment, et pour cela il est
nécessaire de ne pas baisser la rentabilité des comptes d'épargne-
logement, qui se révèlent beaucoup moins intéressants que le
livret A ou les Codevi . Il lui demande s'il envisage de revoir le
taux de rémunération des comptes épargne-logement et si dans
l'avenir, quand il doit y avoir baisse des taux de rémunération
des livrets A ou Codevi, il pourrait être évité d'associer à cette
baisse les produits d'épargne-logement, qui, outre le but
d'épargne, ont à moyen et long terme un objectif de construction
ou de travaux qui profitent au secteur du bâtiment, si touché
actuellement.

Réponse. - Il est exact que le taux d'intérêt des comptes
d'épargne-logement a été réduit, depuis le 16 mai 1986, de
3,25 p. 100 à 2,75 p . 100. Cette baisse est corrélative de la baisse
de l'ensemble des taux d'intérêt sur le marché. Toutefois, la
rémunération de l'épargne des titulaires de comptes est
désormais, pour ceux qui empruntent, égale à 4 p. 100 si l'on
tient compte de la prime versée par l'Etat . Par ailleurs, les
comptes d'épargne-logement permettent d'obtenir des prêts au
taux actuariel de 4,25 p . 100, soit à un taux nettement inférieur
aux taux actuellement pratiqués sur le marché. La rentabilité des
comptes d'épargne reste supérieure au taux de l'inflation . C'est
pourquoi le Gouvernement n'envisage pas actuellement de revoir
le taux de rémunération des comptes d'épargne-logement.

Collectivités locales (finances locales)

15117 . - 22 décembre 1986 . - M. Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, de bien vouloir lui préciser les
conditions dans lesquelles les collectivités locales peuvent effec-
tuer des placements financiers en bons du Trésor et, dans ce cas,
quel est le prélèvement qui intervient sur le produit des
intérêts. - Question transmise d M. le ministre d'Eau, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - La question du placement des disponibilités des
collectivités locales ne peut être examinée indépendamment du
contexte plus général des relations de trésorerie entre celles-ci et
l'Etat, caractérisées par des obligations réciproques : l'Etat
avance aux collectivités locales, régulièrement au cours de l'année
et gratuitement, le produit des impôts locaux dont le recouvre-
ment n'intervient pour l'essentiel qu'en fin d'année . II supporte

par ailleurs, en trésorerie et parfois définitivement, la charges des
cotisations fiscales non recouvrées, puisque le montant des
avances faites aux collectivités locales est assis sur la totalité des
recettes votées par celles-ci . En contrepartie, les collectivités
locales sont tenues de déposer sans rémunération auprès du
Trésor l'intrégralité de leurs disponibilités. Cette règle résulte de
l'article 15 de l'ordonnance na 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi
organique relative aux lois de finances, qui autorise le ministre
des finances à y apporter des dérogations ponctuelles . Dans la
pratique, cette réglementation comporte deux exceptions : lorsque
les fonds libres d'une commune proviennent de libéralités (dons
et legs non grevés de charges), de l'aliénation d'un élément du
patrimoine ou correspondant à un excédent définitif non suscep-
tible d'être utilisé autrement, c'est-à-dire d'être employé à réduire
les charges des administrés, le conseil municipal peut décider de
les placer en valeurs d'Etat, garanties par l'Etat ou émissions de
la C .A.E .C .L. et bons du Trésor . Lorsque les fonds libres d'une
commune ont pour origine un décalage entre la perception d'une
ressource et son emploi, une dérogation à l'obligation de dépôt
est admise dans la mesure où les fonds proviennent de travaux et
que leur emploi vient à être différé pour des raisons indépen-
dantes de la volonté de la collectivité locale . Dans ce cas, les
fonds peuvent être placés en bons du Trésor. S'agissant du prélè-
vement s'appliquant aux bons du Trésor sur formules, le taux de
45 p . 100 est le taux de droit commun . Toute réforme des rela-
tions entre l'Etat et les collectivités locales doit donc être équili-
brée et porter à la fois sur les avances de l'Etat et sur les dépôts
de ces collectivités au Trésor. Des études sont actuellement en
cours sur ces sujets.

Agriculture (aides et prêts)

15218 . - 22 décembre 1986. - M . Raymond Marcellin
demande à M . le ministre d'Etu, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre pour favoriser le désendette-
ment de l'agriculture . Il apparait souhaitable, en effet, que des
dispositions comparables à celles qui ont été élaborées pour per-
mettre une renégociation des prêts contractés par les ménages et
les entreprises soient prises en ce qui concerne les prêts à taux
élevés contractés par les agriculteurs.

Réponse . - Deux séries de décisions relatives à l'aménagement
des encours des prêts contractés par les agriculteurs au cours des
années passées ont été prises par le Gouvernement au cours du
second semestre de l'année 1986 . Le plan de lutte contre les
conséquences de la sécheresse de l'été 1986 comporte la remise, à
hauteur de 250 millions de francs, des intérêts de l'annuité des
prêts bonifiés arrivant à échéance entre septembre 1986 et
août 1987 ainsi que la consolidation de cette annuité par des
prêts au taux de 4 p . 100 ; le coût de cette mesure est de
125 millions de francs . Les éleveurs sinistrés au cours de deux
années consécutives bénéficieront enfin d'une réduction à
3 p. 100 du taux moyen des intérêts dus sur les prêts bonifiés.
345 millions de francs seront consacrés à cette mesure qui
prendra effet pendant trois années . Deux mesures complémen-
taires ont été décidées dans le cadre de la conférence annuelle de
décembre 1986 . Un effort particulier sera consenti en faveur des
producteurs de lait et de viande bovine, sous forme d'une prise
en charge, à hauteur de 100 millions de francs, des intérêts des
prêts bonifiés qu'ils ont contractés avant 1984 . Par ailleurs, les
charges d'intérêts des prêts bonifiés contractés aux taux de
4,75 p. 100 et 6 p . 100 par les jeunes agriculteurs au cours des
années passées seront abaissées de deux points en 1987 . Cette
mesure complétera les diminutions de taux déjà mentionnées.
Enfin les intérêts dus sur les prêts d'équipements non bonifiés
contractés par les agriculteurs auprès du Crédit agricole
entre 1982 et 1985 à un taux moyen de 13 p . 100 seront ramenés
au taux actuel du marché, soit 10,1 p. 100.

Automobiles et cycles (prix et concurrence)

15848. - 29 décembre 1986 . - M. Gérard Kuster attire l'atten-
tion de M . I. ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur la question de certaines pra-
tiques de concessionnaires de poids lourds de marque étrangère,
notamment allemande, pratiques qui semblent aller à l'encontre
de l'exigence d'égale concurrence. Il est, en effet, fréquent que
certains concessionnaires procèdent à des abattements pour vente
de véhicules neufs de l'ordre de 40 à 45 p . 100 par rapport au
tarif clientèle. Les concessionnaires de véhicules lourds français
n'ont bien entendu aucun moyen de concurrencer ces pratiques
de vente. Le succès de tels procédés risque, à court terme, de
mettre en péril de nombreuses concessions de véhicules français .
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Il demande donc si ces pratiques de vente ne sont pas com-
pensées par des aides qui fausseraient la concurrence, si elles
correspondent à la réalité de la législation, notamment euro-
péenne, enfin quelles mesures il compte prendre pour permettre
aux concessionnaires de véhicules lourds français d'y faire face.

Réponse. - La pratique des rabais est courante chez les conces-
sionnaires de poids lourds, et ces rabais deviennent particulière-
ment importants lorsque le marché est déprimé. Plusieurs
enquêtes ont déjà été réalisées pour vérifier si les règles d'une
concurrence loyale, récemment renforcées par les dispositions de
la nouvelle ordonnance du I" décembre 1986 relative à la liberté
des prix et de la concurrence, étaient respectées . Ces interven-
tions ont confirmé que les concessionnaires accordent habituelle-
ment à leurs clients d'importants avantages sur factures ainsi que
sur les conditions de vente et de paiement, et ce avec l'aide de
leurs concédants, mais elles n'ont pas fait apparaître de revente à
perte . D'une manière générale, ces avantages semblent s'équili-
brer d'une marque à l'autre. En tout état de cause les efforts
déployés par le principal constructeur français pour améliorer la
compétitivité de ses produits permettront à ses concessionnaires
de faire face à l'intense concurrence qui règne sur le marché des
véhicules utilitaires.

Automobiles et cycles (experts en automobile)

11336. - 12 janvier 1987 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour que soit
prochainement publié le décret d'application de la loi n° 85-695
du I l juillet 1985 qui réserve aux seules personnes ayant la qua-
lité d'expert en automobile les activités d'expertise . - Question
transmise à M. k ministre d 'Etat, ministre de l 'économie, des
fsces et de la privatisation.

Réponse. - Un projet de décret a été élaboré, après une large
consultation de l'ensemble des parties concernées, pour organiser
l'entrée en vigueur des dispositions de l'article 32 de la
loi n o 85-695 du 11 juillet 1985 relatives à l'exercice de la profes-
sion d'expert en automobile, et préciser les règles profession-
nelles auxquelles devront se plier les personnes revendiquant le
titre d'expert en automobile. Les problèmes juridiques soulevés
par ce texte et les débats de doctrine auxquels a donné lieu son
élaboration ont paru suffisamment importants au Gouvernement
pour qu'il saisisse pour avis le Conseil d'Etat . C'est au vu des
conclusions et recommandations de la Haute Assemblée que le
Gouvernement se prononcera sur la suite à donner quant au fond
et à la forme de ce projet.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole)

11121 . - 19 janvier 1.987 . - M . François Porteu de la Moran-
dién attire l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, sur la concur-
rence déloyale qu'exerce le Crédit agricole sur les autres banques,
en raison du monopole qu'il détient pour la distribution des prêts
à taux bonifiés aux agriculteurs . Il lui demande si le Gouverne-
ment entend poursuivre ce monopole ou au contraire y mettre
fin, ce qui semblerait conforme aux engagements de libéralisme
pris par les partis de l'actuelle majorité au cours de la campagne
électorale . La suppression de ce monopole semble, en outre, cor-
respondre au visu des agriculteurs qui, pour la plupart, souhai-
tent pouvoir choisir librement leurs banquiers.

Réponse. - Comme l'a souhaité le Premier ministre à l'occasion
de la conférence annuelle agricole du 18 décembre 1986, la priva-
tisation de la Caisse nationale de crédit agricole devrait inter-
venir sans que cette réforme remette en cause les liens de cet
établissement de crédit avec le secteur agricole . Les modalités de
cette réforme seront précisées dans le texte qui sera soumis à
l'approbation du Parlement.

Services (politique et réglementation)

18827 . - 26 janvier 1987 . - M. Aymeri de Montesquiou
expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, le cas d ' une personne inscrite
au registre du commerce comme prestataire de services et rece-
vant d'un particulier mandat de prêter de l'argent appartenant au
mandant à charge par le mandataire de trouver un emprunteur
fournissant une garantie hypothécaire . Après accord du mandant
sur le bénéficiaire du prêt, les fonds sont remis à un notaire qui

est chargé de prendre une garantie hypothécaire conventionnelle.
Les fonds prêtés ne sont remis à l'emprunteur par te notaire
qu'après la prise de garantie hypothécaire . Or le mandataire, par
la suite, s'assure du remboursement des intérêts puis du capital.
Il perçoit alors des honoraires de gestion sous forme d'une com-
mission égale à 0,90 p . 100 des sommes encaissées par ses soins.
Le mandataire restitue directement au mandant les fonds qu'il a
perçus . Le mandataire ne peut en aucun cas disposer pour son
compte personnel des fonds dont la destination résulte des ins-
tructions du mandant . Il lui demande si le mandataire qui
effectue des opérations de cette nature de façon habituelle est en
infraction au regard de la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 relative
à l'activité et au contrôle des établissements de crédit.

Réponse. - Toute personne qui effectue, à titre habituel, les
opérations décrites par l'honorable parlementaire est un intermé-
diaire en opérations de banque, au sens de l'article 65 de la loi
n a 84-46 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des
établissements de crédit . Or ce même article prévoit que l'activité
d'intermédiaire en opérations de banque ne peut s'exercer
qu'entre deux personnes dont l'une au moins est un établisse-
ment de crédit . L'intermédiaire intervient alors en vertu d'un
mandat que lui délivre ce dernier et qui mentionne la nature et
les conditions des opérations qu'il est habilité à accomplir
(art . 68 de la loi précitée) . Toute personne qui contrevient à ces
dispositions est passible d'un emprisonnement de six mois à
deux ans et d'une amende de 2 000 francs à 100 000 francs . Les-
dites dispositions ne s'appliquent pas toutefois aux notaires qui
demeurent soumis aux dispositions législatives et réglementaires
qui leur sont propres.

Marchés financiers (valeurs mobilières)

17068 . - 26 janvier 1987. - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que les spécialistes en valeurs mobilières
devront afficher en permanence des prix à l'achat et à la vente
sur les valeurs du Trésor de façon à assurer un fonctionnement
optimum du marché secondaire permettant de développer une
technique de « market making » intéressante . Il lui demande de
bien vouloir lui dire si, dans l'avenir, il est envisagé d'étendre
cette technique aux autres segments du marché, obligations et
actions.

Réponse. - Ainsi que l'a remarqué l'honorable parlementaire,
les spécialistes en valeurs du Trésor se sont engagés à afficher en
permanence des prix à l'achat et à la vente sur les valeurs du
Trésor . Cette technique devrait permettre un meilleur fonctionne-
ment du marché secondaire en contribuant à l'amélioration de la
liquidité des titres. L'extension de cette technique de négociction
à d'autres segments du marché, comme celui des actions, soulève
de nombreux problèmes techniques qui font actuellement l'objet
d'un examen par les professionnels et les autorités de la place
financière de Paris.

Secteur public (dénationalisations)

17534. - 2 février 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les souhaits émis par les
anciens petits actionnaires des sociétés nationalisées en 1981, de
bénéficier d'un droit de rachat prioritaire pour des actions de ces
mêmes entreprises dès lors qu'elles font l'objet d'une procédure
de privatisation. Il lui demande s'il envisage de prendre des dis-
positions particulièrement en faveur de cette catégorie d'action-
naires.

Réponse . - Toute procédure d'échange spécifique, ou de rachat
privilégié, des actions d'une société en cours de privatisation par
un de ses anciens actionnaires risquerait de se heurter à de très
nombreuses difficultés matérielles : les obligations indemnitaires
ont, comme le sait l'honorable parlementaire, été fondues en une
seule « masse » et ne peuvent plus être rattachées à telle ou telle
société ; en outre, ces obligations étant négociables, elles ont pu
en cinq ans changer de propriétaire plusieurs fois ; enfin, il
convient de signaler que, pendant la période de leur nationalisa-
tion, bien des établissements ont été restructurés et ont vu la
composition de leur capital modifiée. C'est pour ces raisons que
la loi du 6 août 1986, relative aux modalités des privatisations, ne
comporte pas de dispositions particulières pour les anciens
actionnaires . En revanche, elle prévoit, lorsqu'il est recouru aux
procédures du marché financier, la possibilité d'échanger des
titres d'emprunt d'Etat ou des titres indemnitaires de la Caisse
nationale de l'industrie et de la Caisse nationale des banques
contre des actions détenues par l'Etat . Ces titres, admis en paie-
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ment, à concurrence de 50 p . 100 au plus du montant de chaque
acquisition, sont évalués, à la date d ' échange, sur une base
moyenne de leurs cours de bourse calculé sur une période
comprenant les vingt jours de cotation précédant la mise sur le
marché des actions offertes.

rechercher comment améliorer le niveau et la qualité du recrute-
ment à l'entrée dans les sections de techniciens supérieurs «tou-
risme» .

A.O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement secondaire)

ÉDUCATION NATIONALE

Tourisme et loisirs (personnel)

56 . - 7 avril 1986. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la qualification des
professionnels du tourisme . Depuis quelque temps, de nombreux
professionnels soulignent l'inadaptation de la formation initiale
dispensée aux jeunes dans les professions touristiques . ils remet-
tent notamment en cause les modalités du B .T.S . de tourisme et
souhaitent une meilleure formation des personnels travaillant en
milieu hôtelier. Lors du dernier salon du tourisme, un certain
nombre de mesures visant à la promotion du tourisme a été
annoncé, mais il semble toutefois qu'aucune mesure concrète ne
permette de réformer prochainement les formations initiales . Il
lui demande si une réflexion a été engagée par ses services sur ce
point, quel est l'état de l'avancement de ce dossier et quelle est la
part de l'éducation nationale à cette affaire.

Tourisme et loisirs (personnel)

6843 . - 28 juillet 1986. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n. 55, publiée au
Journal officiel du 7 avril 1986 et relative au B.T.S . de tourisme.
II lui en renouvelle les ternies.

Tourisme et loisirs (personnel)

17719. - 2 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 55 (publiée au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986), rappelée sous le numéro 6843 au
Journal officiel du 28 juillet 1986, et relative au B .T.S. de tou-
risme . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les horaires et programmes du brevet de techni-
cien supérieur « tourisme » ont été fixés par l'arrêté du
15 juillet 1982 . Les organisations de professionnels ont participé
comme membres de droit de la dix-septième commission profes-
sionnelle consultative « tourisme, hôtellerie, loisirs » aux travaux
de rénovation qui ont abouti à la publication de cet arrêté. La
première session d'examen conforme à l'arrêté précité s'est
déroulée en 1984, et en 1987 se déroulera donc la quatrième ses-
sion . Actuellement 86 p. 100 des agences de tourisme emploient
au moins un technicien supérieur de tourisme . Bien que le règle-
ment du brevet de technicien supérieur « tourisme » soit donc
relativement récent et le diplôme apprécié, le domaine profes-
sionnel du tourisme étant essentiellement mouvant, il est apparu
nécessaire aux membres d'un groupe de travail « tourisme », issu
de la dix-septième commission professionnelle consultative, d'en-
visager une adaptation de la formation aux nouveaux profils
d'emploi . Il conviendrait notamment de développer la polyva-
lence des jeunes diplômés et la formation pratique dans les
domaines de l'informatique, des techniques de vente et d'accueil,
de la gestion des entreprises . En tout état de cause, il est encore
prématuré d'avancer un calendrier prévisionnel des travaux de
réactualisation du brevet de technicien supérieur « tourisme ».
Enfin, il convient de noter qu'une partie des problèmes soulignés
par les professionnels sont étrangers à la nature de la formation
initiale des techniciens supérieurs . En effet, une partie des jeunes
qui se destinent au tourisme souffrent d'un manque de culture
générale. Ce niveau insuffisant les handicape dès l'abord en géo-
graphie touristique, en histoire de l'art et plus subtilement dans
le domaine des relations sociales et humaines qu'un technicien
supérieur doit mettre en oeuvre dans l 'exercice de ses fonctions . Il
s'agit donc là d'un problème de qualité du recrutement d'autant
plus malaisé à résoudre que le tourisme suscite un grand nombre
de vocations irraisonnées et superficielles . Une des tâches de la
dix-septième commission professionnelle consultative sera de

10166 . - 13 octobre 1986. - M . Michel Debré signale à M . le
ministre de l'éducation nationale les graves conséquences
d'une décision improvisée touchant l'Ecole des métiers d'électri-
cité de la Réunion ; qu'en effet la transformation prévue en lycée
dépendant du ministère de l'éducation nationale va priver la
Réunion d'une école professionnelle de haute qualité ; que cette
transformation n'est en aucune façon justifiée et lui demande en
conséquence de revoir d'urgence le dossier.

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : enseignement secondaire)

19771 . - 2 mars 1987 . - M. Michel Debré s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n o 10155, parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
13 octobre 1986 relative à l'école des métiers d'électricité à la
Réunion . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - A ce jour, le ministère de l'éducation nationale
n'a été saisi d'aucune demande tendant à intégrer au réseau des
établissements du second cycle court de l'enseignement public le
centre de formation des métiers de l'électricité de la Réunion ;
actuellement, aucun projet de modification de statut de cette
école n'est en cours dans mes services . Seule une étude d'oppor-
tunité a été entreprise à la demande de la collectivité régionale
par les services du recteur de l'académie de la Réunion. Celle-ci
analyse les différents problèmes liés à un hypothétique transfert
et fait apparaître des aspects favorables que cette transformation
pourrait apporter en complétant la gamme des formations
offertes par les établissements de l'éducation nationale . Si l'hypo-
thèse d'une éventuelle modification du statut présent de l'école
peut, à terme, être envisagée, il conviendra qu'elle soit, au préa-
lable, soumise à une large concertation afin d'obtenir le néces-
saire accord de toutes les parties intéressées.

Enseignement secondaire
(établissements : Val-de-Marne)

10660. - 20 octobre 1986 . - M . Georges Marchais attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion de la S.E.S . Barbusse au C .E.S . Evariste-Galois à Arcueil où
quatorze enfants de treize et quatorze ans ne sont toujours pas
scolarisés plus d'un mois après la rentrée, faute de professeur. Au
mépris de la lei, le recteur de l'académie de Créteil n'envisage
aucune autre solution que de renvoyer les élèves en primaire,
dans une classe de perfectionnement . En effet, la commission
d'orientation a orienté ces jeunes en 6e de S.E .S . pour cette ren-
trée, dans cet établissement, sans aucune réserve . Or, selon la loi
du 30 juin 1975, cette commission est souveraine . Comment peut-
on envisager le renvoi pur et simple de ces enfants en primaire,
alors qu'ils y ont déjà passé toute leur scolarité 7 C'est ce que
n'acceptent ni les enfants ni leurs parents, qui ont également
refusé la proposition d'être affectés dans un autre établissement
primaire au Kremlin-Bicêtre. Forts de leur bon droit et de leur
volonté de donner à leurs enfants une formation qui convienne à
leur situation, les parents ont décidé d'occuper une classe de la
S .E.S. il soutient totalement et sans réserve leur démarche,
comme le font les élus communistes d'Arcueil, de Gentilly et du
Kremlin-Bicêtre, ainsi que la population des villes concernées . En
témoigne le nombre élevé de pétitions signées . il n'accepte pas et
condamne fermement les provocations dont ces honnêtes gens
sont l'objet, ainsi que le chantage aux prestations familiales, pour
défaut de titre de scolarité, qu'on tente d'exercer sur eux . Une
proposition a été faite au recteur, transmise par l'intermédiaire
du préfet du Val-de-Marne . Elaborée par les parents, les ensei-
gnants, les élus, en accord avec les élèves, elle consiste à affecter
un enseignant du primaire à la classe, mais en installant celle-ci
dans les locaux de la S .E.S. Le recteur l'a refusée, se bornant à
répéter que la place de ces enfants est en primaire . II avoue sa
surprise devant cet acharnement à vouloir faire plier coûte que
coûte quatorze enfants de treize et quatorze ans, au mépris de la
loi, malgré des propositions de compromis constructives et réa-
listes. il lui demande ce qu'il pense de cette situation en pleine
contradiction avec la législation et la situation des enfants ; il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour qu'une juste
solution soit trouvée à ce grave problème .
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Réponse . - Il avait initialement été envisagé, dans l'hypothèse
oà la création d'une seconde classe de 6 e serait possible à la
S.E .S . d'Arcueil, d'y affecter quatorze élèves scolarisés sur
Arcueil, Gentilly et Le Kremlin-Bicétre, Compte tenu du carac-
tère prévisionnel des mesures de carte scolaire pour la rentrée,
ainsi que des raisons d'ordre budgétaire, il n'a pas été possible
d'implanter un emploi supplémentaire d'enseignant à la S .E .S . du
collège Galois . C'est pourquoi, afin de proposer aux enfants
concernés une scolarité conforme à leurs besoins, et pour
répondre aux avis d'orientation formulés par la commission de
circonscription préélémentaire (C .C .P.E .) de l'académie de Cré-
teil, il a été décidé de les regrouper dans une classe spéciale rat-
tachée à l'école primaire Laplace d'Arcueil, pourvue d'un poste
d' instituteur spécialisé qui devait travailler, en liaison avec
l'équipe enseignante de la S.E .S . d'Arcueil, sous le tutelle péda-
gogique d'un inspecteur départemental de l'éducation nationale.
Compte tenu du refus de la municipalité d 'Arcueil de procéder à
la mise en oeuvre de ce dispositif, l'implantation de cette classe a
été opérée, sur le contingent départemental, à l'école Charles-
Péguy du Kremlin-Bicêtre ; les familles concernées ont été avisées
de cette disposition et invitées à présenter leurs enfants dans
cette école. La solution retenue présente l'indéniable avantage de
proposer à des enfants une classe spécifique et adaptée à leurs
besoins pédagogiques, permettant, d'une part, leur scolarisation
effective et, d'autre part, l'absence de rupture dans leur scolarité ;
à l'issue de cette année scolaire, les enfants concernés seront
admis par priorité à la section d'éducation spécialisée d'Arcueil,
ceux d'entre eux qui en seront jugés aptes étant directement
admis en classe de 5 e .

Enseignement secondaire (fonctionnement)

11009. - 27 octobre 1986 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème
du seuil des effectifs par classe dans l'enseignement secondaire.
De vingt-quatre élèves, ce seuil est passé à vingt-huit élèves et
dans certaines classes il peut être porté à trente ou plus . Compte
tenu des problèmes pédagogiques que pose cette situation, il lui
demande s'il ne serait pas nécessaire de rétablir l'obligation d'un
seuil d'effectif qui soit compatible avec le voeu exprimé de lutter
avec efficacité contre l'échec scolaire.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

17081 . - 2 février 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question n o 11009 (insérée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
27 octobre 1986) relative aux seuils . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Pour la constitution des divisions de collée, deux
arrêtés du 20 juin 1985, publiés au Journal officiel du
25 juin 1985, ont supprimé toute norme d'effectif ainsi que toute
notion de seuil de référence (cf. note de service no 85-474 du
20 décembre 1985 annexée à la circulaire de préparation de la
rentrée scolaire 1986 : collèges II-2, publiée au Bulletin officiel
spécial, n° 1, du 16 janvier 1986) . A partir du potentiel d'ensei-
gnement disponible annuellement dans chaque académie, les ser-
vices rectoraux notifient désormais les moyens attribués à chaque
collège sous la forme d'une dotation horaire globalisée . Dans le
cadre de leur responsabilité, les collègues arrêtent dés lors libre-
ment les structures divisionnaires les mieux apropriées : cepen-
dant, ils doivent s'attacher à assurer en priorité l'horaire obliga-
toire auquel ont droit les élèves, qui ne doit être en aucun cas
sacrifié ni à la diversification des enseignements optionnels, ni à
la recherche privilégiée d'un allègement des effectifs des divi-
sions . En ce qui concerne les lycées, l'organisation des enseigne-
ments s'appuie également sur une attribution de moyens à
chaque établissement suivant la méthode de la globalisation.
Mais la détermination de leur structure pédagogique, notamment
pour les enseignements professionnels et technologiques, appelle
des études préalables d'opportunité, aux plans qualitatif et quan-
titatif, au regard de la demande sociale mais aussi des possibilités
d'insertion professionnelle des diplômés . Les décisions sont prises
par le recteur qui tient compte des orientations retenues en la
matière dans le schéma prévisionnel des formations arrêté par le
conseil régional. Le nombre d'élèves accueilli dans chaque divi-
sion autorisée devrait demeurer en deçà de quarante élèves dans
le second cycle Ion? (trente-cinq en seconde et en terminale, dans
la mesure du possible) et trente-six élèves dans le second cycle
court. En fait, cet effectif s'entend comme celui des élèves de la
division recevant ensemble l'enseignement d'une discipline, c'est-

à-dire en dehors des dédoublements prévus pour travaux dirigés
et pour travaux pratiques . Il ne correspond pas, non plus, à celui
des groupes de travail constitués pour l ' enseignement pratique en
ateliers (généralement deux groupes pour les élèves d'une même
division). Les effectifs tant des divisions complètes que des
groupes d'ateliers peuvent varier d'un lycée (ou lycée profes-
sionnel) à un autre . En effet, le nombre d'élèves à accueillir pour
chacune des sections en première année de formation, à chaque
rentrée scolaire, doit tenir compte de plusieurs critères, dont la
capacité d'accueil des salles de classe, le nombre de postes de
travail en ateliers, le parc des machines-outils et les possibilités
de complément . En outre, les rectears ont à suivre les orienta-
tions générales qui leur sont indiquées dans les circulaires de pré-
paration de rentrée scolaire, visant à la recherche du plein
emploi des installations et dea matériels ainsi qu'à une utilisation
optimum des moyens en emplois et en heures supplémentaires . A
cet égard, il serait anormal et contraire à une saine gestion bud-
gétaire de maintenir des sections à effectifs réduits dans certains
établissements alors que des besoins importants demeureraient
non couverts par ailleurs.

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves : Vendée)

11199 . - 27 octobre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le principe
des autorisations temporaires d'inscription dans une école
publique pris par le maire en dérogation de la loi no 86-29 du
9 janvier 1986. Comme une soixantaine de communes dans le
département, la commune de L'Aiguillon-sur-Vie ne possède pas
d'école publique . Les parents désireux de faire suivre à leur
enfant un enseignement laïque à l'intérieur du service public de
l'éducation nationale sont alors obligés d'envoyer leur enfant
dans la commune voisine qui dispose d'une école publique . Or le
maire de la commune d'accueil n'accorde qu'une inscription à
titre temporaire et uniquement pour le 1 « trimestre sco-
laire 1986-1987, par dérogation à la loi no 86-29 du 9 jan-
vier 1986 . Alors que l'année scolaire a débuté depuis près d'un
mois et demi, les parents ignorent toujours si leur enfant pourra
suivre la scolarité obligatoire de leur choix à la rentrée de jan-
vier. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer son senti-
ment sur cette affaire et les mesures réglementaires ou législatives
qu'il entend prendre afin que ce genre de situation, très néfaste
pour l'enfant, soit évitée à l'avenir.

Enseignement maternel et primaire (élèves : Vendée)

16703 . - 19 janvier 1987 . - M. Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
re u de réponse à sa question écrite n o 11199 parue au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 27 octobre 1986, concernant le principe des autorisations tem-
poraires d'inscription dans les écoles publiques . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - Le cas de l'enfant évoqué dans la présente question
écrite a été réglé favorablement pour cette année scolaire . Pour la
prochaine rentrée scolaire, à moins que les parents ne décident
d'inscrire leur enfant dans l'école publique d'une autre commune
voisine qui possède une capacité d'accueil suffisante et dont le
maire est disposé à accueillir des enfants extérieurs à sa com-
mune, les autorités de l'Etat dans le département rappelleront au
maire de la commune où l'enfant est actuellement scolarisé les
dispositions législatives en vigueur. En application des disposi-
tions prévues par l'article 23 de la loi du 22 juillet 1983, modifié,
notamment par l'article 11 de la loi du 19 août 1986, pour la
rentrée scolaire 1987-1988 : la scolarisation d'un enfant dans une
école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut être
remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le terme
soit de la formation pré-élementaire soit, de la scolarité primaire
de cet enfant commencée ou poursuivie durant l'année scolaire
précédente dans un établissement du même cycle de la commune
d'accueil . La scolarisation dans une commune d'accueil d'enfants
résidant dans d'autres communes ne peut être refusée tant que le
nombre moyen d'élèves par classe accueillis dans la commune
d'accueil à la rentrée scolaire de l'année précédente n'est pas
atteint.

Départements Unances locales)

12061 . - 10 novembre 1986. - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'ap-
plication de la loi no 83-663 du 22 juillet complétant la loi
no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compé-

r
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tences entre les différentes collectivités, communes, départements,
régions et l'Etat, notamment sur la prise en charge des collèges
par le département . II lui précise que, malgré l'institution de la
D.G .D . et la participation des communes en matière de fonction-
nement ainsi qu'une dotation départementale d'équipement pour
financer les travaux d'investissement, les transferts de charges ne
correspondent pas aux transferts de ressources . En effet, au
moment de ce transfert 1 . les dépenses d'entretien des bâti-
ments à la charge du locataire étaient prélevées sur la dotation
de fonctionnement mis à disposition des principaux de collèges
pour l'Etat ; 2 s pour les collèges dont l'Etat était propriétaire,
une ligne budgétaire devait permettre de régler les dépenses d'en-
tretien à la charge du propriétaire sur un crédit de fonctionne-
ment. Or, cette ligne n'étant pas encore abondée, toutes les
dépenses correspondantes furent prises en charge sur les crédits
d'investissement de grosses réparations, l'Etat ne respectant pas
en cela ses propres règles budgétaires ; 3 . pour les collèges
appartenant à une commune ou un syndicat, les travaux d'entre-
tien à la charge du propriétaire étaient subventionnés par l'Etat
sur les crédits d'investissement de grosses réparations . Conformé-
ment aux règles de comptabilité publique, il est interdit au dépar-
tement de payer sur un crédit d'investissement des travaux d'en-
tretien de bâtiments, ce qui implique que ce dernier crée une
ligne budgétaire et vote des crédits nouveaux pour réaliser les
travaux d'entretien des collèges, et ne peut récupérer ni la T.V .A .,
ni bénéficier de la participation des collectivités locales . Il lui
demande s'il est prévu d'accorder aux départements un crédit
correspondant au transfert de charge pour le financement des tra-
vaux d'entretien des collèges à la charge des propriétaires.

Réponse . - Parmi les compétences transférées en matière d'édu-
cation aux départements figure notamment l'entretien des col-
lèges. De ce point de vue il convient de distinguer, bien que la
distinction ne soit pas toujours évidente, les dépenses d'entretien
courant, dites « du locataire », des dépenses de maintenance,
dites « du propriétaire » . En effet, ces dépenses à la veille de la
décentralisation étaient financées de la façon suivante : entretien
courant « du locataire » financement sur le budget de l'établis-
sement, par le canal de la subvention de fonctionnement versée
par l'Etat, cette subvention représentant 100 p . 100 si le collège
était d'Etat et, en moyenne, 64 p. 100 si le collège était nationa-
lisé, les collectivités locales propriétaires supportant, alors, soit le
solde soit la totalité de la dépense selon que le collège était
nationalisé ou municipal entretien « du propriétaire » : finance-
ment direct par l'Etat sur les crédits du titre V lorsque les bâti-
ments ou collège appartenaient à l'Etat, ou par l'octroi à la col-
lectivité locale propriétaire d'une subvention versée à partir des
crédits du titre VI si le collège était nationalisé, la subvention
représentant, en moyenne, 70 p . 100 du montant des travaux.
Depuis le l' janvier 1986, la totalité des crédits que l'Etat consa-
crait à l'entretien des collèges ayant été, en application de la loi,
intégralement transférée aux départements, il n'est pas prévu
d'accorder aux départements de crédits supplémentaires pour le
financement des travaux d'entretien à la charge « du proprié-
taire », lesquels doivent être financés soit par le canal de la dota-
tion générale de décentralisation (D .G .D.), soit par le canal de la
dotation départementale d'équipement des collèges (D .D.E .C .).
Toutefois, les articles 94, 95 et 98 de la loi n o 83-8 du 7 jan-
vier 1983 prévoient, d'une part, que, pendant une période de
trois ans à partir de la mise en oeuvre de la décentralisation, le
montant des dépenses résultant des accroissements et diminutions
des charges financières mises à la charge des collectivités compé-
tentes au titre des transferts de compétences sera constaté, pour
chaque collectivité, par arrêté conjoint du ministre de l'intérieur
et du ministre délégué chargé du budget, et, d'autre part, que ces
charges seront compensées par le transfert d'impôts d'Etat et par
l'attribution d'une dotation générale de décentralisation . Enfin, il
faut rappeler que le financement de ces dépenses peut être com-
plété, en métropole, par l'apport des communes ou de leurs grou-
pements, puisque les articles 15 et 15-1 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 prévoient une contribution communale, obligatoire
jusqu'au l e, janvier 1990, aux dépenses de fonctionnement et
d'investissement des collèges . S'agissant de l'éligibilité au fonds
de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (F .C .T .V.A .),
il convient de rappeler qu'en application des dispositions de l'ar-
ticle 1 « du décret n° 85.1378 du 26 décembre 1985 portant appli-
cation des dispositions de l'article 54 de la loi n° 76-1232 du
29 décembre 1976 fixant les conditions de répartition et d'affecta-
tion des ressources du F.C .T.V .A.A, sont éligibles au F.C .T.V .A.
les investissements concernant les travaux de maintenance des
collèges, si ces travaux sont financés par le département directe-
ment sur les crédits de la D .D .E .C . En outre, les dispositions de
l'article 49 de la loi n° 86-972 du 19 août 1986 et 46 de la loi de
finances pour 1987 rendent éligibles, également, au F.C .T .V .A . les
investissements réalisés au titre des grosses réparations, que ces
opérations soient réalisées en maîtrise d'ouvrage Etat ou confiées
aux établissements publics locaux d'enseignement. Ainsi les
départements pourront-ils bénéficier du F .C .T .V.A . pour les

dépenses de cette nature financées par les collèges sur les crédits
ouverts à leur budget (section II) par prélèvement sur
la D.D.E.C .

Enseignement secondaire (personnel)

122!3 . - 17 novembre 1986 . - M . Jean-Jacques Léonettl
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur la dégradation des moyens en personnels d'enseignement et
de surveillance mis à la disposition des chefs d'établissement du
second degré . Les parents d'élèves et leurs associations représen-
tatives constatent que les classes comptent souvent des effectifs
maximaux d'élèves et que leur encadrement est numériquement
insuffisant. II manque des professeurs de disciplines défavorisées
(éducation sportive, dessin, musique, artistique, technique) de
manière permanente ; les professeurs de disciplines principales
ne sont pas remplacés en cas d'absence ou de congé maladie de
moins de quinze jours. Les surveillances sont très peu assurées
par manque de maîtres d'externat, de conseillers d'éducation . En
application de l'article 14, paragraphe II, de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 modifié relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, les
dépenses pédagogiques et de personnels dans les collèges sont à
la charge de l'Etat . II lui demande en conséquence quelles dispo-
sitions matérielles et financières il compte adopter de telle sorte
que soit assuré un plus grand recrutement de personnel qualifié,
tant professoral que d'encadrement administratif, dans la pers-
pective de renforcement du grand service public que doit être
l'éducation nationale, du mieux-être de nos enfants dans leur for-
mation scolaire et étudiante et de celui du développement de
notre nation.

Réponse. - L'objectif général de la politique de recrutement
menée depuis plusieurs années est de disposer pour l'ensemble
des disciplines enseignées dans les lycées et collèges de per-
sonnels enseignants qualifiés, en nombre suffisant afin de couvrir
les besoins et de prévenir ainsi la reconstitution d'un auxiliariat
massif. Dans cette perspective, l'ensemble des postes libérés par
les départs en retraite et autres sorties de corps, de même que la
totalité des emplois créés sont offerts aux différents concours de
recrutement . Ainsi, le nombre de places ouvertes à l'agrégation et
aux C.A .P .E .S . - C.A .P .E .T. - C .A.P.E.P.S . a été accru sensible-
ment en 1985 par rapport à 1984 (1 500 et 6780 postes contre
respectivement 1 11 I et 4 220) . Ce niveau de concours élevé a pu
être maintenu pour la session 1986 (1 500 à l'agrégration et 6 600
aux C .A.P.E .S . - C.A.P.E .T. - C.A .P.E .P.S .) et pour la ses-
sion 1987 (1 900 à l'agrégation et 7 060 au concours externe des
C .A.P.E.S. - C .A.P.E .T. - C.A .P.E .P.S.) . En effet, les dispositions
budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine rentrée scolaire
portent tout à la fois la marque de l'effort de maîtrise des
dépenses publiques affirmé par la loi de finances et celle du
caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'action édu-
cative et à la formation des jeunes . Rendue possible par la dimi-
nution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue à la
rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'enseignants
prévue dans les collèges s'inscrit pour sa part dans le cadre de
l'effort budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des
déficits publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la
formation est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur comme demandée, très en deçà de celle
qu'aurait autorisée le reflux démographique et épargnant, par ail-
leurs, tous les emplois de surveillance, que par l'ampleur de l'ef-
fort consenti aux lycéens qui bénéficieront de la création de près
de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation exception-
nelle . C'est dans ce contexte budgétaire que la répartition des
moyens a été effectuée entre académies . Toutefois, dans certaines
disciplines, notamment techniques, il existe des difficultés tradi-
tionnelles de recrutement . Une politique de pré-recrutement a été
mise en oeuvre par la voie du cycle préparatoire au concours
interne du C .A .P .E .T., ouvert aux candidats justifiant de deux
années d'études supérieures. Les effets de l'augmentation récente
des postes mis en pré-recrutement ne pourront se faire sentir qu'à
moyen terme, les élèves-professeurs admis en cycle préparatoire
étant astreints, en règle générale, à une période de formation de
deux ans . S'agissant plus particulièrement du remplacement des
professeurs absents pour une durée inférieure à quinze jours, le
recours à des personnels extérieurs à l'établissement est matériel-
lement difficile et pédagogiquement peu justifié. Il revient donc
aux enseignants de l'établissement de prendre en charge les
élèves de leurs collègues absents . Des moyens sont prévus à cet
effet sous la forme d'heure de suppléances éventuelles. L'organi-
sation de ce type de remplacement qui peut être, si nécessaire,
effectuée dans une autre discipline, ou par des personnels du
centre de documentation et d'information, est déterminée par
l'établissement dans le cadre de son autonomie.



1382

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

9 mars 1987

Décorations (palmes académiques)

12563 . - 17 novembre 1986. - M . Albert Mailly attire l'atten-
tion de M . la ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions d'admission ou promotion dans certains ordres honorifiques
comme les palmes académiques . Peut-on connaître la proportion
d'enseignants du secteur pnvé par rapport au secteur public en
général et, dans le cadre des palmes académiques, le nombre
d'enseignants honorés du secteur privé par rapport au secteur
public.

Réponse. - Les nominations dans l'ordre des palmes acadé-
miques ont lieu à l'occasion de deux promotions annuelles, celle
du 14 juillet est exclusivement réservée aux personnels de l'édu-
cation nationale, aux personnels enseignants des autres départe-
ments ministériels, ainsi qu'à ceux qui sont employés par des éta-
blissements privés sous contrat d'association . La promotion du
t« janvier est destinée aux candidats n'entrant pas dans les caté-
gories précédentes étant bien entendu qu'ils doivent justifier d'un
concours, bénévole ou non, apporté à l'ouvre d'éducation ou de
formation . Les professeurs qui enseignent dans des établissements
privés sous contrat simple ou sans aucun contrat sont proposés à
l'occasion des promotions du l et janvier. A cela s'ajoutent des
conditions que doivent remplir les postulants (âge minimum de
trente-cinq ans, quinze années de services effectifs au bénéfice de
l'éducation . . .). II faut noter que tous les enseignants du secteur
privé, présentés par les autorités préfectorales ou académiques,
ont été nommés ou promus dès lors qu'ils remplissaient les
conditions exigées par les textes en vigueur . Si l'on se réfère aux
deux derniers décrets on constate que dans la promotion du
14 juillet 1986 (décret du 17 juillet 1986) ils représentent
16 p. 100 du total des enseignants proposés. Ils atteignent 17 p.
100 de la promotion du 1 « janvier 1987 qui doit paraître pro-
chainement . Ces chiffres doivent être comparés aux pourcentages
suivants : l'enseignement privé emploie 13,5 p . 100 des maîtres
du second degré et 20 p . 100 de l'ensemble des enseignants du
second degré. Ils ne sont donc pas défavorisés lors de l'élabora-
tion des nominations et promotions dans l'ordre des palmes aca-
démiques .

Enseignement secondaire (personnel)

12895. - 17 novembre 1986. - M . Jacques Roger-Machart
attire l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
quelques problèmes concernant la carrière des adjoints d'ensei-
gnement documentalistes . II ressort, en effet, des dispositions
actuellement en vigueur que l'inscription sur les listes d'aptitude
permettant l'accès au corps des professeurs certifiés ne peut s'ef-
fectuer, pour ces agents, que dans leur discipline d'origine et non
dans la spécialité de documentaliste-bibliothécaire . Il en résulte
que leur chance d'inscription sur ces listes sont donc fonction de
ces mêmes disciplines et du nombre de postes de certifiés offert,
pour chacune d'entre elles, à la promotion interne et non de l'ac-
tivité réelle des postulants qui, dans tous les cas, est identique.
Aussi, il lui demande si, pour introduire une plus grande égalité,
il ne serait pas envisageable d'appliquer pour l'accès au grade de
certifié des adjoints d'enseignement documentalistes le régime
mis au point pour la promotion au grade d'agrégé ou d'agrégé
hors classe des chefs d'établissement ; autrement dit, la fixation
d'un contingent de postes spécifiques qui seraient appréciés par
des inspecteurs pédagogiques « vie scolaire ».

Réponse. - Comme les adjoints d'enseignement chargés d'ensei-
gner une discipline, les adjoints d'enseignement documentalistes-
bibliothécaires, dés lors qu'ils remplissent les conditions des titres
et d'ancienneté de service requises, peuvent accéder au corps des
professeurs certifiés par la voie de l'inscription sur les listes d'ap-
titude en application de l'article 5-2 a du décret n o 72-581 du
4 juillet 1972 relatif au statut particulier des professeurs certifiés.
Cette nomination ne peut, dans l'état actuel de la réglementation,
s'effectuer que dans la discipline d'origine des intéressés . Tou-
tefois, il est précisé que la création d'une nouvelle section Docu-
mentation du certificat d'aptitude au professorat de l'enseigne-
ment du second degré est en cours d'étude. De fait la mise en
place de cette nouvelle section permettrait de mettre un terme à
la situation actuelle au regard de la promotion interne des
adjoints d'enseignement documentalistes-bibliothécaires.

Enseignement (personnel)

12779 . - 17 novembre 1986 . - M . Paul Dhaille attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
agents de son administration qui sont en contact avec des élèves

et qui, pour quelque cause médicale ou psychologique que ce
soit, ne s ' estiment plus adaptés à cette relation pédagogique sans
être pour cela en situation d'inaptitude au travail. Pour ces
agents, il appartient à l'administration rectorale d'être attentive à
ne pas prolonger outre mesure cette relation, dans l'intérêt des
enfants, de l'enseignement dispensé, du fonctionnaire et peut-être
même de ses collègues, et de lui proposer un autre emploi où ses
compétences pourront être mises à profit . Toutefois, la difficulté
la plus souvent rencontrée est qu'il n'existe que très peu de
postes susceptibles de répondre à cette attente et les responsables
rectoraux, bien que conscients des possibles conséquences du
maintien de l'enseignant sur son poste, sont parfois dans l'impos-
sibilité de lui offrir une solution . En conséquence, il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour mieux considérer les diffi-
cultés personnelles que certains agents peuvent rencontrer et pour
dégager des emplois susceptibles de répondre à leurs difficultés
pédagogiques momentanées.

Réponse. - Lorsque la maladie met un instituteur dans l'impos-
sibilité d'accomplir sa tâche, s'il ne peut bénéficier d'un congé de
maladie, de longue maladie ou de longue durée comme le prévoit
l'article 34 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 et les disposi-
tions du décret n o 86-442 du 14 mars 1986, l 'administration peut,
en fonction des postes budgétaires dont elle dispose, affecter cet
enseignant sur un emploi de réadaptation pour une période
maximale de trois ans après avis notamment des médecins
conseillers techniques placés auprès des recteurs . Dans le cas où
il ne s'agirait pas d'une difficulté temporaire, il est alors conseillé
à cet enseignant de préparer une réorientation soit vers d'autres
corps de fonctionnaires par la voie des concours administratifs,
soit vers des emplois du secteur privé . Au terme de cette période,
si l'instituteur est déclaré inapte, il peut demander à être reclassé
dans un autre corps de fonctionnaires en application de l'ar-
ticle 63 de la loi na 84-16 du 11 janvier 1984 et du décret
n a 84-1051 du 30 novembre 1984. Ce reclassement ne peut avoir
lieu que si le corps choisi dispose de postes budgétaires permet-
tant d'accueillir le demandeur. Plusieurs possibilités s'offrent à
un enseignant du second degré pour résoudre les difficultés
momentanées qu'il pourrait rencontrer pour établir une relation
pédagogique avec les élèves . Tout d'abord, dans la mesure où les
nécessités du service le permettent, les conditions de travail :
attributions des classes, des locaux, des heures, peuvent être
adaptées à la situation personnelle de l'intéressé . Toutefois,
lorsque l'état de santé d'un agent ne lui permet plus d'enseigner,
l'affectation sur un poste de réadaptation doit être envisagée.
Cette affectation est destinée à lui permettre d'exercer des acti-
vités à caractère pédagogique ou éducatif, adaptées à sa situation
et de recouvrer la capacité d'assurer la plénitude des fonctions
prévues par son statut particulier, dans les conditions fixées par
le décret n o 86-185 du 4 février 1986 relatif aux affectations de
certains personnels relevant du ministère de l'éducation nationale
dans des emplois de réadaptation . La plupart de ces emplois sont
implantés dans les établissements du centre national d'enseigne-
ment à distance . Toutefois, chaque recteur qui gère depuis l'inter-
vention du décret du 4 février 1986 précité une partie des
emplois de réadaptation peut lui donner une autre affectation
pour régler au mieux sa situation : centres régionaux et départe-
mentaux de documentation pédagogique, établissements scolaires
de formation initiale ou continue par exemple . En effet, la
déconcentration des opérations administratives de réadaptation
intervenue avec effet à la rentrée scolaire 1986-1987 a eu pour
objet de personnaliser et d'accélérer les décisions, l'examen des
dossiers revenant à des personnes qui connaissent directement
l 'intéressé, et de permettre un meilleur ajustement des besoins et
des solutions, les services extérieurs connaissant les possibilités
locales . Au total, 858 postes permettent de réaliser un nombre
équivalent d'affectations d'enseignants du second degré en réa-
daptation . II convient d'ajouter à ce chiffre 350 postes implantés
dans les centres du centre national d'enseignement à distance et
destinés à assurer le réemploi d'enseignants qui au cours de leur
réadaptation, auront fait la preuve de leur aptitude à assurer un
enseignement sans toutefois pouvoir, pour des raisons physiques,
en assurer les contraintes devant les élèves . En troisième lieu, un
professeur en difficulté momentanée, peut demander à exercer
des fonctions de documentaliste-bibliothécaire, en application du
décret n o 80-28 du 10 janvier 1980, dans les conditions prévues
par la note de service n o 86-279 du 6 octobre 1986 relative aux
demandes de mutation ou de réintégration présentées par les per-
sonnels enseignants des corps nationaux du second degré au titre
de la rentrée scolaire 1987-1988 publiée au Bulletin officiel n o 36
du 16 octobre 1986.
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(examens, concours et diplômes)

13462 . - I o, décembre 1986 . - M . Claude-Gérard Marcus attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
dispositions contenues dans le décret n° 86-441 du 14 mars 1986
relatif à l'introduction d'une épreuve facultative portant sur le
traitement informatisé de l'information dans les concours d'accès
à la fonction publique de l'Etat . Ce décret, pris par le précédent
gouvernement et publié au Journal officiel du 19 mars 1986, ne
devait recevoir application qu'à compter du 19 septembre 1986.
Or aucune information n'a été donnée aux candidats à l'agréga-
tion sur la nature de cette épreuve ni sur son programme précis
et, en raison de cette absence d'information, nombre de candidats
à l ' agrégation ont rayé cette épreuve dite « optionnelle » dans
leur dossier d'inscription, pensant n'être pas concernés par cette
disposition qui, dans leur cas, devient dans les faits obligatoire.
En effet, dans le cas des agrégations d'histoire et de philosophie,
le coefficient de cette épreuve bouleverserait gravement le classe-
ment des candidats . C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir soit procéder à un nouvel examen de ce décret et en reporter
l'application à une date ultérieure, soit retarder la date de clôture
de la remise des dossiers afin que chacun soit clairement informé
et puisse remplir son dossier en connaissance de cause.

Réponse. - Le décret n° 86-441 du 14 mars 1986 a introduit
une épreuve facultative portant sur le traitement informatisé de
l'information dans tous les concours d'accès à la fonction
publique de l'Etat. Les modalités d'application de ce texte aux
concours de recrutement des personnels enseignants, d'éducation
et d'orientation et des personnels de certains corps d'inspection
font l'objet d'études menées par le ministère de l'éducation natio-
nale, en liaison avec le ministère chargé de la fonction publique
et du Plan . Compte tenu de la complexité de sa mise en œuvre,
cette mesure ne sera pas appliquée pour la saison 1987 des
concours .

Enseignement secondaire
(établissements : Seine-Saint-Denis)

13474 . - l e, décembre 1986 . - M . François Assenai attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
graves problèmes qui se posent au collège « Les Mousseaux » de
Villepinte, en Seine-Saint-Denis . En effet, la situation ne cesse de
se dégrader dans cet établissement au préjudice des personnels et
des élèves : I o les effectifs des classes de troisième sont particu-
lièrement lourds de vingt-huit à trente élèves : 2 . la création
d'une annexe distante de trois cents mètres a eu pour consé-
quences d'écourter les cours, de réduire la sécurité (absence de
sonnerie et de téléphone L.) et de poser des problèmes d'entre-
tien et d'hygiène au vu d'une extension des locaux (quatre classes
mobiles et une annexe de cinq classes) effectuée sans la mesure
compensatoire nécessaire d'augmentation des personnels de ser-
vice, problèmes aggravés par le non-remplacement des agents de
service malades ; 3. le budget de l'établissement n'a pas été
indexé sur la hausse des prix, réduisant ainsi les crédits pédago-
giques au profit de la viabilisation (chauffage et éclairage) : 4 . la
dotation horaire ne permet pas d'assurer tous les dédoublements
en sciences expérimentales, ce qui est accentué par le manque de
salles spécialisées, ce collège « type 600 » accueillant plus de
800 élèves. . . Par conséquent, afin d'assurer aux enfants concernés
un enseignement se déroulant dans des conditions nécessaires à
la « réussite scolaire », il lui demande, en concertation avec les
formations syndicales représentatives, les associations de parents
d'élèves et la direction de cet établissement quelles mesures
concrètes il compte prendre pour que les personnels et les élèves
du collège « Les Mousseaux » puissent assurer leurs tâches et
devoirs respectifs dans des conditions satisfaisantes.

Réponse. - Malgré la baisse des effectifs d'élèves attendue dans
les collèges, le budget de 1986 n'a comporté aucune suppression
d'emploi correspondante en enseignement général, afin notam-
ment de faciliter la poursuite de la politique de rénovation des
collèges engagée par le ministère de l'Education nationale, qui
mobilise une partie du potentiel d'enseignement : formation
continue des maîtres, aménagement des services de certains ensei-
gnants qui consacrent alors plus de temps aux activités diversi-
fiées s telles que ïe travail en équipe ou l'aide aux élèves en diffi-
culté, et, enfin, organisation d'études surveillées ou dirigées
destinées à développer l'aide au travail personnel des élèves. Lors
de la répartition des moyens pour la rentrée scolaire 1986, l'aca-
démie de Créteil a bénéficié, dans le cadre de l'effort de rééquili-
brage des potentiels d'enseignement académiques, de vingt
équivalents-emplois d'enseignement général, auxquels se sont

ajoutés six emplois de documentation et cinq emplois d'ensei-
gnants destinés à l'amélioration des conditions d'enseignement
des arts plastiques tandis qu'elle connaissait une diminution de
près de 1 000 élèves dans les collèges . Les mesures de déconcen-
tration administrative donnent ensuite aux services académiques
toute latitude pour décider de l'implantation des moyens mis à
leur disposition, après avoir recensé l'ensemble des besoins d'en-
seignement relevant de leur compétence . II convient de préciser
que, en ce qui concerne les effectifs des classes, les directives
officielles n'ont pas fixé de seuil de dédoublement dans le pre-
mier cycle. Ceux-ci ont en effet la faculté, à l'intérieur de la
dotation globale des moyens qui leur est attribuée, et dans le
respect de la réglementation nationale, de procéder à des choix,
d'adapter leur action et la structure de leurs divisions, en fonc-
tion d'une réflexion pédagogique et éducative spécifique . L'inter-
venant est donc invité à prendre directement l'attache des ser-
vices académiques concernés, et notamment ceux de la
Seine-Saint-Denis, une approche locale étant seule susceptible
d'apporter les précisions souhaitées sur la situation du collège
« Les Mousseaux » de Villepinte.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Rhône)

13978 . - 8 décembre 1986 . - M . Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés rencontrées par les écoles rurales pour permettre aux
élèves d'exercer des activités sportives, situées en dehors des éta-
blissements scolaires . II peut lui citer l'exemple d'une école située
dans une commune rurale du Rhône, qui est obligée, pour
assurer le transport des élèves jusqu'aux complexes sportifs, de
faire appel à un transporteur professionnel . Le coût du transport
pour quarante élèves, dans ce cas précis, s'élève à 10000 francs,
et ce pour effectuer dix-sept déplacements . II est clair que les
écoles en milieu rural ne disposent pas d'un budget suffisant
pour financer de tels déplacements . ll lui demande d'indiquer
dans quelle mesure il serait envisageable de prendre en charge
les frais de transport occasionnés pour l'exercice de ces activités
sportives, principalement pour les écoles des petites communes,
dont les ressources sont souvent très faibles.

Réponse. - Les responsables des écoles primaires rurales peu-
vent rencontrer des difficultés pour permettre à leurs élèves de
pratiquer des activités sportives lorsque celles-ci nécessitent l'uti-
lisation de complexes sportifs sophistiqués, le plus souvent fort
éloignés des écoles . L'enseignement de l'éducation physique et
sportive à l'école élémentaire, hormis les séances de natation, ne
nécessite pas d'équipements importants . C'est pourquoi le minis-
tère de l'éducation nationale a réalisé une brochure visant à
guider et à conseiller les élus et les maîtres dans la conception, la
réalisation et l'entretien d'équipements sommaires, fiables et peu
coûteux . Ce document a été largement diffusé auprès des maires,
ainsi qu'aux directeurs d'école . Bien entendu, si les collectivités
locales souhaitent, en accord avec les maîtres et les conseils
d'école, favoriser la pratique d'activités dont le prix de revient est
élevé, il leur appartient d'en assumer les charges correspondantes.

Communautés européennes (examens, concours et diplômes)

14174 . - 8 décembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion que vient de rencontrer une jeune fille allemande hébergée
dans une famille française pendant un an et qui a passé avec
succès un baccalauréat C . Cette jeune fille, rentrée en R .F.A., a
demandé à s'inscrire en université en arguant de l'équivalence de
principe entre le baccalauréat français et l'Abitur allemand . Or
cette inscription lui a été refusée, ce qui l'a contrainte à refaire
une scolarité en second degré de façon à obtenir 1'Abitur. li lui
demande s'il compte engager des négociations sur ce point avec
le gouvernement allemand de manière à donner un sens véritable
à l'équivalence des diplômes entre nos deux pays.

Réponse. - A l'occasion du dernier sommet franco-allemand, le
ministre de l'éducation nationale et le plénipotentiaire pour les
affaires culturelles ont signé une déclaration conjointe concernant
la délivrance simultanée dans les écoles secondaires des deux
pays de la Ailgemeine Hochschulreife allemande et du baccalau-
réat français . Sur la base des orientations contenues dans cette
déclaration et des expériences en cours, des experts des deux
pays poursuivront la mise au point des dispositions qui serviront
de base à l'accord nécessaire dans ce domaine . Celui-ci aura pré-
cisément pour objet de régler des problèmes tels que celui qui a
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été évoqué. Cependant l'autonomie totale qui est celle des univer- yuent de porter de graves préjudices à cette formation .

	

Il lui
sités allemandes ne permet pas de les obliger à prononcer l'ad- demande en conséquence de préserver dans chaque département
mission des titulaires du baccalauréat français . les effectifs des équipes pédagogiques et le potentiel de forma-

tion des écoles normales .

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

14278 . - 8 décembre 1986 . - M . Alain Brune appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'émoi suscité
par la menace de démantèlement des écoles normales (E .N.) que
font peser certaines mesures prises ; émoi accentué par le secret
dont est entourée l'opération . En effet, à ce jour, le budget for-
mation des instituteurs prévoit la suppression de 302 postes, le
budget E .P.S . de 96 professeurs en écoles normales . De plus,
210 emplois de directeurs d ' études sont tranférés en lycées . L'am-
pleur de ce mouvement met en cause l'existence même d'une
équipe de professeurs d'éducation nationale . D'autre part, à plu-
sieurs repnses dans ses déclarations, l'accent a été mis sur une
« professionnalisation » de la formation . Or certaines informa-
tions permettent de penser que le schéma de travail du ministère
repose sur une formation en deux ans sous la responsabilité des
écoles normales comportant chaque année 50 p. 100 de temps sur
le terrain et 50 p. 100 de cours à l'école normale . Ces cours
pourraient être donnés par des professeurs agrégés de lycée en
tout ou partie . L'apprentissage du métier se ferait sur le terrain
auprès de maîtres chevronnés. La mise en oeuvre de ce plan
conduirait assez logiquement à une réduction de 50 p . I00 de
l'effectif des professeurs d'écoles normales (P.E .N .) . Si cette
conception de la formation devait aboutir, il est clair que le pro-
cessus de dégagement massif des P.E.N. vers les lycées ne pour-
rait que s'amplifier. Pour toutes ces raisons, il lui demande de
préciser s'il envisage la suppression des écoles normales et de lui
faire connaître ses intentions exactes concernant la formation des
instituteurs .

Enseignement préscolaire et élémentaire
(écoles normales)

15222. - 22 décembre 1986. - M . Sébastien Couépel attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
difficultés qu'entraînera le projet de restructuration des écoles
normales . En effet, à ce jour, le budget formation des instituteurs
prévoit la suppression de 302 postes, le budget E .P.S. de 96 pro-
fesseurs en écoles normales . La réduction de trois ans à deux ans
de la formation initiale, la mise en place d'une formation « en
alternance » conduiraient à une réduction importante de l'effectif
des professeurs intervenant à l'école normale, et corrélativement
auraient des incidences fâcheuses sur la qualité des apprentis-
sages. A un moment où chacun s'accorde à reconnaître la néces-
sité d'élever les niveaux de formation et de lutter contre riflé-
trisme, il importe de maintenir et de développer le potentiel
pédagogique des centres de formation . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend
prendre pour assurer la pérennité et l'efficacité du service public
de formation des maîtres.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

18810. - 22 décembre 1986. - M . Bernard Bardin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conséquences que ne manqueraient pas d'avoir, au niveau du
fonctionnement des écoles normales d'instituteurs, les suppres-
sions de postes de professeurs dans ces établissements proposées
par le projet de loi de finances pour 1987 . Il lui demande, afin

l
ue soit assurée une formation de qualité au niveau des maîtres,
e bien vouloir tout entreprendre pour que les suppressions envi-

sagées puissent être abandonnées.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

18778. - 29 décembre 1986. - M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'in-
térêt que représentent dans chaque département les écoles nor-
males départementales . Ces centres de formation d'instituteurs,
leurs réseaux de classes d'application, leurs personnels qualifiés,
placés à l'articulation de la formation, tant initiale que continue,
constituent un potentiel de formation qui mérite d'être partout
conservé. Les mesures de suppression de postes de P .E.N. ris-

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

15755 . - 29 décembre 1986 . - M . Guy Chanfrault appelle l'at-
tention de M . le ministre de l' éducation nationale sur la pro-
fonde inquiétude suscitée par une éventuelle réforme de la for-
mation initiale dans les écoles normales . Cette réforme, qui
s'accompagnerait de suppression de postes de formateurs, mena-
cerait en particulier l'enseignement de l'E.M .T.-Technologie, de
la biologie et de l'éducation physique et sportive, matières pour-
tant indispensables à une bonne formation des instituteurs . Il lui
demande donc de bien vouloir, à l'image de ce qui vient d'être
fait pour l'enseignement supérieur et les lycées, revenir sur une
réforme qui suscite l'opposition de la totalité des formateurs des
écoles normales.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(écoles normales)

16152 . - 12 janvier 1987 . - M. Jean Proveux s'inquiète de la
suppression confirmée par M . lu ministre de l'éducation natio-
nale de 302 postes de professeurs d'école normale qui semble
préparer un démantèlement des écoles normales . Ces 302 sup-
pressions de poste ne peuvent être justifiées par la nouvelle for-
mation des instituteurs après le D.E.U .G . puisque cette nouvelle
formation représente une masse horaire sur deux ans supérieure
à celle qui existait jusqu'alors . De plus, dans de nombreuses aca-
démies, le nombre insuffisant des élèves instituteurs recrutés en
septembre 1986 étant inférieur aux besoins, il sera nécessaire de
procéder à des concours de recrutement exceptionnels qui aug-
menteront d'autant le nombre des élèves instituteurs en forma-
tion . Enfin, la suppression dans les écoles normales d'un nombre
important de postes de professeurs d'école normale pouvant aller,
dans certains cas, jusqu'à 50 p . 100, met directement en cause la
formation continue des instituteurs donnée dans les écoles nor-
males et rend inapplicables les normes ministérielles pour la qua-
lité de cette formation continue. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour pallier de telles remises en cause
et quel avenir est actuellement envisagé par le ministère pour les
écoles normales.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

18596 . - 19 janvier 1987 . - M . Michel Peyret attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences graves des mesures de transfert autoritaires et de sup-
pressions de postes qui sont annoncées pour l'enseignement de
I'E.P.S. dans les écoles normales . En effet, les écoles normales,
qui assurent depuis des décennies la formation de nos institu-
teurs, qui sont eux-mêmes à la base de l'éducation de notre
société, risquent d'être mutilées d'une façon difficilement réver-
sible si l'on supprime des postes de formateurs en E.P.S . déjà
insuffisants pour répondre aux immenses besoins de l'enseigne-
ment du premier degré. Prendre une telle décision, ce serait
casser le seul outil expérimenté de formation des instituteurs.
L'organisation de la formation ainsi mise en place ne permettrait
pas de donner aux futurs instituteurs la compétence nécessaire
pour enseigner 'es cinq heures hebdomadaires d'E .P.S. prévues,
par ailleurs insuffisantes à notre point de vue . Aussi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir dans
son intégralité et même améliorer le potentiel en personnel for-
mateur d'E .P.S . dans les écoles normales.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

17004 . - 26 janvier 1987. - M . Michel Peyrat attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'émotion sou-
levée dans le monde enseignant par les suppressions de postes
qui doivent intervenir dans les écoles normales conformément
aux décisions de son ministère . En effet, les candidats instituteurs
sont actuellement recrutés après le D.E .U .G ., mais aucun de ces
D .E .U.G . ne prépare au métier d'instituteur. L'effort devrait donc
porter sur les deux années pendant lesquelles les écoles normales
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ont en charge la formation au métier d'instituteur. Les suppres-
sions de postes dans les écoles normales vont à l'encontre de cet
effort nécessaire d'autant que leur mission ne s'arrête pas à la
formation initiale, elles ont aussi peur vocation la formation
continue des instituteurs, la participation aux recherches en
didactique et la mise en œuvre de leurs résultats, tous domaines
où les besoins sont loin d'être satisfaits. En Gironde, les suppres-
sions de postes décidées par les services du ministère ont été
faites sur la base de 85 normaliens recrutés en octobre 1986.
Mais, dans le même temps, ces services prévoient un besoin de
160 instituteurs en 1988 . En conséquence, en 1988, 75 enseignants
devront être recrutés et placés sans formation devant des élèves.
Dans ces conditions, il lui demande comment il peut prétendre à
l'amélioration de la qualité de l'enseignement élémentaire, étape
incontournable pour atteindre l'objectif unanime d'amener
80 p. 100 d'une classe d'âge au baccalauréat. D'autre part, les
projets de formation des instituteurs s'élaborent sans concertation
avec les professionnels, laissant ainsi de côté la richesse de leurs
propositions . Aussi, il lui demande quelles structures de concerta-
tion il compte mettre en place pour élaborer ces projets.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987. Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : deux
années d'études à l'universié, après baccalauréat sanctionnées
par l'obtention d'un D .E .U .G . ; deux années de formation profes-
sionnelle à l'école normale. La diminution du nombre d'années
passées par le élèves instituteurs à l'école normale a pour consé-
quence logique la réduction des besoins en postes de professeurs
dans ces établissements . C'est pourquoi, il a été décidé, ce qui
constitue une mesure très modérée pour une réduction de la sco-
larité de trois à deux années, de retirer 300 postes sur les 2 500
qui existent actuellement, soit 12 p . 100 des emplois. Ces emplois
retourneront, bien évidemment, à l'enseignement du second d, --ré
particulièrement dans les lycées où des effectifs suppléments s
d'élèves sont attendus à la prochaine rentrée.

Enseignement secondaire (personnel)

14610 . - 15 décembre 1986. - M . Jean Reyssier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes résultant de la suppression du recrutement de P.E .G .C.
En application de cette mesure, il est prévu de nommer les direc-
teurs d'études qui exerçaient dans les centres de formation des
P.E.G.C. en lycée, ce qui reviendrait à se priver délibérément de
formateurs qualifiés et compétents, au moment où les besoins en
formation initiale et continue des professeurs n'ont jamais été
aussi importants . De même, les locaux et le matériel existant
dans les centres de formation des P.E .G.C . ne seraient plus uti-
lisés pour les besoins en formation. C'est pourquoi il parait juste
et logique, au lieu de supprimer une structure qui a fait ses
preuves, de la reconvertir pour constituer dans chaque académie
un véritable centre de formation - initiale et continue - des pro-
fesseurs, associé à l'université . En effet, les centres pédagogiques
régionaux sont le plus souvent démunis de moyens, comme dans
l'académie de Reims où le centre pédagogique régional ne dis-
pose d'aucun personnel permanent : à l'évidence, les centres
pédagogiques régionaux pourraient bénéficier utilement et sans
difficulté majeure de la logistique des centres régionaux de for-
mation des P .E .G .C . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir envisager cette hypothèse qui, par ailleurs, rencontre un
grand écho chez les formateurs concernés.

Réponse. - Le souci d'assurer i .& meilleure formation possible
aux enseignants est une constante de la politique du ministre de
l'éducation nationale . En cela, il répond au programme fixé par
le Premier ministre dans son discours du 9 avril 1986 devant
l'Assemblée nationale . Cette exigence de qualité l'a conduit à ne
plus recruter de P.E .G.C . à partir de 1986, et à n'affecter
désormais dans les établissements secondaires que des profes-
seurs agrégés ou certifiés, dont le niveau scientifique est élevé et
la formation professionnelle assurée de façon très satisfaisante
par les C .P .R. Les directeurs d'études de C .R .F.-P.E.G.C . - dont
l'expérience et la compétence sont grandes - trouveront tout
naturellement leur place dans le dispositif de formation des cer-
tifiés et agrégés dans les C .P.R ., où sera par ailleurs formée la
dernière promotion de P .E .G .C . Un contingent de soixante à
quatre-vingt-dix postes de directeurs d'études de C .P.R . sera
réservé aux anciens directeurs d'études de C.R.F.-P.E .G.C . Ils y
exerceront à temps plein ou partiel . Ils pourront également être

nommés en collège et déchargés de tout ou partie de leur service,
afin d'exercer les fonctions de conseiller pédagogique des
P .E.G .C. stagiaires, ou bien de prêter leur concours, dans les
M .A .F.P.E.N . par exemple, à 1g préparation au C .A .P.E .S.
interne. La décision concernant le matériel et les locaux fait
l'objet de pourparlers entre les différentes parties concernées.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

14870. - 15 décembre 1986 . - M . René Droitin attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les consé-
quences pour la Moselle que pourrait avoir la décision contenue
dans la loi de finances 1987 de supprimer 400 postes de profes-
seurs d'école normale . En effet, la direction des écoles propose
pour l'Académie Nancy-Metz vingt et une suppressions pour la
Moselle, ce qui équivaut au tiers des postes d'école normale dans
ce département . Une telle proposition, si elle devait être retenue,
comporterait des conséquences multiples très graves . Elle abouti-
rait au départ de professeurs expérimentés, alors que les services
de l'inspection académique prévoient un fort recrutement dans
les années à venir. On passerait de 210 élèves instituteurs à 455
entre 1987 et 1990, pour compenser de nombreux départs à la
retraite à partir de 1990 . Dès la prochaine rentrée, un certain
nombre d'actions de formation ne pourront plus avoir lieu,
notamment en informatique et en technologie, ce qui apparaît
parfaitement paradoxal compte tenu des besoins prévisibles.
Ainsi, les postes de formateurs passeraient de dix aujourd'hui à
trois à la rentrée prochaine . Enfin, alors que la volonté affichée
est de conduire 80 p . 100 de la population au niveau du bacca-
lauréat, sacrifier les apprentissages de base ne parait pas compa-
tible avec cet objectif. La Moselle, déjà en retard sur les plans
national et régional, risque de voir ce retard s'accentuer. Aussi il
lui demande ce qu'il entend faire pour permettre aux écoles nor-
males de Moselle d'assurer convenablement et complètement leur
mission.

Réponse. - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeur dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : I . deux
années d'études à l'Université après le baccalauréat, sanctionnées
par l'obtention d'un D.E .U.G. ; 2. deux années de formation
professionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeur dans ces établissements . C'est pourquoi, il a été
décidé, ce qui constitue une mesure très modérée pour une
réduction de la scolarité de trois à deux années, de retirer
300 postes sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p. 100
des emplois . Ces emplois retourneront, bien évidemment, à l'en-
seignement du second degré, particulièrement dans les lycées, où
des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée . Pour ce qui concerne plus spécialement les écoles
normales de Moselle, les opérations de retrait de postes ont été
effectuées sous l'autorité du recteur de l'académie de Nancy-
Metz, qui mettra par ailleurs tout en oeuvre pour que les profes-
seurs concernés par les suppressions de postes voient leurs com-
pétences utilisées au mieux et retrouvent un poste qui soit le plus
possible conforme à leurs vœux.

Enseignement secondaire (établissements : Yvelines)

14987. - 22 décembre 1986. - M . Guy Malandain attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les graves
problèmes qui se posent au lycée franco-allemand de Buc (78530)
en matière de restauration scolaire . Le lycée franco-allemand de
Buc partage l'usage de sa cantine avec l'établissement voisin, le
collège d'enseignement secondaire Martin-Luther-King . Les
conditions de fonctionnement de cette cantine se sont brusque-
ment aggravées du fait du retrait récent de trois demi-postes
d'agents (partiellement compensé, il est vrai, par la restitution
d'un demi-poste) et de l'arrivée de plus de quatre-vingts nou-
veaux rationnaires . Le déjeuner, qui devrait être un moment de
détente, est devenu une véritable course contre la montre, tandis
que les délais d'attente s'allongent dans des conditions qui ne
pourront que s'aggraver avec le retour de la mauvaise saison . Les
élèves passant au dernier service n'ont plus qu'une dizaine de
minutes pour avaler leur repas et il leur arrive fréquemment de
reprendre le premier cours de l'après-midi avec un certain retard.
Malgré la bonne volonté et les efforts des personnels adminis-
tratifs et de service, la situation ne s'améliore pas . De plus, les
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enseignants ont été priés de ne plus prendre leurs repas à la can-
tine, et cette mesure d'urgence, sans doute nécessaire mais en
même temps regrettable, n'a apporté qu'un soulagement insigni-
fiant . Cette situation est d'autant plus intolérable, s'agissant d'un
lycée binational où nombre des élèves et des professeurs sont de
nationalité allemande, qu'elle donne une image dévaluée de notre
enseignement hors de ces frontières . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme à cette situation préjudiciable tant à la santé des enfants
qu'à la qualité des études dispensées par cet établissement que
l'Etat français s'est engagé à faire fonctionner dans des condi-
tions rationnelles.

Réponse. - Les difficultés signalées ont retenu l' attention des
services du rectorat de l'académie de Versailles qui ont dû faire
face à une augmentation importante du nombre des élèves demi-
pensionnaires . Un second demi-poste d'agent a été affecté à la
cantine. Cette mesure positive que viendra compléter un redé-
ploiement des moyens en personnel de service alloués aux deux
établissements devrait permettre à la cantine du lycée de Buc de
fonctionner normalement.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(manuels et fournitures)

15132 . - 22 décembre 1986 . - M. Jean Routa attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que, dans
les manuels d'éducation civique destinés aux enfants de l'ensei-
gnement primaire, très peu de place soit consacrée à la défense
nationale, alors que d'autres problèmes, tels le pacifisme, le droit
syndical, l'intégration des immigrés, bénéficient d'une très large
information . En conséquence, il souhaiterait que, dans ces
manuels, l'importance relative de ces thèmes fût réexaminée en
fonction de programmes officiels modifiés . Il souhaiterait égale-
ment que soit rétabli l'apprentissage de l'hymne national aux
divers niveaux de la scolarisation.

Réponse . - L'arrêté du 23 avril 1985 fixe à vingt-sept heures
hebdomadaires la durée de la scolarité à l'école élémentaire et
prévoit qu'une heure doit être consacrée à l'éducation civique.
C'est effectivement dans ce cadre que les instituteurs peuvent
aborder les questions relatives à la défense nationale, à l'aide de
séquences d'enseignement adaptées à l'âge de leurs élèves et à la
physionomie de leur classe. Toutefois, l'Etat n'exerce aucun
contrôle a priori sur le contenu des manuels scolaires ni sur la
production et la distribution de ceux-ci . Il appartient actuelle-
ment aux auteurs et aux éditeurs de prendre toute la mesure de
leur responsabilité dans l'élaboration d'ouvrages appelés à être
utilisés pour la formation des jeunes enfants . Afin de mieux
garantir, pour l'instruction civique ou l'histoire, la qualité scienti-
fique et pédagogique des ouvrages, leur adéquation aux pro-
grammes et leur neutralité, il est essentiel que le choix de ces
manuels, arrêté, dans les écoles élémentaires, en conseil des
maîtres à partir des propositions faites par les institutrices et les
instituteurs, soit effectué après un examen attentif et vigilant de
leur contenu par le conseil . En outre, une information doit être
donnée au sein du conseil d'école, où sont représentés les
parents, sur les principes et les critères qui ont présidé à ce
choix. Concernant l'hymne national, l'un des symboles de la
République, son apprentissage est prévu à l'école élémentaire, dés
le cours préparatoire, par l'arrêté de programmes et instructions
du 15 mai 1985.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes)

15240. - 22 décembre 1986 . - Rappelant à M . le ministre de
l'éducation nationale que, en matière d'examens et concours de
l'artisanat, le décret n° 56-931 du 14 septembre 1956 et l'ar-
ticle 23 du règlement du 23 septembre 1955 stipulent que les titu-
laires du brevet professionnel (B .P.) sont dispensés de se pré-
senter aux épreuves des trois premières des cinq unités de valeur
qui constituent l'examen du brevet du maîtrise (B.M .) et que ces
unités de valeur leur sont acquises, M . Jean-Pierre 8echter lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si l'on peut déduire
des termes de la circulaire I1-67-300 du 11 juillet 1967, qui
définit la classification des niveaux de formation, que le brevet
de technicien (B .T.) ouvre bien droit à la même dispense, du fait
que, d'après le texte de cette circulaire, le brevet de technicien
est classé au niveau 4 a alors que le brevet professionnel et le
brevet de maîtrise sont classés au niveau 4 b .

Réponse. - 11 appartient à chaque département ministériel de
statuer sur la réglementation des formations et diplômes dont il a
la tutelle . Or les compétences en matière de réglementation
d'examen relèvent - dans le cas du brevet de maîtrise - du
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des
services . Cette autorité est seule à pouvoir apprécier l'opportunité
d'aménager sa réglementation afin de concéder aux titulaires du
brevet de technicien candidats au brevet de maîtrise la dispense
de certaines unités de valeur accordées aux titulaires du brevet
professionnel. Le ministre de l'éducation nationale, qui n'a pas
d'objection à ce que le brevet de technicien puisse figurer dans la
liste des diplômes permettant cette dispense, fait toutefois remar-
quer que le brevet professionnel sanctionne essentiellement une
expérience professionnelle alors que le brevet de technicien
atteste des connaissances scolaires.

Enseignement (manuels et fournitures)

15314 . 22 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'éducation nationale ce qu'il compte faire
pour éviter que les manuels d'éducation civique ne portent atteinte à
notre identité nationale, ce qui est le cas dans le manuel édité par
Hachette en 1986 sous la direction de Christian Defebvre lequel, à la
page 33, comporte un article favorable au vote des immigrés.

Réponse. - Le ministère de l'Education nationale regrette la
présentation de certains manuels d'éducation civique . La produc-
tion des manuels scolaires appartenant au secteur privé et com-
mercial, il ne peut intervenir auprès des auteurs et des éditeurs
qui ont l'entière responsabilité de leurs publications . Il considère
néanmoins que des garanties existent . D'abord les auteurs de ces
manuels sont, pour la plupart, des membres du corps enseignant
animés d'un souci à la fois pédagogique et d'honnêteté indivi-
duelle . Ensuite, les éditeurs eux-mêmes ont intérêt à produire de
bons manuels, c'est-à-dire qui ne soient pas seulement attrayants
mais incontestables sur le fond . Enfin, il existe un contrôle par
les utilisateurs, par les enseignants et également par les parents
qui peuvent critiquer l'insuffisance ou la partialité de tel ou tel
manuel . Le ministre serait d'ailleurs favorable à l'institution d'un
prix du meilleur livre scolaire d'éducation civique qui pourrait
être décerné par un organisme incontesté comme l'Institut de
France.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(fonctionnement : Somme)

15329. - 22 décembre 1986 . - M . Maxime Gremetz attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale su: la situa-
tion de l'enseignement primaire dans la Somme . Alors que ce
département est parmi ceux qui connaissent le plus de problèmes
d'échecs scolaires, alors que l'élévation de la qualité de la forma-
tion pour le plus grand nombre y est reconnu comme un objectif
prioritaire, de très nombreuses fermetures de classe en milieu
rural sont intervenues à la rentrée 1986 . Les effectifs dans les
classes restent trop importants, l'accès aux classes maternelles
limité et les moyens de formation initiale et continue trop res-
treints pour permettre une pédagogie adaptée à l'ampleur des
besoins et au suivi différencié des élèves . C'est dans ce contexte
que vient d'être annoncé le projet de supprimer sept postes de
professeurs sur les vingt-cinq que compte l'école normale
d'Amiens et de ne recruter que vingt-cinq élèves instituteurs à la
prochaine rentrée, au lieu des cent dix que nécessitent les départs
en retraite prévus et les remplacements . Il lui demande quelles
initiatives il compte prendre pour que soit engagée la concerta-
tion indispensable avec tous les partenaires concernés, préalable-
ment à toute décision, afin d'envisager les dispositions qu'il
convient de prendre et les moyens qui permettent de s'engager
dans la réalisation des objectifs ambitieux affichés en matière
d'élévation du niveau de formation des jeunes générations.

Réponse. - La situation de l'enseignement du premier degré
dans le département de la Somme n'a rien de particulièrement
alarmant . Le nombre moyen d'élèves par classe à cette rentrée est
de 20,3 dans l'enseignement élémentaire, alors qu'il est de 22,1
au niveau national . Les classes rurales accueillent en moyenne un
effectif de 17 élèves et fonctionnent normalement . De même, la
préscolarisation des enfants de trois ans dans les écoles publiques
et privées est de 87,7 p . 100 de la classe d'âge, contre 87 p . 100
l'année dernière et l'accueil des enfants de deux ans s'est main-
tenu au même niveau . Les fermetures intervenues à la rentrée
correspondent à une nécessaire adaptation du réseau scolaire aux
effectifs accueillis et permettent, entre autres, des ouvertures dans
l ' enseignement préélémentaire et des améliorations qualitatives du
dispositif scolaire. S'agissant de la formation des élèves institu-
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teurs, la réduction à deux ans du temps passé en formation pro-
fessionnelle à l'école normale, au lieu de trois ans dans le régime
antérieur de formation, a pour conséquence logique la diminu-
tion des besoins en postes de formateurs . Il n'y a pas lieu de
considérer le recrutement des instituteurs comme Bravement com-
promis, la totalité des filières d'accès à la profession assurant un
effectif d'instituteurs globalement suffisant pour assurer le renou-
vellement du corps au jour de la rentrée. L'adéquation des
besoins apparaissant en cours d'année est assurée par les can-
didats inscrits sur les listes complémentaires du concours de
recrutement . Les besoins pour l'année 1987 sont actuellement en
cours de discussion au niveau départemental . Les partenaires
concernés y sont associés, sous la responsabilité de l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation
du département de la Somme.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs techniques adjoints)

15926 . - 5 janvier 1987 . - Mme Marie-Thérèse Boisseau attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la
situation des professeurs techniques adjoints de lycée technique.
Le budget de l'éducation nationale pour 1987 prévoit la création
de 388 emplois de professeurs certifiés, ce qui devrait entraîner la
suppression du même nombre de postes de professeurs tech-
niques adjoints . Or il semble qu'un nouveau plan d'intégration
soit en préparation, qui prévoirait un échelonnement dans le
temps et pénaliserait les plus jeunes agents titulaires du B .T.S.
secrétariat ayant réussi un concours de recrutement national . Elle
lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
prendre afin que la mesure budgétaire d'intégration totale en
1987 des professeurs techniques adjoints dans le corps des pro-
fesseurs certifiés soit appliquée sans restriction.

Réponse . - La situation des professeurs techniques adjoints de
lycée technique qui n'ont pu bénéficier du plan d'intégration
prévu par le décret n o 81-758 du 3 août 1981 relatif aux moda-
lités de recrutement des professeurs certifiés et des professeurs
techniques de lycée technique a toujours fait l'objet de préoccu-
pations constantes du ministre de l'éducation nationale . S'il est
exact que le dispositif réglementaire mis en oeuvre par le texte
précité n'a pas permis l'intégration de tous les intéressés à l'issue
du plan quinquennal, il est rappelé que cela tient essentiellement
au fait que les professeurs techniques adjoints de lycée technique
non intégrés ne remplissaient pas les conditions d'âge et d'an-
cienneté de service d'enseignement requis par le texte réglemen-
taire . Toutefois, et en vue de régler le cas des professeurs tech-
niques adjoints de lycée technique qui n'avaient ainsi pu
bénéficier d'une intégration, une mesure budgétaire figure dans la
loi de finances pour 1987 . Un projet de décret qui tire les consé-
quences de cette mesure budgétaire en prévoyant l'institution
d'une liste d'aptitude pour l'accès des professeurs concernés au
corps des professeurs certifiés est actuellement en cours d'élabo-
ration.

réduction de la scolarité de trois à deux années, de retirer
300 postes sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p . 100
des emplois. Ces emplois retourneront, bien évidemment, à l'en-
seignement du second degré, particulièrement dans les lycées, où
des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée . Pour ce qui concerne plus spécialement l'école
normale d'Albi, les opérations de retrait de postes ont été effec-
tuées sous l'autorité du recteur de l'académie de Toulouse, qui
mettra par ailleurs tout en oeuvre pour que les professeurs
concernés par les suppressions de postes voient leurs compé-
tences utilisées au mieux et retrouvent un poste qui soit le plus
possible conforme à leurs voeux.

Enseignement maternel et primaire (écoles normales)

15985. - 5 janvier 1987. - M . Pierre Forguss attire l'attention
de M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation des
écoles normales d'instituteurs . En effet la suppression, à la pro-
chaine rentrée scolaire, de 396 postes dans les écoles normales
(soit près de 20 p. 100 des postes) vient d'être annoncée . Ces
décisions semblent ignorer la place que doit tenir l'école normale
dans un département, à savoir, outre la formation initiale des
futurs instituteurs : 1 . La formation continue des maîtres ;
2 . L'animation en circonscription ; 3. La recherche et les rela-
tions avec les universités . . . Il convient donc de maintenir ces
postes car les tâches pour les professeurs ne manquent pas. Ils
pourraient notamment animer, sur le terrain, la formation
continue et jouer le rôle de « conseillers techniques » pour les
instituteurs en fonction. II lui demande s'il envisage de prendre
des mesures allant dans ce sens.

Réponse. - II est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de septembre
1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet, décidé
d'appliquer le décret n° 86-487 du 14 mars 1986, pris par son
prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs insti-
tuteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : l a deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat, sanctionnées
par l'obtention d'un D.E .U .G . ; 2. deux années de formation
professionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements. C'est pourquoi il a été
décidé, ce qui constitue une mesure très modérée pour une
réduction de la scolarité de trois à deux années, de retirer
300 postes sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p . 100
des emplois. Ces emplois retourneront, bien évidemment, à l'en-
seignement du second degré, particulièrement dans les lycées où
des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée.

Enseignement secondaire (établissements : Vaucluse)

Enseignement maternel et primaire (écoles normales : Tarn)

15974. - 5 janvier 1987 . - M. Pierre Bernard attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression
de 398 postes de professeurs de l'école normale . Dans le départe-
ment du Tarn, les propositions des services du ministère de l'édu-
cation nationale prévoient la fermeture, à l'école normale d'Albi,
de quatre postes sur les dix existant actuellement . Cette grave
amputation du potentiel départemental de formation des institu-
teurs prélude inéluctablement à l'arrêt à terme de l'établissement.
Il lui demande alors ce qu'il entend faire pour résoudre cette
situation particulièrement grave.

Réponse . - Il est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeur dans les écoles normales à la rentrée de sep-
tembre 1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet,
décidé d'appliquer le décret n o 86-487 du 14 mars 1986, pris par
son prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs
instituteurs . Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs. Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : 1 . deux
années d'études à l'Université après le baccalauréat, sanctionnées
par l'obtention d'un D.E.U.G . ; 2. deux années de formation
professionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeur dans ces établissements . C'est pourquoi, il a été
décidé, ce qui constitue une mesure très modérée pour une

16011 . - 5 janvier 1987 . - M . Jacques Bomperd interroge
M . le ministre de l'éducation nationale sur la normalité du fait
suivant : les 2 et 3 décembre 1986, était distribué aux lycéens,
dans les établissements scolaires de L'Isle-sur-la-Sorgue et de
Monteux, un tract d'une association nommée « France monde
arabe », sise à L'Isle-sur-la-Sorgue. Ce tract incitait au port du
badge de gréviste dans les établissements avec la consigne de
faire figurer dans l'effectif de classe le nombre de grévistes pré-
sents aux cours, ainsi que des consignes de présence à la gare de
L'Isle-sur-la-Sorgue pour le jeudi 4 décembre 1986. Il se permet
de savoir si tout cela est licite. Dans le cas contraire, quels sont
les risques encourus par les responsables de cette association
dont les tentatives de direction sur les établissements publics lui
paraissent pour le moins étranges.

Réponse. - Le principe général de neutralité exclut de la vie
scolaire toute activité de propagande ou pouvant provoquer des
affrontements . La distribution de tracts, l'organisation de réu-
nions par une organisation politique ou la prise de parole en
public sur des thèmes de propagande sont interdites . Ces disposi-
tions n'empéchent bien sûr pas l'organisation d'activités qui se
déroulent en général dans le cadre du foyer socio-éducatif de
l'établissement. L'organisation de ces activités, qui peuvent pré-
senter des caractères d'information sur des domaines divers, doit
rester subordonnée à l'absence de pression et d'endoctrinement.
La responsabilité du contrôle de ces activités incombe en premier
lieu au chef d'établissement.
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Enseignement maternel et primaire
(écoles normales : Val-de-Marne)

18038. - 5 janvier 1987 . - M . Paul Mercieea appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale au sujet de la sup-
pression envisagée d'une dizaine de postes d'enseignants, pour la
rentrée scolaire prochaine, à l'école normale du Val-de-Marne, en
application du budget 1987 . 1! souligne que la réduction de
postes portera une atteinte considérable au potentiel de forma-
tion des instituteurs et aggravera plus encore le retard de notre
pays en matière d'enseignement . Pour la reconnaissance d'une
formation à la hauteur des besoins, des enjeux de notre époque,
il lui demande d'annuler ce projet.

Réponse. - II est effectivement prévu de supprimer 300 postes
de professeurs dans les écoles normales à la rentrée de septembre
1987 . Le ministre de l'éducation nationale a, en effet, décidé
d'appliquer le décret no 84-487 du 14 mars 1984, pris par son
prédécesseur, qui modifie le régime de formation des futurs insti-
tuteurs. Le régime antérieur fixait à trois ans la scolarité des
élèves instituteurs . Le nouveau régime porte à quatre ans la durée
totale des études, en vertu des deux principes suivants : l a deux
années d'études à l'université, après le baccalauréat sanctionnés
par l'obtention d'un D .E.U .G . ; 2. deux années de formation
professionnelle à l'école normale . La diminution du nombre
d'années passées par les élèves instituteurs à l'école normale a
pour conséquence logique la réduction des besoins en postes de
professeurs dans ces établissements. C ' est pourquoi, il a été
décidé, ce qui constitue une mesure très modérée pour une
réduction de la scolarité de trois à deux années, de retirer
300 postes sur les 2 500 qui existent actuellement, soit 12 p . 100
des emplois . Ces emplois retourneront, bien évidemment, à l'en-
seignement du second degré particulièrement dans les lycées où
des effectifs supplémentaires d'élèves sont attendus à la pro-
chaine rentrée. Pour ce qui concerne plus spécialement l'école
normale du Val-de-Marne, les opérations de retrait de postes ont
été effectuées sous l'autorité du recteur de l'académie de Créteil
qui mettra par ailleurs tout en oeuvre pour que les professeurs
concernés par les suppressions de postes voient leurs compé-
tences utilisées au mieux et retrouvent un poste qui soit le plus
possible conforme à leurs voeux.

Enseignement : personnel (statut)

18320. - 12 janvier 1987 . - M. Georges Rage appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des enseignants français à l'étranger y assurant l'enseignement de
jeunes Français. Lui faisant part des inquiétudes de ces per-
sonnels vis-à-vis d'une tentative de généralisation du « recrute-
ment local », il lui demande s'il n'entend pas renoncer à donner
priorité à ce type de recrutement d'enseignants, souvent non titu-
laires, et n'ayant aucun lien avec l'éducation nationale.

Réponse. - Parmi les 12 500 enseignants exerçant dans les 452
établissements d'enseignement français implantés à l'étranger,
8 600 sont de nationalité française. Environ 5 800 sont titulaires
du ministère de l'éducation nationale (2 900 détachés et rému-
nérés selon le décret n° 67-290 du 28 mars 1967 modifié et
environ 2 900 détachés et rémunérés localement) . Les personnels
titulaires des corps de fonctionnaires du ministère de l'éducation
nationale sont détachés auprès des ministères des affaires étran-
gères ou de la coopération durant la période pendant laquelle ils
exercent à l'étranger . C 'est donc à ces ministères qu'il revient de
définir les conditions de travail et la rémunération de ces ensei-
gnants . Le ministère de l'éducation nationale n'a eu connaissance
d'aucun projet de texte réglementaire destiné à généraliser le
recrutement local des enseignants exerçant dans les établisse-
ments d'enseignement français à l'étranger.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

18441 . - 19 janvier 1987. - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes des
personnels du centre de formation des conseillers d'orientation
de Lyon quant à l'avenir de la profession de conseiller d'orienta-
tion. Le budget de l'éducation nationale pour l'année 1987 ne
prévoit plus qu'un recrutement de 60 élèves conseillers d'orienta-
tion . Ces dernières années, 120 personnes entraient en formation
chaque année. Le nombre d'élèves conseillers en première année

de formation va donc diminuer de moitié . Cette décision, mar-
quant l'arrêt du développement de ce corps de professionnels à
un moment où ils sont assaillis de demandes multiples auxquelles
ils ont bien du mal à répondre d'une manière satisfaisante, risque
de remettre en cause l'existence de certains centres de formation.
C'est sur ce point précisément que nous souhaitons attirer votre
attention . II existe actuellement cinq centres de formation qui
accueillent ces élèves fonctionnaires : l'Institut national d'études
du travail et de l'orientation professionnelle de Paris, les centres
de formation de conseiller d'orientation de Lille, Lyon et Stra-
bourg, et l'institut de biométrie humaine et d'orientation profes-
sionnelle de Marseille . La forte diminution du nombre d'étu-
diants entrainera, nous le craignons, la fermeture de certains
centres provinciaux comme ce fut le cas en 1979 quand le recru-
tement est passé de 180 à 100 ; trois centres furent alors sup-
primés (Bordeaux, Besançon et Caen) . Le directeur des per-
sonnels enseignants, lors d'une réunion au ministère de
l'éducation nationale le 5 décembre 1986, a d'ailleurs informé les
directeurs de centres de formation que le nombre de postes ne
nécessitait plus le maintien des cinq centres actuels et que, dès la
rentrée prochaine, au moins deux centres de province ne rece-
vront plus d'élèves conseillers . Il souhaiterait savoir quelle déci-
sion il envisage de prendre pour faire en sorte que soit maintenu
le centre de formation de Lyon qui a su, en vingt ans d'existence,
imposer un rayonnement tant au niveau régional que national.

Réponse. - A la suite de la réunion d'information du
5 décembre 1986, l'examen de la situation des centres de forma-
tion des conseillers d'orientation est actuellement en cours.
Aucune décision concernant le (ou les) centre(s) qui ne recevra
(recevront) pas d'élèves-conseillers d'orientation à la rentrée 1987
n'est prise à ce jour.

Transports routiers (transports scolaires)

18451 . - 19 janvier 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions d'application du décret n o 69-520 du 31 mai 1969 relatif au
financement des transports scolaires au bénéfice des établisse-
ments privés . Il apparaît en effet que les règles de fixation de la
participation de l'Etat ne sont pas toujours respectées . Ainsi,
dans le canton de Lannemezan, les trajets remboursés aux
familles fréquentant l'établissement privé le plus proche de leur
domicile le sont en fonction de la distance de l'établissement
public le plus proche qui se trouve à une distance moindre, ce
qui pénalise de fait les familles optant pour l'établissement privé
et les exclut en l'occurrence du bénéfice de la gratuité . II lui
demande que des instructions soient données pour un traitement
équitable des familles qui leur assure une véritable liberté de
choix.

Réponse. - Avant le l er septembre 1984, date d'entrée en
vigueur de la décentralisation des transports scolaires, en applica-
tion du décret n o 69-520 du 31 mai 1969 et de la circulaire
n° IV-70-31 du 21 janvier 1970, la distance prise en considération
pour la détermination de la participation de l'Etat aux frais de
transport engagés par les familles ne pouvait être supérieure à la
distance séparant le domicile du bénéficiaire de l'établissement
public le plus proche dispensant le niveau d'enseignement choisi.
Cette règle avait pour but d'assurer l'égalité de traitement entre
les familles d'un même ressort territorial, les avantages accordés
à celles dont les enfants fréquentent des établissements plus
éloignés, privés ou publics, ne devant pas être plus importants
que ceux consentis aux familles ayant scolarisé leurs enfants dans
l'établissement le plus proche. Depuis le 1 « septembre 1984,
conformément à la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 et au
décret n o 84-323 du 3 mai 1984, l'organisation et le fonctionne-
ment des transports scolaires relèvent des départements et des
autorités organisatrices de transports urbains, sauf dans la région
d'Ile-de-France. Les ressources dont disposait le ministère de
l'éducation nationale à ce titre ont été transférées aux nouveaux
responsables dans la dotation générale de décentralisation . C'est
à ces collectivités qu'il appartient désormais de déterminer les
modalités d'attribution des aides aux transports scolaires en fonc-
tion des besoins constatés localement . En conséquence, la solu-
tion du problème évoqué relève de la compétence du conseil
général des Hautes-Pyrénées.

Enseignement privé (financement)

18453, - 19 janvier 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. Io ministre de l ' éducation nationale sur le retard
dans la diffusion de la circulaire annuelle relative aux manuels
scolaires . Pour la seconde année consécutive, un établissement
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scolaire privé de son département lui a fait état des difficultés
engendrées par ce retard dans la mesure où il ne permet pas au
directeur de l'établissement de rectifier les informations néces-
saires au calcul du montant des subventions allouées . Aussi, dans
cet établissement, la création d'une classe de 4e n'a-t-elle pas été
prise en compte et l'établissement se trouve conduit à faire
l'avance des dépenses prises en charge par l'Etat sans pouvoir
prétendre au versement d'une dotation complémentaire en cours
d'année . Il lui demande s'il ne serait pas possible d'améliorer la
procédure administrative en permettant notamment une meilleure
information des établissements qui opèrent les ajustements néces-
saires en temps voulu.

Réponse. - Les crédits devant être mandatés aux établissements
d'enseignement privés pour leurs achats de manuels scolaires de
la rentrée 1986 ont été délégués aux préfets de département le
17 juin 1986. Les instructions utiles à ces opérations ont été
données aux préfets et aux inspecteurs d'académie par note de
service né 86-196 du 20 juin 1986 parue au Bulletin officiel de
l'éducation nationale le 10 juillet 1986. Cette note se référait à
une précédente note de service, parue au B .O.E.N. le 30 mars
(note n e 86-133 du 14 mars 1986) . Les dates de publication des
ces instructions permettaient aux chefs d'établissement d'en
prendre connaissance à temps. Toutefois, il est vrai que des
délais anormaux ont séparé la délégation des crédits par les ser-
vices centraux et leur notification aux établissements dans le
département de la Marne. Ils sont liés à des absences temporaires
et non prévues parmi le personnel compétent . Toutes instructions
sont données chaque année aux services chargés de ces opéra-
tions pour que les échéances réglementaires soient respectées . Le
ministre de l'éducation nationale veillera cependant plus particu-
lièrement à ce que les difficultés rencontrés dans la Marne ne se
renouvellent pas et à ce que l'information des établissements soit
effectuée à temps . Par ailleurs la note de service n° 82-273 du
30 juin 1982 prévoit qu'un complément de crédit peut être
attribué sur la base de taux spécifiques, calculés de telle sorte
qu'ils permettent l'achat de manuels neufs, pour les besoins
propres à de nouveaux contrats d'association ou pour l'ouverture
de classes. Ces conditions doivent être dûment justifiées . A ce
titre une régularisation a été opérée au profit de certains établis-
sements de la Marne.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

18602 . - 19 janvier 1987 . - M . Emile Koahl attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de pro-
mouvoir le développement de l'informatique à l'école . Il lui rap-
pelle qu'un enseignement optionnel d'informatique destiné aux
élèves des lycées a été mis en place il y a quelques années, et
devrait se concrétiser par une épreuve au baccalauréat en 1988.
Cette option dispensée dans 250 établissements concerne actuelle-
ment 700 enseignants et plus de 15 000 élèves . Un comité scienti-
fique national a rédigé, après une large concertation des ensei-
gnants, des coordinateurs académiques et des « suiveurs
universitaires », le programme de terminale et une proposition
d'épreuve au baccalauréat, qui ont été soumis au directeur des
lycées et collèges le 7 novembre 1986 . Il lui demande d'une part,
la suite qu'il compte donner à ces propositions, d'autre part, les
mesures qu'il compte prendre pour maintenir et surtout déve-
lopper l'enseignement optionnel de l'informatique dans les lycées.

Réponse. - L'enseignement optionnel complémentaire d'infor-
matique, officialisé en classe de seconde à la rentrée 1985 et en
classes de premières à la rentrée 1986, le sera en classes termi-
nales à compter de la rentrée 1987 . Cet enseignement sera sanc-
tionné au baccalauréat à compter de la session 1988 par une
épreuve facultative dont le contenu et les modatités sont actuelle-
ment à l'étude.

Enseignement secondaire (établissements : Gironde)

18800. - 19 janvier 1987 . - M. Michel Peyrat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation du
collège Ausone de Bazas (33). En effet, ce collège a, depuis la
rentrée 1984, perdu quatre postes au titre du redéploiement
départemental . Cela a eu pour conséquences immédiates la
dégradation considérable de l'accueil des élèves ainsi que de la
qualité de son enseignement, caractérisée à la rentrée 1986 par
l'augmentation des effectifs par division, horaires pfficiels obliga-
toires non assurés dans certaines classes et dans certaines
matières, notamment en musique et en espagnol, enfin la dispari-
tion des enseignements optionnels en 4 e . Malgré cette situation,

les prévisions de l'inspection académique pour le département de
la Gironde et la méthode de calculs globalisés laissent craindre
de nouvelles suppressions de postes pour la rentrée 1987 et ce
malgré une stabilité des effectifs du collège. Il est à noter, comme
le souligne très justement le conseil des parents d'élèves, qu'une
fois encore le caractère rural de l'établissement et son large sec-
teur de recrutement (trente-neuf communes), qui sont des facteurs
extrêmement défavorables dans la scolarité, ne sont pas pris en
compte par l'administration . Aussi il lui demande quelles
mesures il compte mettre en oeuvre pour non seulement maintenir
intégralement les moyens dont dispose ce collège mais également
lui attribuer de nouveaux postes qui permettent de dispenser cor-
rectement les enseignements obligatoires et optionnels.

Réponse. - Dans le domaine des emplois de second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maitrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit pour sa part dans le
cadre de l'effort budgétaire qu'implique la nécessaire résorption
des déficits publics . La priorité accordée à l'action éducative et à
la formation est, quant à elle, illustrée tant par la modération de
la contribution à la rigueur commune demandée, très en deça de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique, que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle- .- .me appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaitre, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles . Il est noté, à cet égard, que
la ruralité est prise en compte dans les indicateurs retenus pour
l'évaluation des besoins des collèges. C'est au vu de sa situation
relativement défavorable que l'académie de Bordeaux a, pour sa
part, bénéficié d'une dotation globale de 1 928 heures et a reçu
six emplois nouveaux au titre des ouvertures de sections de tech-
niciens supérieurs . Si l'administration centrale a ainsi arrêté les
dotations de chaque académie, c'est aux recteurs pour les lycées
et aux inspecteurs d'académie pour les collèges qu'il appartient
maintenant de répartir les moyens dans le cadre d'enveloppes
que chaque recteur aura préalablement affectées à l'ensemble des
lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun
des départements de son académie. On notera, à cet égard, que
l'évolution contrastée des effectifs des élèves dans les collèges et
les lycées impose un effort de gestion destiné à donner sa pleine
efficacité au potentiel existant et pouvant, dès lors, impliquer des
transferts de moyens entre collèges et lycées, entre départements,
entre établissements. C'est pourquoi, s'agissant en particulier du
collège Auzone de Bazas, l'intervenant est invité à prendre direc-
tement l'attache de l'inspecteur d'académie de la Gironde, qui est
seul en mesure d'indiquer de quelle façon il a apprécié la situa-
tion de ce collège en regard de celle des autres collèges de son
ressort et quelles conséquences il er a tirées lors de la répartition
de l'enveloppe mise à la disposition de son département par le
recteur.

Enseignement secondaire : personnel (conseillers d'orientation)

18735. - 19 janvier 1987 . - M. Dominique Strauss-Kahn
appelle l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale
sur les menaces qui pèsent sur la profession de conseiller d'orien-
tation et sur l'avenir du centre de formation de Lyon . Le budget
de l'éducation nationale pour l'année 1987 ne prévoit plus qu'un
recrutement de soixante élèves conseillers d'orientation . Ces der-
nières années, cent vingt personnes entraient en formation chaque
année . Le nombre d'élèves conseillers en première année de for-
mation va donc diminuer de moitié . Cette décision, marquant
l'arrêt du développement de ce corps de professionnels à un
moment où ils sont assaillis de demandes multiples auxquelles ils
ont bien du mal à répondre d'une manière satisfaisante, risque de
remettre en cause l'existence de certains centres de formation . Il
existe actuellement cinq centres de formation qui accueillent ces
élèves fonctionnaires : l'Institut national d'études du travail et de
l ' orientation professionnelle de Paris, les centres de formation de
conseillers d'orientation de Lille, Lyon et Strasbourg et l'Institut
de biométrie humaine et d'orientation professionnelle de Mar-
seille . La forte diminution du nombre d'étudiants risque d'en-
traîner la fermeture de cert ains centres provinciaux, comme ce
fut le cas en 1979 quand le recrutement est passé de 180 à 100 ;
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trois centres furent alors supprimés (Bordeaux, Besançon et
Caen) . Le directeur des personnels enseignants, lors d'une réu-
nion au ministère de l'éducation nationale le 5 décembre 1986, a
d'ailleurs informé les directeurs de centres de formation que le
nombre de postes ne nécessitait plus le maintien des cinq centres
actuels, et que, dès la rentrée prochaine, au moins deux centres
de province ne recevront plus d'élèves conseillers . A terme
(deux ans), ne devrait subsister que le centre de Paris . Or il serait
particulièrement grave, pour la région Rhône-Alpes tout entière,
que disparaisse une structure de formation qui a su, en
vingt années d'existence, imposer une image et un rayonnement
tant au niveau régional que national et même international . Il
demande en conséquence au Gouvernement de préciser ses inten-
tions en ce domaine.

Réponse. - A la suite de la réunion d' information du
5 décembre 1986, l'examen de la situation des centres de forma-
tion des conseillers d'orientation est actuellement en cours.
Aucune décision concernant le ou les centre(s) qui ne recevra
(recevront) pas d'élèves conseillers d'orientation à la rentrée 1987
n'est prise à ce jour.

Enseignement secondaire : personnel
(centres d'information et d'orientation)

16783. - 19 janvier 1987 . - M . Marcel Dehoux appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'avenir
réservé aux services d'accueil, d'information et d'orientation et
insertion professionnelle . Il souhaiterait obtenir toute information
concernant les modalités de reconnaissance des services d'infor-
mation et d'orientation.

Réponse. - Les actions en direction des jeunes menées par les
centres d'information et d'orientation contribuent au bon dérou-
lement de la scolarité des élèves, à l'élaboration progressive par
chaque jeune d'un projet personnel et professionnel ainsi qu'à la
préparation de son insertion. Ces missions ne sont pas mises en
cause et il n'est pas prévu de rattacher les centres d'information
et d'orientation aux établissements scolaires.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

16771 . - 19 janvier 1987 . - M . René Drouin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationule sur les suppressions
de postes annoncées par le rectorat de l'académie de Nancy-Metz
pour la rentrée de septembre 1987 . Ainsi, pour le collège Louis-
Pasteur de Florange, le recteur d'académie a annoncé quatre sup-
pressions de postes alors que l'effectif du collège sera quasiment
le même . Il est évident que cette décision, si elle se confirmait,
ne pourrait qu'altérer le bon fonctionnement du collège : l'effectif
moyen des classes passerait à plus de trente élèves, les dédouble-
ments dans les matières scientifiques et le soutien seront sup-
primés, le maintien des groupes de niveau en français et en
mathématiques serait comprends ainsi que l'enseignement assisté
par ordinateur qui nécessite des groupes réduits . La pédagogie
différenciée ne verrait donc pas le jour . Dans une région en
pleine reconversion industrielle qui nécessite un renforcement de
la solidarité nationale à son égard, et la volonté affichée par le
Gouvernement d'amener 80 p. 100 des élèves au bac, il parait
surprenant que pour la population scolaire de Florange dont les
résultats sont en dessous de la moyenne nationale le Gouverne-
ment lui enlève un ensemble de moyens indispensables à ses
besoins spécifiques . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir retirer au plus vite cette mesure pour la prochaine rentrée
scolaire.

Réponse. - Dans le domaine des emplois de second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves)
attendue à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois
d' enseignant prévue dans les collê es s'inscrit pour sa part dans
le cadre de l'effort budgétaire qu'implique la nécessaire résorp-
tion des déficits publics .La priorité accordée à l'éducation éduca-
tive et à la formation est, quant à elle, illustrée tant par la modé-
ration de la contribution à la rigueur commune demandée - très
en deçà de celle qu'aurait autorisée le reflux démographique -
que par l ' ampleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficie-

vont de la création de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie
d'autorisation exceptionnelle. Au total, donc, et malgré une stabi-
lité globale de ses effectifs, le second degré bénéficiera de
quelque 3 200 emplois supplémentaires. La répartition de ces der-
niers a été effectuée en fonction de la situation relative de
chaque académie, elle-même appréciée au vu des résultats
cumulés de bilans faisant apparaître pour chaque cycle la
balance des besoins recensés et des moyens disponibles . L'aca-
démie de Nancy-Metz, qui bénéficiait à cet égard d'une situation
relativement favorable par rapport à la moyenne nationale
d'après ces bilans, s'est vu maintenir son potentiel d'enseigne-
ment existant et a de surcroît reçu trois emplois nouveaux au
titre des ouvertures de sections de techniciens supérieurs . Si l'ad-
ministration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque aca-
démie, c'est aux recteurs pour les lycées et aux inspecteurs d'aca-
démie pour les collèges qu'il appartient maintenant de répartir
les moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque recteur aura
préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à l'ensemble
des collèges et, pour ces derniers, à chacun des départements de
son académie. On notera, à cet égard, que l'évolution contrastée
des effectifs des élèves dans les collèges et les lycées impose un
effort de gestion destiné à donner sa pleine efficacité au potentiel
existant et pouvant dès lors impliquer des transferts de moyens
entre les collèges et lycées, entre départements, entre établisse-
ments. C'est pourquoi, s'agissant tout particulièrement du collège
Louis-Pasteur de Florange, l'intervenant est invité à prendre
directement l'attache de l'inspecteur d'académie de la Moselle
qui est seul en mesure d'indiquer de quelle façon il a apprécié la
situation de ce collège au regard de celle des autres collèges de
son ressort et quelles conséquences il en a tirées lors de la répar-
tition de l'enveloppe mise à la disposition de son département
par le recteur.

Enseignements maternel et primaire : personnel
(élèves maîtres)

16837 . - 19 janvier 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la forma-
tion et le salaire des élèves instituteurs et instituteurs stagiaires
des écoles normales. Ces élèves ont été engagés pour une forma-
tion réduite à deux ans (arrêtés des 5 avril 1984, 15 février 1985,
et 20 mai 1986) et craignent que certains soient prématurément
affectés à un poste. La liste supplémentaire du concours de sep-
tembre 1986 semblait insuffisante pour combler ne serait-ce que
les départs à la retraite de 1986 . La réduction du recrutement
pour 1987 va accentuer le déficit des instituteurs en exercice . Par
ailleurs, on peut observer une diminution du salaire des norma-
liens de première année à la rentré 86 (indice 256) par rapport au
recrutement de l'année 85 (indice 268) et ce, à diplômes équiva-
lents . Il lui demande donc s'il peut l'informer, de manière plus
complète et plus précise, sur la durée et le contenu de cette for-
mation et sur les salaires . Par ailleurs, il souhaiterait connaître
son avis sur ce sujet, et ce qu'il envisage de faire afin d'offrir à
ces élèves une formation suffisante et cohérente face à l'avenir.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale n'envisage pas
de modifier les modalités de la formation des élèves instituteurs
et des instituteurs stagiaires recrutés avant la rentrée scolaire
de 1986. Les intéressés demeurent soumis, respectivement, aux
dispositions des arrêtés du 15 juin 1984 et du 5 avril 1984 . Ils
termineront normalement leur formation en trois ans pour les
premiers et en deux ans pour les seconds . S'agissant des élèves
instituteurs, recrutés à partir de la rentrée scolaire de 1986, leurs
craintes demeurent infondées quant au déroulement de leur for-
mation professionnelle . Le plan de formation ne sera pas remis
en cause dans son économie générale, même si des aménage-
ments sont apportés, compte tenu des observations effectuées lors
de la mise en place. L'idée directrice de cette formation en
quatre années, dont deux passées à l'université à l'acquisition
d'une solide formation théorique et deux à l'école normale en
formation professionnelle, demeure de conforter l'originalité de
la formation des instituteurs, en maintenant un juste équilibre
entre une formation théorique et une formation pratique et effi-
cace, réalisée sous le contrôle des directeurs d'école normale avec
l'appui de formateurs qualifiés . En ce qui concerne la rémunéra-
tion des nouveaux élèves instituteurs pendant la première année
de leur formation à l'école normale, le ministère de l'éducation
nationale envisage de reprendre, dans te cadre des discussions
budgétaires pour 1988, les négociations interministérielles néces-
saires au règlement favorable de leur situation .
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La sanction de cet enseignement n'est pas prévue à l'examen
du B .E .P. L'examen du C .A.P. comprend, en règle générale, une
épreuve d'E .F.S ., subie sous forme orale et dotée du coefficient I.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

17118. - 26 janvier 1987 . - M . Raymond Douyère demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale s'il lui apparait
opportun de supprimer des postes dans les collèges qui sont
entrés en rénovation . Il lui cite le cas du collège du Plateau au
Mans (Sarthe), qui s'est vu confirmer deux postes en litige pour
I année 1986-1987, en raison de son entrée en rénovation et en
fonction du projet mis en place concernant le rattrapage des
élèves en difficulté sur le plan scolaire . Les propositions faites
par le rectorat pour l'année 1987-1988 entraineratent non seule-
ment la suppression des deux postes en litige l'an dernier mais
aussi de deux postes supplémentaires, alors méme que les
effectifs sont sensiblement stables . Ce collège qui a été un éta-
blissement pilote pour la mise en place de l'enseignement de l'in-
formation et notamment pour le rattrapage des déficiences en
orthographe par l'informatique se trouvera donc particulièrement
défavorisé. Il lui demande donc si, en général, il envisage, afin de
maintenir la qualité de l'enseignement public, le déblocage de
postes supplémentaires afin d'assurer dans tous les collèges une
éducation de qualité.

Réponse. - Dans le domaine des emplois de second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maitrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit pour sa part dans le
cadre de l'effort budgétaire qu'implique la nécessaire résorption
des déficits publics. La priorité accordée à l'action éducative et à
la formation est, quant à elle, illustrée tant par la modération de
la contribution à la rigueur commune demandée, très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique, que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle. Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque 3 200
emplois supplémentaires . La répartition de ces derniers a été
effectuée en fonction de la situation relative de chaque académie,
elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans faisant
apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins recensés et
des moyens disponibles . C'est au vu de sa situation relativement
défavorable que l'académie de Nantes a pour sa part bénéficié
d'un accroissement sensible de ses moyens d'enseignement
(4 882 heures et 7 emplois nouveaux au titre des ouvertures de
sections de technicien supérieur) . Si l'administration centrale a
ainsi arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux recteurs
pour les lycées, et aux inspecteurs d'académie pour les collèges,
qu'il appartient maintenant de répartir les moyens dans le cadre
d'enveloppes que chaque recteur aura préalablement affectées à
l'ensemble des lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces
derniers, à chacun des départements de son académie . On notera
à cet égard que l'évolution contrastée des effectifs des élèves
dans les collèges et les lycées impose un effort de gestion destiné
à donner sa pleine efficacité au potentiel existant et pouvant dès
lors impliquer des transferts de moyens entre collèges et lycées,
entre départements, entre établissements. En ce qui concerne plus
particulièrement le collège du Plateau, au Mans, l'intervenant est
donc invité à prendre directement l'attache de l'inspecteur d'aca-
démie de la Sarthe, qui est seul en mesure d'indiquer de quelle
façon il a apprécié la situation de cet établissement en regard de
celies des autres collèges et quelles conséquence il en a tirées lors
de la répartition des moyens d'enseignement mis à la disposition
de son département par le recteur.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage : Ile-de-France)

1719e. - 26 janvier 1987 . - Mme Véronique Noient! attire l'at-
tention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l'évolu-
tion de la collecte de la taxe d'apprentissage dans les établisse-
ments d'enseignement de l'éducation nationale des trois
académies de la région parisienne. Le produit de la taxe d'ap-
prentissage permet d'apporter un complément de financement
non négligeable pour les établissements publics d'enseignement
du second degré, les universités et écoles publiques d'ingénieurs
relevant du ministère de l'éducation nationale . Or les chiffres les
plus récents sur la collecte de la taxe d'apprentissage, pour
l'année 1984, laissent apparaitre un effondrement des sommes

Enseignement privé (personnel)

1880!. - 26 janvier 1987 . - M. Gilles de Robien attire l'otten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le principe
d'égalité de situation des enseignants exerçant les mêmes fonc-
tions posé par la loi Guermeur de 1977 . L'équité voudrait que les
directeurs d'écoles privées bénéficient des échelles de rémunéra-
tion et des décharges identiques à celles dont sont bénéficiaires
les directeurs d'écoles publiques . Il l'interroge sur les modalités
d'application d 'un tel principe.

Réponse. - 11 n'est pas envisagé actuellement d'étendre le nou-
veau statut de maître-diresmur des écoles primaires publiques
aux directeurs des écoles primaires privées sous contrat . En effet,
la procédure de nomination des maîtres-directeurs des écoles pri-
maires publiques qui seront désormais choisis après inscription
sur une liste d'aptitude ne peut s'appliquer aux directeurs des
écoles primaires prisées sous contrat qui sont des salariés de
droit privé dont l'organisme de gestion de l'école demeure l'em-
ployeur . Par ailleurs, selon l'arrêt rendu par le Conseil d'Etat le
13 juillet 1966 (sieur Guyomard), l'Etat ne peut, conformément à
la loi no 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée, assumer le trai-
tement des fonctions de direction . Toutefois, pour tenir compte
des sujétions particulières incombant aux maîtres qui assurent la
direction d'un établissement, les conditions d'octroi des contrats
ou agréments ont été assouplies par deux décrets n°' 78-249 et
78-250 du 8 mars 1978 qui autorisent les maîtres concernés à
accomplir un service d'enseignement inférieur à un demi-service
normalement exigible tout en conservant, dans tous les cas, la
qualité de contractuel ou d'agréé.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

17100. - 26 janvier 1987. - M . Jean-Claude Castaing appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
risque de disparition de l'enseignement de l'économie familiale et
sociale dans certaines sections de l'enseignement . En effet, jus-
qu'à présent une épreuve obligatoire était prévue uniquement
pour les C .A.P. mais pas pour les B .E .P. malgré son inscription
au programme . L'économie sociale et familiale est un enseigne-
ment particulièrement complet tant au niveau de la formation ini-
tiale que de la prévention . Si une suppression des C .A .P . était
envisagée, cet enseignement spécifique risquerait de disparaître
totalement . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assurer le maintien de cet enseignement
particulièrement adapté, notamment pour les élèves de L .E.P.

Réponse. - Dans le cadre actuel des dispositions réglemen-
taires, l'enseignement de l'économie familiale et sociale est prévu
dans les sections de préparation aux B.E.P . comme dans les sec-
tioins de préparation aux C .A.P. En sections B .E .P ., quelles que
soient la spécialité et l'année d'enseignement, les arrêtés du
25 juillet 1973 prévoient un horaire d'une heure dédoublée. En ce
qui concerne les C.A.P., l'arrêté du 13 novembre 1980 modifié le
30 janvier 1981 prévoit les dispositions suivantes :

l e année 2• année I

	

3• année

Sections industrielles	 1,5 (0,5+1) 1,5 (0,5+1) 1 (0+1)
Sections tertiaires 	 2 (I+1) 2 (0+2) 2(0+2)
Sections

	

alimentation,

	

restaura-
,

12 (1+1) (•) 2(I+l)(')tion, hôtellerie	 I 1 (0+1)

(•) L'horaire inclut alors les sciences appliquées à l'alimentation.

L'arrêté du 24 juin 1982 portant aménagement, à titre expéri-
mental, des horaires des sections de C .A.P. prévoit en ce qui
concerne l'horaire minimal élève les dispositions suivantes :

te année 2• année 3• année

Sections industrielles 	 1 1
Sections tertiaires	 2 2 2
Sections

	

alimentation,

	

restau-
ration, hôtellerie	 1 1,5 (•) 1,5 (•)

(•) L'horaire inclut alors les sciences appliquées à l'alimentation.
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collectées par les établissements publics des académies de Paris,
Versailles et Créteil . Le produit perçu par les établissements
publics de la taxe en 1984, par rapport à celle de 1983, diminué
de 10,8 p. 100 sur l'académie de Versailles, de 18,7 p. 100 sur
celle de Créteil et de 23,7 p. 100 sur celle de Paris . Aussi lui
demande-t-il de lui faire savoir : 1 . quelles sont les raisons qui
peuvent expliquer l'effondrement des ressources collectées sur ces
trois académies ; 2. comment il compte compenser le déficit
pour celles-ci estimé à plus de 200 millions de francs ; 3' s'il
envisage une réforme des modes. de collecte et de répartition de
la taxe d'apprentissage afin de rendre celle-ci plus juste et plus
efficace.

Réponse. - Les résultats de l'enquête effectuée annuellement
par le service de la prévision, des statistiques et de l'évolution
(S.P.R .E .S .E .) du ministère de l'éducation nationale et relatifs au
montant de la taxe d'apprentissage perçu par les établissements
publics de l'éducation nationale sont les suivants en ce qui
concerne les trois académies de Paris, Versailles et Créteil :

Etablissements publics du ministère de l'éducation nationale
(2 s degré et supérieur)

(En millions de francs)

Académies 1983 1984

Paris	 48,3 50,5
Versailles	 42,4 46,2
Créteil	 56,2 56,1

1 . Au vu de ces chiffres . seule l'académie de Créteil subit une
évolution à la baisse - d'ailleurs peu significative - des sommes
collectées au titre de la taxe d'apprentissage. Le caractère aléa-
toire des versements de taxe d'apprentissage, qui explique pour
l'essentiel les variations constatées dans le montant de taxe
perçu, tient à ce que la possibilité est offerte aux assujettis de
librement affecter les sommes dues à ce titre . Toutefois, l'obliga-
tion pour ceux-ci d'appliquer un barème de répartition entre trois
catégories correspondant à trois grands types de formation - de
l'enseignement public par exemple -, voire de cumuler les verse-
ments de deux catégories voisines, a pour but de tempérer les
effets bruts de la liberté d'affectation. 2 . Les mêmes résultats
chiffrés font appzraitre qu'en 1984 par ra pport à 1983 le produit
perçu par ces établissements publics augmente de 4,6 p . 100 pour
Paris et de 9 p . 100 pour Versailles mais diminue de 0,2 p . 100
pour Créteil . En conséquence, tous chiffres confondus, les trois
académies présentent dans le domaine de la collecte de la taxe
d'apprentissage par les établissements publics un solde positif de
+ 4 p. 100 en 1984 par rapport à 1983 . 3 . La situation actuelle,
qui intéresse le fonctionnement de l'ensemble des établissements
bénéficiaires publics et privés, concerne de nombreux départe-
ments ministériels. Le Gouvernement poursuit l'étude de ce dos-
sier complexe et ne manquera pas d'informer des suites qui lui
seront réservées dans le cadre de la réflexion engagée.

Enregistrement et timbre (droits de timbre)

17220. - 26 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le coût du
timbre fiscal exigé auprès des lycéens pour la constitution du
dossier de candidature au baccalauréat . Ce timbre, qui coûtait
35 francs pour l'année scolaire 1985-1986, vient de passer à
150 francs pour l'année 1986-1987, soit plus de 400 p . 100 d'aug-
mentation . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
raisons qui ont justifié cette augmentation et quelles sont les
mesures qu'il envisage de prendre pour que les lycéens issus des
familles modestes ne soient pas pénalisés par cette décision.

Réponse. - Les droits d'examen à percevoir des candidats au
baccalauréat étaient fixés à 35 francs depuis plus de vingt ans
par un anété du 8 février 1965 . C'est pourquoi ils ont fait l'objet
d'un relèvement et ont été portés à 150 francs par un arrêté du
24 décembre 1985 . Les candidats boursiers sont exemptés de ces
droits d'examen.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Provence-Alpes-Côte d'Azur)

17387 . - 2 février 1987 . - M . Guy Hormisr attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes que
suscitent dans son académie les mesures annoncées pour la pro-
chaine rentrée scolaire : suppression de 4 000 heures d'enseigne-

nient pour les collèges, soit l'équivalent de 250 postes et de
1 100 heures pour les lycées, soit 70 postes . C'est au total 37 éta-
blissements sur 53 qui voient leur dotation horaire diminuer.
Alors que 2 500 élèves supplémentaires sont attendus en lycée et
que l'académie est sous-dotée en personnels, il est anormal
qu'elle ne bénéficie pas de moyens supplémentaires . La majorité
des conseils d'administration des établissements concernés par les
suppressions de postes refuse les recommandations rectorales :
diminuer la dotation horaire globale, moduler les effectifs, fermer
certaines options . Ils exigent de véritables moyens pour lutter
contre les retards et les échecs scolaires qui continuent de carac-
tériser ce niveau de la scolarité où se concrétise l'éviction de
dizaines de milliers de jeunes sans véritable formation générale et
professionnelle . C'est pourquoi, en accord avec les enseignants,
les parents d'élèves, les personnels, il lui demande d'annuler ces
mesures et de doter l'académie Aix-Marseille des moyens néces-
saires à son bon fonctionnement.

Réponse. - Dans le domaine des emplois de second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes. Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 G00 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnant prévue dans les collèges s'inscrit pour sa part dans le cadre
de l'effort budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des
déficits publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la
formation est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à ta rigueur commune demandée, très en deçà de
celle qu'aurait autorisee le reflux démographique, que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires. La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaître, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles. S'agissant de l'académie
d'Aix-Marseille, il avait été en effet envisagé, compte tenu de sa
situation relativement favorable, de lui demander un effort de
solidarité au profit des académies les moins bien dotées . Les
moyens nouveaux « 1 000 emplois » attribués au second degré en
janvier ont permis d'éviter les retraits envisagés . Cette académie a
même bénéficié de dix emplois supplémentaires au titre de l'ou-
verture des sections de techniciens supérieurs.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

17570. - 2 février 1987 . - M. Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression des
postes d'instituteurs mis à disposition de la ligue française de
l'enseignement et de l'éducation permanente . Pour la fédération
des œuvres laïques de la Loire, cette mesure concerne sept postes
d'instituteurs . La subvention du ministère étant calculée sur le
coût moyen pour l'Etat d'un instituteur au 6 e échelon, cela se
traduira pour les seuls quatre derniers mois de l'année 1987 par
une réduction de l'ordre de 103 894,16 F et de 311 682,48 F pour
une année pleine. II lui demande d'examiner cette situation et de
faire en sorte que les subventions accordées couvrent bien l'en-
semble des charges des personnels comme il s'y était d'ailleurs
engagé.

Réponse . - Un courrier précisant les modalités d'application de
la mesure inscrite au budget 1987 de l'éducation nationale, qui
vise à remplacer l'aide apportée à diverses associations périsco-
laires sous forme de personnes « mises à disposition » par une
subvention d'un montant équivalent aux rémunérations des per-
sonnels, a été récemment adressé à l'ensemble des associations
concernées par cette mesure, dont la ligue française de l'ensei-
gnement et de l'éducation permanente. II a été précisé tes condi-
tions dans lesquelles celle-ci sera mise en oeuvre et indiqué le
montant estimé de la subvention qui leur sera accordée en com-
pensation des personnels antérieurement mis à leur disposition.
Cette subvention est calculée en multipliant le nombre d'emplois
de mises à disposition à plein temps existant au l si sep-
tembre 1986 par la rémunération principale déterminée par le
coût moyen budgétaire de chaque emploi, majoré de 60 p . 100,
ce complément forfaitaire étant destiné à la couverture des
charges sociales . Il est exact qu'un tel calcul forfaitaire peut être,
selon l'ancienneté réelle des personnels mis à disposition pendant
l'année scolaire 1986-1987, favorable à certaines associations,
défavorable à d'autres. Il a, en effet, été signalé au ministre de
l'éducation nationale que pour certaines associations, qui
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emploient une majorité de personnels ayant atteint un indice
supérieur à l'indice moyen de leur corps, le montant de la sub-
vention est inférieur au coût réel des personnels actuellement en
fonction. Le mode de calcul retenu est imposé par des raisons
budgétaires puisque les crédits dont dispose l'éducation nationale
pour la rémunération des personnels sont déterminés sur la base
du coût moyen . Par ailleurs, il est rappelé que la modification du
régime de l'aide apportée aux associations périscolaires vise à
rendre au service public d'enseignemer.t le potentiel de postes
qui lui avait été indûment retiré par le biais des mises à disposi-
tion mais aussi à donner aux associations concernées une plus,
grande autonomie puisqu'elles sont désormais libres de déter-
miner l'utilisation de cette subvention, bien entendu dans le res-

c
ect des objectifs pour lesquels cette aide leur est apportée . Eta-
lir un lien étroit entre le montant de la subvention et la

situation personnelle de chaque personne intéressée conduirait à
priver les associations d'une partie de cette liberté. En effet, si la
référence à un coût moyen était abandonnée au bénéfice d'un
coût réel de chaque personne, la situation devrait être évaluée à
la date à laquelle les associations prendront effectivement en
charge la rémunération des intéressés, soit au t « septembre 1987.
La logique du système voudrait alors qu'on tienne compte des
mouvements intervenus à cette date (mutations, promotions mais
aussi départs en retraite) ce qui aurait pour effet de retarder la
date de versement de la subvention et de rendre impossible pour
les associations une programmation de l'utilisation de leurs
crédits. Le système qui a été retenu a l'avantage de la simplicité
et de la clarté . Ii a permis à chaque association de connaître, dès
la fin de l'année 1986, le crédit dont elle disposera en sep-
tembre 1987, et ainsi de savoir dans quelles conditions elle conti-
nuera à bénéficier, sous une forme nouvelle, du potentiel d'em-
plois dont elle disposait antérieurement.

Mutuelles
(mutuelle générale de l'éducation nationale)

1769. - 2 février 1987 . - M . Noil RRaveeeerd attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
que rencontrera la mutuelle générale de l'éducation nationale, si
elle ne peut plus bénéficier d'enseignants mis à disposition . La
M .G.E.N . sera placée dans une situation qui compromettra !e
bon fonctionnement et le développement de l'organisme . En
effet, l'encadrement des services, la formation et la représentation
permanente seront gravement perturbés voire totalement bloqués.
La charge découlant des mises à , sposition est compensée par
un remboursement à l'Etat sur la base de traitement de l'institu-
teur à l'indice 256 pour chaque M.A.D . des sections départemen-
tales . Dans ce cas précis, les critiques qu'il a formulées dans une
précédente réponse à sa question écrite n° 10857, à savoir que
« la pratique des mises à dispositi n a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires », sont peu fondées . Il lui demande donc quels arguments
il avancera pour justifier à l'avenir la non-attribution d'une sub-
vention à la M .G .E .N.

Réponse. - La mutuelle générale de l'éducation nationale
(M.G .E .N .) remboursait le coût des rémunérations, calculées for-
faitairement, des personnels remplaçant les personnels mis à dis-
position. La décision, prise dans le cadre du budget 1987, de sup-
primer les emplois mis à disposition et d'y substituer des
détachements met un terme à cette procédure . La M.G .E.N.
rémunérera, à compter du l er septembre 1987, directement les
personnels qu'elle emploiera . Les responsables de la M.G.E.N.
avaient appelé l'attention du ministre de l'éducation nationale sur
les difficultés d'application de cette mesure à ceux des mis-à-
disposition qui sont élus des organes statutaires de la M .G .E.N.,
le code de la mutualité interdisant à un administrateur d'être
salarié de la mutuelle qu'il administre . Compte tenu du faible
nombre des administrateurs concernés, et dans un souci d'apaise-
ment, le ministre de l'éducation nationale a accepté que le
statu quo soit maintenu à leur profit : ils resteront donc rému-
nérés par l'éducation nationale . La M .G .E.N. remboursera l'inté-
gralité de leurs rémunérations à l'Etat . Par contre, il n'est pas
question de revenir sur la décision prise en ce qui concerne les
autres agents qui peuvent, sans difficulté au regard du code de la
mutualité, passer de la situation de « mis à disposition » à celle
de « détachés » . Une modification des statuts de la M .G .E .N, qui
rende possible ces détachements est en cours.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

17788 . - 9 février 1987. - M . Guy-Michel Chauveau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des psychologues scolaires . En effet, la loi du 25 juillet 1985
protégeant le titre de psychologue doit permettre la clarification

de leur statut, leur formation et la définition de leur exercice en
reconnaissant ainsi l'importance de la psychologie scolaire. Or, à
ce jour, aucun décret d'application n'est paru . En conséquence, il
lui demande de lui préciser les mesures qu'il compte prendre à
ce sujet.

Réponse . - La mise en œuvre des décrets d'application de l'ar-
ticle 44 de la loi n s 85-772 du 25 juillet 1985 relatif à l'usage
professionnel du titre de psychologue pose des problèmes nom-
breux'et complexes . Néanmoins, leur étude est entreprise et sera
poursuivie dans un sens de clarification de la situation.

Enseignement secondaire : personnel (P,E.G.C .)

17976 . - 9 février 1987 . - M . Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les mouvements
de mutation des professeurs d'enseignement général de collèges.
II lui demande notamment quels critères constitutifs seront
retenus pour le prochain mouvement interacadémique au titre de
la rentrée 1987, afin que les personnels originaires des régions les
plus « attractives » (montagne ou mer) puissent réintégrer ces
régions dans des délais raisonnables sans être pénalisés à l'excès
par les autres postulants.

Réponse. - L'observation de la répartition des élèves scolarisés
dans l'enseignement du second degré et des vœux de mutation
des enseignants révèle une profonde contradiction entre les six
académies les plus méridionales de la France qui ne regroupent
que 25 p . 100 des élèves mais font l'objet de plus de la moitié
des demandes présentées dans le cadre des mouvements orga-
nisés par l'éducation nationale, et les six académies les plus sep-
tentrionales qui comptent également environ 25 p . 100 des élèves,
mais ne recueillent que I1 p . 100 des vaux d'affectation . Les
professeurs d'enseignement général de collège ne font pas excep-
tion à cette règle. II fan( cependant remarquer que leur recrute-
ment académique ne laisse subsister aucune ambiguïté quant à
leurs conditions d'emploi. Il est donc clair que l'organisation de
modalités de changement d'académie ne peut s'effectuer qu'en
harmonie avec les impératifs du système éducatif. La note de ser-
vice n° 86-273 du 25 septembre 1986, publiée au Bulletin officiel
du ministère de l'éducation nationale (no ?' du 2 octobre 1986,
met en place une procédure de mutation . ..e les académies
fondée sur des critères prenant en compte l' .ctivité profession-
nelle et la vie personnelle des enseignants, , devrait permettre,
compte tenu des contraintes signalées, d'améliorer la situation
d'un nombre appréciable de professeurs d'enseignement général
de colliges.

ENVIRONNEMENT

Bois et forêts (incendies)

6084. - 25 août 1986 . - M. Michel Hanroun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les incendies de
forêts . II souhaiterait connaître les mesures qu'il envisage de
prendre, financières et matérielles, afin de développer, d'une part,
une politique de prévention et, d'autre part, de réaliser des tra-
vaux du type « coupe-feux » . Enfin, il souhaiterait connaître très
exactement, depuis dix ans, les superficies qui ont été brûlées,
ainsi que l'évolution, en surface, des territoires forestiers des
régions concernées par ces incendies, et ce, année par année.

Bois et forêt (incendies)

19206. - 23 février 1987 . - M . Miches Hannoun s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 8084 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986 relative aux incendies de forêts . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les statistiques d'incendies de foret font l'objet de
la publication d'un fascicule annuel disponible à la direction de
l'espace rural et de la forêt au ministère de l'agriculture . Pour ce
qui concerne plus précisément les régions méditerranéennes, les
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statistiques détaillées se rapportant aux feux de l'espace rural
sont regroupées dans le fichier « Prométhée » dont le traitement
peut etre opéré, à la demande, à la préfecture des Bouches-du-
Rhône où il est domicilié. Le Gouvernement vient de prendre, en
comité interministériel, un ensemble de mesures sans précédent,
en faveur de la protection de la forêt méditerranéenne contre les
incendies. C 'est ainsi que l ' effort financier de l'Etat pour la pré-
vention sera accru de 100 millions de francs. Les collectivités
locales, auquelles il appartient aussi d'assurer la prévention des
incendies de forêt, et notamment les départements, seront invitées
à mobiliser des moyens équivalents . Les moyens supplémentaires
ainsi dégagés, qui doubleront les moyens actuels, seront mis en
oeuvre conjointement par l'Etat, les départements et, si elles dési-
rent s'assccier à cet effort, les régions, au profit des programmes
et des priorités géographiques d'intervention qu'ils retiendront
ensemble. Cette programmation sera conduite dans le respect des
principes suivants : recherche de solutions originales et adaptées
au contexte local ; participation effective des collectivités territo-
riales ; recherche d'une péréquation entre ces collectivités tenant
compte de leur capacité financière, de la gravité du risque, de
l' importance des massifs à protéger et de leur degré d'équipe-
ment ; réalisation de travaux à l'entreprise, chaque fois que pos-
sible après mise en concurrence . Si l'aménagement de coupe-feux
est jugé prioritaire au niveau local, les travaux s'y rapportant
pourront bien évidemment être inscrits au programme.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Vendée)

088. - 8 septembre 1986. - M. Philippe Puaud expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'un incident important est survenu
sur la Smagne, affluent du fleuve côtier vendéen le Lay, courant
juillet . En effet, la disparition soudaine de l'eau sur un important
tronçon de la rivière semble avoir pour cause un déséquilibre dû
vraisemblablement à un pompage trop intensif dans la nappe
phréatique située sous la rivière . Cela a créé une telle dépression
que de nombreuses fissures sont apparues dans le lit de la
Smagne. A l ' heure actuelle, si une réglementation est possible par
le biais du code rural au titre du droit des eaux de surface, en
l'occurrence pour le pompage à des fins d'irrigation dans les
rivières du domaine privé (c'est le cas de la Smagne), aucune
autorisation particulière ne semble être nécessaire pour installer
un pompage dans les nappes souterraines . Une telle différence de
régime semble aberrante et peut conduire à des incidents répétés,
détruisant tout un milieu naturel, ce qui est extrêmement regret-
table . En conséquence, il lui demande d'envisager des mesures
qui permettront de gérer de façon cohérente le régime des eaux

e surface comme des eaux souterraines . - Question transmise à
M. k minime délégué auprès da ministre de l'équipement, da loge-
ment, de l'aménagement da territoire et des transports, chargé de
l'enrin aaemest.

Cours d 'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Vendée)

14408. - 8 décembre 1986. - M . Philippe Puaud s'étonne
auprès de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, de ne pas avoir
re de réponse à sa question écrite n° 8368, parue au Journal
o rcte~ Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,

u 8 septembre 1986, concernant l'incident très important sur-
venu sur la rivière le Smagne courant juillet. Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse . - Comme l'a constaté l'honorable parlementaire à
l'occasion de l'incident survenu sur la rivière vendéenne, la
Smagne, en juillet 1986, les prélèvements d'eau effectués par
forage dans les nappes souterraines, dont les nappes phréatiques,
ne sont, de manière générale, pas soumis à une procédure d'auto-
risation en l ' état actuel de notre législation . Depuis la loi du
16 décembre 1964 est simplement prévue une formalité de décla-
ration, qui est d'ailleurs souvent elle-même perdue de vue . C'est
seulement dans certaines conditions particulières qu'une autorisa-
tion administrative est nécessaire : 1 . aux termes d'un décret-loi
du 8 août 1935, pris pour la protection des eaux souterraines de
la région parisienne, situées à une profondeur supérieure à
80 mètres ; ces dispositions, conformément audit décret-loi, ont
été ultérieurement étendues à une dizaine d'autres nappes aqui-
fères devenues sensibles ; 2 . en vertu aussi d'un décret-loi en
date du 24 mai 1938, lorsqu' il s'agit de personnes publiques (col-
lectivité publique ou son concessionnaire, association syndicale
ou établissement public) dont tout prélèvement d'eau doit être
autorisé par un acte déclarant d'utilité publique les travaux . La

situation juridique résultant de l'application de ces trois textes de
caractère législatif s'est, à l'expérience, révélée inadaptée dans un
certain nombre de cas, dont celui des nappes phréatiques, où des
difficultés, de la même nature que celles signalées sur la Smagne,
apparaissent assez fréquemment . C'est pourquoi le ministre
délégué chargé de l'environnement a été amené à demander que
ce problème soit spécialement étudié par le groupe de travail
constitué au sein du Comité national de l'eau et chargé de pré-
senter des propositions afin de moderniser et d'adapter notre
législation des eaux, de telle sorte que, lorsque les circonstances
locales le nécessitent, nous puissions désormais mettre aisément
en ouvre des dispositions juridiques plus adéquates pour amé-
liorer la protection et la gestion conjointe de nos ressources en
eaux, tant superficielles que souterraines . Le ministre délégué
chargé de l'environnement précise enfin que les propositions de
ce groupe de travail doivent lui être remises au printemps 1987.

Santé publique (produits dangereux)

14709 . - l5 décembre 1986 . - M. Didier Julia attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les conséquences
néfastes de l'usage du fréon contenu dans les vaporisateurs en
Europe et dont l'usage peut à terme avoir de graves effets sur la
couche d'ozone de la haute atmosphère. Les types de vaporisa-
teur au fréon ont été interdits aux Etats-Unis . Il lui demande de
faire en sorte que la France donne l'exemple en Europe en inter-
disant la vente sur le marché de ce type de vaporisateur.

Réponse . - Les usages des chlorofluorocarbures au « fréons »,
dénomination commerciale d'un producteur américain, mainte-
nant généralisée, pourraient effectivement conduire à une réduc-
tion des concentrations d'ozone dans la haute atmosphère ; la
preuve n'en a pas encore été apportée, parce que ces concentra-
tions varient naturellement dans de grandes proportions, en fonc-
tion, notamment, de la latitude, de la saison et des cycles du
soleil . Néanmoins, les présomptions sont aujourd'hui suffisantes
pour que des mesures conservatoires soient arrêtées . Les disposi-
tions adoptées par le Conseil des communautés européennes
en 1980, relatives à un gel des capacités de production de chloro-
fluorocarbures et à une réduction de 30 p. 100 par rapport
à 1976 des quantités de ces substances utilisées comme propul-
seur d'aérosols, pourraient être renforcées par des mesures plus
sévères, prises à l'échelle mondiale pour être réellement efficaces.
Un protocole additionnel à la convention de Vienne pour la pro-
tection de la couche d'ozone pourrait prévoir, dans un court
délai, un gel de la production dans les pays producteurs et un gel
des importations dans les pays non producteurs ; la préparation
d'un tel protocole progresse lentement sous l'égide du pro-
gramme des Nations unies pour l'environnement . Les interdic-
tions par type d'usage paraissent difficiles à faire adopter mon-
dialement . Si les Etats-Unis ont interdit la propulsion des
aérosols par les chlorofluorocarbures, ils utilisent, en revanche,
des quantités importantes de ces substances pour la réfrigération
des véhicules, usage non essentiel dans les climats tempérés . Par
ailleurs, l'industrie française des aérosols devrait remplacer ces
produits dans le cas de leur interdiction . Or les substituts dispo-
nibles aujourd'hui semblent soit inflammables, soit non
dépourvus de toxicité . L'opportunité des interdictions par type
d'usage apparaît ainsi comme contestable ; la pertinence de l'ap-
proche globale, c'est-à-dire sans référence aux différents usages,
qui est celle de la France notamment, est ainsi confirmée.

Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances)

15487. - 22 décembre 1986 . - M . Bernard Schreiner attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les résultats
de la campagne de prélèvement d'eau de Seine, en aval de Paris,
effectuée au printemps dernier par Greenpeace . Selon l'organisa-
tion écologiste, sur la foi d'échantillons prélevés par elle dans la
Seine, certaines entreprises françaises enfreignent les règlements
communautaires et nationaux sur les rejets d'effluents dans les
cours d'eau . Cela se retrouve dans une proportion très au-dessus
des normes admises par la directive communautaire de 1975 sur
la qualité des eaux de surface destinées à la production d'eau
potable, pour un certain nombre de produits toxiques comme le
P .C .B . et les métaux lourds et pour un certain nombre de para-
mètres : les teneurs en phosphates, en nitrates, en matières inor-
ganiques, en composés chlorés, en solvants organiques, en hydro-
carbures . Il lui demande son avis sur ce rapport, sur le bilan des
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actions déjà menées depuis plusieurs années pour la propreté de
la Seine et, évidemment, sur les mesures qu'il compte prendre
pour que les normes et les réglementations internationales et
nationales soient respectées par les entreprises installées en bor-
dure de Seine. Ce qui vient de se passer sur le Rhin ne peut que
rendre vigilants tous les responsables et tous les habitants
concernés par la propreté de la Seine et par l'arrêt de la contami-
nation de la Manche et de la mer du Nord.

Réponse. - L'association Greenpeace a effectué, au prin-
temps 1986, une étude de la pollution de la Seine à l'aval de
Paris . Les prélèvements ont été effectués, en règle générale, dans
les rejets urbains et industriels ou à proximité immédiate de
ceux-ci. Les résultats de ces mesures ne peuvent donc pas être
valablement comparés avec les normes figurant dans la directive
communautaire de 1975 sur la qualité des eaux de surface des-
tinées à la production d 'eau potable. Un rapport sur l'état de la
situation est en cours d'élaboration . Il fera le point sur l'applica-
tion des réglementations existantes, en particulier celle des instal-
lations classées . Un vaste programme, l'opération « Seine
propre », a été défini et devra être réalisé d'ici l'an 2000 avec,
pour objectif, d'améliorer la production d'eau potable et d'as-
surer la vie piscicole. Les éléments majeurs de ce programme
sont la réalisation de la station d'épuration de Valenton, dont
une première tranche sera prochainement mise en service, ainsi

3
ue l'amélioration et l'extension de la station d'épuration
'Achères . Le coût de l'ensemble des travaux pour améliorer la

collecte, le transport et le traitement des eaux usées d'Ile-de-
France et mener à bien l'opération « Seine propre » est estimé à
15 milliards de francs.

Déchets et produits de la récupération
(papiers et cartons)

0878. - 29 décembre 1986. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les nombreuses
associations, très souvent à caractère caritatif, qui tirent leurs res-
sources .ie la récupération des vieux papiers et des cartons . Elles
semblent éprouver des difpour vendre le produit de leur collecte
auprès des industriels compte tenu des importations étrangères . Il
lui demande quelles initiatives il entend prendre pour favoriser
cette récupération des vieux papiers, source d'économie par rap-
port à notre balance commerciale, mais qui constitue également
un aspect des moyens de ressources dont peuvent disposer les
associations.

Réponse. - Le taux d'utilisation des vieux papiers par l'indus-
trie papetière est passé de 35 p . 100 en 1978 à 41,3 p. 100
en 1985 . Ces résultats ont pu être obtenus dans le cadre du
contrat « vieux papiers » signé le 9 décembre 1983 entre les pou-
voirs publics et l'interprofession du papier. Les investissements
réalisés par l'industrie papetière pour développer le recyclage
sont à la base des progrès enregistrés. Depuis 1978, un pro-
gramme d'investissements de 400 millions de francs, aidé par
l'agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets (A.N .R.E .D.), à hauteur de 70 millions de francs et
concernant trente-trois usines papetières, a permis d'augmenter la
consommation annuelle de vieux papiers d'environ
500000 tonner. La capacité totale des dix unités de désencrage
installées actuellement est de 240 000 tonnes par an, alors que
celle des deux seules unités existant en 1978 n'était que de
30 000 tonnes par an . Les difficultés que l'on rencontre actuelle-
ment en France au niveau de l'écoulement des vieux papiers
récupérés s'inscrivent dans un contexte européen . Dans divers
pays d'Europe (notamment en R .F.A . et aux Pays-Bas), la récupé-
ration apparait de plus en plus comme une composante à part
entière de la gestion des déchets des ménages et, à ce titre, les
prestations de collecte sélective sont rémunérées par les collecti-
vités locales . L'apparition d'importantes quantités récupérées
dans des conditions avantageuses pour les industries utilisatrices
a entraîné, sur le marché des vieux papiers, une baisse générale
des cours des qualités basses de vieux papiers (produits Issus de
la collecte sélective). Cette récente évolution remet en cause
l'équilibre financier des opérations de collecte sélective engagées
en France . Afin de maintenir une adéquation entre l'offre et la
demande de vieux papiers récupérés, les collectes sélectives
devront, pour être viables, être développées selon une approche
régionale et en fonction des besoins des usines papetières . Le
rôle des différents partenaires intervenant dans la filière de récu-
pération et de valorisation des vieux papiers est examiné actuelle-
ment dans le cadre de la préparation d'un prochain contrat
« vieux papiers », en relais de celui signé en 1983 . Dans cet
esprit, les associations qui collecteraient en accord avec la

demande papetière locale et la collectivité locale contractante
seraient assurées d'être rétribuées comme prestataires du service
de la collecte des vieux papiers.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les nuisances : Seine-Maritime)

15750 . - 29 décembre 1986. - M . Roland Leroy appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équl-
pament, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur l'incident qui s 'est
produit au Petit-Quevilly dans la matinée du 12 décembre 1986.
Une soixantaine d'enfants et quelques adultes ont dû, en effet,
être hospitalisés et mis en observation jusque dans la soirée à la
suite de malaises provoqués par une pollution vraisemblablement
atmosphérique. II lui demande de faire procéder à une enquête
sur l'origine et la nature exacte de cette pollution et de lui faire
connaitre les enseignements et conclusions qu'il en tire ainsi que
les mesures décidées en vue d'assurer une amélioration des
conditions de sécurité des habitants de la commune et de l'agglo-
mération rouennaise.

Réponse. - Un incendie survenu le I1 décembre 1986, vers
21 h 30, dans l'usine Eclair-Prestil, atelier de traitement de sur-
faces situé au Petit-Quevilly (Seine-Maritime), bien que rapide-
ment maîtrisé par les services d'incendie, a été l'origine de déga-
gements de fumées qui n'ont pu, en raison des conditions
météorologiques, se disperser rapidement. Dans la matinée du
12 décembre, des enfants se plaignant de nausées et quelques
adultes de la commune ont été examinés par huit médecins ;
soixante-six d'entre eux ont été mis en observation en milieu hos-
pitalier au cours de l'après-midi . Toutes ces personnes ont pu
regagner leur domicile dans la soirée ; la pathologie observée
s'est, en effet, révélée bénigne (céphalées, vomissements). L'usine
Eclair-Prestil est réglementée au titre de la législation des instal-
lations classées pour la protection de l'environnement . L'inspec-
tion des installations classées s'est rendue sur les lieux du sinistre
dès qu'elle a été informée et a entrepris une enquête portant sur
l'analyse des eaux d'incendie et l'inventaire des produits suscep-
tibles d'avoir brûlé ; les résultats de ces investigations ont permis
de conclure à un très faible risque de toxicité du nuage émis lors
du sinistre . L'analyse des risques et la mise en place des moyens
de prévention nécessaires dans les différentes usines dangereuses
sont assurées à travers l'application de cette législation : l'étude
des dangers, réalisée lors de toute procédure d'autorisation,
permet à l'inspection des installations classées d'adopter les pres-
criptions fixées ensuite par l'arrêté préfectoral . Ces prescriptions
peuvent être modifiées, si nécessaire ultérieurement, par un arrêté
complémentaire pris après avis du conseil départemental d'hy-
giène. La directive communautaire « Seveso » a permis d'établir
une liste de trois cent vingt-huit usines considérées comme les
plus dangereuses. Elles relèvent, pour l'essentiel, des secteurs de
la chimie et du pétrole. Les études des dangers des installations
correspondantes doivent être réalisées ou mises à jour avant
juillet 1989 . Ces établissements doivent être dotés de plans d'opé-
ration interne et de plans particuliers d'intervention, en applica-
tion de l'instruction Orsec « risques technologiques » du
12 juillet 1985 . Les entreprises nouvelles du secteur du traitement
de surface sont réglementées par l'arrêté du 26 septembre 1985
du ministre de l'environnement qui se substitue, de fait, à une
ancienne instruction du 4 juillet 1972 . Cet arrêté, qui a renforcé
les règles de sécurité applicables à cette branche, est progressive-
ment rendu applicable aux installations anciennes par des arrêtés
complémentaires . La proximité d'installations mettant en ouvre
des produits dangereux et des populations est toujours suscep-
tible, si les mesures de sécurité, malgré tout le soin dont elles
font l'objet, s 'avèrent défaillantes, d'aggraver les effets d'incidents
comme celui du 11 décembre 1986 ou, a fortiori, d'accidents
graves . c'est la raison pour laquelle le ministre délégué chargé de
l'environnement a fait de la mise en place de distances d'isole-
ment autour des usines dangereuses un des objectifs importants
de sa politique de prévention des risques majeurs.

Déchets et produits de la récupération (réglementation)

15802 . - 29 décembre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. l• ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
•t des transports, chargé de l'environnement, sur le traite-
ment par les entreprises de curage des effluents issus des égouts,
des bacs à graisse ou des rejets industriels . Aujourd'hui, ces
effluents sont souvent étendus sur des terrains agricoles ou entre-
posés dans des décharges publiques . Il lui demande quelles sont
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les dispositions réglementaires actuellement applicables en la
matière et si de nouvelles mesures sont envisagées en vue d'un
retraitement de ces déchets.

Réponse. - L'épandage sur des terrains agricoles des produits
désignés par l'honorable parlementaire est soumis à l'article 1 st
du décret n o 73-218 du 23 février 1973 portant application des
articles 2 et 6 (l u) de la loi no 64.1245 du 16 décembre 1964
relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre
la pollution des eaux, qui soumet à autorisation préalable tout
fait susceptible d'altérer la qualité de l'eau superficielle ou sou-
terraine ; leur mise en décharge n'est possible que dans une
décharge contrôlée autorisée au titre de ta législation sur les ins-
tallations classées pour la protection de l ' environnement (décret
n o 77-113 du 21 septembre 1977 portant application de la loi du
19 juillet 1976). Dans ce cas, l 'arrêté d'autorisation de la
décharge doit préciser les conditions d'admission de ces résidus
de bacs à graisses et boues de curage d'égout . Le déversement
sauvage de ces produits, en l'absence des autorisations précitées,
tombe notamment sous le coup de l'article l ot du décret
n o 67-1094 du 15 décembre 1967 sanctionnant les infractions de
la loi de 1964 et des articles R.40-15o et R .30-14. du code pénal
qui répriment le dépôt de déchets dans un lieu dont on n'a léga-
lement ni la propriété ni la jouissance lorsqu'ils y ont été trans-
portés à l'aide d'un véhicule (la saisie dudit véhicule est alors
possible dans le cas où les produits transportés proviennent de
l'exercice d'une activité professionnelle) . En pratique, le sort des
résidus de bacs à graisse et des boues de curage d'égouts est
souvent étroitement lié à celui des matières de vidange Issues de
l'assainissement individuel, avec lesquelles ces produits sont cou-
ramment collectés . L'article 91 du règlement sanitaire départe-
mental traite du déchargement des matières de vidange et l'ar-
ticle 159 de leur épandage . La recherche de modes d' élimination
adaptés à ces différents produits, voire de valorisation pour cer-
tains d'entre eux (matières de vidange stricto sensu, résidus de
bacs à graisse) passe par leur séparation. Parallèlement aux
actions entreprises vis-à-vis des matières de vidange (bilan en
cours des schémas d'élimination des matières de vidange institués
par la circulaire du 22 février 1978 ; édition du cahier technique
n o 17 de la direction de la prévention des pollutions « Modes de
traitement des matières de vidange domestique »), plusieurs expé-
riences sont en cours sur des unités de prétraitement visant à
séparer les différentes phases ou sur la collecte et la valorisation
spécifique des graisses. En ce qui concerne les boues de curage
d'égout ainsi séparées, la mise en décharge est pratiquement la
seule destination envisageable. Elle nécessite, cependant, une
décantation pour ramener ces produits à un niveau d'humidité
conforme aux règles d'admission de déchets autres que des
ordures ménagères et prévenir les problèmes de percolation (cir-
culaire du 9 mars 1973 en cours de révision).

Produits dangereux (chlorofluorocarbones)

11117 . - 12 janvier 1987. - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les menaces
que représentent pour la biosphère les émissions de chlorofluoro-
carbones (C .F.C . et fréons) et autres composés industriels très
difficilement biodégradables contenant du chlore et du brome.
Ces gaz ont la propriété d'attaquer la couche protectrice d'ozone
stratosphérique, d'accroître les températures globales et risquent
d'avoir des conséquences importantes tant sur l'environnement
naturel que sur la santé publique. Conformément à la convention
de Vienne de 1985, sur la protection de la couche d'ozone, les
représentants des nations signataires vont négocier à Genève un
accord international tendant à limiter les émissions de ces com-
posés . Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures seront appliquées en France pour réduire les atteintes
qui menacent la couche d'ozone.

Réponse. - Les usages des chlorofluorocarbures pourraient
effectivement conduire à une réduction d'ozone dans la haute
atmosphère ; la preuve n'en a pas encore été définitivement
apportée, parce que ces concentrations varient de façon naturelle
dans de grandes proportions, en fonction notamment de la lati-
tude, de la saison et des cycles du soleil et parce que les mesures
à partir du sol ou d'engins volant à haute altitude restent relati-
vement imprécises . Néanmoins, les présomptions sont aujourd'hui
suffisantes pour que des mesures conservatoires soient arrêtées.
Les dispositions adoptées par le conseil des Communautés euro-
péennes en 1980 et effectivement appliquées, relatives à un gel
des capacités de production des chlorofluorocarbures et à une
réduction de 30 p. 100 par rapport à 1976 des quantités de ces
substances utilisées comme propulseur d'aérosols, pourraient être
renforcées par des mesures plus sévères, prises à l'échelle mon-

diale pour être réellement efficaces . Un protocole additionnel à
la convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone
pourrait prévoir, dans un court délai, un gel de la production
dans les pays producteurs et un gel des importations dans les
pays non producteurs ; la préparation d'un tel protocole pro-
gresse lentement sous l'égide du programme des Nations unies
pour l'environnement. La France participe activement, au sein
des Communautés européennes, aux travaux d'élaboration du
protocole qui se poursuivront à Vienne (Autriche) du 23 au
27 février 1987 . L'attitude des représentants sera ouverte au dia-
logue afin de parvenir à un accord sur des actions efficaces,
contrôlables, équitables et révisables en fonction des progès des
connaissances . La France consacre des moyens importants à la
surveillance de la couche d'ozone. Les industriels français cher-
chent des substituts ou des techniques permettant de réduire les
quantités de chlorofluorocarbures émises.

Risques naturels (pluies et inondations)

1M7M. - 19 janvier 1987 . - Il est à craindre que l'actuelle accu-
mulation massive de neige en région parisienne n'entraîne, au
moment du redoux, époque habituelle des hautes eaux de la
Seine et de la Marne, des crues importantes risquant d'engendrer
de graves conséquences. Aussi, M . Joseph Franceschi demande
à M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports de bien vouloir lui indi-
quer si, devant cette situation exceptionnelle, toutes les mesures
adéquates ont été prises pour protéger les communes et les popu-
lations riveraines . - Question tnuumise à M. le ministre dél4ué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé de l'environnement.

Réponse. - Durant les périodes de hautes eaux, les rivières du
bassin de la Seine font l'objet d'une surveillance accrue de la
part des services d'annonce des crues . Le stock de neige accu-
mulé en région parisienne n'était pas de nature à aggraver sensi-
blement les crues, et l'absence de précipitations au moment du
redoux a permis que cette période soit passée sans difficulté.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Eau et assainissement (égouts)

11506 . - 3 novembre 1986 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui pré-
ciser si des dispositions réglementaires peuvent obliger le raccor-
dement direct d'un immeuble à un réseau d'assainissement dès
lors qu'il est réalisé, alors que cet immeuble, selon la réglementa-
tion en vigueur au moment de sa construction, est équipé d'une
fosse septique elle-même raccordée au réseau d'égouts.

Assainissement (égouts)

11762 . - 16 février 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire st des transporta de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 11505 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
3 novembre 1986 relative au raccordement aux réseaux . II lui en
renouvelle les termes.

Réponse . - L'article L. 33 du code de la santé publique dispose
que : « Le raccordement des immeubles aux égouts disposés pour
recevoir les eaux usées domestiques et établis sous la voie
publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit
par l'intermédiaire de voies privés ou de servitudes de passage,
est obligatoire avant le l « octobre 1961, ou dans le délai de deux
ans à compter de la mise en service de l'égout si celle-ci est pos-
térieure au I « octobre 1958 . Un arrêté interministériel détermi-
nera les catégories d'immeubles pour lesquelles un arrêté du
maire, approuvé par le préfet, pourra accorder soit des prolonga-
tions de délais qui ne pourront excéder une durée de dix ans,
soit des exonérations de l'obligation prévue au premier alinéa . »
L'arrêté interministériel visé ci-dessus (arrêté du 19 juillet 1960)
précise pour sa part que des prolongations de délais pour l'exé-
cution du raccordement des immeubles aux égouts rendu obliga-
toire par les dispositions ci-dessus peuvent être accordées, notam-
ment, aux propriétaires d'immeubles ayant fait l'objet d'un
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permis de construire datant de moins de dix ans lorsque ces
immeubles sont pourvus d'une installation réglementaire d'assai-
nissement autorisée par le permis de construire et en bon état de
fonctionnement. L'appréciation des cas d'espèces relève donc de
la direction départementale de l'équipement et de la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales.

Impôts et taxes (taxe additionnelle au droit de bail)

141111. - 22 décembre 1986 . - M . Jean Notiez attire l'attention
de M. te ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transporta sur les conséquences de
la récente instruction de la direction générale des impôts
(7 octobre 1986) relative aux règles d'exonération de la taxe addi-
tionnelle au droit de bail . Depuis plusieurs années l'A .N .A.H . et
les associations P.A .C.T.- A.R .I .M . ouvrent pour la réhabilitation
et la revitalisation des quartiers anciens dégradés. Cette action,
menée dans un contexte réglementaire adapté s'est orientée vers
la restructuration des logements . Le contexte réglementaire de
l'intervention auprès des propriétaires bailleurs est défini par les
règles d'assujettissement des Immeubles à la taxe additionnelle au
droit de bail . Des avantages pouvaient être octroyés sous forme
de subvention par l'A .N .A .H . en vue d' une requalification du
parc immobilier . La disposition fiscale du 7 octobre 1986 en assi-
milant les travaux de cloisonnement des logements à des travaux
de construction neuve met un terme à cette source de finance-
ment et constitue un obstacle au développement économique du
secteur artisanal local . Il lui demande donc quelles dispositions il
compte prendre en liaison avec son collègue ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, pour ne pas freiner
cette politique de réhabilitation des logements.

Logement (amélioration de l'habitat)

16311 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le cas d'as-
sociations travaillant avec l'A.N.A .H. pour la réhabilitation des
logements et la revitalisation des quartiers anciens dégradés. Leur
rôle a évolué, étant passé de la stricte amélioration du confort
des logements à la restructuration des logements . Celle-ci est
conduite à la demande des communes et de l'Etat afin d'adapter
l'offre de logements à la demande des ménages . Elle conduit
directement à requalifier le parc de logements anciens. Le
contexte réglementaire de leur intervention auprès des bailleurs
est défini par l'A .N .A .H ., et donc par les règles d'assujettissement
des immeubles à la taxe additionnelle au droit de bail . L'instruc-
tion du 14 août 1973 de la direction générale des impôts avait
permis à leur activité d'évoluer de la stricte amélioration à la
restructuration des logements, sans trop de problèmes . L'instruc-
tion du 7 octobre 1986 vient de bloquer totalement cette activité
dans le cas de restructuration de logements et d'immeubles le
plus souvent en O .P.A .H., et parfois en secteur diffus. L'assimila-
tion des travaux de cloisonnement de l'ensemble des apparte-
ments à des travaux de construction neuve semble constituer une
véritable obstruction au développement de la réhabilitation de
logements qui ne peuvent être remis sur le marché du logement
qu avec l'aide de l'A.N .A .H. Cette solution est souvent proposée
dans un grand nombre de cas dans les O.P.A.H . que ces associa-
tions mènent . Il lui demande donc ce qu ' il envisage de faire afin
que les services d'une administration ne viennent pas stopper le
développement des travaux que d'autres administrations et com-
munes souhaiteraient favoriser.

Logement (amélioration de l'habitat)

11127 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre ds l'équipement, du logement, ds l'aménage-
ment du territoire et des transports sur une instruction de la
direction générale des impôts datée du 7 octobre 1986
(B .O.D.G.I .-7 J-2-86) qui remet en cause une grande partie de la
base juridique sur laquelle s'appuient les propriétaires bailleurs
pour l'aménagement des logements locatifs . En effet, seront
désormais considérés comme travaux de construction ou de
reconstruction toutes les interventions portant sur la restructura-
tion intérieure des logements, notamment le déplacement de
cloisons . Or, l'aménagement d'un logement se traduit souvent par
la redistribution de pièces, cela afin de le moderniser et de
l'adapter aux besoins actuels des occupants. Il résulte des nou-
velles dispositions prévues par ladite instruction de la D.G.I . que
bon nombre de bailleurs ne pourront plus bénéficier du concours
de l'A.N .A .H . pour l'amélioration des logements dont ils sont

propriétaires, et que cette instruction aura pour effet d'entraîner
à terme un blocage des actions de revitalisation du patrimoine
bâti et de compromettre bien des actions de rénovation, notam-
ment dans le cadre des O .P.A .H . En conséquence, il lui demande
s'il n'y a pas lieu de modifier certaines dispositions de l'instruc.
tion de la D.G.I . du 7 octobre 1986 dont les effets lui paraissent
contraires à la volonté du Gouvernement de rénovation et de
modernisation du patrimoine bâti ancien.

Logement (amélioration de l'habitat)

16743 . - 19 janvier 1987 . - Mme Marie-Josèphe Subies attire
"attention de M. le ministre ds l'équipement, du logement
de l'aménagement du territoire et des transports sur les effets
pervers engendrés par la nouvelle réglementation fiscale en
matière de travaux d'amélioration de l'habitat. La disposition fis-
cale du 7 octobre 1986, en assimilant les travaux de cloisonne-
ment des logements à des travaux de construction neuve, met un
terme à la source de financement que constitue la subvention par
I'A .N .A.H . et dissuade par conséquent les propriétaires à engager
ces travaux . Cette disposition est par conséquent un véritable
frein à la politique de réhabilitation des quartiers anciens
engagée ces dernières années et, de plus, pénalise le développe-
ment économique du secteur artisanal local. Par conséquent, elle
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que ne
soit pas stoppé le développement des travaux de réhabilitation du
parc ancien de logements par cette nouvelle réglementation.

Réponse . - L'amélioration de l'habitat est un objectif prioritaire
de la politique du logement dont la réalisation bénéficie d'un
ensemble d'aides financières et fiscales important . Il est exact
que l'évolution de la jurisprudence fiscale a conduit la direction
générale des impôts à assimiler certains travaux de réhabilitation
à des opérations de construction neuve . Ces dispositions auraient
pu conduire en effet à freiner l'action de réhabilitation des loge-
ments anciens à laquelle le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports consacre
une priorité marquée. Aussi, a-t-il pu obtenir de son collègue le
ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation que deux mesures soient prises pour résoudre les diffi-
cultés soulevées par la requalification de ces travaux de réhabili-
tation. D'une part, quelle que soit la qualification des travaux
retenue par l'administration fiscale, les subventions accordées par
l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat aux proprié-
taires d'immeubles pourront être maintenues (art . 21 de la loi de
finances rectificative pour 1986). D'autre part, en cas de requali-
fication en travaux de construction neuve, les mesures fiscales du
plan logement accordées aux investisseurs locatifs seront
étendues aux logements réhabilités . II s'agit de la réduction
d'impôt de 10 p. 100 du montant de l'investissement plafonné à
400 000 francs et de l'augmentation de 15 à 35 p . 100 pendant
dix ans de la réduction forfaitaire sur les revenus fonciers . Il
reste que l'incertitude pesant sur la qualification définitive des
travaux par l'administration fiscale peut susciter des difficultés.
Pour tenter de les résoudre, des réflexions sont en cours au sein
des administrations compétentes en vue d'essayer de définir a
priori les travaux de réhabilitation.

Logement (P.A .P.)

16010. - 9 février 1987 . - M . Charles Miossec attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les difficultés finan-
cières croissantes des ménages qui, pour accéder à la propriété,
ont eu recours à des prêts P.A.P. dans les années 1980-1983.
Durant cette période, le taux de ces prêts étai' le plus élevé, et le
taux de progressivité le plus fort . Ce taux de progressivité étant
désormais supérieur à l'inflation, les charges augmentent d'année
en année . Bien des familles ne pourront y faire face, et les plus
touchées risquent l'expulsion avec toutes les conséquences qui en
découlent : vente de l'appartement à perte, humiliation, enfants
traumatisés par l'échec de leurs parents . Pour éviter de tels
drames, il lui demande quelles mesures d'ordre général (ne serait-
ce qu'accorder à ces ménages des prêts P.A.P. aux conditions
actuelles), il entend prendre pour venir en aide à ces victimes de
la désinflation, nullement responsables de la détérioration de leur
situation.

Réponse. - Par suite de la baisse du taux d'inflation et de la
modération corrélative de l'évolution des revenus des ménages,
certains emprunteurs des années 1981-1984 connaissent actuelle-
ment des difficultés pour rembourser leur prêt immobilier sous-
crit à taux et progressivité élevés. Les difficultés qu'ils rencon-
trent recouvrent une grande diversité de situations, d'ailleurs le
plus souvent liées à des causes extérieures au prêt immobilier
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lui-même (chômage, divorce, crédits à la consommation
excessifs). Cela rend nécessaire une approche au cas par cas des
problèmes . Les pouvoirs publics ont donc pris des mesures des-
tinées à alléger les charges de ces emprunteurs . Certaines ont un
caractère préventif. Il en est ainsi de la baisse des taux : les prêts
aidés (P.A.P .) ont bénéficié, dès le mois de mai 1986, d'une
baisse sensible de leur taux d'intérêt et de leur progressivité ; de
même, les prêts conventionnés sont dorénavant assortis d'un taux
inférieur à 10 p. 100 ; enfin, pour les prêts du secteur libre, la
baisse des taux est également observée ; dans tous les secteurs, le
choix de prêts à taux variable est le moyen de limiter pour
l'avenir les conséquences des évolutions de l'inflation ; l'assu-
rance perte d'emploi ; une telle assurance est systématiquement
proposée aux nouveaux emprunteurs, et également aux accédants
en cours de remboursement ; cette assurance prend en charge, en
cas de perte d'emploi, tout ou partie des échéances durant une
période prédéterminée (trente-six mois en général) ; l' efficacité de
I'A .P.L . : elle s'adapte instantanément à l'évolution de la situation
financière et familiale des bénéficiaires ; ainsi, en cas de chute
des ressources entraînée par le chômage ou le départ du conjoint,
son montant est majoré de manière significative ; en outre, l'ar-
rêté du 22 août 1986 relatif au barème de l'A .P.L. porte de 2 à
3 p. 100 la majoration annuelle de la mensualité plafond pour les
P.A .P. souscrits entre 1981 et 1984 . D'autres dispositions concer-
nent les accédants qui éprouvent déjà des difficultés financières :
l e le maintien de l'A.P.L . : le décret du 22 août 1986 prévoit le
maintien du versement de l'A.P .L. en cas d'impayé durant une
période pouvant atteindre trente-neuf mois (au lieu de six aupa-
ravant) sur décision du conseil départemental de l'habitat et sur
présentation d'un plan d'apurement adopté par l'établissement
prêteur et l'emprunteur ; 2 . l'intervention des établissements prê-
teurs : c'est à ce niveau décentralisé que les problèmes peuvent
être le mieux étudiés et résolus . Effectivement, ces établissements
disposent de nombreux instruments pour pallier les problèmes
d'impayés : a) les établissements bancaires ont toujours la possi-
bilité de réaménager les prêts du secteur libre qu'ils ont
octroyés ; b) pour les prêts conventionnés, les établissements prê-
teurs ont désormais la possibilité d'aménager leurs prêts, en dimi-
nuant le taux d'intérêt, en allongeant la durée, en baissant la pro-
ressivité ; 3 . dans le cas des P.A .P., il convient de rappeler que

re taux et la progressivité des prêts aidés sont toujours restés
limités (taux maximal : 12,57 p . 100 ; progressivité maximale
4 p . 100 par an) . C'est pourquoi un rééchelonnement de ces prêts
serait d'un très faible rapport immédiat, alors qu'il renchérirait
notablement le coût total du crédit . Ces prêts sont accordés par
des établissements de crédit à vocation sociale ou investis d'une
mission de service public (Crédit foncier de France, Comptoir
des entrepreneurs et sociétés H .L.M de crédit immobilier) qui
attachent une importance particulière à la recherche des solutions
les plus à même de soulager les accédants . Les sociétés de crédit
immobilier, implantées au niveau local, établissent directement
ces démarches auprès de leurs emprunteurs ; le Crédit foncier et
le Comptoir des entrepreneurs interviennent systématiquement en
cas d'impayé pour mettre au point des plans d'apurement
adaptés. Dans les situations les plus délicates, concernant les
P.A .P. du Crédit foncier et du Comptoir des entrepreneurs, la
commission des cas sociaux facilite le règlement des impayés en
gelant provisoirement ou définitivement l'arriéré . Les prêts com-
plémentaires aux P.A.P., souvent assortis de taux et de progressi-
vité élevés au cours des années 1981-1984, peuvent dorénavant
être rééchelonnés afin de diminuer le taux d'effort des emprun-
teurs (avis du Crédit foncier en date du 31 juillet 1986) ; le refi-
nancement par la participation des employeurs à l'effort de
construction (0,77 p. 100) ; en concertation avec l'U.N .I.L., il a
été décidé que des prêts du « 0,77 p . 100 », dont les taux sont
particulièrement avantageux, pourront être utilisés pour le refi-
nancement partiel d'un prêt à taux élevé souscrit à titre complé-
mentaire par un emprunteur en P.A .P. ou en prêt conventionné
avec A.P.L. ; en cas de saisie du logement, aboutissement rare-
ment atteint de la procédure contentieuse, la société Sofrpar-
Logement à laquelle sont associés le Crédit foncier et le Comp-
toir des entrepreneurs, a pour mission d'enchérir lors des ventes
publiques afin d'obtenir un rachat dans des conditions satisfai-
santes pour le prêteur et l'emprunteur. D'autre part, le reloge-
ment des accédants saisis peut être assuré par les H .L.M . grâce à
l'étroite liaison établie entre les établissements prêteurs sociaux et
ces organismes ainsi que les sociétés de crédit immobilier . Dans
le cas où le maintien dans les lieux apparaîtrait, pour des raisons
sociales, particulièrement souhaitable, des solutions destinées à
permettre à un ménage qui n'a plus la capacité de supporter les
charges d'accession à la propriété de continuer à occuper son
logement comme locataire sont actuellement à l'étude, par
exemple en ouvrant à un organisme d'H .L .M . la possibilité de
bénéficier d'un prêt à taux privilégié pour racheter le logement.
La décision de principe a été prise d'autoriser les accédants qui
ont financé leur résidence avec un prêt conventionné et qui béné-
ficient de l'aide personnalisée au logement, à conserver le béné-
fice de cette aide s'ils obtiennent, même d'un autre établissement
bancaire, un emprunt substitutif. Enfin, le Gouvernement veillera

à ce que la prochaine révision des barèmes de l'A .P.L . tienne le
plus grand compte de la situation spécifique des emprunteurs des
années 1980 à 1983 .

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (O.N.U.)

14206 . - 8 décembre 1986 . - M. Jean Charbonnai attire l'at-
tention de Mme le sser6tairs d'Etat auprès du Premier
ministre, charg6 de la francophonie, sur l'avenir réservé à la
langue française, au sein de l'Organisation des Nations unies.
Déjà, des défaillances sont perceptibles à cet égard, en raison
notamment de la faiblesse des effectifs de traducteurs français . Il
lui demande si des mesures doivent être prises afin d'enrayer un
déclin dont la gravité mérite d'être soulignée.

Réponse . - Déjà analysées en diverses occasions, les difficultés
rencontrées par l'usage de la langue française dans les organisa-
tions internationales, en particulier aux Nations unies, ont donné
lieu à toute une série de propositions qui figurent notamment
dans les actes de la première conférence des chefs d'Etat et de
Gouvernement des pays ayant en commun l'usage du français.
En fait, quel que soit le statut de notre langue dans les organisa-
tions, le développement de son usage est à la fois tributaire de
considérations budgétaires, et de la volonté quotienne des déléga-
tions francophones et des fonctionnaires internationaux franco-
phones de faire respecter la réglementation en vigueur à ce sujet
et de recourir systématiquement à l'emploi du français . L'impor-
tance de ce problème m'a conduite à provoquer une série de réu-
nions sur ce sujet, en concertation avec le ministère des affaires
étrangères et la délégation générale aux fonctionnaires internatio-
naux, et en associant à la réflexion entreprise le haut conseil de
la francophonie ainsi que le président du comité international du
suivi de la conférence des chefs d'Etat et de Gouvernement des
pays ayant en commun l'usage du français. Dans cette optique, la
politique que la France vise à faire prévaloir revêt une triple
orientation : obtenir le maintien des capacités financières des
organisations en faveur de la traduction et de l'interprétation ;
renforcer la concertation des francophones ; exécuter un certain
nombre de mesures concrètes d'accompagnement . Au plan finan-
cier, il s'agit d'intervenir pour que les mesures d'économie budgé-
taire des organisations ne frappent pas l'interprétation et la tra-
duction et pour que des ressources complémentaires soient
dégagées . C'est ainsi que la création d'un fonds multilatéral
d'aide à ces deux activités vient d'être prévu auprès de l'agence
de coopération culturelle et technique . En ce qui concerne la
concertation, il s'agit, d'une part, de renforcer l'information réci-
proque circulant au sein des « groupes francophones » de New
York et de Genève, et, d'autre part, de susciter la création de
groupes là où il n'en existe pas . Les mesures d'accompagnement
portent, notamment, sur l'enseignement du français et les stages
de perfectionnement notamment dans le domaine scientifique et
technique, au profit des fonctionnaires internationaux. Elles
visent également à appelle de façon réitérée l'attention des hauts
responsables des organisations et en premier celle du secrétaire
général des Nations unies, qui est d'ailleurs intervenu par deux
fois ces dernières années, sur le respect effectif du statut des
langues de travail, en particulier dans les institutions spécialisées.
Afin de compléter et de préciser au niveau des mesures concrètes
la politique déjà définie, mais aussi pour lui donner toute la
résonnance internationale qu'elle mérite, deux manifestations ont
été décidées par le groupe de travail que j'ai réuni . II s'agit de la
tenue : d'une journée d'études organisée par la délégation aux
fonctionnaires internationaux ; puis d'un colloque international
qui devrait se tenir à Paris à la fin du mois de mai ou au début
du mois de juin.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Habillement . cuirs et textiles (emploi et activité)

6090. - 7 juillet 1986 . - M. Guy Chanfreult appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la renégociation de l'accord multifibres (A .M.F .) pour
laquelle la Commission de Bruxellgs a été mandatée par le
conseil des ministres de la C.E .E . en mars dernier. En effet, le
mandat de négociation prévoit la possibilité d'augmenter en
volume les importations françaises, en provenance des pays
signataires de l'A.M .F., de 33 p . 100 pour les pantalons, de
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20 p . 100 pour les chemises et de 26 p . 100 pour les chemisiers.
Il apparaît qu'une telle augmentation pourrait avoir des effets
désastreux pour les entreprises françaises concernées surtout
quand on sait que ce secteur est déjà pénétré à plus de 50 p . 100.
De même, conviendrait-il de réexaminer les clauses dites
« clauses surge » et « sortie de panier » en vue d'une meilleure
efficacité, au vu de l'expérience passée . ll lui demande donc s'il
entend oeuvrer et de quelle manière pour que le nouvel A .M .F.
puisse permettre un véritable développement de l'industrie fran-
çaise de l'habillement.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

10881 . - 20 octobre 1986. - M . Guy Chanfrault rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sa
question écrite ns 5090, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 7 juillet 1986,
pour laquelle il n'a pas encore obtenu de réponse . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Textile et habillement (emploi et activité)

18038 . - 9 février 1987. - M . Guy Chsnfrault rappelle à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sa question
écrite n° 5090, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 7 juillet 1986, rappelée sous
le ne 10891 (Journal officiel du 20 octobre 1986), pour laquelle il
n'a pas obtenu de réponse . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La négociation multilatérale qui proroge l'accord
multifibres pour cinq années s'est terminée à Genève le i « août
dernier. Les principales dispositions du nouveau protocole addi-
tionnel sont les suivantes : couverture en fibres : l'ancien accord
ne connaissait que les articles en coton, laine, fibres artificielles
ou synthétiques. Dorénavant, il sera aussi possible aux pays
importateurs de limiter les importations de produits réalisés avec
des fibres différentes, à condition que ces derniers produits
soient directement concurrents de produits en coton, laine, fibres
artificielles et synthétiques ; en cas de forte poussée des importa-
tions à l'intérieur d'un quota sous-utilisé, il sera possible de
convenir d'une limitation de la croissance des courants
d'échanges . Cette disposition répond notamment à une demande
du gouvernement français qui avait obtenu que le mandat de
négociation de la Commission des communautés européennes
mentionnât expressément ce point ; pour la première fois enfin,
et toujours à la demande du gouvernement français, il a été fait
mention du problème posé par les contrefaçons d'articles de tex-
tile et d'habillement . Ce protocole additionnel est maintenant
ouvert à la signature des pays importateurs et exportateurs ; le
Congrès des Etats-Unis n'ayant pas voté au début du mois d'août
le projet de loi limitant unilatéralement les importations textiles
dans ce pays, il est probable qu'en dépit de certaines réserves
l'accord sera signé par tous les participants à l'accord précédent.
Après examen, il apparaît que l'effet d'ensemble des dispositions
du nouveau protocole de renouvellement conduit pour les pays
européens, et donc pour la France, à une prolongation quasiment
à l'identique de l'accord multifibres . Cet accord a trouvé très
récemment sa traduction concrète dans les accords bilatéraux,
comportant des restrictions quantitatives, conclus entre la Com-
munauté européenne et un certain nombre de pays fournisseurs
(7 sur 23). Dans ces négociations, le Gouvernement a été déter-
miné à placer les industries françaises du textile et de l'habille-
ment dans la meilleure position possible tant au sein de la Com-
munauté européenne que face à la concurrence venant des pays
tiers . Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme s'y est employé activement . A cet égard, il avait reçu le
3 juillet dernier le commissaire à la Commission des Commu-
nautés européennes, chargé des relations extérieures, à qui il
avait réaffirmé de la manière la plus claire son souci de ne pas
voir dépasser le mandat de négociation donné à la Commission
le l l mars 1986, notamment en ce qui concerne les plafonds glo-
baux et les limitations fixées pour chaque pays exportateur.

INTÉRIEUR

Errangers (politique à l'égard des étrangers)

2018. - 9 juin 1986 . - De graves incidents viennent de perturber
un important quartier commercial de Pessac dans lesquels se
trouvent impliqués plusieurs étrangers . M. Jean-Claude Dalbos
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir donner

toutes instructions pour que les immigrés coupables de délin-
quance soient refoulés dans leur pays d'origine, à la fois pour
ramener la tranquillité dans des quartiers perturbés et pour éviter
la montée d'un racisme qui risque de s'alimenter d'un trop grand
laxisme en ce domaine . Il attire son attention sur des bandes
organisées, connues de la police et comprenant des délinquants
expulsés et revenus sous un faux nom, qui terrorisent certains
commerçants, voire certains quartiers de nos cités . Le désordre
mène à la dictature, l'ordre seul garantit la liberté.

Réponse . - Lorsque des personnes, qu'elles soient de nationa-
lité française ou étrangère, se rendent coupables d'infractions, les
services de police mettent tout en oeuvre podr les appréhender et
les déférer devant la justice . Afin d'améliorer l'efficacité de la
lutte contre l'immigration clandestine et la délinquance créée par
certains étrangers, le Parlement a, à cet égard, voté une loi modi-
fiant le régime juridique applicable aux étrangers . Il s'agit de la
loi du 9 septembre 1986, relative aux conditions d'entrée et de
séjour des étrangers en France . L'expulsion des étrangers qui
troublent l'ordre public, en particulier de ceux qui ont été
condamnés par la justice française pour n'avoir pas respecté les
lois de la République, peut être effectuée plus facilement, depuis
la promulgation de ce texte . C'est ainsi que durant le dernier
trimestre 1986, 211 étrangers ont fait l'objet d'un arrêté d'expul-
sion du territoire national . Le nombre total des mesures d'expul-

prononcées en 1986 s'élève à 848.

Communes (finances locales)

4494. - 30 juin 1986 . - M . Jean-François Msneel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le nouveau régime
de répartition du fonds de compensation pour la T.V.A. Les
modifications intervenues par rapport au régime précédent posent
des problèmes en matière de gestion communale. Leur caractère
rétroactif sur l'année 1985 apparaît particulièrement anormal et
préjudiciable à l'équilibre des budgets communaux en 1987. Cer-
taines communes se sont en effet engagées dans des programmes
pluriannuels, et les modifications du régime de T.V.A . constitue-
ront pour elles un manque à gagner important en 1987 . Cette
modification aurait pu se comprendre lorsque les subventions
d'Etat étaient calculées sur des prix toutes taxes comprises. L'en-
semble des subventions d'Etat étant désormais calculé sur des
coûts hors taxe, la modification constitue une baisse de revenus
pour les communes. Cette baisse de revenus sera supportée
essentiellement par les communes les plus dynamiques, qui inves-
tissent ; les subventions d'Etat constituent, en effet, le plus sou-
vent, des incitations pour des opérations expérimentales et/ou
exemplaires (OPAH, contrat particulier commerce et artisanat,
FIAT dans le cadre du PDL) . 11 lui demande que le nouveau
régime de répartition du fonds de compensation pour la T.V.A.
puisse être revu, notamment pour les opérations menées dans le
cadre des PDL.

Réponse. - Le fonctionnement du fonds de compensation, par
lequel l'Etat rembourse la T.V.A . acquittée par les collectivités
locales sur leurs dépenses directes d'investissement, a révélé au
cours des précédents exercices budgétaires des anomalies et a
engendré des déficits importants . C'est ainsi, en particulier, que
le dispositif réglementaire en vigueur jusqu'en 1985 a eu pour
effet de faire bénéficier les collectivités locales de rembourse-
ments pour des dépenses sur lesquelles ces mêmes collectivités
n'avaient pas acquitté la T.V.A. ou sur le montant des subven-
tions spécifiques de l'Etat . Le Gouvernement précédent avait
décidé de mettre fin à cette situation, en précisant l'assiette des
remboursements dans le décret n° 85-1378 du 26 décembre 1985.
Il a, par ailleurs, voulu appliquer immédiatement ces nouvelles
dispositions . Compte tenu du décalage de deux ans qui existe
entre l'acquittement de la T.V.A . par les collectivités locales et les
remboursements de l'Etat, cela revient à modifier les plans de
financement des communes faits à titre prévisionnel en 1984 et
en 1985 : les remboursements intervenant respectivement pour les
deux années 1986 et 1987 étant dorénavant établis sur ces nou-
velles bases, qui n'étaient évidemment pas connues au moment
où les collectivités ont réalisé leurs investissements. Au demeu-
rant, le décret du 26 décembre 1985 a fait l'objet d'un recours
devant le Conseil d'Etat . Il appartient donc au juge administratif
de se prononcer sur cette affaire. Quoi qu'il en soit, les consé-
quences financières de ce dispositif sur le budget 1986 ont été
chiffrées . La remise en cause sur le plan budgétaire du décret du
26 décembre 1985 aurait supposé une dépense d'environ 1,5 mil-
liard de francs supplémentaires en 1986 et, dans ces conditions, il
n'a pas été possible de revenir sur les dispositions réglementaires
en cause . En ce qui concerne les subventions spécifiques de
l'Etat à déduire de l'assiette du fonds de compensation pour la
T.V .A . conformément à l'article ler du décret ne 85-1378 du
26 décembre 1985, seules celles provenant du budget général ou
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d'un compte spécial du Trésor sont visées . Il convient donc d'ex-
clure de l'assiette du fonds les aides attribuées par le Fonds
national pour le développement des adductions d'eau
(F .N.D.A .E.), le Fonds forestier national (F .F.N .), le Fonds
national pour le développement du sport (F.N .D.S.), dont les res-
sources sont inscrites au budget de l'Etat, Pour les mêmes
raisons, doivent être exclus les crédits attribués au titre du Fonds
d'intervention pour l'aménagement du territoire (F.I .A.T.) et du
Fonds interministériel de développement et d'aménagement rural
(F .I .D.A .R .) ainsi que ceux versés par l'Agence française pour la
maîtrise de l'énergie (A.F.M .E.) et provenant du budget des
ministères chargés de l'industrie et de la recherche. En revanche,
ne sont pas à exclure de la base de calcul du F.C .T.V.A . les
subventions provenant de fonds juridiquement distincts de l'Etat,
tels le Fonds européen de développement régional (F.E.D .E .R .),
le Fonds européen d ' orientation et de gestion des marchés agri-
coles (F.E .O.G .A.), le Fonds d'amortissement des charges d'élec-
trification (F.A .C .E .). Il en va de même des crédits attribués au
titre du Fonds spécial grands travaux de 1984 à 1986, qu'ils pro-
viennent directement du F .S .G .T. ou qu'ils aient été mis en place
par l'Agence française pour la maîtrise de l'énergie (A .F .M .E .).
S'agissant des crédits du F.S.G.T. ouverts au budget du ministère
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des trans ports à partir de 1987, il conviendra d'exclure de la base
de calcul du F.C.T.V .A. pour les exercices 1989 et suivants, les
sommes qui auront été versées à ce titre à compter du I « jan-
vier 1987, dans la mesure où il s'agit dorénavant de dotations
inscrites au budget de l'Etat.

Circulation routière (réglementation et sécurité : Paris)

4617. - 28 juillet 1986. - M. Roger Holeindre appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé de la sécurité, sur la gène causée aux Parisiens à
l'occasion de la visite d'une personnalité étrangère . En effet, de
nombreux secteurs de la capitale sont interdits au stationnement
et à la circulation, ce qui cause une paralysie totale des autres
voies de circulation. Est-il possible de trouver une autre solution
que celle de pénaliser des milliers d'automobilistes et d'éviter que
pour eux la visite d'une personnalité étrangère ne devienne un
cauchemar. Il lui demande ce qu'il compte faire dans ce
domaine . - Questions transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les visites officielles en France des représentants
des Etats étrangers donnent lieu à la mise en place de dispositifs
appropriés destinés à garantir la sécurité physique de l'hôte offi-
ciel et de sa suite, et à prévenir tout incident de nature à troubler
le bon déroulement de ces visites qui doivent s'effectuer dans la
dignité et la courtoisie. Les mesures sont prises dans le respect
des usages diplomatiques et des conventions internationales qui
font obligation à l'Etat qui accueille de prendre toutes mesures
appropriée afin d'empêcher que la paix de la mission ne soit
« troublée ou sa dignité amoindrie » . Les restrictions de circula-
tion et de stationnement rendues nécessaires sont établies de
façon à réduire au strict minimum la gêne à la vie courante de la
capitale et, à cet effet, elles sont mises en place au dernier
moment .

Pompes funèbres (réglementation)

11703. - 8 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Schenardi attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le conflit qui
oppose les « Pompes funèbres libérées » aux « Pompes funèbres
générales ». Des événements récents ayant rappelé que les
familles s'adressant aux « Pompes funèbres libérées » se voient
empêchées d'enterrer leurs morts dans le calme et la dignité en
raison de l'intolérance de représentants des « Pompes funèbres
générales » au nom d'un monopole que rien ne justifie, il lui
demande s'il entend mettre fin au monopole des « Pompes
funèbres générales ».

Réponse . - Le principe de la séparation des pouvoirs inscrit
dans la Constitution interdit au ministre de l'intérieur d'intervenir
dans le conflit qui oppose « les pompes funèbres libérées » aux
« pompes funèbres générales », ce litige ayant été porté devant
les tribunaux . Il peut cependant être rappelé à l'honorable parle-
mentaire que la loi du 28 décembre 1904 a donné aux communes
la faculté de créer un service public communal des pompes
funèbres géré en régie ou en concession . Le dispositif décentra-
lisé ainsi mis en place s'est avéré adapté à la spécificité du ser-
vice en cause. Il offre en effet un ensemble de garanties aux
familles et à l'administration : respect des exigences d'hygiène, de
salubrité, de police et de décence. Mais, surtout, il protège les
familles en deuil contre une agression publicitaire ou un démar-

chage . C'est pourquoi la loi du 9 janvier 1986 confirme le mono-
pole tout en assouplissant les conditions de son application.
Entrée en vigueur le l et janvier dernier, cette loi donne, dans
tous les cas, aux familles le choix entre le service des pompes
funèbres du lieu de mise en bière du défunt, celui de son domi-
cile ou celui du lieu d'inhumation.

Etrangers (expulsions)

1191 . - 22 septembre 1986 . - M. Jacques Bompard porte à
l'attention de M . le Premier ministre les faits suivants. Depuis
un certain nombre d'années, et au mois d'août 1986 encore, des
expulsions d'étrangers édictées par la justice n'ont pu être appli-
quées par l'administration préfectorale . La loi interdit de détenir
plus de six jours les étrangers soumis à une décision d'expulsion,
ce qui fait que les décisions d'expulsion ne sont pratiquement
jamais suivies d'effet . Il lui demande ce qu'il compte faire pour
que la loi et l'Etat puissent, conformément à la Constitution, pro-
téger les Français, et que la loi frappant les étrangers soit appli-
quée . - Question transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Etrangers (expulsions)

166@7 . - 19 janvier 1987 . - M . Jacques Bompard s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 8891, parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du 22 septembre
1986 . lI lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les étrangers faisant l'objet d'un arrêté d'expulsion
pour motif d'ordre public ou d'une mesure de reconduite à la
frontière pour entrée ou séjour irrégulier décidée par l'autorité
administrative ou prise en application d'une décision judiciaire
d'interdiction du territoire peuvent, en application de l'ar-
ticle 35 bis de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée, être
maintenus dans des locaux ne relevant pas de l'administration
pénitentiaire pendant le temps strictement nécessaire à l'organisa-
tion de leur départ. La période de rétention ne peut excéder sept
jours . Il est apparu à l'expérience que cette durée, fixée par la loi
du 29 octobre 1981, pouvait, dans certains cas, ne pas être suffi-
sante eu égard aux délais que nécessitent certaines mesures pré-
paratoires au départ (récupération des effets personnels de
l'étranger, obtention d'un sauf-conduit délivré par les autorités
consulaires du pays d'origine lorsque l'étranger est démuni de
documents de voyage . . .) et aux possibilités de transports aériens
ou maritimes à destination de certains pays . Ce constat avait
conduit le législateur à voter en septembre 1986 une disposition
permettant de prolonger, en cas de nécessité, de trois jours, le
délai de rétention administrative. Le Conseil constitutionnel a
déclaré non conforme à la Constitution cette disposition au motif
« qu'une telle mesure de rétention, même placée sous le contrôle
du juge, ne saurait être prolongée, sauf urgence absolue et
menace d'une particulière gravité, sans porter atteinte à la liberté
individuelle garantie par la Constitution » . Afin d'assurer l'exécu-
tion effective dans les meilleures conditions des décisions d'éloi-
gnement, le Gouvernement a pris un certain nombre de mesures.
Pour éviter les difficultés résultant de la « perte » par les
étrangers de leurs documents d'identité et de voyage, les services
préfectoraux et les établissements pénitentiaires ont reçu des ins-
tructions visant à garder trace des pièces d'identité produites en
toutes circonstances par les étrangers ; des dispositions ont été
prises afin de parvenir à une meilleure utilisation des vols régu-
liers pour les transports des étrangers reconduits . Il y a lieu enfin
de préciser que les difficultés exposées ci-dessus se rencontrent
davantage dans l'exécution des décisions de reconduite à la fron-
tière pour séjour irrégulier, compte tenu de la brièveté de la pro-
cédure, que dans l'exécution de mesures d'expulsion car, dans
cette hypothèse, il y a souvent une condamnation pénale et fa
période de détention dont fait l'objet étranger est mise à profit
pour organiser son départ.

Calamités et catastrophes
(calamités agricoles : Alpes-Maritimes)

9552 . - 6 octobre 1986 . - M . Pierre 8echelet rappelle à M . I.
Premier ministre que, suite à sa visite récente au village sinistré
d'Auribeau-sur-Siagne sis dans sa circonscription, les drames
humains et économiques subis notamment par les exploitants
agricoles, en raison du caractère catastrophique des incendies de
forêt, qui ont détruit 9 030 hectares dans le Var et 8 548 hectares
dans les Alpes-Maritimes, sinistrant les communes du Tignet,
Peymeinade, Grasse, Auribeau, Pégomas, Mougins, Cannes,
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Le Cannet, Vallauris, Mandelieu, ainsi qu'à l'Est du département
les secteurs d'Eze, Levens, L'Escarène et Contes . Ce fléau a
causé de très graves dégâts aux biens des collectivités locales, des
personnes privées ainsi qu'aux exploitants agricoles, lesquels
avaient déjà été éprouvés durement par le gel de 1985, le gel
de 1986, les incendies du massif du Tanneron de l'été 1985, les
incendies de juillet et août 1986 . Après les différentes calamités,
les efforts des exploitants agricoles sont dans de nombreux cas
anéantis à hauteur de 80 p . 100 . Considérant l'impérieuse néces-
sité d'aider à réparer ces dégâts et la décision négative en date
du let- septembre dernier du ministre de l'économie et des
finances d'autoriser l'arrêté préfectoral reconnaissant le caractère
de calamité agricole aux incendies de juillet dernier, considérant,
d'autre part, que les textes législatifs et réglementaires en vigueur
relatifs aux catastrophes naturelles refusent également cette défi-
nition aux incendies d'origine souvent criminelle, il lui demande
instamment, au moyen d'une procédure exceptionnelle d'urgence,
de prendre un décret classant ces sinistres sous la dénomination
de « calamités publiques », comme cela avait été instauré
en 1970, après les incendies du massif du Tanneron, par le Pre-
mier ministre de l'époque, M . Jacques Chaban-Delmas, afin
d'aboutir à l'indemnisation des sinistrés et à une mise en place
de prêts bonifiés à des taux minorés. - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les incendies étant susceptibles d'être couverts par
les contrats d'assurances traditionnels ne constituent pas, au sens
des dispositions de la loi du 13 juillet 1982, une catastrophe
naturelle pouvant donner lieu à indemnisation . Toutefois, en
raison de l'importance des dommages provoqués par ces
incendies, des secours d'extrême urgence d'un montant de
150000 francs ont été délégués en faveur des sinistrés du dépar-
tement des Alpes-Maritimes . Par ailleurs, un crédit de
956 000 francs a été délégué au département des Alpes-Maritimes
au titre de l'aide accordée par les communautés européennes.
Enfin une aide globale de 2 930 000 francs a été octroyée au titre
du fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités, par le
« comité interministériel de coordination de secours aux
sinistrés », à certains agriculteurs dont les productions avaient
subi d'importants dégâts (producteurs de mimosa notamment).

Crimes, délits et contraventions (vols)

M. - 6 octobre 1986 . - M . Jean Charbonne) appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la progression constatée
en matière de vol d'objets d'art, en particulier dans les édifices
cultuels qui contiennent près des trois quarts des oeuvres dites
classées . Cette situation est d'autant plus alarmante que la plu-
part des objets dérobés ne sont jamais retrouvés . Il lui demande
si des mesures ne pourraient pas être envisagées, dans le cadre
d'une collaboration avec le ministère de la culture, afin de ren-
forcer les moyens de protection ainsi que la brigade des enquê-
teurs spécialisés dans la lutte contre le vol des objets d'art.

Crimes, délits et contraventions (vols)

15573. - 22 décembre 1986 . - M. Jean Charbonnai s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n° 9824, parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du
6 octobre 1986, relative aux vols d'objets d'art dans les édifices
cultuels. Il lui en renouvelle les termes.

Délinquance et criminalité (vols)

18810. - 16 février 1987 . - M. Jean Charbonnai s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n s 9824, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
6 octobre 1986, rappelée sous le n° 15573 au Journal officiel du
22 décembre 1986, relative à la progression des vols d'objets d'art
dans les édifices cultuels . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Le nombre des vols d'oeuvres et d'objets d'art dans
les édifices culturels a globalement régressé en 1986 . En effet,
l'office central pour la répression du vol d'oeuvres et d'objets
d'art, qui doit être informé par tous les services de police et de
gendarmerie de tous les vols de ce type, a recensé quarante-
quatre vols dans les musées nationaux en 1984, trente-sept
en 1985 et vingt-trois en 1986 . Pour ce qui concerne les autres
édifices culturels tels que les châteaux, une relative diminution
des vols est également constatée ; de quatre-vingt-un vols
en 1984, on est passé à soixante-deux en 1985 et à soixante-dix-
neuf en 1986. Quant aux vols commis dans les édifices cultuels

(églises, chapelles, lieux du culte), quarante-huit étaient signalés à
l'office en 1984, soixante en 1985 et quarante et un en 1986 . La
tendance à la baisse du nombre de vols constatés peut s'expli-
quer par l'effort important de prévention mené par l'office cen-
tral précité auprès de ses différents interlocuteurs, en particulier
le ministère de la culture, l'institut d'études supérieures des anti-
quités et le syndicat national du commerce de l'antiquité et de
l'occasion . Un effort de prévention est également mené auprès
des particuliers . Il convient d'autre part de préciser que les fonc-
tionnaires de l'office bénéficient d'une formation de haut niveau
dans les techniques de l'antiquité.

Etrangers (Espagnols)

9985. - 6 octobre 1986. - M. Michel Peyret se fait l'écho
auprès de M . le ministre de l' intérieur de la profonde émotion
- qu'il partage - suscitée, tant en Gironde que dans les départe-
ments du Sud-Ouest, par la poursuite, après leur inauguration
par le gouvernement socialiste, des décisions d'expulsion prises
contre plusieurs ressortissants basques espagnols bénéficiant du
droit d'asile sur notre territoire . Ces expulsés, remis aux autorités
espagnoles, sont exposés aux tortures qui sévissent encore en
Espagne dans les milieux policiers . Leur expulsion constitue
donc bien, hier comme aujourd'hui, une atteinte flagrante aux
droits de l'homme, une remise en cause du droit d'asile accordé
traditionnellement par notre pays . Ces pratiques sont d'autant
plus intolérables qu'aucune preuve d'une quelconque culpabilité
n'a été établie ni en Espagne ni en France contre les personnes
concernées ; qu'elles s'accompagnent, hier comme aujourd'hui,
d'une sollicitude honteuse à l'égard du dictateur Duvallier res-
ponsable de milliers d'assassinats à Haïti mais qui peut, lui,
continuer à couler des jours heureux dans notre pays . Pourtant il
considère que les gouvernements français - d'hier et aujourd'hui
- et espagnol savent pertinemment que les expulsions de réfugiés
basques espagnols de notre territoire ne peuvent qu'aggraver les
tensions et l'insécurité aussi bien en Espagne qu'au Pays basque
français, qu'elles n'apportent aucune solution au contentieux his-
torique existant de l'autre côté des Pyrénées, que c'est la voie de
l'impasse . Aussi, persuadé que seules des solutions politiques
peuvent répondre aux causes d'une situation aux origines exté-
rieures et politiques, que c'est en Espagne qu'une décision d'am-
nistie générale doit être prise en faveur des réfugiés à qui toutes
les garanties démocratiques doivent être données pour une réin-
sertion dans leur pays d'origine et que c'est là la seule façon
d'aller progressivement vers la solution des problèmes posés et de
permettre au Pays basque français de vivre dans la paix et la
tranquillité . Il lui demande ce qu'il compte mettre en oeuvre, en
rupture avec ce qui a été fait par le précédent gouvernement et
par le sien, pour aller dans ce sens.

Réponse. - Il n'est pas dans les intentions du ministre de l'inté-
rieur d'entrer dans la polémique que l'honorable parlementaire
semble rechercher mais il convient cependant de rappeler que les
principes sur lesquels repose la politique française en matière
d'éloignement d'étrangers indésirables sur notre territoire fussent-
ils d'origine basque . Les personnes qui n'ont pu justifier de leur
qualité réelle de réfugié politique devant l'office français de pro-
tection des réfugiés et apatrides et dont l'appel a été rejeté par la
commission des recours, n'ont aucun droit à continuer de
séjourner en France, leur présence n'ayant été acceptée qu'à titre
précaire pendant l'instruction de leur dossier, ainsi que le rap-
pelle d'ailleurs la circulaire du 17 mai 1985 relative aux deman-
deurs d'asile en son paragraphe Il B . Les ressortissants espagnols
d'origine basque qui se trouvent dans cette situation sont donc
normalement invités à quitter le territoire et s'ils se maintiennent
en séjour irrégulier une mesure de reconduite à la fontière est
prise à leur égard . Pour ceux dont la présence sur le territoire
constitue une menace grave pour l'ordre public, la mesure de
renvoi prend la forme d'un arrêté d'expulsion . Dans tous les cas
cependant toutes les précautions sont prises pour ne pas renvoyer
en Espagne, selon cette procédure, des personnes qui feraient
l'objet de recherches judiciaires dans ce pays.

Régions (fonctionnement)

12583. - 17 novembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que depuis
la décentralisation les régions ont tendance à assumer des
charges excessives de gestion . Il s'ensuit à la fois un chevauche-
ment des compétences avec les départements, des difficultés liées
aux financements croisés et plus généralement une augmentation
regrettable des frais de fonctionnement . Devant l'assemblée des
présidents des conseils généraux, le Premier ministre lui-même a
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souligné la nécessité de cantonner la région dans sa mission fon-
damentale d'initiative et de coordination . II souhaiterait donc
qu'il lui indique s'il ne lui serait pas possible de proposer pro-
chainement les mesures indispensables de rationalisation en la
matière. Dans le même ordre d'idées, il désirerait savoir s'il n'es-
time pas qu'il serait opportun de modifier le mode de scrutin
pour les conseils régionaux, d'une part en établissant un système
majoritaire, d'autre part en couplant ces élections avec d'autres
élections locales, afin d'éviter la multiplication des consultations
du corps électoral .

Régions (fonctionnement)

18811 . - 16 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'Intérieur que sa question écrite n° 12563 du
17 novembre 1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En consé-
quence il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Les quarante-deux lois et les trois cents décrets de
la décentralisation n'ont pas toujours opéré une répartition claire
des compétences entre l'Etat, les communes, les départements et
les régions . C'est ainsi qu'en matière d'enseignement, les trois
niveaux de collectivités locales sont désormais compétents, y
compris la région qui s'est vue confier la gestion des lycées . Or,
ainsi que l'a souligné le Premier ministre le 20 octobre 1986, il
convient d'éviter que la région ne dérive progressivement vers des
tâches de gestion, ce qui entraînerait immanquablement le déve-
loppement de structures administratives nouvelles et l'alourdisse-
ment de la fiscalité locale. Le rôle essentiel de la région est de
favoriser l'aménagement du territoire et le développement écono-
mique. C'est pourquoi, sur le plan pratique, le Gouvernement
encourage toute formule permettant d'éviter aux régions de
s'alourdir en créant des structures de gestion . C'est ainsi que,
dans le cadre de la loi n° 86-972 du 19 aoirt 1986 et de la loi de
finances pour 1987 (n o 86-1317 du 30 décembre 1986), ont été
adoptées des dispositions permettant à la région (ainsi qu'au
département) de bénéficier du fonds de compensation pour la
T .V.A. au titre des travaux d'équipement réalisés, en son nom et
pour son compte par l'Etat, ainsi qu'au titre des subventions
d'investissements qu'elle verse aux établissements d'enseignement
qui lui sont rattachés . Par ailleurs, s'agissant du mode de scrutin
applicable à l'élection des conseillers régionaux, on peut
constater que, dans plusieurs régions, il n'a pas permis de
dégager une majorité nette, ce qui a des conséquences sur la vie
de l'Institution . Toutefois, le Gouvernement n'a pas arrêté de
position définitive sur une éventuelle réforme de ce mode de
scrutin et préfère, dans l'immédiat, se réserver la possibilité de
tenir compte des enseignements que permettra de dégager l'expé-
rience des premières années de fonctionnement des assemblées
régionales . Il n'y a, au demeurant, aucune urgence à cet égard
puisque les conseillers régionaux ont été élus le 16 mars 1986
pour un mandat de six ans . Dans cette perspective, la suggestion
faite par l'honorable parlementaire de coupler les élections régio-
nales avec un autre scrutin local sera examinée avec attention.

Elections et référendums (réglementation)

12776. - 17 novembre 1986. - M . Bernard Derosier attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur le contenu d'un article
paru dans le Quotidien de Pans du 24 octobre 1986 par lequel on
apprend qu'une société parisienne se lançait dans le sponsoring
politique destiné à offrir aux jeunes candidats de la majorité qui
aspirent à une représentativité politique tous les moyens de leur
réussite politique . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de concilier le caractère strictement commercial de
telles opérations et le libre accès des citoyens à la fonction élec-
tive garantie par nos institutions républicaines. - Question trans-
mise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - L'auteur de la question s'interroge sur le moyen de
concilier le caractère commercial des opérations de promotion
qu'offrirait une société de « sponsoring politique » à des can-
didats et le libre accès des citoyens à la fonction élective . Il doit
être rappelé qu'avant l'ouverture de la campagne, les futurs can-
didats ont toute liberté pour développer leur notoriété politique.
Cela ne saurait exclure le recours aux méthodes de « marketing
politique », ou aux techniques de communication, même si ces
opérations revêtent un caractère commercial . En revanche, la loi
électorale veille à ce que l'égalité soit assurée entre les candidats,
après l'ouverture de la campagne . C'est ainsi que l'article L. 52-1
du code électoral interdit, pendant la durée de la campagne élec-
torale, l'utilisation, à des fins de propagande électorale, de tout
procédé de publicité commerciale par la voie de la presse ou par
tout moyen de communication audiovisuelle . De même les

articles R. 26 et R . 29 du code fixent de façon précise les moyens
de propagande (affiches et circulaires) dont peut régulièrement
disposer chaque candidat. L'inobservation de ces règles est sanc-
tionnée par le juge pénal et peut être prise en compte par le juge
de l'élection, saisi d'une contestation contre les résultats de
scrutin.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

14163. - 8 décembre 1986. - M. Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le problème auquel est
confrontée la commune de Saint-Pierre-la-Palud (Rhône), qui
souhaiterait employer dans ses services une jeune personne han-
dicapée . II se trouve que les communes bénéficient de la possibi-
lité d'employer du personnel dans le cadre des emplois dits
« réservés » . Cette possibilité n'existe malheureusement pas pour
les emplois « protégés », catégorie dans laquelle entre précisé-
ment cette personne handicapée . Ce qui, concrètement, signifie
que 1a commune susnommée, désireuse de pourvoir un poste
dans ses services, n'a pas le droit d'offrir la place vacante à cette
jeune personne . Il lui demande de bien vouloir confirmer le bien-
fondé de ces dispositions, et, dans l'affirmative, d'indiquer s'il ne
serait pas pour le moins équitable et opportun d'autoriser les
communes à employer du personnel relevant des emplois dits
« protégés ».

Réponse. - La notion d'emploi allégé telle qu'elle résulte des
dispositions des articles L. 323-29 et suivants du code du travail
n'a pas de correspondance dans le statut de la fonction publique.
Mais rien ne s'oppose à ce que les collectivités territoriales recru-
tent des personnes bénéficiant du statut de travailleur handicapé
au titre de la réglementation relative aux emplois réservés.

Papiers d'identité (carte nationale d'identité)

14230 . - 8 décembre 1986 . - M . Jean-Marie Daillet attire de
nouveau l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la ques-
tion écrite n o 876, parue au Journal officiel n o 29, Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale, questions, le 21 juillet 1986 et
concernant les cartes d'identité. Cette question étant à l'étude à
l'échelon interministériel, d'après sa réponse, il aimerait savoir où
en est ladite étude.

Réponse. - Conscients des difficultés qui résultent du fait que
la photographie apposée sur les cartes nationales d'identité des
enfants cesse rapidement d'être ressemblante alors même que ces
documents sont en cours de validité, les services du ministre de
l'intérieur ont, en liaison avec ceux du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, procédé à une
étude approfondie de cette question . Ainsi qu'il a été indiqué
dans la réponse à la question écrite n o 876, parue au Journal
officiel n° 29, Débats parlementaires, Assemblée nationale, ques-
tions, le 21 juillet 1986, il a tout d'abord été envisagé de délivrer
aux enfants une carte nationale d'identité dont la durée de vali-
dité serait réduite ainsi que, par voie de conséquence, le montant
du droit de timbre afférent à son établissement . Ce n'est toutefois
pas cette solution qui a été retenue car le droit de timbre prévu à
l'article 947-c du code générai des impôts pour la délivrance de
la carte nationale d'identité présente le caractère d'un impôt indi-
rect, perçu sans que soient pris en considération des éléments
tenant à la personne du redevable, notamment son âge . En
revanche, il a été décidé de remplacer, sans perception du droit
de timbre, les cartes nationales d'identité des enfants lorsque la
photographie qui y est apposée aura cessé d'être ressemblante : la
date d'expiration de la validité de la nouvelle carte sera, en
conséquence, celle de la carte remplacée . Des instructions en ce
sens vont être très prochainement adressées aux autorités compé-
tentes pour la délivrance des cartes nationales d'identité.

Aide sociale (fonctionnement : Doubs)

14730. - 15 décembre 1986 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application du
décret no 83-1123 du 23 décembre 1983 concernant la participa-
tion des communes aux dépenses d'aide sociale réalisées par le
département du Doubs . Un des critères de répartition étant celui
des revenus patrimoniaux (essentiellement ventes de coupes de
bois), il lui demande s'il n'envisage pas le calcul de la contribu-
tion des communes sur les revenus nets de ces ventes puisqu'ils
correspondent à des revenus réels et non sur les revenus bruts,
base de calcul actuelle et qui ne correspond pas à une recette
effective pour les communes .
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Aide sociale (fonctionnement)

14731 . - 15 décembre 1986 . - M . Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'application du
décret n° 83-1123 du 23 décembre 1983 (art. 6), concernant la
participation des communes aux dépenses d'aide sociale réalisées
par le département du Doubs. Ce texte prévoit qu'à partir
de 1984 la répartition entre les communes s'établit au prorata de
leurs contributions respectives antérieures, pendant une période
transitoire de quatre ans : pour 1984, à 100 p. 100 de la contribu-
tion globale ; pour 1985, à 90 p. 100 minimum ; pour 1986, à
80 p. 100 minimum ; pour 1987, à 70 p. 100 minimum . Un des
critères de répartition est celui des revenus patrimoniaux (essen-
tiellement les ventes de coupes de bois), avec pour année de réfé-
rence 1983. Des communes ont réalisé, cette année-là, à titre
exceptionnel pour assurer le financement d'investissements ponc-
tuels, des ventes importantes et doivent payer par voie de consé-
quence une forte contribution à l'aide sociale durant quatre ans.
Elles sont donc fortement pénalisées sur la base des recettes
qu'elles ont encaissées il y a trois ans et dont elles ne bénéficient
plus. Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable, dans le cadre
de la révision du décret prévu à l'article 2, que les dispositions
du nouveau texte de loi permettent d'éviter ce système inéqui-
table qui consiste à reconduire, sur plusieurs années, une situa-
tion qui peut être exceptionnelle.

Réponse. - Le décret n o 83-1123 du 23 décembre 1983 relatif à
la participation des communes aux dépenses d'aide sociale et de
santé des départements prévoit que la contribution globale à
répartir entre les communes comprend deux parts : une part
égale au maximum à l0 p. 100 de la somme totale à répartir
en 1985 et qui peut augmenter de 10 p . 100 les années suivantes,
répartie en fonction de trois séries de critères limitativement énu-
mérés par l'article 6 du décret, l'un au moins des critères de
chaque rubrique étant pris en compte : a) la dotation globale de
fonctionnement attribuée à chaque commune en application de
l'article L. 234-2 du code des communes ; le potentiel fiscal de
chaque commune ; b) le nombre de bénéficiaires dans chaque
commune des prestations d'aide sociale légale prise en charge
par le département ; le nombre des admissions à l'aide sociale
prononcées dans chaque comune ; c) la structure, par classe
d'âge, de la population de chaque commune ; la situation de
l'emploi dans chaque commune. L'autre part, fixée à 100 p . 100
en 1984 et qui peut diminuer au maximum de 10 p . 100 les
années suivantes, est répartie en fonction de la contribution anté-
rieure des communes, c'est-à-dire celle due par elles au titre de
l'exercice 1983 et qui était calculée suivant les règles fixées par le
décret du 21 mai 1955 modifié . En vertu de ces règles, la partici-
pation des communes était répartie pour 25 p . 100 au maximum
en fonction du nombre des bénéficiaires et pour le reste en fonc-
tion de critères fixés librement par le conseil général. Le critère
des revenus patrimoniaux auquel fait référence l'honorable parle-
mentaire était un des critères choisis par le conseil général du
Doubs pour répartir la contribution des communes aux dépenses
d'aide sociale avant 1984 . II est exact que les communes payent
encore pour une part importante en fonction de leur situation
financière et sociale de 1983 puisque la part répartie en fonction
de la contribution antérieure représente en 1987, au minimum
70 p . 100 du total de la contribution globale à répartir. Il
convient de préciser que cette disposition a été prise pour éviter
aux communes les variations annuelles importantes dans le mon-
tant de leur participation que l'ancien dispositif engendrait . Par
ailleurs, d'après les informations obtenues localement, le critère
des revenus patrimoniaux appliqué pour calculer la contribution
due au titre de 1983, correspondait à la moyenne des trois
années 1980, 1981, 1982 (locations, vente de coupe de bois et
revenus de titres et rentes), ce qui a eu pour effet d'atténuer les
éventuels écarts liés à une situation exceptionnelle au cours d'une
de ces années . En tout état de cause, les dispositions du décret
du 23 décembre 1983 ne sont applicables que jusqu'à l'exer-
cice 1987 . Pour 1988 un nouveau décret doit être pris . A cette
occasion, des modifications au dispositif existant pourront être
faites et dans ce cadre le problème soulevé par l'honorable parle-
mentaire fera l'objet d'un examen attentif.

Elections et référendums (campagnes électorales)

11387 . - 22 décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en
période préélectorale les candidats recourent de plus en plus sou-
vent à l'affichage publicitaire payant . Nombreux sont ceux qui,
ensuite, continuent à louer des panneaux et même à renouveler
subrepticement les affiches correspondantes pendant la campagne
électorale . II souhaiterait qu'il lui indique dans quelles conditions
les adversaires d'un candidat peuvent obtenir des mesures en

référé, permettant éventuellement de faire enlever les affiches
subsistant sur les panneaux publicitaires et a fortiori les affiches
ayant été renouvelées sur ces panneaux publicitaires au cours de
la campagne électorale.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 51 du code électoral,
applicable à toutes les catégories d'élections, tout affichage relatif
à l'élection est interdit pendant la durée de la campagne électo-
rale, même par affiches timbrées, en dehors des emplacements
réservés à cet effet et mis à la disposition des candidats ou des
listes . Conformément à une jurisprudence constante, par « affi-
chage », il faut entendre « acte d'afficher » ; c'est dire qu'un affi-
chage commercial à but électoral opéré avant l'ouverture de la
campagne est licite, même si les affiches sont apposées pour une
durée débordant sur la période de la campagne électorale offi-
cielle. les infractions aux dispositions de l'article L . 51 précité
sont sanctionnées par l'article L . 90 du même code, lequel prévoit
une amende de IO 800 francs à 60 000 francs pour toute personne
qui aura contrevenu aux dispositions rappelées ci-dessus . Tout
citoyen qui s'estimerait lésé par un affichage illicite en faveur
d'un candidat peut naturellement saisir le juge des référés auquel
il appartiendra d'ordonner les mesures qu'il estime nécessaires.

Risques naturels (pluies et inondations)

18129. - 12 janvier 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des per-
sonnes sinistrées à la suite d'inondations, et qui, n'ayant pas
souscrit de police d'assurance habitation, ne peuvent bénéficier
d'aucun des secours prévus dans le cadre de la loi sur les catas-
trophes naturelles. Il lui fait observer que ces personnes fort
démunies sont ainsi douklement pénalisées du fait de leurs res-
sources très faibles et du non-remboursement des dommages
subis au titre des catastrophes naturelles . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui parait pas possible de prévoir pour ces per-
sonnes des aides spécifiques attribuées par une commission
ad hoc.

Réponse. - Au cours d'une réunion tenue le 26 janvier 1986, le
comité international de coordination de secours aux sinistrés s'est
prononcé favorablement pour l'octroi aux sinistrés du départe-
ment de la Gironde, victimes des inondations du 24 sep-
tembre 1986 à Bordeaux, Cenon, Floirac et Lormont, d'une aide
du Fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités repré-
sentant 10 p . 100 du montant des dommages subis par les inté-
ressés, soit 13 500 francs . Cette aide sera répartie par le préfet,
commissaire de la République de la région Aquitaine, commis-
saire de la République du département de la Gironde, assisté
d'un comité départemental de secours placé sous sa présidence.

Stationnement (fourrières)

16231. - 12 janvier 1987 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur dans quelles conditions une com-
mune est responsable des dommages résultant de h mise en four-
rière des voitures lorsque la fourrière est concédée à une société
privée.

Réponse. - La mise en fourrière d'un véhicule se décompose en
deux temps . Dans une première phase, il y a constatation de l'in-
fraction justifiant la mise en fourrière et décision de mise en
fourrière . Tous les actes propres à cette phase de l'opération relè-
vent de la police judiciaire. En cas de dommages, la responsabi-
lité incombera à la collectivité publique . Dans la seconde phase,
intervient l'exécution de cette décision et les opérations, d'ordre
essentiellement matériel, seules peuvent être confiées à une
société privée . Selon les termes du contrat, liant la commune à la
société privée, l'ensemble de ces opérations à savoir l'enlèvement,
le transfert et le gardiennage des véhicules peut être confié à la
société, et la responsabilité de cette dernière sera engagée aux
différents stades de ces opérations en cas de dommage . Lorsque
l'enlèvement et le transfert des véhicules sont confiés à une autre
entreprise, la responsabilité, en cas de dommage, incombera à
cette dernière. Dans l'hypothèse où l'enlèvement et le transfert
des véhicules sont assurés par les services municipaux, la respon-
sabilité en cas de dommage lors de l'exécution de ces opérations,
incombera alors à la commune.

Réponse. - En application du principe d'égalité des usagers
devant le service public, il n'est pas possible d'interdire aux seuls
nomades l'accès à un camping municipal dès lors que ceux-ci
sont disposés à en respecter le règlement intérieur et à en
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acquitter les redevances. Toute indication contraire mentionnée
dans le règlement d'un camping ou dans une inscription quel-
conque serait illégale. D'une manière générale, il résulte de la
jurisprudence du Conseil d'Etat que chaque maire doit désigner
sur sa commune un terrain de passage, méme sommairement
équipé, qui convienne au séjour des nomades pour une durée très
limitée mais non inférieure à quarante-huit heures.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

18242 . - 12 janvier 1987. - M . Pierre Pascallon demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il envisage la création d'un statut
pour le vétérinaire sapeur-pompier . A ce jour, seize vétérinaires
secondent dans leurs différentes opérations les sapeurs-pompiers,
concrétisant le rôle que le vétérinaire doit jouer dans le cadre
d'un secours d'urgence ainsi que dans le sauvetage et la protec-
tion des hommes, des animaux, des biens et de l'environnement.
Il remplit, en outre, une double mission de conseiller technique
(auprès de la direction départementale des services d'incendie et
de secours [D .D.S.I .S.1, par exemple), d'instructeur (auprès de
l'école départementale des sapeurs-pompiers) ou de préparation
d'une équipe cynophile (maître-chien sapeur-pompier, chien de
recherche et de sauvetage en décombres, dit chien de catas-
trophe).

Réponse . - Les vétérinaires de sapeurs-pompiers sont à l'heure
actuelle recrutés en qualité d'officiers de sapeurs-pompiers volon-
taires, en application des dispositions du code des communes . La
reconnaissance officielle de leur rôle et de leur place au sein des
sapeurs-pompiers volontaires sera étudiée au moment de l'élabo-
ration du nouveau statut des officiers de sapeurs-pompiers volon-
taires.

Collectivités locales (personnel)

18808 . - 19 janvier 1987 . - M . Adrien Durand attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences pratiques
de l'application du décret n° 85-1229 du 20 novembre 1985 en ce
qui concerne le recrutement d'agents de la fonction publique ter-
ritoriale. En effet, ce décret précise (art. 8) que la publication des
avis de concours doit être faite deux mois au moins avant la date
limite de dépôt des candidatures . Ainsi, le poste soumis à recru-
tement reste vacant pendant plus de deux mois, ce qui entraîne
pour les collectivités territoriales des difficultés de fonctionne-
ment. Il serait donc souhaitable que ce délai soit raccourci au
maximum par une réduction concomitante des délais et publica-
tions des avis de concours (un mois par exemple) . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir reconsidérer ce point
précis de la réglementation.

Réponse . - Les dispositions de l'article 8 du décret n a 85-1229
du 20 novembre 1985 relatif aux conditions générales de recrute-
ment des agents de la fonction publique territoriale sont ana-
logues à celles figurant à l'article R . 412-49 du code des com-
munes . L'avis de concours doit être publié deux mois au moins
avant la date limite du dépôt des candidatures . En effet, toute
personne susceptible d'être candidate à un concours d'accès à un
emploi public doit être mise à même de s'y présenter . Cela sup-
pose une publicité suffisante dans le temps et l'espace . Les dispo-
sitions du décret précité du 20 novembre 1985 entreront en
vigueur au fur et à mesure de la publication des statuts particu-
liers prévus par la loi du 26 janvier 1984. Dans l'attente, les dis-
positions statutaires antérieures restent applicables.

Risques naturels (pluies et inondations : Hérault)

18804 . - 19 janvier 1987 . - M. Jacques Roux rappelle au
M . le ministre de l'intérieur que le maire de Portiragnes
(Hérault) a sollicité, par délibération du conseil municipal en
date du 15 octobre 1986, le classement de la commune en « com-
mune sinistrée », à la suite de graves intempéries qui ont sévi sur
le département de l'Hérault du I l au 15 octobre 1986 . D'impor-
tants dégâts ont été faits aux patrimoines publics et privés,
immeubles, exploitations agricoles, nécessitant des travaux de
remise en état très coûteux, dont la prise en charge par les com-
pagnies d'assurance ne peut avoir lieu sans le déclenchement
d'une telle procédure, Il lui demande quelle suite il entend
donner à cette demande.

Réponse. - Au cours d'une réunion tenue le t 1 décembre 1986,
la « commission interministérielle relative à l'indemnisation des
dégâts non assurables causés par les catastrophes naturelles » a
examiné le rapport justificatif présenté par le préfet, commissaire

de la République du département de l'Hérault, relatif à l'indem-
nisation, dans le cadre de la loi du 13 juillet 1982, des victimes
des inondations survenues dans ce département entre le 13 et le
17 octobre 1986 . La commune de Portiragnes figure parmi les
communes pour lesquelles la commission interministérielle a for-
mulé un avis favorable à la prise d'un arrêté interministériel por-
tant constatation de l'état de catastrophe naturelle pour ces évé-
nements . Ce texte est actuellement soumis à la signature des
ministres concernés . Les sinistrés disposeront d'un délai de dix
jours à compter de sa publication au Journal officiel pour déposer
un état justificatif de leurs pertes auprès de leurs compagnies
d'assurances, afin de bénéficier du régime d'indemnisation ins-
tauré par la loi du 13 juillet 1982.

Ministères et secrétaires d'Etat (intérieur : personnel)

17018. - 26 janvier 1987 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en réponse
à sa question écrite n o 8567, il ne lui a pas précisé les dates de
nomination et de départ des sous-préfets de Metz depuis 1970. Il
lui renouvelle donc sa question.

Réponse . - Depuis 1970, huit sous-préfets se sont succédé à la
tête de l'arrondissement de Metz-Campagne . Les dates de prise et
de

	

fin de

	

fonctions sont les

	

suivantes
I re février 1969-2 mai 1972 ; 2 mai 1972-3 juin 1976
3 juin 1976-1 « juin 1978 ; 16 juin 1978-8 octobre 1979
8 octobre 1979-l er mars 1982 ; I « mars 1982-3 novembre 1982
3 janvier 1983-l er juin 1984 ; I r, septembre 1984-10 avril 1986.
Un nouveau sous-préfet a été nommé dans cet arrondissement
par décret du 24 novembre 1986 et a pris ses fonctions le
I r, décembre 1986 .

Etrangers (cartes de séjour)

17089 . - 26 janvier 1987 . - M . Roland Carrez demande à M . le
ministre de l'intérieur des précisions quant à l'application de
l'article 18 de la nouvelle loi réglementant l'entrée en France des
étrangers . Au terme de cet article, l'étranger, titulaire de la carte
de résident, qui s'est absenté de France durant douze mois consé-
cutifs, est, sauf accord préalable de l'administration, considéré à
son retour comme un nouvel immigrant et doit à nouveau solli-
citer la délivrance d'une carte de résident . La loi n'a prévu
aucune mesure transitoire pour les étrangers titulaires de la carte
de résident qui ont été absents de France lors de l'entrée en
vigueur de la nouvelle législation . Selon les renseignements dont
je dispose, la préfecture de la Côte-d'Or, mais peut être aussi
d'autres préfectures, ferait une application immédiate dudit
article à cette catégorie d'étrangers . Une telle pratique ne résulte-
t-elle pas d'une application abusive de la loi car elle aboutit à
priver des étrangers d'un droit qui leur est acquis, la carte de
résident, alors même qu'ils s'étaient absentés du territoire
national en parfaite conformité avec les exigences de la loi précé-
demment appliquée.

Réponse. - Il est exact que n'ont pas été prévues de mesures
transitoires pour l'application du nouvel article 18 de l'ordon-
nance du 2 novembre 1945, modifiée par la loi du 9 sep-
tembre 1986, qui a introduit le principe de la péremption de la
carte de résident lorsque son titulaire s'est absenté de France
plus de douze mois consécutifs sans en avoir demandé la prolon-
gation auprès de l'administration. L'adoption de cette disposition
particulière a pour objet d'éviter que des étrangers qui ne rési-
dent pas effectivement sur le territoire français ne conservent
indûment les avantages liés à la possession de la carte de rési-
dent, qui vaut titre unique de séjour et de travail, et dont le
renouvellement est automatique . Les étrangers absents du terri-
toire lors de l'entrée en vigueur de la loi du 9 septembre 1986
ont cependant la possibilité de demander à nos autorités consu-
laires, dans le pays où ils se trouvent, la prolongation de la
période de leur absence de France, si celle-ci n'a pas déjà
dépassé une année. L'administration ne pourra se montrer que
bienveillante face à des demandes présentées par des étrangers
qui, bien que ne séjournant pas sur le territoire français, auront
fait l'effort de se manifester auprès de ses services pour faire état
de leur situation au regard des règles portant sur le séjour des
étrangers en France . En revanche, ne saurait être considéré
comme abusif le refus de réadmission au séjour, en tant que titu-
laire d'une carte de résident, de l'étranger qui s'est absenté plus
d'un an du territoire avant l'entrée en application de l'article 18
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée . Cependant, dans
cette hypothèse, l'autorité préfectorale qui a initialement délivré
la carte de résident a la possibilité d'examiner a posteriori si les



9 mars 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

1985

motifs invoqués par l'étranger pour justifier son absence du terri-
toire peuvent être pris en compte : tel sera le cas notamment
d'une hospitalisation ou encore du service militaire.

Police (police municipale)

17296. - 2 février 1987 . - M. Jean-Maria Domangs demande à
M. le ministre de l'intérieur si les agents de police municipale
doivent faire l'objet d'un agrément par le procureur de la Répu-
blique, dans les trois départements d'Alsace et de la Moselle, et
ceci dans le cadre de l'application de l'article L . 441-3 du code
des communes.

Réponse. - En application des articles L. 441-1 et L . 441-3 du
code des communes les agents de police municipale nommés
dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin ne sont pas soumis à l'agrément du procureur de la Répu-
blique . Ils sont nommés par le maire . Ils sont suspendus et
révoqués dans les conditions prévues pour les agents à temps
complet .

Communes (fonctionnement : Alsace-Moselle)

17297. - 2 février 1987. - M . Jean-Maris Dsmangs attire l'at-
tention de M . I . ministre de l'intérieur sur le fait que les com-
munes des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, propriétaires d'un presbytère, souhaitent fréquemment,
lorsque aucun prêtre n'y loge, louer ce bâtiment à des tiers . Il
souhaiterait connaitre les conditions dans lesquelles une telle
location par la commune peut s'opérer, que celle-ci soit paroisse
ou succursale, que le binage y ait lieu ou non.

Réponse. - Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, les curés et desservants ont sur les presbytères
et leurs dépendances, propriétés des communes, un droit de
jouissance assimilé par la jurisprudence de la Cour de cassation
à un usufruit . La location de ces locaux s'effectue dans les condi-
tions suivantes : l~ dans les succursales vacantes où le binage n'a
pas lieu, le presbytère peut être loué par la commune sous la
condition de le rendre immédiatement si un nouveau desservant
y est nommé ou si le binage est autorisé (ordonnance du
3 mars 1825 relative aux presbytères, article 3) . Le produit de la
location appartient alors à la commune - 2. s'il y a binage, le
prêtre binateur a la jouissance du presbytère. II peut le louer ou
laisser la commune le louer. Mais la location est toujours sou-
mise à l'autorisation de l'évêque (article 2 de l'ordonnance
de 1825). Le loyer appartient au binateur qui peut, cependant, y
renoncer au profit de la commune.

Cantons (limites : Val-d'Oise)

17345. - 2 février 1987 . - M . Jean Bardot attire l'attention de
M. l• ministre de l'intérieur sur le découpage cantonal effectué
en 1985 dans le Val-d'Oise, et plus particulièrement sur le cas du
canton de Domont . Le découpage de ce canton a consisté, en
effet, à en détacher la commune de Piscop (500 habitants) pour
la rattacher au canton d'Ezanville - Ecouen, et à détacher de ce
dernier deux communes, Attainville et Moisselles, pour les ratta-
cher au canton de Domont . En contradiction avec la circulaire
du 5 juillet 1984 qui stipulait : « sont concernés les cantons qui
totalisent une population une fois et demie supérieure à la
moyenne du département » (le canton de Domont compte
17 000 habitants et la moyenne départementale multipliée par un
et demi est de 35 407), ce découpage ne se justifie ni par des
raisons géographiques, ni par des raisons démographiques, mais
plutôt par des arrière-pensées politiques . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne serait pas possible de reconsidérer ce découpage,
particulièrement injuste et injustifié, de façon à revenir à la situa-
tion d'origine au vrai canton de Domont.

Réponse. - Le remodelage du canton de Domont, réalisé par le
décret n o 85 . 153 du 31 janvier 1985, est la conséquence de la
création de deux cantons sur Sarcelles-Ville et du rattachement
corrélatif de la commune de Saint-Brice-sous-Forét au canton
d'Ecouen. L'échange de communes entre Domont et Ecouen
répondait au souci de conserver pour chacun de ces cantons une
importance territoriale et démographique voisine de celle des
cantons comparables du département. Il convient de préciser que
ces ajustements ne sont pas en contradiction avec les recomman-
dations contenues dans la circulaire n o 84-186 du 5 juillet 1984.
Celle-ci, effectivement, fixe un seuil de population au-delà

duquel un canton peut être scindé ou sensiblement modifié, mais
elle précise, en même temps, que ce critère ne s'applique pas aux
départements de la région Ile-de-France, où l'équilibre démogra-
phique relatif des circonscriptions est meilleur que dans le reste
du pays. En tout état de cause, un réexamen des limites actuelles
du canton de Domont ne saurait être envisagé que dans le cadre
d'une réforme d'ensemble de la carte cantonale.

Elections et référendums (bureaux de vote)

17386 . - 2 février 1987 . - M . Georges Mage attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les engagements pris par
l'Etat dans le cadre des élections législatives et régionales du
16 mars 1986 de rembourser aux communes, outre les frais d'as-
semblée électorale en vertu de l'article 70 du code électoral, les
dépenses d'acquisition dès urnes, isoloirs, panneaux électoraux . Il
cite à cet effet le cas de la ville de Somain qui peut prétendre
dans ce domaine aux subventions forfaitaires suivantes : 8 urnes
à 700 francs : 5 600 francs ; 32 isoloirs à 500 francs :
16 000 francs ; 16 panneaux d'affichage à 400 francs :
6 400 francs, soit au total : 28 000 francs. Elle a transmis des
pièces justificatives à deux reprises et notamment sous pli recom-
mandé à la préfecture le 10 septembre 1986. Malgré plusieurs
communications téléphoniques avec la préfecture, il s'avère
impossible de savoir à quelle date ces subventions seront versées.
C'est pourquoi il lui demande dans quels délais l'Etat fera face à
ses obligations en ce domaine.

Réponse. - L'organisation des dernières élections législatives et
des élections régionales à la même date a eu pour conséquence
un accroissement considérable du nombre de dossiers de
demandes de remboursement des achats de matériel électoral pré-
sentées par les communes . Ces dossiers, qui ont été rassemblés,
contrôlés, puis transmis par les préfectures, ont été traités par
mon administration dans des délais raisonnables. En effet, s'agis-
sant de la commune de Somain (Nord), le crédit qui devait lui
être délégué a été encaissé par la perception communale le
30 janvier 1987 . Cet exemple confirme que l'Etat a répondu nor-
malement à ses obligations financières en matière de règlement
des dépenses électorales.

Régions (élections régionales)

17462. - 2 février 1987. - M . Michel Pelchat attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les difficultés de fonction-
nement que rencontrent un nombre important de conseils régio-
naux en raison de leur élection à la représentation proportion-
nelle . Du fait de ce mode d'élection qui a prouvé ses graves
inconvénients, plusieurs conseils régionaux ne disposent pas en
effet de la majorité stable, cohérente et solide qui est indispen-
sable à la gestion de toute collectivité locale comme à celle de
l'Etat . Il lui demande donc si celui-ci ne juge pas indispensable
de réformer le mode d'élection des conseils régionaux . Dans l'af-
firmative, il lui demande de bien vouloir préciser les intentions
exactes du Gouvernement . - Question transmise à M. le ministre
de l'intérieur.

Réponse. - On peut effectivement s'interroger, comme le fait
l'honorable parlementaire, sur le mode d'élection des conseillers
régionaux. En effet, le système proportionnel présente de nom-
breux inconvénients, et notamment il ne permet pas de dégager
une majorité franche, capable d'exercer dans de bonnes condi-
tions ta direction des régions. Au demeurant, on peut observer
que les conseils régionaux qui a priori ne pouvaient disposer de
majorité stable et cohérente ont récemment voté leur budget . Le
Gouvernement n'a pas arrêté de position définitive sur ce sujet et
se réserve la possibilité de tenir compte des enseignements que
l'on pourra tirer des conditions de fonctionnement des conseils
régionaux . Par ailleurs, aucune urgence ne s'attache à cette ques-
tion, puisque les conseillers régionaux ont été élus le
16 mars 1986 pour une période de six ans.

Sécurité civile (plan O.R.S.E.C. : Seine-et-Marne)

17494. - 2 février 1987 . - M . Jean-François Jalkh demande à
M . le ministre de l'intérieur les raisons de la confidentialité du
plan O .R.S.E .C .-R .A .D . Seine-et-Marne, et la motivation du refus
de fournir ledit plan O .R.S .E .C .-R.A.D. par la préfecture de
Seine-et-Marne, ceci malgré la loi du 17 juillet 1978 .
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Réponse. - Depuis la promulgation de la loi du 17 juillet 1978,
le principe de la liberté d'accès des administrés aux documents
administratifs s'est substitué à la règle traditionnelle de la non-
communication des actes de l'administration. Toutefois, l'article 6
de cette loi prévoit des exceptions à ce principe lorsque la com-
munication de certains documents risque, en raison de leur
nature ou de leur objet, de porter atteinte à des intérêts juridi-
quement protégés, tels ceux de la défense nationale, de la sécu-
rité ou de l'ordre publics. En application de ces dispositions, les
antes du 30 octobre 1980 ont dressé la liste des documents non
communicables émanant respectivement du ministère de l'inté-
rieur, des préfectures, des sous-préfectures et des communes, sans
y inclure les circulaires relatives aux plans O .R.S.E .C . ou les
artétés approuvant, au niveau départemental, lesdits plans . En
conséquence, les plans O.R .S .E .C . et notamment le phi,
O.R.S.E.C .-R.A.D. sont communicables, sous réserve d'en extraire
les informations protégées au titre de l'article 6 de la loi précitée.
En ce qui concerne le plan O .R .S .E .C .-R .A.D. applicable à votre
département, il n'existe, par conséquent, aucune restriction en
matière de communication pour les dispositions générales ainsi
que celles relatives aux transports civils de matières radioactives,
ce qui correspond aux pages 1 à 39 de la maquette transmise par
la circulaire du Il mai 1984. En revanche, la partie du plan
consacrée aux transports militaires de matières nucléaires et l'an-
nexe D contenant les répertoires téléphoniques et les plans de
fréquences des transmissions, ne sont pas divulgables et demeu-
rent classifiés sous le timbre « diffusion restreinte ».

Collectivités locales (personnel)

17643. - 2 février 1987. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui préciser si les agents des
collectivités locales qui auront, avant le 31 mai 1987, demandé
leur intégration dans le corps des directeurs de service adminis-
tratif, attachés principaux et attachés territoriaux, conformément
à l'article 48 modifié du décret il s 86.479 du 15 mars 1986, sont
susceptibles de bénéficier, avant la date de constitution initiale
du corps mentionnée à l'article 50 modifié du décret précité,
c'est-à-dire durant la période où le centre national de gestion
examinera leur demande d'intégration, d'un avancement de grade
dans leur corps d'origine.

Réponse . - Les décrets n° 86-417 et n° 86-479 des 13 et 15 mars
1986 portant statuts particuliers des administrateurs et des
attachés territoriaux ne sont pas entrés en vigueur en raison de la
non-parution de décrets complémentaires sur le recrutement et la
formation de ces fonctionnaires . Un décret n° 86-1127 du
17 octobre 1986 a été pris afin de reporter les délais impartis aux
fonctionnaires territoriaux pour déposer leurs dossiers de
demande d'intégration dans les corps créés par ces textes. Paral-
lèlement, un projet de loi modifiant la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 a été adopté en conseil des ministres et déposé au
Sénat le 26 novembre dernier . Il sera examiné par les assemblées
à l'occasion de la session de printemps . Au terme de ce projet, il
est notamment proposé de substituer au regroupement prévit des
fonctionnaires territoriaux en corps une organisation en cadres
d'emplois qui parait plus adaptée à la spécificité des collectivités
locales. Si ce texte est adopté, les décrets des 13 et 15 mars 1986
devront étre modifiés ; un processus de construction statutaire
sera immédiatement engagé . En l'attente, les délais prévus pour
déposer les dossiers de demande d'intégration dans les corps des
administrateurs et des attachés territoriaux feront prochainement
l'objet d'un nouveau report . Tant que de nouvelles dispositions à
caractère statutaire ne seront pas intervenues, les textes artérieurs
relatifs aux personnels des collectivités locales demeureront
applicables et permettront notamment des avancements de grade.

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

17040. - 2 février 1987 . - M . Noél Ravassard attire l'attention
de M. te ministre ds l'intérieur sur la délivrance du livret de
circulation « sans domicile fixe » . Il lui a été rapporté que des
personnes propriétaires de terrains dans des communes et ins-
crites sur le rôle des contributions se voyaient délivrer des livrets
de circulation . Il lui demande donc s'il ne considère pas qu'il y
a, dans de tels cas, une anomalie.

Réponse. - Aux termes de l'article 102 du code civil, le domi-
cile de tout Français est au lieu de son principal établissement . Il
en résulte qu'une personne peut être propriétaire d'un terrain et
inscrite à ce titre sur ie rôle des contributions d'une commune
sans être pour autant domiciliée dans cette commune au sens du
code civil. Si cette personne ne possède par ailleurs aucun domi-

cite ou résidence fixe, elle remplit les conditions prévues par la
loi du 3 janvier 1969 relative notamment à la délivrance des titres
de circulation .

Décorations
(médaille d'honneur départementale et communale)

17791 . - 9 février 1987 . - M . Jean-Claude Denain attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conditions d'at-
tribution de la médaille d'honneur départementale et communale.
L'obtention de cette distinction requiert vingt-quatre années de
services pour la médaille d'argent, trente-cinq années pour la
médaille de vermeil et quarante-cinq années pour la médaille

r. Il est ainsi pratiquement impossible pour un agent corn-
ai, . gal ou départemental, qui accède normalement à la retraite à
l'âge de soixante ans, de réunir les années de services requises
pour prétendre à la médaille d'or. En conséquence, il lui
demande de réduire les normes d'ancienneté fixées pour l'attribu-
tion de la médaille d'honneur départementale et communale et
de les aligner sur celles de la médaille du travail, à savoir
vingt années de service pour la médaille d'argent, trente années
pour la médaille de vermeil et trente-huit années pour la médaille
d'or.

Réponse. - L'opportunité d'une réduction de la durée des ser-
vices requise pour l'attribution des divers échelons de la médaille
d'honneur départementale et communale n'a pas échappé au
ministre de l'intérieur . C'est pourquoi le projet de décret en cours
d'élaboration, et qui a notamment pour objet d'étendre l'attribu-
tion de cette décoration aux élus et fonctionnaires régionaux,
prévoit de porter respectivement à vingt années, trente années et
trente huit années la durée des services nécessaires à l'obtention
des échelons argent, vermeil et or de la dite médaille. Ce décret
sera prochainement soumis à contre-seing avant publication au
Journal officiel.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (associations, clubs et fédérations)

10245. - 13 octobre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et ds la privatisation, sur le problème des aides bud-
gétaires aux déplacements des clubs sportifs. Au cours des cinq
dernières années ces crédits ont progressé de 70 p . 100 mais ils
étaient si modestes que la somme qui leur a été consacrée en
1986 n'a représenté que 10 millions de francs . A ce jour ce crédit
assure le financement des réductions de 20 à 50 p . 100 sur les
tarifs de la S.N .C .F . et les exigences du développement du sport,
notamment au niveau des clubs amateurs qui progressent, justi-
fieraient que soient poursuivis les efforts de revalorisation de ces
financements, efforts qui peuvent se traduire par une augmenta-
tion du pourcentage de la réduction consentie sur les tarifs de la
S .N .C .F. Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions à cet égard. - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports.

Sports (associations, clubs et fédérations)

13477 . - l« décembre 1986 . - M. Paul Chomat attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d ' Etst auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la disparition dans la
loi de finances pour 1987 de l'article 91 concernant la contribu-
tion de l'Etat aux frais de déplacement des clubs sportifs . Cette
mesure très grave aura des conséquences aussi bien pour les
associations disputant les compétitions de l'élite nationale que
pour les fédérations multisports qui contribuent à promouvoir,
auprès de la masse, la pratique sportive . Ce nouveau désengage-
ment financier du Gouvernement est inacceptable . Le budget du
F .N .D.S . ne doit pas être un palliatif des carences du budget de
l'Etat. C'est pourquoi il lui demande de rétablir cette disposition
qui permettait une réduction S .N .C .F. de 50 p . 100 sur les billets
collectifs .

S .N.C.F. (tarifs)

13754 . - I« décembre 1986 . - M. Régis Barailla appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier mrnlstre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l ' inquiétude d 'associa-
tion et de fédérations sportives du Languedoc-Roussillon, à la

r
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suite de la suppression, dans le budget des sports 1987, de l'ar-
ticle qui leur donnait la possibilité de bénéficier de tarifs réduits
S.N.C .F. (billets collectifs à 50 p . 100) . Cette mesure va toucher
durement les finances des clubs sportifs qui sont appelés à se
déplacer sur de grandes distances, en raison de la situation géo-
graphique de notre région. Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir revenir sur cette mesure.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

1412$. - 8 décembre 1986 . - M . Sébastien Couépel attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les mesures restric-
tives contenues dans le budget de la jeunesse et des sports, et
corrélativement sur les conséquences que de telles dispositions
auront sur la promotion de la pratique sportive . II lui demande
en particulier de bien vouloir lui préciser s'il entend définitive-
ment supprimer l'article 91, relatif aux tarifs réduits S .N .C .F . La
disparition de cet avantage aura pour effet d'augmenter les frais
de fonctionnement des clubs et de décourager à terme les organi-
sateurs de rencontres sportives.

S .N.0 F. (tarifs)

14627 . - 15 décembre 1986 . - M . Germain Gengenwin attire
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et dao sports, sur la décision
qu'il a prise dans le budget des sports pour 1987 de supprimer
les aides aux déplacements (billets à 50 p . 100 S .N.C .F.) des
sportifs universitaires lorsqu'ils vont en compétition . II lui signale
qu'une telle mesure risquerait d'affecter gravement la mission du
sport universitaire, et c'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir lui préciser ce qu'il a prévu pour pallier cette mesure.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

1bN0. - 22 décembre 1986. - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion M . le secrétalre d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la suppression de l'ar-
ticle 91 dans le budget de la jeunesse et des sports concernant les
tarifs réduits S.N .C . , . accordés aux clubs sportifs pour leurs
déplacements . 11 lui demande tout d'abord de bien vouloir lui
préciser s'il envisage de revenir sur cette disposition lors des pro-
chains budgets. Il lui demande, par ailleurs, de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour assurer la promo-
tion du sport et réduire les frais de fonctionnement des -tubs
touchés par cette décision.

Sports (associations, clubs et fédérations)

16440. - 19 janvier 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé ds la jeunesse et des sports, sur la disparition, dans la
loi de finances pour 1987, de l'article 91 concernant la contribu-
tion de l'Etat aux frais de déplacement des clubs sportifs . Il lui
fait part des inquiétudes que suscitent auprès des clubs de telles
mesures, entraînant l'augmentation de leurs dépenses, le plus
gros de celles-ci, entraîné par les déplacements, devant encore
augmenter puisqu'ils ne bénéficient plus que des 25 p . 100
consentis par la S .N .C.F. à tous les groupes. II lui demande s'il
compte prendre d'autres mesures en faveur des clubs sportifs
pour compenser cette dépense.

Réponse. - Les aides accordées par le secrétariat d'Etat à la
jeunesse et aux sports aux clubs sportifs pour favoriser leurs
déplacements sont de plusieurs ordres : d'une part, l'aide concer-
nant les tarifs réduits sur les lignes S.N .C .F . sera financée sur le
budget du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports à hauteur
de 10 millions de francs, somme légèrement supérieure à celle de
1986 . Sur proposition du Gouvernement, ce crédit a été voté par
les groupes composant la majorité parlementaire de l'Assemblée
nationale et du Sénat ; d'autre part, les aides complémentaires en
faveur des clubs qui ne peuvent utiliser les chemins de fer pour
leurs déplacements, en raison de la spécificité du matériel sportif
transporté, seront financées sur les crédits du Fonds national
pour le développement du sport. Cette aide, dont le montant
avait été fixé en 1986 à 14 millions de francs, sera portée en 1987
à 30 millions de francs. Au total, 40 millions de francs sont
affectés aux déplacements des clubs, ce qui représente une aug-
mentation de 187 p. 100 par rapport à l'année dernière . Enfin,
une nouvelle convention cadre établie avec la S .N .C .F. est actuel-
lement en préparation. Elle déterminera les pourcentages de

réduction accordés aux groupements sportifs . Ces pourcentages
varient comme précédemment en fonction de l ' importance des
groupes entre 20 p. 100 et 50 p. 100 . En raison du coût financier
de l'opération, il n'est pas envisagé de les modifier. Toutes ces
informations démontrent l'importance des mesures prises en
faveur des clubs et témoignent de l'attention privilégiée portée
par le Gouvernement à l'ensemble du mouvement sportif.

Sports
(politique du sport : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

14700 . - 15 décembre 1986. - M . Jacquets Payrat attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de I . jeunesse et des sports, sur l ' avant-projet de
décret relatif à la gestion de la part régionale du fonds national
pour le développement du sport, portant modification des com-
missions régionales du F .N .D .S . II attire également l'attention de
M . le ministre sur l'émotion que cet avant-projet a provoquée
chez les soixante-dix présidents de ligues des différentes disci-
plines sportives, concernant plus particulièrement la rédaction de
l'article 7 de cet avant-projet, qui semble consacrer la disparition
de la commission régionale du F.N .D.S. de Nice. II rappelle en
effet que dans la région Provence - Alpes - Côte d ' Azur, comme
dans la région Rhône-Alpes, il a toujours existé deux directeurs
régionaux de la jeunesse et des sports, et qu'ainsi, depuis
sept ans, deux commissions régionales du F .N.D.S ., l'une à Nice
et l'autre à Marseille, ont été mises en place dans la région . Ces
deux commissions régionales ont toujours travaillé dans le meil-
leur esprit de concertation sous la haute présidence de M . le
préfet, commissaire de la République de région . II va sana dire
que si les finalités de ces deux commissions régionales sont iden-
tiques, l'approche des problèmes et la méthodologie employée
sont adaptés par chaque commission régionale en fonction des
spécificités rencontrées à Nice et à Marseille . L'ensemble du
mouvement sportif de la Côte d'Azur redoute la disparition de la
commission régionale de Nice, pour une commission régionale
unique à Marseille. Ce serait, à terme, cautionner un vieux débat
qui tendrait, par ce biais, à faire disparaître, dans un laps de
temps plus ou moins rapproché, l'ensemble des structures spor-
tives régionales de l'académie de Nice, à savoir le Cros Côte
d'Azur, les soixante-dix présidents de ligues des différentes disci-
plines sportives, et, pourtant pas, avec une telle logique, la direc-
tion régionale de jeunesse et des sports de Nice. Aussi il lui
demande de bien vouloir lui confirmer que, dans le projet qui
sera retenu, la commission régionale du F .N.D.S. de Nice sera
maintenue, ainsi d ' ailleurs que la direction régionale de la jeu-
nesse et des sports de Nice dans leurs structures et prérogatives
actuelles.

Sport (politique du sport : Provence - Alpes - Côte d 'Azur)

1IM1 - 22 décembre 1986. - M. Jean-Hugues Colonna
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé ds la jeunesse et des sports, sur
l'avant-projet de décret relatif à la gestion de la part régionale du
Fonds national pour le développement du sport portant modifi-
cation des commissions régionales du F.N.D.S . Jusqu'à présent,
la région P .A.C .A . a toujours compté deux C.R.O .S ., celui de la
Côte d'Azur et celui de la Provence . De même, elle a toujours
comporté deux directeurs régionaux de la jeunesse et des aporie.
C'est ainsi que depuis sept ans ont été mises en place deux com-
missions régionales du F.N.D.S ., l'une à Nice et l'autre à Mar-
seille . Cette structure, permettant une approche plus fine des pro-
blèmes, donne satisfaction à tous. L'émotion du monde sportif de
la Côte d'Azur est grande aujourd 'hui en apprenant que l ' ar-
ticle 7 de cet avant-projet de décret prévoit de fait la suppression
de la commission régionale de Nice. Cet article 7 porte en germe
la disparition de l 'ensemble des structures sportives régionales de
l'académie de Nice, à savoir le C.R.O .S . Côte d'Azur, les
soixante-dix ligues et, pourquoi pas, la direction régionale de la
jeunesse et des sports de Nice . II lui demande donc d'envisager
le retrait de cet article 7, qui constitue un préjudice considérable
pour la reconnaissance et la crédibilité de la Côte d'Azur, et par
la même occasion il souhaiterait obtenir des précisions sur ses
intentions quant au nécessaire maintien de la direction régionale
de la jeunesse et des sports de Nice et du comité régional olym-
pique et sportif de la Côte d'Azur.

Réponse. - L'article 7 du décret relatif à la gestion de la part
régionale du F .N .D .S . ponant modification des commissions
régionales du F.N .D.S prévoit que, dans la région Provence-Côte
d'Azur, les directeurs régionaux de la jeunesse et des sports et les
présidents des comités régionaux olympique et sportif sont
membres de la commission et que chacun de ces comités désigne
à parité des personnalités qualifiées selon les modelât« en
vigueur pour l'ensemble des autres régions . Ainsi l'identité des
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deux directions régionales de la jeunesse et des sports et des
deux C.R.O.S . de la région Provence-Côte d'Azur reste respectée
et il n'est pas envisagé d'y porter atteinte.

Administration (secrétariat d'Etat d la jeunesse
et aux sports : structures administratives)

1544. - 22 décembre 1986. - M. Pierre Mauroy attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur la situation de l'Ins-
titut national d'éducation populaire. L'I .N .E.P. existe depuis qua-
rante ans, ses missions ont été précisées par les décrets de 1978
et de 1982 et par l'arrêté de 1983. Elles portent principalement
sur la techerche concernant les problèmes de la jeunesse, la vie
associative et l'éducation populaire, la formation et la documen-
tation des personnels de la jeunesse et des sports, des respon-
sables du monde associatif et de personnels d'encadrement
étrangers . Une centaine de fonctionnaires ou de contractuels sont
affectés à l ' établissement . Or, la mission Bellin-Gisserot, chargée
de l'étude du rendement des administrations de l'Etat, en pro-
pose la suppression . Cette conclusion a été rendue sur des cri-
tères exclusivement budgétaires. II lui demande comment le Gou-
vernement entend poursuivre les travaux de recherche et de
formation réalisés depuis quarante ans par l'I .N .E .P. dans le
domaine de l'éducation populaire et quel avenir est envisagé
pour cet institut.

Jeunes (politique et réglementation)

17741. - 9 février 1987 . - M. Gérard Sept attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
ds la Jeunesse st des sports, sur la situation de l'Institut
national d'éducation populaire . En effet, cet établissement public
qui emploie une centaine de personnes voit son existence mise en
cause par la proposition de suppression émise par la mission
Belin-Gisserot sans que les pnncipaux intéressés aient eu à
connaître des griefs qui leur sont faits . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qui seront prises à l'encontre
de cet établissement et quelles sont les solutions proposées pour
remédier à cet état de fait.

Réponse. - Le rapport présenté par la mission à laquelle fait
allusion l'honorable parlementaire a préconisé un certain nombre
d'allégements et d'adaptations concernant les structures de l'ad-
ministration de la jeunesse et des sports . La réforme de l'admi-
nistration centrale, intervenue en juillet 1986, traduit la volonté
d'adapter les modes d'intervention aux exigences découlant d'une
nouvelle définition du rôle de l'Etat dans les domaines de com-
pétence ouverts par le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports . Elle constitue la
première phase du processus de modernisation des structures
administratives de ce département ministériel. La création de la
direction de la jeunesse et de la vie associative, conçue comme
une administration de mission, organisée en départements aux
effectifs volontairement limités, impliquait que fussent définis par
ailleurs les ressources et les moyens de formation indispensables
à la conduite d'une politique nationale en faveur des jeunes et de
la jeunesse . La nécessité de disposer d'un support regroupant
l'ensemble de ces ressources et constituant un pôle de rayonne-
ment national relatif à la jeunesse justifie l'existence d' un établis-
sement spécialisé, lieu de ressource, d'échange et de formation :
l'établissement sis à Marly-le-Roi présente à cet égard un poten-
tiel de locaux de travail et d'hébergement bien situés, à proximité
de Paris, qui répondent matériellement aux exigences des mis-
sions de service public ainsi définies . La structure actuelle de
l'institut sera modifiée pour l'adapter à ces missions et lui per-
mettre d'assurer notamment trois fonctions essentielles : une
fonction de centre-ressources à caractère documentaire, technique
et scientifique ; une fonction d'organisation de formation de
cadres et animateurs de jeunesse ; une fonction de rencontres et
d'échanges nationaux et internationaux ; en matière de
recherches, l'établissement pourra constituer le lieu de confronta-
tion des résultats des travaux menés sur les problèmes de la jeu-
nesse par différentes équipes de spécialistes venant de tous les
horizons ; une large concertation associant toutes les parties inté-
ressées est en cours pour mieux préciser les modalités de la res-
tructuration de l'établissement.

Sports (handicapés)

1MM. - 22 décembre 1986. - M . Alain Vivien attire l'attention
de M . I. secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de la Jeunesse et des sports, sur la valeur à la fois sportive et
humaine de la Fédération nationale . Handisport. La nature et

l'importance des handicaps subis par les sportifs de la fédération
incitent à lui accorder un soutien accru, lui permettant ainsi de
résoudre un certain nombre de situations, très contrastées et très
délicates, au bénéfice de femmes et d'hommes qui manifestent,
dans la pratique de leur spécialité, une énergie exemplaire . II lui
demande quelles mesures d'aides financières pourraient être
prises en faveur de Handisport et sous quelles formes les direc-
tions départementales de la jeunesse et des sports pourraient sub-
ventionner l'achat de certains équipements spécialisés rendus
nécessaires par la nature du handicap des sportifs en cause.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports attache une attention particulière au développement de la
Pratique du sport par les personnes handicapées, facteur privi-
légié d'intégration sociale, qu'il soit pratiqué sous la forme de
compétition, ou bien sous la forme d'activités de loisir et de
détente . A cet effet, après une étroite concertation dans le cadre
des contrats d'objectifs entre l'Etat et les fédérations, la Fédéra-
tion française Handisport bénéficie d'une aide particulièrement
importante . L'aide proposée pour 1987 étant en augmentation de
2,6 p . 100 par rapport à 1986 et s'élevant à 2,75 MF. Au niveau
départemental les comités et clubs de la Fédération française
Handisport bénéficient au même titre que les autres fédérations
des aides accordées au mouvement sportif dans le cadre de la
procédure du F.N .D.S. part régionale . Par ailleurs, il convient de
noter les efforts importants accomplis pour l'accessibilité à des
personnes handicapées aux équipements sportifs anciens et nou-
veaux.

Sports (décorations)

11171 . - 16 février 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. I. secrétaire d'Etst auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur les conditions d'attri-
bution de la médaille de la jeunesse et des sports. Il souhaite
savoir si le président d'une importante société de pêcheurs comp-
tant plus de mille adhérents peut se voir refuser cette décoration
au motif que la pêche n'entre pas dans les compétences de la
direction départementale de la jeunesse et des sports.

Réponse . - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, est habilité à accorder des
distinctions honorifiques (entre autres la médaille de la jeunesse
et des sports) aux fédérations suivantes : fédération française des
pécheurs en mer, fédération française de la pêche au coup, fédé-
ration française des groupements des pêcheurs sportifs . Pour
obtenir la médaille de bronze de la jeunesse et des sports il y a
lieu de justifier de huit ans d'activités sportives.

JUSTICE

Successions et libéralités (réglementation)

12104 . - 24 novembre 1986. - M . Jean Bonhomme demande à
M . le garde des sceaux, ministre de le Justice, les règles à
suivre et les mesures à prendre par le notaire chargé du règle-
ment d'une succession « en ce qui concerne les véhicules tombés
dans une succession », ou les règles à suivre et les mesures à
prendre par les héritiers eux-mêmes.

Successions et libéralités (réglementation)

11823 . - 16 février 1987 . - M . Jean Bonhomme s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 12904
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 24 novembre 1986 relative aux règles à
suivre et aux mesures à prendre par le notaire chargé du règle-
ment d'une succession « en ce qui concerne les véhicules tombés
dans une succession » . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le véhicule tombé dans une succession doit être
immatriculé au nom de l'héritier, ou de l'un d'entre eux en cas
de pluralité d'ayants droit . Celui qui demande cette immatricula-
tion doit, au terme de l'article 10 A-Il de l'arrêté du
5 novembre 1984 relatif à l'immatriculation des véhicules, établir
une demande de certificat d'immatriculation accompagnée des
pièces justificatives de son identité et de son domicile . Il doit
produire la précédente carte grise ainsi qu'un document établis-
sant sa qualité d'héritier : soit une attestation du notaire chargé
du règlement de la succession, soit un acte de notoriété ou un
certificat de propriété dressé par un juge d'instance, soit encore
un certificat d ' hérédité délivré par un maire . En outre, s'il y a

t
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plusieurs héritiers, celui qui demande l ' immatriculation doit pré-
senter une lettre de désistement de ses cohéritiers en sa faveur ou
un certificat du notaire constatant leur accord pour lui attribuer
le véhicule . L'arrêté pose en principe que le véhicule tombé dans
une succession doit être immatriculé au nom de l'héritier ou de
l'un des héritiers avant toute revente à un tiers . II est toutefois
admis en pratique que ce principe peut être assoupli lorsque le
véhicule n'a pas circulé depuis le décès du titulaire de la carte
grise. Dans ce cas, le véhicule peut être directement immatriculé
au nom de l'acquéreur sur présentation d'une attestation sur
l'honneur de l'héritier qui avait la garde juridique du véhicule
spécifiant que ce dernier n'a pas circulé.

Conseil d'Etar et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

13317 . - Z ef décembre 1986. - M . Jean-Pierre Abelin attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice.
sur la situation de la juridiction administrative. En effet, entre
l'année civile 1981-1982 et celle qui vient de s'achever, le nombre
de requêtes enregistrées annuellement devant les tribunaux admi-
nistratifs de métropole a progressé de plus de 40 p. 100 sans
qu'aucun emploi budgétaire ait été créé . Aussi, malgré un effort
continu des membres du corps de la justice, le stock des affaires
à juger est passé, au cours de la même période, de 68 400 à
95 800, et le délai moyen de jugement qui était de dix-neuf mois
à la fin de 1982 est aujourd'hui de près de vingt-cinq mois . Or,
aujourd'hui, le projet de budget pour 1987 prévoit de réduire de
huit unités les emplois de magistrats dans les tribunaux adminis-
tratifs . Par ailleurs, le Conseil d'Etat, dont les effectifs n'ont pas
non plus été renforcés, a vu, au cours de la même période, ses
affaires en instance passer de 15 800 à 21 500, soit plus
36 p . 100 ; aussi le délai moyen d'un jugement est-il désormais
le vingt-sept mois . C'est pourquoi il lui demande quelles sont les
mesures qu'il envisage de mettre en oeuvre pour peu à peu alléger
la charge des tribunaux administratifs menacés d'asphyxie.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

13480. - l e' décembre 1986 . - M . Girard Tremège attire l'at-
tention de M . le garda des sceaux, ministre de la justice, sur
l'évolution des effectifs des tribunaux administratifs . En effet, il
semble qu'entre l'année judiciaire 1981-1982 et celle qui vient de
s'achever le nombre des requêtes enregistrées annuellement
devant les tribunaux administratifs de métropole ait progressé de
plus de 49 p . 100, sans qu'aucun emploi budgétaire n'ait été créé.
De ce fait, le stock dis affaires restant à juger serait passé au
cours de la même période de 68 400 à 95 800. Le délai moyen de
jugement, qui était de dix-neuf mois à la fin de 1982, serait donc
aujourd'hui de près de vingt-cinq mois . Le Conseil d'Etat lui-
méme aurait vu ses affaires en instance passer durant la même
période de 15 800 à 31 500, le délai moyen de jugement d'une
affaire y étant désormais de vingt-sept mois . II lui demande de
bien vouloir lui apporter des précisions sur l'état actuel des
affaires en instance dans les tribunaux administratifs et au
Conseil d ' Etat . II lui demande par ailleurs quelles mesures il
compte prendre pour réduire les délais de jugement, beaucoup
trop longs, d'une affaire, en particulier du point de vue de l'évo-
lution du nombre de magistrats.

Réponse . - S'agissant du Conseil d ' Etat, le délai moyen de
jugement des affaires contentieuses est actuellement proche de
trois ans . Cette durée, beaucoup trop longue, est due à une aug-
mentation considérable des recours dans la dernière décennie.
C' est ainsi que de 5 736 en 1978-1979 le nombre des recours
en 1985 (l'année judiciaire coïncidant désormais avec l'année
civile) s'est élevé à 9 543 . Des mesures ont déjà été prises ces
dernières années pour accroître les capacités de jugement
du Conseil d'Etat . Le nombres des décisions intervenues est ainsi
passé de 4 847 en 1978-1979 à 7 513 en 1985 . Ces résultats sont
importants. D'autres mesures sont cependant nécessaires pour
permettre d'absorber le stock des affaires, prêtes à être jugées, et
de retrouver des délais convenables de jugement . Ces mesures,
qui sont à l'étude, seront arrêtées ou proposées rapidement et
devraient permettre de remédier à la situation actuelle . S'agissant
des tribunaux administratifs et selon les renseignements fournis
par le ministre de l'intérieur qui est en charge de leur gestion,
l'effectif budgétaire de ceux-ci en 1979 était de 250 présidents et
conseillers . Le Gouvernement a alors décidé la mise en oeuvre
d'un plan de créations d'emplois qui a eu pour effet de porter
cet effectif à 375, soit une augmentation de 50 p . 100 qui a
permis notamment la mise en place de 23 nouvelles formations
de jugement. Au surplus, si certains tribunaux métropolitains, en
nombre très limité (quatre), connaissent un retard à juger impor-
tant, treize, soit la moitié d'entre eux et certains parmi les plus

chargés, ont un stock correspondant en moyenne à un an et demi
de jugements, cette moyenne pour les, autres étant légèrement
supérieure à deux ans . L'institution parait donc en mesure de
faire face à la mission qui lui incombe, après les recrutements
intensifs (287) auxquels ont donné lieu les créations d'emplois
mises en oeuvre au cours des dernières années . Au-delà de ces
créations qui ont eu pour effet de rajeunir le corps des tribunaux
administratifs (155 conseillers ont quatre ans ou moins d'ancien-
neté), et peut-être faut-il voir là l'origine des difficultés que
connaissent certains tribunaux dont l'effectif s ' est renouvelé trop
rapidement, le ministre de l'intérieur s'attache désormais à mettre
en oeuvre des méthodes modernes de gestion (informatisation des
greffes, aménagement rationnel des locaux, raccordement à des
banques de données juridiques, etc). En facilitant la fiche des
membres du corps des tribunaux administratifs, elles doivent
avoir pour effet, sous l'impulsion des chefs de juridiction,
investis par les lois et règlements (code des tribunaux adminis-
tratifs, titre II, loi du 6 janvier 1986) de la direction des services
du tribunal et de la mise en oeuvre de toutes les mesures suscep-
tibles d'assurer leur fonctionnement, de mettre la juridiction du
premier degré à même de faire face àsa mission.

Crimes, délits et contraventions (peines)

14084. - 8 décembre 1986. - M . Plerrs-Rémy Houssin
demande à M . I . garda des sceaux, ministre de la justice, s'il
est dans son intention de revoir les peines infligées aux contreve-
nants au code de la route . En effet, le nombre des personnes
tuées en France par accident de la route est aujourd ' hui extrême-
ment important . Beaucoup d'accidents sont dus à l'inconscience
grave de certains conducteurs qui ne prennent pas en compte le
danger que constitue une trop grande absorption d'alcool avant
de conduire leur voiture . Cette irresponsabilité flagrante devrait
être plus sévèrement condamnée car elle constitue une forme de
délinquance grave . II sertit très intéressant, de plus, que soit
envisagée comme peine de substitution aux contrevenants graves
l'emploi obligatoire de ces derniers en tant qu'employés de salle
dans les hôpitaux de rééducation pour accidentés de la route.
Confrontés aux souffrances de ces accidentés, il semble qu'une
réflexion pourrait se développer chez les chauffards qui compren-
draient ainsi le danger grave qu'ils font courir à la société civile.

Réponse . - L'auteur d'une infraction routière délictuelle est sus-
ceptible, en application des dispositions de l'article 43-3-1 du
code pénal, d'être condamné à accomplir, au profit notamment
d'un établissement public pouvant être un hôpital pour acci-
dentés de la route, un travail d'intérêt général non rémunéré . Les
modalités d'exécution de ce travail sont décidées par le juge de
l'application des peines, auquel il appartient d'établir la liste des
organismes pouvant accueillir les personnes ainsi condamnées.
Peu d'hôpitaux étant en l'état inscrits sur de telles listes, un
groupe de travail interministériel coordonné par la délégation
interministérielle à la sécurité routière auquel participe la Chan-
cellerie a été constitué en vue de définir les moyens de nature à
développer le recours à ce type de sanctions dont la valeur péda-
gogique est évidente . Le Gouvernement a, en outre, décidé en
comité interministériel - répondant en cela au souci légitime
exprimé par l'honorable parlementaire de lutter plus efficacement
contre le fléau des accidents de la route - de soumettre au Parle-
ment un projet de loi qui aura notamment pour objet d'aggraver
les peines encourues en matière de conduite sous l ' empire d'un
état alcoolique et de permettre de déférer les auteurs de cette
infraction de toute urgence devant les juridictions de jugement
selon la procédure de la comparution immédiate.

Français (nationalité française)

14111. - 8 décembre 1986. - M. Pierre Bernard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur la réforme du code de
la nationalité adopté par le Conseil des ministres le
12 novembre 1986 . 11 prévoit notamment : 1° des restrictions à
« l'effet collectif » grâce auquel tout enfant de personnes natura-
lisées devient automatiquement français ; 2e la contrainte, pour
une personne étrangère mariée à une personne française, de
passer par la procédure de naturalisation pour devenir française,
avec le risque de rejet que cela suppose ; 3° la suppression des
dispositions qui permettent à tout enfant d'étranger, né en France
et y résidant depuis cinq ans, d'acquérir la nationalité française
automatiquement à sa majorité, sauf souhait contraire ; 4e la
mise en place d'une procédure de demande complexe, susceptible
de dissuader les jeunes d'opter pour la nationalité française et
conférant à l'administration judiciaire seule le pouvoir de décider
qui peut devenir français . Si un tel projet devenait loi, cela signi-
fierait le renoncement à l'un des fondements traditionnels -
depuis presque cent ans - de la pratique d'accueil dans la corn-
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munauté française . Basée sur le « droit du sol », cette pratique
caractérise les démocraties soucieuses de s'ouvrir et de créer les
condit:ores d'une existence harmonieuse entre tous ceux qui
vivent sur leur sol . Le texte adopté par le Gouvernement relève
d'une logique contraire. Il codifie, avec le souci de rejeter ceux
qui sont pourtant des « immigrés » de la deuxième ou trois
même génération . Il rend impraticable une des passerelles exis-
tant entre les différentes communautés en France . Venant après
la mise en place de procédures administratives et massives d'ex-
pulsion et le renforcement des contrôles policiers, il relève d'une
philosophie de la méfiance de l'autre . Il lui demande alors s'il
entend modifier de façon très nette ce texte qui ne semble servir
ni la démocratie ni la paix civile. - Question transmise d M. le
garde dm sacras, ministre de la justice.

Réponse. - Le garde des sceaux s'est exprimé à plusieurs
reprises sur le projet de réforme du code de la nationalité et ne
partage pas les inquiétudes émises par certains . Le projet a été
déposé devant le Parlement et le garde des sceaux continue à
procéder à des consultations complémentaires qui permettront
éventuellement d'y introduire des modifications en vue de l'amé-
liorer ou de le compléter.

Justice (tribunaux de commerce)

14224. - 8 décembre 1986 . - M. Michel Jecquemin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, dos finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat st des services, sur l'utilité que
représenterait l 'assouplissement des formalités de vote pour les
élections des juges au tribunal de commerce . Il lui demande s'il
ne lui parait pas souhaitable d ' autoriser le vote par correspon-
dance pour la désignation des juges du tribunal de commerce,
comme cela a été fait pour la désignation des membres des
chambres de commerce par décret n° 79-246 du
22 mars 1979 . - Question transmise d M. le garde des sceaux.,
ministre de la justice.

Réponse . - L'attention de la Chancellerie a été appelée de
diverses parts sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que soit désormais
ouverte la possibilité de recueillir les votes par correspondance
ou par procuration lors des élections aux tribunaux de com-
merce. L'intérêt d'une telle solution n'avait pas échappé à la
Chancellerie : l'avant-projet de loi relatif aux juridictions com-
merciales dont l'élaboration vient de s'achever comporte donc
une disposition prévoyant que le droit de vote pourra être exercé
par procuration ou par correspondance lors des élections orga-
nisées chaque année en vue de la désignation des juges des tribu-
naux de commerce.

Divorce (droits de garde et de visite)

14281 . - 8 décembre 1986 . - Le déroulement d'événements dra-
matiques récents dont la presse s'est très largement fait l'écho
conduit M . Michel Vau :elle à attirer l'attention de Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la senti et de la famille, sur les pro-
blèmes que pose aujourd'hui l'application des dispositions
prévues pour la garde des enfants de couples divorcés . Si l'on
peut regretter la publicité quelque peu intempestive qui a entouré
une récente affaire, l'ampleur accordée par les médias à l'événe-
ment a eu néanmoins le mérite de mettre en évidence le pro-
blème très réel du sort de jeunes enfants mal partagés entre père
et mère. L'évolution très sensible au cours de ces dernières
années du sens des responsabilités de chacun des parents vis-à-
via de leurs enfants devrait autoriser un règlement moins systé-
matique de ces situations . Des améliorations ont déjà été
apportées, comme la possibilité d'opter pour une garde conjointe,
elles sont cependant insuffisantes ; peut-être la revendication
exprimée par certaines associations qui souhaitent que l'enfant
soit consulté à partir d'un âge donné pourrait-elle, par exemple,
être examinée . I1 demande en conséquence si elle a l'intention de
mettre à l'étude de nouvelles mesures qui éviteraient le renouvel-
lement de telles affaires . Il demande si, pour cela, une commis-
sion d'experts ne pourrait être nommée qui réfléchirait, en dehors
de toute pression extérieure, à une modification des textes
actuels . - Question transmise à M. le garde des sceaux, ministre de
la jodla.

Réponse. - Lorsqu'il statue sur la garde des enfants dont les
parents sont divorcés, le juge dispose de plusieurs éléments d'in-
formation . I1 doit tenir compte des accords entre les parents ; il a
connaissance éventuellement des renseignements recueillis lors
d'une enquête sociale ; enfin, il peut entendre les enfants si cela
ne comporte pas d'inconvénients pour eux. De plus, les mesures
qu'il prononce en cette matière sont provisoires : elles peuvent

recevoir les modifications que l'intérêt de l'enfant peut rendre
opportunes (art . 291 du code civil). Enfin, comme le souligne
l'auteur de la question, la garde conjointe permet d'apporter au
problème de l'exercice de l'autorité parentale une réponse
adaptée à la situation de l'enfant lorsque les parents s'accordent
sur ce point. Un projet, élaboré par le ministère de la justice et le
secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des droits
de l ' homme, prévoit de consacrer législativement la garde
conjointe . Ce dispositif parait ainsi suffisant pour tenir compte
au mieux du possible, les situations préjudiciables à ce dernier.

Administration et régimes pénitentiaires
(établissements : Haute-Garonne)

14412. - 15 décembre 1986 . - M . Ouy Ducoloné appelle l 'at-
tention de M. le garda des sceaux, ministre de la justice, sur
l'ouverture, à compter du ler octobre 1986, d'un centre médical
psychiatrique régional à la maison d'arrêt de Saint-Michel-de-
Toulouse, déjà surchargée puisque comptant 480 détenus pour
250 places . En dépit des conditions de travail déjà difficiles des
surveillants, l'ouverture de ce centre s'effectue sans aucune créa-
tion d'emploi . Or cette mesure ne peut s ' effectuer dans de
bonnes conditions qu'avec l'embauche minimale de neuf surveil-
lants (huit de jour et un de nuit). C'est pourquoi il lui demande
de procéder aux nominations nécessaires à la sécurité de cette
maison d'arrêt, et ce dans le budget 1987.

Réponse. - Les personnels de surveillance nécessaires au fonc-
tionnement du service médico-psychologique régional (S .M .P.R.)
à la maison d'arrêt de Saint-Michel de Toulouse ont été affectés
à l'établissement dès l'annonce de la création de ce nouveau ser-
vice . La mise en service de ce quartier spécialisé n'ayant cepen-
dant pu intervenir à la date prévue, le personnel en cause a été
temporairement affecté à d'autres tâches . A l'ouverture du service
médico-psychologique régional, intervenue le l er octobre 1986, les
agents ont été progressivement mis en place par redistribution
des tâches à l'intérieur de l'établissement.

Publicité (publicité extérieure)

14525 . - 15 décembre 1986 . - M. Jean Foyer attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les ins-
criptions portées sur des panneaux, sur des murs, dans l'enceinte
du métropolitain, sur le mobilier urbain et sur les poubelles fixes
de la ville de Paris, mentionnant des numéros d'appels télépho-
niques et invitant le public à composer ces numéros pour y
entendre des propos pornographiques . L'apposition de ces ins-
criptions parait tomber sous le coup des dispositions de l'ar-
ticle 284 in fine du code pénal et, ces invitations s'adressant
indistinctement aux mineurs comme aux majeurs, leurs auteurs
semblent passibles du doublement des peines prévues à l'ar-
ticle 286 . Les parquets ont-ils reçu instruction de poursuivre les
auteurs de ces pratiques d'autant plus répréhensibles que n'im-
porte quel mineur même très jeune est capable de lire ces publi-
cités et de composer un appel téléphonique.

Réponse. - La publicité réalisée par voie d'affiches de numéros
d'appels téléphoniques mettant en relation l'utilisateur et des cor-
respondants qui tiennent des propos pornographiques présente
un caractère incontestablement choquant ; elle peut en outre
constituer un danger pour l'enfance et la jeunesse . Une telle
publicité toutefois ne suffit pas en elle-même à caractériser l'in-
fraction d'affichage d'écrits contraires aux bonnes mœurs . II
n'apparaît pas non plus certain qu'elle puisse constituer le délit
de l ' article 284 du code pénal dans la mesure où elle n'incite
qu'à des conversations qu'il parait difficile, quelle qu'en soit la
teneur, d'assimiler à des occasions de débauche . C'est pourquoi
un groupe de travail interministériel, présidé par un membre du
Conseil d'Etat et auquel participent des représentants de la
Chancellerie, s'attache actuellement à rechercher les mesures qui
seraient de nature à enrayer le développement de la propagande
réalisée en faveur tant des services téléphoniques mentionnés par
l'honorable parlementaire que de services analogues fournis par
voie du Minitel.

Filiation (réglementation)

14511 . - 15 décembre 1986 . - Mme Ellsabeth Hubert attire
l'attention de M. le garda des sceaux . ministre de la justice,
sur les droits et obligations d'un concubin ayant reconnu un
enfant . Il apparaîtrait souhaitable que ces droits et astreintes
soient les mêmes que ceux qui sont reconnus et imposés au père
divorcé . Aussi, elle demande quelles dispositions sont suscep-
tibles d'être prises à cet égard .
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Réponse . - Une étude sociologique récente a montré que l'édu-
cation donnée à un enfant naturel relève, dans la grande majorité
des cas, de la mère seule . Ainsi le principe adopté par le législa-
teur en 1970 qui confie à la mère, dans l'hypothèse où l'enfant a
été reconnu par ses deux parents, l'exercice en entier de l'autorité
parentale demeure fondé. Toutefois, pour tenir compte des situa-
tions particulières, les textes en vigueur permettent aux parents
naturels de saisir le tribunal afin de confier l'autorité de l'autorité
parentale au père seul ou aux père et mère conjointement. Dans
ces dernières hypothèses, les droits des pères naturels et légitimes
se rapprochent : ils peuvent disposer des mêmes prérogatives et
être soumis aux mêmes obligations à l'égard de leurs enfants . Un
projet de loi, élaboré par le ministère de la justice et le secréta-
riat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des droits de
l'homme, prévoit d'assouplir ces règles . Une déclaration devant le
juge des tutelles de la part des parents naturels suffirait pour
instaurer l'exercice conjoint de l'autorité parentale . De plus, le
père pourrait plus facilement se voir attribuer la garde de ses
enfants ou bénéficier d'un droit de visite et de surveillance en
saisissant un juge du tribunal de grande instance . Compte tenu
des conceptions différentes de la famille qu'impliquent les
notions de mariages et d'union libre, il ne parait pas possible, en
l'état, de rapprocher davantage la situation juridique des uns et
des autres .

Crimes, délits et contraventions
(infractions contre les biens)

15708. - 29 décembre 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème de la fraude informatique . En effet, la fraude, le
sabotage du contenu des ordinateurs et le détournement d'infor-
mations stratégiques ont représenté, en 1985, un préjudice évalué
à deux milliards trois cents millions de francs . Il serait donc sou-
haitable de prendre des dispositions législatives dissuasives afin
que les entreprises ne subissent plus de dommages aussi considé-
rables . II lui demande donc quelles dispositions il compte
prendre à ce sujet.

Réponse. - Le garde des sceaux, préoccupé comme l'honorable
parlementaire par le développement des fraudes informatiques et
les conséquences économiques de cette forme nouvelle de délin-
quance, considère qu ' il convient d'introduire dans le code pénal
les dispositions adéquates. C'est pourquoi il est très favorable à
la proposition de loi présentée par M . Godfrain, député, qui tend
à réprimer les diverses formes de fraudes informatique en créant
des incriminations nouvelles ou en élargissant des incriminations
existantes . La commission des lois de l'Assemblée nationale s'est
saisie de cette proposition à l'étude de laquelle les services de la
Chancellerie apportent leur concours . Le garde des sceaux, pour
sa part, verrait avec faveur l'inscription de cette proposition à
l'ordre du jour de l'Assemblée.

Famille (autorité parentale)

15885 . - 5 janvier 1987 . - M. Charles Herne attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situa-
tion que subissent les grands-parents d'un enfant dont l'un des
parents, après avoir divorcé, décède. En effet, lorsqu'un des
parents divorcés meurt, l'autre conjoint devient l'administrateur
légal sous le contrôle du juge des tutelles et décide de tout ce qui
touche aux enfants mineurs. Les parents du père ou de la mère
disparu ne sont plus du tout consultés pour quelque décision que
ce soit concernant leurs petits-enfants . Lorsque arrive le choix
d ' une orientation importante (professionnelle ou autre), qui va
influencer la vie du mineur, ne serait-il pas souhaitable de
consulter obligatoirement les parents du père ou de la mère
décédé.

Réponse . - Dans l'hypothèse où les parents de l'enfant sont
divorcés, l'autorité parentale est exercée soit d'une façon
conjointe, soit par celui à qui le tribunal a confié la garde de
l'enfant (art. 373-2 du code civil). Si le parent gardien décède,
l'exercice de l'autorité parentale est dévolu en principe à l'autre
parent . L'administration légale lui appartient alors et s'exerce
sous le contrôle du juge . Le législateur a, en effet, considéré que
la responsabilité de l'éducation donnée à l'enfant relevait du seul
parent survivant . Toutefois, les grands-parents ont droit, sauf
motifs graves, d'entretenir des relations avec l'enfant : à défaut
d'accord, le tribunal fixe les modalités de ces rapports (art . 371-4
du code civil) . Ils peuvent également, s'ils estiment que la santé,
la sécurité ou la moralité du mineur ou si les conditions de son
éducation sont gravement compromises, saisir le juge des enfants

afin qu ' une mesure d'assistance éducative soit ordonnée (art. 375
du code civil) . Enfin, l'action en déchéance d'autorité parentale à
l'encontre du parent survivant prévue à l'article 378 du code civil
leur est ouverte . Le dispositif légal actuel permet donc aux
grand-parents de n'être pas sans moyens de faire valoir leurs
droits s'ils estiment que l'intérêt du mineur est compromis.

Problèmes fonciers agricoles (baux ruraux)

111093 . - 12 janvier 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . te garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait qu'un certain nombre de juridictions refusent aux
métayers la conversion de leur bail à métayage en bail à ferme,
bien que cette conversion leur soit accordée par la loi du
l et août 1984, au motif que celle-ci ne serait pas applicable en
l'absence de décret du Conseil d'Etat. Il lui demande en consé-
quence s'il n'estime pas souhaitable que la Cour de cassation,
saisie par plusieurs pourvois, se prononce rapidement afin d ' uni-
formiser la jurisprudence sur cette question.

Réponse. - L'attention du parquet général de la Cour de cassa-
tion a été appelée sur l'intérêt qui s'attache effectivement à ce
que les pourvois auxquels fait référence l'honorable parlemen-
taire soient examinés dans les meilleurs délais possibles.

Avortement (politique et réglementation : Moselle)

15505 . - 19 janvier 1987 . - Mme Muguette Jacquaint inter-
roge M. le garde des sceaux, ministre de la juches, sur l'in-
culpation de militantes du mouvement français pour te planning
familial de Metz par le tribunal d'instance de Thionville, pour
« publicité et provocation à l'avortement » . Cette inculpation
injustifiée accentue ses inquiétudes concernant la remise en cause
du droit à l'I .V.G . et les menaces qui pèsent sur la prise en
charge des frais y afférents . Le droit d'avoir ou non des enfants
est devenu réalité dans notre pays en raison des luttes menées
par les femmes et de l ' évolution des sciences . L'I.V.G . est un acte
médical, sérieux, grave, qui doit être pratiqué dans les meilleures
conditions. Les femmes qui y ont recours ne le font jamais à la
légère et sans une profonde réflexion . Dans l 'affaire qui la préoc-
cupe, l'on ne prend pas en compte la situation de détresse dans
laquelle se trouvent les femmes (surtout les très jeunes femmes)
qui, ignorant souvent les principes et les limites de la loi
n e 79-1204 du 31 décembre 1979, n'ont d'autres recoure que de
s'adresser à des associations pour leur venir en aide. Car si
l'avortement a cessé d'être un crime dans notre pays, il n'en
demeure pas moins un délit dans certaines circonstances, en
raison de l'article 317 du code pénal toujours en vigueur . Or cet
article 317, répressif, qui n'honore en rien notre législation, a fait
la preuve de son inefficacité . Une meilleure éducation sexuelle,
des dispositions plus importantes pour assurer l ' information sur
la contraception permettront que l'I .V.G. demeure un ultime
recours . C'est pourquoi elle lui demande : l e l ' abroation des
articles 317 et 647 du code pénal (qui a déjà fait l'objet d ' une
proposition de loi déposée par le groupe communiste) t 2 e la
levée des poursuites contre tes deux militantes du ;planning fami-
lial ; 3 , l'assurance de la non-remise en cause du droit à I .V.G.
et de son remboursement par la sécurité sociale.

Réponse . - Le Gouvernement n'envisage pas d'abroger les
articles 317 du code pénal et L . 647 du code de la santé publique
dont la mise en oeuvre n 'a soulevé aucune difficulté sérieuse
d'application depuis les dernières modifications législatives inter-
venues en 1975 et 1979. En ce qui concerne l'affaire évoquée par
l'honorable parlementaire - et dont il convient de souligner le
caractère exceptionnel - le principe du secret de l'instruction
interdit au garde des sceaux, s'agissant d'une procédure en cours,
d'en évoquer le fond et de se prononcer sur l'exercice de l'action
publique . Enfin, la question concernant la non-remise en cause
du droit au remboursement de l'I .V .G . par la sécurité sociale
relève exclusivement de la compétence du ministre de la santé.

D.O .M .-T.O .M. (Réunion : système pénitentiaire)

17329. - 2 février 1987. - M. André Thlen Ah Koon demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui indi-
quer les derniers chiffres connus de la population pénale dans les
maisons d'arrêt de Saint-Denis, Saint-Pierre et du centre péniten-
tiaire de la Pointe-des-Galets (la Réunion), ainsi que le nombre
de cellules et de couchettes dans chacun de ces établissements
pénitentiaires avec leur taux d'occupation .
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Réponse. - Afin de répondre à la question de l'honorable par- ainsi que le tableau ci-dessous comporte pour chaque établisse-
lementaire relative à la population pénale dans les établissements ment de ce département : leur nombre de cellules, leur nombre
pénitentiaires de l'île de la Réunion, il a été fait usage des élé- de places, leurs effectifs au 1 . février 1987 ainsi que leur taux
ments statistiques recueillis à la date du l et février 1987. C'est d'occupation.

Centre pénitentiaire de la Pointe-des-Galets

NOMBRE DE CELLULES NOMBRE DE PLACES EFFECTIF AU 1-24987 TAUX D'OCCUPATION

H F H F H F H F

200 - 200 - 202 - 10I % -

Centre pénitentiaire de Saint-Denis

NOMBRE DE CELLULES NOMBRE DE PLACES EFFECTIF AU 1-2 . 1987 TAUX D'OCCUPATION

H F H F H F H F

4
13

(dortoirs)

II 133 20 262 13 196,99 o/0 65 0/o

153 275 179,73 0/

Maison d'arrêt de Saint-Pierre

NOMBRE DE CELLULES NOMBRE DE PLACES EFFECTIF AU 1 .2-1987 TAUX D'OCCUPATION

H F H F H F H F

20 2 98 5 171 14 174,48 0/o 280 0/o

103 185 179,61 0/

MER

Transports maritimes
(politique des transports maritimes)

14661 . - 15 décembre 1986 . - M . Christian Basckaroot
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé des transports, sur les
incidents survenus le 5 novembre 1986 à Dunkerque, et qui
paraissent liés au projet de loi créant un monopole de pavillon
pour la desserte maritime des D .O.M.-T.O .M ., qui n'est pas
encore venu en discussion au Parlement ; il semble cependant
que l 'administration des affaires maritimes ait reçu instructions
spéciales d 'effectuer sur le navire Hyundai 22 des contrôles
approfondis : fouille des cabines, ouverture et visite intégrale des
conteneurs de groupage avec la dépense extrêmement lourde en
résultant .. . ainsi que des contrôles de sécurité de la navigation,
qui venaient pourtant d'être faits au port de Marseille. Or ce
navire effectue depuis novembre 1986 un service autour du
monde qui lui fait relier l'Europe du Nord au Pacifique-T.O.M.
et à l'Australie. . . et faire escale dans les ports de Marseille,
Le Havre, Dunkerque ; il lui expose que dans ces conditions, le
zèle manifesté par l'administration des affaires maritimes est en
l'occurrence déplorable pour la réputation du port de Dunkerque
auprès des chargeurs et armateurs étrangers ; il lui demande s'il
ne trouve pas anormal que le rôle du Parlement soit bafoué, dès
lors qu'avant même la discussion du projet de loi, il y a anticipa-
tion dissuasive de la part de l'administration. - Question transmise
à M. le secrétaire d'Erse à la mer.

Réponse. - Les événements aux q uels s_ réfère M . Baeckeroot
doivent être considérés en eux-mêmes, sans qu'il soit nécessaire
de les rapprocher d'un projet de loi qui n'est pas encore venu en
discussion au Parlement et dont le contenu précis n ' est donc pas
encore connu . En l'espèce, le navire Hyundai 22 desservait pour
la première fois des ports français dans le cadre de son nouveau
service autour du monde. En conséquence, ni son capitaine, ni de
manière plus générale son armement n'étaient familiarisés avec
certaines particularités de la navigation ou avec la réglementation
française, qu'elle soit douanière ou de sécurité . S'agissant d'un

service nouveau, il n'est pas non plus exceptionnel que les ser-
vices déconcentrés du secrétariat d'Etat à la mer et de la direc-
tion générale des douanes aient tenu à s'assurer, pour leur part,
du respect de ces réglementations par ce nouvel acteur et ce à
travers de premières vérifications approfondies mais normales
afin d'en éviter plus tard le désagrément à cet armement et ses
utilisateurs . Les contrôles dont ce navire a fait l'objet étaient
donc non seulement légaux, cela va de soi, puisqu'effectués dans
le cadre des attributions relevant de ces services, et qu'aucun
excès de pouvoir n'a été allégué par l'armateur ou son agent,
mais également logiques et légitimes : elles correspondent en
effet à un usage établi . Ces contrôles de routine, effectués dans le
cadre normal des compétences de l'Etat et dans le strict respect
des conventions internationales, ont au demeurant permis de
déceler, sur un navire de la méme compagnie, une grave infrac-
tion aux règles internationales de sécurité concernant la préven-
tion de l'incendie.

D.O .M .-T.O .M. (Réunion : ministères et secrétariats d'Etat)

14937 . - 26 janvier 1987. - M . André Thlsn Ah Koon demande
à M. I . secrétaire d'Etat à la mer de lui indiquer les effectifs
des services de l'administration des affaires maritimes à la Réu-
nion, par catégorie de personnels, en 1985 et en 1986.

Réponse. - Les effectifs des services de l'administration des
affaires maritimes à la Réunion, par catégories de personnels, ont
été les suivants en 1985 et 1986 :

Années
Catégories

1985 1988

Catégorie A ou équivalent 	 2 2
Catégorie B ou équivalent	 4 3
Catégories C et D ou équivalent	 8 8

Total	 14 13

1
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Direction départementale
quartier des affaires maritimes de la Réunion - Mayotte

1. - Etat-Major :
Directeur départemental : ACI AM Pichon
Adjoint : OPCI AAM Le Bouder.

2. - Personnel :

Corps

Effectif
réglementaire

Effectif
réel

-

En plus En moins

1985 1988 1985 1988 1985 1988 1916 1988

Contrôleurs des affaires maritimes (BA) . . . . 3 3 2 2 -

	

I -

	

1
Contrôleurs des affaires maritimes (BT) . . . . (') 2 (*) 2 3 2 +

	

I - - -
Syndics des gens de mer	 2 2 2 2 - - - -
Commis AB - ATB	 5 5 5 5 - - - -
Agent de service	 1 1 1 1 - - - -

13 13 13 12 +

	

1 - -

	

1 -

	

1

(') Y compris Mayotte .

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

8523 . - 15 septembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M. ta ministre «légué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur la
suppression de cabines publiques dans les communes rurales . La
direction générale des télécommunications aurait donné pour
consigne à ses directions régionales de diminuer de 10 p . 100 le
parc des cabines publiques. Cela devrait se traduire par la sup-
pression de 300 cabines dans le département des Côtes-du-Nord
sur un parc de 2 100 ; 30 cabines seront fermées dans les foyers
logements et le seuil de rentabilité est fixé à 200 francs par mois
au minimum . Cette mesure risque de concerner en priorité les
communes rurales du centre Bretagne . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir reconsidérer ce projet.

Postes et télécommunications (téléphone)

12183 . - IO novembre 1986. - A Loudéac, la direction départe-
mentale des télécommunications a annoncé la suppression de cer-
taines cabines téléphoniques en centre ville, sans que des justifi-
cations sérieuses aient été apportées . En réalité, cette décision
résulte d'une directive ministérielle : en effet, la direction géné-
rale des télécommunications a donné pour consigne à ses direc-
tions régionales de diminuer de 10 p. 100 le parc des cabines
téléphoniques publiques . Den, le département des Côtes-du-
Nord, cela devrait se traduire par la suppression de 300 cabines
sur un parc de 2 100, et trente cabines seront fermées dans les
foyers-logements pour personnes âgées . Le seuil de rentabilité est
fixé à 200 francs au minimum par mois. Le ministre des P . et T.
ne peut ignorer que cette mesure sera préjudiciable aux caté-
gories modestes, aux habitants des zones rurales et aux personnes
âgées résidant en foyer logement . En conséquence, M . Didier
Chouat demande à nouveau à M . le ministre «légué auprès
du ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme . chargé
des P. et T., de renoncer au projet en question et il désire
connaître dès à présent : 1* les critères de répartition des sup-
pressions de cabines selon les régions et les départements ; 20 la
liste des cabines concernées dans le département des Côtes-du-
Nord ; 3* les mesures de concertation prévues avec les collecti-
vités locales ; il souhaite en particulier que les parlementaires, et
les conseillers régionaux du département, ainsi que les conseillers
généraux des cantons concernés, soient informés et , consultés sur
les mesures prévues en matière de suppression de cabines
publiques ainsi que de bureaux de poste, compte tenu notam-
ment des effets de ces décisions pour l'aménagement du terri-
toire.

Réponse. - En dix ans, le parc français de cabines télépho-
niques a décuplé ; certes un rattrapage était nécessaire, mais
désormais, s'agissant des cabines implantées sur la voie publique,
le parc français est de 120 000, soit davantage que les pays
voisins, pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne 110 000, Royaume-Uni 75 000, Italie 60 000) . Dans
le mime temps, k taux d'équipement des ménages en téléphone
s'est élevé à près de 95 p. 100 . L'équipement du pays en cabines
téléphoniques apparaît donc comme quantitativement suffisant, et
le service des télécommunications a désormais le souci d'opti-

miser l'implantation de ce parc en le redéployant éventuellement
de manière à le renforcer là où existe une forte demande de
trafic . En outre, la direction générale des télécommunications,
consciente des problèmes posés par le vandalisme et le fonction-
nement imparfait des cabines sur la voie publique, s'est employée
à y répondre notamment par la mise en place de cabines à cartes
principalement en milieu urbain, des solutions spécifiques
adaptées aux zones rurales étant actuellement à l'étude . Néan-
moins ces efforts ne sont pas suffisants puisque le déficit de
600 millions de francs, qu'enregistre l'exploitation des cabines
publiques pour un chiffre d'affaires de trois milliards, n'est dû
qu'en partie au vandalisme. Compte tenu de tous ces éléments, il
a été demandé à la direction générale des télécommunications de
redéfinir les obligations de service public qui lui incombent en
matière de téléphone public et d'élaborer un plan à moyen terme
d'implantation du parc des cabines publiques . Ce n'est que dans
ce cadre que pourront désormais être envisagées les modifica-
tions du parc existant, lesquelles ne sauraient Intervenir qu'après
une concertation étroite avec les élus locaux et après avoir envi-
sagé avec ceux-ci des solutions alternatives telles que la location-
entretien ou l'installation d'un point-phone, certes non accessible
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, mais installé en site protégé.
En tout état de cause la décision a été prise de maintenir une
cabine dans chaque commune . L'ensemble de ce dispositif vise à
ce qu ' aucune décision arbitraire de restriction du service ne soit
prise et semble être de nature à apaiser les légitimes préoccupa-
tions exprimées . Dans le cas particulier du département des
Côtes-du-Nord, sur un parc total de 2 150 cabines, 350 pouraient
être supprimées, étant aussitôt précisé que dans le même temps
763 nouveaux appareils à pièces et à cartes y seraient installés.
Ce redéploiement du parc respecte le maintien d'au moins une
cabine par commune . Au-delà, les municipalités concernées sont
préalablement avisées, en leur rappelant que l'article 3 de la
convention qu'elles ont signée prévoit la possibilité de suppres-
sion de la cabine en cas d'insuffisance de trafic ; mais en tout
état de cause, si la commune désire expressément le maintien, ii
lui est proposé la location-entretien de la cabine concernée ou
d'un point-phone (publiphone d'intérieur à pièces). Dans le cas
des foyers logements, le point-phone, relevé par le titulaire de
l'abonnement, contitue une solution particulièrement bien
adaptée .

Chômage : indemnisation (allocations)

18575 . - 19 janvier 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
plaintes dont lui ont fait part les chômeurs victimes de vol de
chèques Assedic dans les boites aux lettres . Cette pratique a
notamment été le fait d'étrangers, munis de faux papiers de
séjour, qui se présentent ensuite aux guichets pour encaisser le
montant des chèques d'allocation . II lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de demander aux agents chargés de l'encaisse-
ment des chèques de vérifier au préalable l'authenticité du titre
de séjour auprès des services préfectoraux de manière à éviter
que des chômeurs ne se trouvent sans ressource.

Réponse . - Les mesures prises par la poste pour pallier le vol
des lettres-chèques dans les boites aux lettres des particuliers se
sont heurtées à des difficultés d'application telles qu'elles ont dû
être abandonnées . La meilleure des garanties réside dans le res-
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pect, par les agents des guichets, des consignes relatives au
contrôle des titres de paiement et des pif ,es justificatives d'iden-
tité, qui leur sont périodiquement rappelées . En cas de doute, des
vérifications du type de celles que préconise l'honorable parle-
mentaire sont effectuées. Il n 'est malheureusement pas possible
de consulter les services de police pour chacune des 20 millions
de lettres-chèques payées aux guichets postaux en 1986.

Informatique (télématique : Ile-de-France)

17233 . - 26 janvier 1987 . - M . Barnard Schrsiner souhaite
obtenir de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., des
précisions chiffrée: sur l'implantation du Minitel dans les dépar-
tements de la région d'Ile-de-France, à la fin de l'année 1986. Il
souhaite, en particulier, obtenir tous les éléments qu'il a eus en
sa possession pour le département des Yvelines et dans l'arron-
dissement de Mantes-la-Jolie . II souhaite aussi connaître la poli-
tique qu'il compte développer pour étendre d'une manière
durable le Minitel dans les régions citées ci-dessus.

Réponse. - Au 31 décembre 1986, la répartition des Minitel en
Ile-de-France était la suivante : Essonne 54 567 : Hauts-de-Seine
99 908 ; Paris 218 795 ; Seine-Saint-Denis 41 632 ; Seine-et-Marne
30 539 ; Val-de-Marne 47 305 ; Val-d'Oise 35 021 ; Yvelines
44 331 . Total île-de-France 172 098 . A cette même date, la totalité
de la région IIe-de-France est en zone « émeraude », c'est-à-dire
que tous les abonnés qui le souhaitent peuvent obtenir un
Minitel sans supplément d'abonnement en remplacement de l'an-
nuaire papier. En ce qui concerne l'arrondissement de Mantes-la-
Jolie, il est devenu zone « émeraude » en janvier 1986 et compte
actuellement près de 4 000 Minitel . Quant à la politique de pro-
motion du Minitel, elle peut élit différenciée er deux niveaux.
Le premier est l'amélioration du produit : diver: .ification de la
gamme des terminaux, désormais mieux adaptée aux besoins de
l'informatique ; introduction de fonctionnalités nouvelles telles
que l'affichage prochain des coûts ; création à l'étude de paliers
supplémentaires de tarification . Le second niveau est constitué
par les actions de promotion au sens commercial du terme,
conduites tant par les services des télécommunications que par
chaque serveur pour son propre produit.

RAPATRIÉS

Retraites : généralités (calcul des pensions)

17474. - 2 février 1987 . - Mme Yann Plat appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la loi du
4 décembre 1985 suivie du décret d'application du 12 mars 1986,
concernant les retraites des rapatriés des anciens protectorats
français (Maroc, Tunisie, Indochine, etc .) qui n'est toujours pas,
semble-t-il, mise en application . En effet, les services compétents
de la sécurité sociale indiquent qu'aucune directive du ministère
des affaires sociales et de l'emploi ne leur a été adressée à ce
jour. Ces mêmes services disent que des commissions doivent se
réunir, sans plus de précision. Or des centaines, voire des milliers
de rapatriés attendent et se demandent avec angoisse ce que
demain sera pour eux . C'est pourquoi il lui demande de lui dire
quand la loi du 4 décembre 1985 et le décret du 12 mars 1986
entreront en application.

Réponse. - La loi ne 85-1274 du 4 décembre 1985, portant amé-
lioration des retraites des rapatriés, se situe dans le prolongement
de la législation antérieure prise en matière d'assurance vieillesse
en faveur des rapatriés . Cette législation a tenté de résoudre des
difficultés que les lois antérieures n'avaient pas aplanies, notam-
ment celle du coût des rachats à effectuer qui, pour un certain
nombre de rapatriés, s'avérait être une charge financière excessive
eu égard à leurs ressources modestes, les mettant dès lors dans
l'impossibilité de procéder au rachat . C'est ainsi que la loi du
4 décembre 1985 a notamment posé le principe de l'aide de l'Etat
au rachat pour les personnes seunaitant procéder à un rachat de
cotisations au titre de ta loi nt' 65 . 555 du 10 juillet 1965 . Cette loi
a été complétée par les décrets ne . 86-346 et 86-350 du
l2 mars 1986. Une premii ;re circulaire concernant le régime
général, qui intéresse les deux tiers des bénéficiaires de la loi, a
été signée le 12 décembre 1986 par les ministres compétents, puis
diffusée le 7 janvier dernier par la caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés aux caisses régionales d'assu-
rance maladie chargées de l'assurance vieillesse . Les informations
dont dispose le secrétariat d'Etat aux rapatriés font apparaître
que l'instruction des dossiers est désormais engagée dans ces
caisses . Par ailleurs, pour les régimes des artisans, commerçants
et professions libérales, des instructions internes aux caisses

concernées doivent compléter et adapter la circulaire du régime
général, Ces instructions sont déjà diffusées ou vont l'être dans
les jours qui viennent, selon les régimes. Enfin pour les salariés
et exploitants agricoles, une nouvelle circulaire interministérielle
est nécessaire, compte tenu des spécificités de ce régime . Son éla-
boration est très avancée. Ces précisions devraient être de nature
à rassurer l'honorable parlementaire et à apaiser l'inquiétude légi-
time des rapatriés.

SANTÉ ET FAMILLE

Pharmacie (pharmaciens)

3214. - 16 juin 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur le fait que les pharmaciens
d'officines sont, du point de vue administratif, partagés entre les
directions de divers ministères : santé, affaires sociales, finances
et de leurs organes respectifs de tutelle . Il lui demande, en consé-
quence, s'il n'estime pas souhaitable, dans un souci d'harmonisa-
tion et d'efficacité, que soit désigné un interlocuteur administratif
unique pour la profession . - Question transmise d Mme le ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé
de ta santé et de la famille.

Réponse . - Le fait que la profession pharmaceutique ait néces-
sairement plusieurs interlocuteurs dans ses relations avec les pou-
voirs publics ne semble pas poser de difficultés majeures . En
effet, le ministre chargé de la santé joue un rôle privilégié résul-
tant des compétences que lui donne le code de la santé publique
en matière d'exercice de la pharmacie . En ce qui concerne plus
particulièrement l'exercice de la pharmacie d'officine, les rela-
tions étroites qu ' entretiennent l'ordre national des pharmaciens et
les services du ministère chargé de la santé assurent une informa-
tion et des procédures de concertation conciliant le respect de la
santé publique, les règles de déontologie et les intérêts de la pro-
fession . Par ailleurs, les différentes commissions auxquelles l'ad-
ministration fait appel pour examiner les questions que pose
l'exercice de la profession pharmaceutique associent régulière-
ment l ' ensemble des partenaires intéressés et des départements
ministériels concernés . Le fonctionnement de ces commissions
permet d'harmoniser les décisions à prendre en matière de fabri-
cation et de vente des médicaments, répondant ainsi au souci
d'efficacité qu'exprime l'honorable parlementaire.

Assurances (réglementation)

4Nb$. - 30 juin 1986. - M . Jean-Jacques Leonetti attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur l'annonce du lancement de la « carte santé » par les
compagnies d'assurai.cce . il remarque que, bien que les modalités
de fonctionnement du systeme soient Imprécises, le principe est
clair : à titre onéreux, la « carte santé » devrait garantir au client
qu'il sera dégagé de toutes dépenses de santé à sa charge. Or, la
couverture ne s'appliquerait cependant qu'au « gros risque »,
pour lesquels elle garantirait une totale gratuité des soins . B lui
demande de bien vouloir préciser sa position concernant ces
méthodes commerciales qui visent à s'introduire sur le marché de
la santé à grand renfort de publicité.

Réponse. - Un certain nombre de cartes plastifiées sont actuel-
lement mises à l'étude par les sociétés d'assurances pour per-
mettre à leur clientèle de bénéficier, avec l'accord des professions
concernées, de la dispense d'avance des frais sur la partie com-
plémentaire des dépenses de santé qu'elles prennent en charge.
Ces cartes ne sauraient remettre en cause l 'étendue ou les moda-
lités du versement des prestations d'assurance maladie servies
selon leurs procédures propres par les régimes obligatoires de
protection sociale. Il n'est pas actuellement envisagé d'introduire
des cartes dont l'utilisation serait opposable à la fois aux orga-
nismes de protection sociale complémentaire, à la sécurité sociale
et aux professions de santé.

Professions et activités médicales
(spécialités médicales)

762 . - I I août 1986. - M. Poulies Bruné appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du 'ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'arrêté du 27 décembre 1985 paru au Journal officiel du

f
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27 janvier 1986, qui reconnait « l'endocrinologie et les maladies
métaboliques » comme spécialité médicale, et sur l'arrêté du
21 février 1986 qui fixe les modalités d'attribution de celte nou-
velle qualification. La Caisse nationale de i'assurance maladie
des travailleurs salariés considère que ces textes relèvent d'une
réglementation de santé publique et ne modifient donc pas l'ar-
rêté du 15 mai 1961 relatif à la qualification des médecins spécia-
listes au regard de la sécurité sociale . En conséquence, des hono-
raires de spécialiste ne peuvent être perçus par les médecins qui
bénéficient de cette qualification au regard du Conseil national
de l'ordre. II lui demande si elle envisage de prendre des mesures
afin que ces dispositions de santé publique soient en toute cohé-
rence appliquées à la Caisse nationale de l' assurance maladie.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

1160 . - 10 novembre 1986. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur le fait que l'endocrinologie a été reconnue comme
spécialité médicale par un arrêté du 27 décembre 1985, publié au
Journal officiel du 24 janvier 1986. Or les médecins exerçant cette
spécialité ne sont pas reconnus par la sécurité sociale comme
étant des spécialistes à part entière mais comme des « médecins à
exercice particulier » car le décret les autorisant à être honorés
par un C .S . n'a pas encore été promulgué à ce jour . Il semble
que ce retard soit lié à des problèmes budgétaires . Cette situation
apparaît pour le moins injuste et il est tout à fait anormal de
créer ainsi, dans les faits, deux sortes de spécialistes. II lui
demande de préciser sa position sur ce problème.

Professions médicales (spécialités médicales)

192$. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la famille,
que sa question écrite n o 11949 parue au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions, du IO novembre
1986 n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Un projet d'arrêté interministériel, qui a recueilli
l'avis favorable du conseil d'administration de la Caisse nationale
de l'assurance maladie des travailleurs salariés, est en cours de
préparation, en vue d'introduire la discipline « endocrinologie et
maladies métaboliques » sur la liste des spécialités reconnues par
l'assurance maladie.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

7696. - I l août 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de la gestion des biens des malades non
totalement soignés en établissement psychiatrique . En effet, ni la
loi sur le secteur psychiatrique ni celle sur les incapables majeurs
n'attribuent à une personne déterminée la gestion des biens d'un
patient suivi en secteur extra-hospitalier, contrairement à ce qui
se passe pour les malades hospitalisés à temps complet pour
qu'un cadre administratif est spécialement désigné . Or, il apparaît
souhaitable sur un plan thérapeutique de confier à une personne
située hors du cadre administratif la gestion de ces biens . Dans
ces conditions, il lui demande; d'examiner ce problème et de lui
faire part des solutions qu'elle envisage d'y apporter.

Réponse . - 1l est rappelé à l'honorable parlementaire que l ' ar-
ticle 3 de la loi n° 85-1468 du 31 décembre 1985 relatif à la
sectorisation psychiatrique a complété par un article 4 ter la
loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970, qui étend les responsabilités
de prévention et de soins des établissements assurant le service
public hospitalier et participant à la lutte contre les maladies
mentales, en dehors de l'hôpital, aux secteurs psychiatriques qui
leur sont rattachés . Les obligations extrahospitalières du centre
hospitalier spécialisé s'appliquent non seulement aux actions de
prévention, de diagnostic et de soins, mais également à celles
qu'il détient en application de l'article 499 du code civil et du
décret n o 69 . 195 du 15 janvier 1969 relatifs à la tutelle en gérance
exercée, notamment par un personnel spécialisé de l'établisse-
ment. En application de ces dispositions, les gérants de tutelle
hospitaliers ne doivent plus limiter leur fonction de protection
dans le cadre du mandat tutélaire qui leur est confié par le juge
des tutelles, aux malades hospitalisés, mais également à ceux qui
sont suivis directement, ou à l'issue d'une période d'hospitalisa-
tion par le secteur psychiatrique à leur domicile. En application
du décret précité, le juge des tutelles peut également dans l'in-

térêt du malade désigner une association agréée ou une personne
physique figurant sur une liste établie chaque année par le procu-
reur de la République . Selon la consistance des biens à gérer et
les besoins de protection personnelle du malade, des mesures de
protection plus complète peuvent être ordonnées et confiées,
lorsque la famille du malade est absente ou incapable d'assumer
ses obligations tutélaires, à des associations agréées. S'agissant de
la tutelle d'Etat, les associations, qui ont conclu avec l'Etat une
convention de financement, bénéficient d'un remboursement sur
le budget de l'Etat des dépenses qu'elles engagent dans l'exercice
de leurs obligations tutélaires.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

$006 . - 25 août 1986. - M. Roland Blum attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de ta santé et de la famille.
sur le non-remboursement des électrodes de détecteurs d'apnée.
Sur une population de cent enfants, 8 p . 100 naissent prématurés,
dont 50 p . 100 nécessitent un monitorage. Or, si les moniteurs
sont prêtés par les C .P.A .M . ou les associations, il n'en va pas de
même pour ce qui concerne les gels et les électrodes, qui doivent
être acquis par les parents . Cette catégorie de nourrissons, tribu-
taires de crises d'apnée pendant le sommeil, doit rester sous sur-
veillance durant six mois environ. Une boîte de 102 électrodes
coûte aux environs de 500 francs et représente une utilisation
mensuelle. Multipliée par six, cette dépense est difficilement sup-
portable pour certains budgets . II lui demande dans quelle
mesure ces consommables pourraient se voir remboursés, en tota-
lité ou en partie, les nouveau-nés dépendant de ce monitorage
venant parfois grossir les chiffres de la rubrique « Mort subite et
inexpliquée du nourrisson ».

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13367. - I" décembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le cas des familles dont le nourrisson est atteint
d'apnée ou syndrome de mort subite. Les nourrissons doivent
être en permanence reliés à un appareil d'alerte qui capte toutes
les perturbations cardiaques . Le prix de cet appareil,
20 000 francs, ou 5 000 francs par trimestre en location, n'est pas
pris en charge par la sécurité sociale . L'appareil est enregistré
dans la nomenclature de cet organisme parmi les « thérapies de
confort » . Ce syndrome ne touchant qu'un bébé sur 5 000, ne
pourrait-on pas envisager le remboursement de cet appareil indis-
pensable.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1063 . - 15 décembre 1986. - M. Sébastien Couépel attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales st de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur le cas des familles dont le nourrisson est atteint
d 'apnée ou syndrome de mort subite. Ces jeunes enfants doivent
être en permanence reliés à un appareil d'alerte qui capte les
perturbations cardiaques. Cet appareil très coûteux n'est pas pris
en charge par la sécurité sociale, qui le classe parmi les « thé-
rapies de confort ». Compte tenu du caractère indispensable de
cet appareil au chevet des enfants atteints par l'apnée, il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu'elle
entend prendre à terme pour permettre la prise en charge de ce
système de surveillance thérapeutique.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

MM . - 15 décembre 1986. - M. Roland Blum s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociale. et de l'emploi chargé da la santé et de le famille,
de ne pas avoir reçu de ré nse à sa question n° $O09 publiée au
Journal afciet, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986 relative au non-remboursement des
électrodes de détecteurs d'apnée. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les modalités d'intervention des caisses d'assurance
maladie pour la prise en charge des frais de monitorage à domi-
cile, dans le cadre de la prévention du risque de mort subite du
nourrisson, ont été définies par circulaire ministérielle du
14 mars 1986 et circulaire interministérielle du 30 décembre 1986.
En application des dispositions des textes précités qui ont pris
effet au l a i janvier 1987, la surveillance par monitorage à domi-
cile est organisée à partir des services de référence des centres
hospitaliers régionaux universitaires, soit directement soit par
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convention avec des associations . Les établissements concernés
ont été dotés à cet effet de crédits budgétaires spécifiques, la
prise en charge par l ' assurance maladie étant assurée par le biais
de la dotation globale de financement . Ce dispositif a été mis en
place à la suite des conclusions des travaux du groupe d'experts
déposées début 1986.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

MIL - 6 octobre 1986 . - M . Main Journet attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur un problème concernant la transfusion sanguine. La régle-
mentation française en matière de transfusion sanguine impose
que les donations de sang s'arrêtent le jour anniversaire des
soixante ans, alors que l 'âge limite est de soixante-cinq ans au
sein des vingt et un pays formant le Conseil de l'Europe . 11 lui
demande donc quelles mesures peuvent être envisagées afin que
la date de cessation de prélèvement soit repoussée à soixante-
cinq ans.

Réponse. - Par arrêté du 3 novembre 1986 paru au Journal offi-
ciel du 7 décembre 1986, l'arrêté du 17 mai 1976 qui jusque-là
fixait les conditions de prélèvement de sang en France a été
modifié . La limite d'âge au don du sang est désormais fixée à
soixante-cinq ans. Ce recul répond au souhait de nombreux don-
neurs de sang qui l'ont massivement exprimé lors de leur
25° congrès fédéral à Dijon au mois de mai 1986 . Il a ensuite
obtenu un avis favorable unanime des membres de la commission
nationale consultative de transfusion sanguine lors de la séance
du 24 juin 1986. Toutefois, l'âge limite pour les plasmaphérèses
demeure fixé à soixante ans et pour les cytaphérèses à cinquante-
cinq ans. D'autre part, au-delà de soixante ans, aucun nouveau
donneur ne peut être accepté et la fréquence annuelle des prélè-
vements chez les hommes est limitée à trois dons, comme pour
les femmes . Ces dispositions s'accompagnent, en outre, d'un cer-
tain nombre de mesures permettant notamment de mettre la
réglementation française en accord avec celle de plusieurs pays
européens . Il est cependant à noter que le recul à soixante-
cinq ans de la limite d'âge ne saurait être considéré comme un
moyen efficace pour maintenir le niveau des approvisionnements
en dérivés sanguins dans les hôpitaux français . Des efforts parti-
culiers vont être dirigés en 1987 vers de nouvelles techniques
d'information sur le don du sang et de sensibilisation des don-
neurs potentiels, surtout dans les tranches jeunes de la popula-
tion .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

IONS. - 20 octobre 1986. - M . Alain Lamassoure appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation financière que connaissent les établisse-
ments hospitaliers privés . Depuis de nombreuses années, les
pourcentages d'augmentation de prix de journée fixés par arrêté
sont plus élevés pour les établissements publics que pour les éta-
blissements privés . Or les établissements privés à but lucratif sont
assujettis à des impôts auxquels les hôpitaux publics échappent.
Compte tenu de la volonté exprimée par le Gouvernement de
respecter l'équité entre le secteur public et le secteur privé, il
demande s'il n'apparait pas souhaitable de mettre un terme à
cette disparité qui désavantage anormalement les établissements
privés.

Réponse. - La comparaison du coût d'une hospitalisation selon
qu'elle est pratiquée en établissement public ou en établissement
privé est d'interprétation délicate . Les hôpitaux publics sont
soumis, sur le plan financier, au respect des crédits inscrits dans
un budget approuvé. Ils doivent en outre remplir des obligations
de service public comme les gardes et les urgences ainsi que l'en-
seignement et la recherche pour certains d'entre eux . Leur budget
intègre la rémunération des médecins et les dépenses médicales
afférentes à la biologie, à la pharmacie et à l'appareillage, alors
que ces charges sont pour l'essentiel exclues du compte d'exploi-
tation des cliniques privées conventionnées . En outre, le régime
fiscal, au regard de la taxe sur les salaires et de la taxe à la
valeur ajoutée, diffère selon les catégories d'établissements, dont
le personnel bénéficie d'avantages sociaux également distincts.
En ce qui concerne les recettes, celles des cliniques privées sont
directement fonction de l'importance de l'activité constatée, ce
qui n'est pas le cas pour les établissements financés par dotation
globale. il convient également de distinguer les établissements
privés à but non lucratif participant à l'exécution du service
public hospitalier qui font l'objet, comme les établissements
publics, d'un budget approuvé incluant l ' ensemble des frais

d'hospitalisation et financé par dotation globale, ainsi que les
établissements bénéficiant du régime du prix de journée préfec-
toral pour recevoir des malades relevant de l'aide médicale gra-
tuite . Ces différents éléments doivent être pris en considération
pour apprécier les situations relatives des établissements qui, quel
que soit leur statut, concourent au même titre à la couverture des
besoins sanitaires de la population . Par ailleurs, les pourcentages
d'augmentation utilisés sont d'application différente : pour les
établissements sous compétence tarifaire de l'Etat, c'est le taux
directeur qui encadre la progression des dépenses, en prévision
économique (salaires-prix) ; pour les établissements à tarif sécu-
rité sociale, c'est un taux de revalorisation des tarifs journaliers
consentis sur les prestations visées par cette prise en charge.
Ainsi, pour 1986, le taux directeur « Etat », à activité constante, a
été de 3,3 p. 100 et devient 1,9 p. 100 en 1987, tandis que le taux
de revalorisation sécurité sociale a été de 3,42 p . 100, dont
1,08 p. 100 d'effet report, c'est-à-dire en fait de 2,32 p. 100
en 1986, et celui de 1987, avec une prise d'effet dès le l er janvier,
sera donc, sans effet report, reconduit directement à 2,32 p. 100.

Professions et activités médicales (spécialités médicales)

11111 . - 27 octobre 1986 . - M . Guy Herlory demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de le famille, si
elle envisage de reconnaître au médecin anatomo-cyto-
pathologiste qui exerce dans son cabinet, de manière indépen-
dante, le statut de médecin spécialiste qui est le sien, et non
comme actuellement celui de directeur de laboratoire, et lui per-
mettre, dans ce cas, de dépendre de la convention médicale, et
non de la convention de biologie . Il serait souhaitable que ces
dispositions soient officialisées par l'adjonction à l'article 761-11
du code de la santé publique qui traite des exceptions à la loi sur
les laboratoires d'un 6. ou 7 . , exceptions ainsi rédigées : « Les
medecins titulaires du certificat d'études spéciales d'anatomie
pathologique humaine, ou du diplôme d'études spécialisées
d'anatomie et cytologie pathologiques qui effectuent dans leur
cabinet des actes d'anatomie et de cytologie pathologiques . Tou-
tefois, le personnel technique qui les assiste dans l'exécution de
ces actes doit avoir la qualification exigée des techniciens
employés dans les laboratoires d 'analyses de biologie médicale . »
Ce texte fait d'ailleurs l'objet d'une proposition de loi.

Réponse. - Au cours de l'examen par le Parlement du projet de
loi portant diverses mesures d'ordre social, un amendement d'ori-
gine parlementaire, qui reprenait le texte de la proposition de loi
signalée, a été accepté par le Gouvernement. Cet amendement est
donc devenu l'article 28 de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987
portant diverses mesures d'ordre social ; sa rédaction est proche
de celle proposée et son application sera précisée par un décret
en Conseil d'Etat à la préparation duquel les professionnels
seront associés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

11737 . - 3 novembre 1986. - M. Guy Longea» appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de le
famille, sur l'incertitude dans laquelle se trouvent les praticiens
hospitaliers après l'annonce de mesures nouvelles concernant le
secteur privé. La loi n° 82-916 du 28 octobre 1982 et son décret
d'application n° 82-1149 du 29 décembre 1982 ont prévu la possi-
bilité pour certains praticiens hospitaliers à temps plein de béné-
ficier d'une activité de clientèle privée jusqu'au
31 décembre 1986 . Les praticiens concernés souhaitent savoir si
ces textes seront maintenus . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures elle compte prendre en
ce domaine .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

17740. - 2 février 1987 . - M. Guy Lengagne s'étonne auprès de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la famille.
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n o 11737
publiée au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 3 novembre 1986 portant sur le secteur
privé en milieu hospitalier. il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, invite
l' honorable parlementaire à se reporter à la loi n° 87-39 du
27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social dont les
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articles 23 et 24 autorisent les praticiens hospitaliers et hospitalo-
universitaires à exercer une activité libérale au sein des établisse-
ments hospitaliers . Il lui indique que, jusqu'à l'intervention des
textes d'application de cette lot, les praticiens ayant conservé une
activité libérale peuvent continuer à l'exercer dans les conditions
antérieurement en vigueur.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

12361 . - 17 novembre 1986. - M . Alain Vivien attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de I . santé et ds le famille,
sur la non-parution du décret d'application de la loi n° 86-33 du
9 janvier 1986 qui, en son article 41, crée un droit au bénéfice
des congés payés pour les agents hospitaliers dans les mêmes
conditions que celles prévues pour les fonctionnaires de l'Etat.
L'application de cette mesure étant attendue avec impatience par
nos compatriotes d'outre-mer, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître la date à laquelle paraîtra ce décret.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

16328 . - 12 janvier 1987 . - M. Jacques Roux attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de I . famille,
sur la situation des personnels hospitaliers originaires des D .O .M.
Ces derniers souhaitent en effet pouvoir bénéficier du droit au
congé bonifié pour pouvoir se rendre auprès de leurs familles. Ils
s'inquiètent de ne voir paraître aucun décret leur garantissant ce
droit . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle initiative
elle entend prendre à ce sujet.

Réponse . - L'élaboration du décret, fixant les modalités d'ap-
plication de l'article 41-1 de la loi as 86-33 du 9 janvier 1986 et
déterminant ses effets sur la situation des seuls fonctionnaires
hospitaliers susceptibles de bénéficier des congés bonifiés a
nécessité une concertation préalable entre les ministères inté-
ressés. Si la durée de celle-ci n'a pas permis d'accorder aux
agents concernés le bénéfice des nouvelles dispositions législa-
tives au cours de l'année 1986, le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, tient à assurer l'honorable parlementaire de l'intérêt
qu'il attache à ce que la publication de ce texte intervienne de
telle sorte qu'aucun des agents répondant aux conditions d'ouver-
ture des droits à congés bonifiés ne subisse une attente supplé-
mentaire . C'est dans ce but qu'il est envisagé de soumettre le
projet de décret précité à l'examen de l'une des toutes premières
réunions du conseil supérieur de la fonction hospitalière de la
présente année.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

12116 . - 24 novembre 1986. - M . Michel Hannoun expose à
Mme le ministre/ délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
que l'arrêté du 18 mars 1981, article 8, instaurant une indemnité
pour travaux dangereux, incommodes, insalubres ou salissants
n'a pu, par nature, prendre en compte les lois n° 85-772 du
25 juillet 1985 et n° 85-1468 du 31 décembre 1985 relatives à la
sectorisation psychiatrique, même si la lettre-circulaire DH/8D
n° 2316 du 20 décembre 1985 a précisé certaines de ses condi-
tions d'attribution. L ' annexe Il B de cet arrêté vise l'attribution
de cette indemnité aux personnels des secteurs psychiatriques
dans les seuls cas suivants : affectation dans les quartiers de
sûreté des hôpitaux psychiatriques ; affectation dans les services
de malades agités et difficiles ; affectation dans les services d'ad-
mission des malades mentaux ; affectation continue dans les ser-
vices accueillant les malades . . .gâteux. Quelle est alors la situa-
tion au regard de cette indemnité des personnels affectés dans les
services médico-psychologiques régionaux des secteurs de psy-
chiatrie en milieu pénitentaire ; des personnels administratifs,
sociaux et des psychologues affectés dans les secteurs psychia-
triques prévus au premier alinéa de l'article 5 de la loi n° 70-1318
du 31 décembre 1970 ; des personnels des divers secteurs ou ser-
vices psychiatriques affectés en totalité ou partiellement à des
tâches dans les équipements et services de lutte contre les
maladies mentales ne comportant pas des possibilités d'héberge-
ment ou comportant cette possibilité mais non visés à l'article 8
de l'arrêté du 18 mars 1981 ; des élèves-infirmiers en psychiatrie
lorsqu'ils ne sont pas en stage dans des services ou unités per-
mettant l'attribution de l'indemnité . Le récolement des données

permettant la liquidation de l'indemnité entraînant des com-
plexités coûteuses de gestion, dans quelles conditions la fortaiti-
sation de calcul de cette indemnité serait-elle légalement possible.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

19761 . - 2 mars 1987 . - M . Michel Mammon s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et ds l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n a 12815
publiée au Journal officie Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 24 novembre 1986, relative au personnel
en psychiatrie . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les indemnités en cause doivent être attribuées aux
agents dès lors que ces derniers sont chargés des travaux figurant
à l'annexe Il B de l'arrêté du 18 mars 1981, dont l'exécution
comporte des risques ou des incommodités subsistant malgré les
précautions prises et les mesures de protection adoptées . Elles ne
sont versées aux intéressés que pendant le temps oû ils subissent
les effets des sujétions qu' elles sont censées prendre en compte.
Aussi, l'attribution des indemnités de première ou deuxième caté-
gorie aux personnels affectés dans les quartiers de sûreté des
hôpitaux psychiatriques, les services de malades agités et diffi-
ciles ou d'admission des malades mentaux ainsi que dans les ser-
vices accueillant les malades contagieux, cancéreux, séniles et
tuberculeux est-elle subordonnée, outre à celle tenant au lieu et à
la durée de l'affectation, à une autre condition : celle d'être en
permanence, pendant une demi-journée au moins, en contact
avec les malades . Le ministre délégué, chargé de la santé et de la
famille informe dès lors l'honorable parlementaire que ses ser-
vices n'étant pas en mesure d'apprécier si, localement, les agents
remplissent toutes les conditions requises pour bénéficier de
telles indemnités, il appartient aux chefs d'établissement de véri-
fier si celles-ci sont effectivement réunies . Il est précisé enfin que
les modalités de calcul des diverses indemnités visées à l'article 8
de l'arrêté du 18 mars 1981 sont identiques à celles prévues pour
les fonctionnaires de l'Etat. Ce n'est que si des modifications
sont apportées à leur égard qu'il sera possible d'en faire bénéfi-
cier les fonctionnaires hospitaliers.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

12922. - 24 novembre 1986. - M . Jean-Michel Fernand appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur la situation faite aux artisans taxis ruraux à
propos du transport des malades assis. En effet, ceux-ci ne béné-
ficient pas, contrairement aux V.S .L. (véhicules sanitaires légers),
d'une convention avec les caisses d'assurance maladie pour la
prise en charge du montant des transports des me-ides . Bien que
remboursé, le malade utilisateur du taxi doit faire l'avance du
montant de la course, ce qui représente pour l'artisan un lourd
handicap . II lui demande si elle n'estime pas souhaitable
d'étendre cette convention aux artisans taxis qui transportent, il
faut le souligner, les personnes à un moindre coût que les V.S .L.
Cela permettrait, d'une part, de développer cette profession en
'milieu rural, d'autre part, de réaliser des économies en matière de
prestations sociales.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

14131 . - 8 décembre 1986 . - M. Christian Basekeroot attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaire. sociales et da l'emploi, chargé de la santé et de
le famille, sur le problème du transport des malades assis ; l'ap-
plication du tiers payant a été retirée aux taxis, car le montant de
la course ne serait pas contrôlable . Il lui demande s'il n'y aurait
pas lieu de revenir sur cette décision car, d'une part, le transport
des malades assis risque d'être monopolisé par les « voitures
sanitaires légères n, qui sont en moyenne 40 p . 100 plus chères
que le taxi, ce qui implique une dépense plus importante sup-
portée par la sécurité sociale, et, d'autre part, le malade lui-même
est pénalisé, puisqu'il n'a plus le choix du transport.

Réponse. - L'article 8 de la loi no 86-11 du 6 janvier 1986 rela-
tive à l'aide médicale urgente et aux transports sanitaires prévoit
que les conditions dans lesquelles l'assuré peut être dispensé de
l'avance des frais sont déterminées par des conventions conclues
entre les organismes d'assurance maladie et les entreprises de
transports sanitaires, conformément à une convention type fixée
par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale . Cet article
n'a pas apporté de novation juridique, la procédure de dispense
d'avance des frais instituée en application d'un arrêté du 30 sep-
tembre 1975 étant jusqu'à présent réservée aux entreprises de
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transports sanitaires agréées . Néanmoins, la nouvelle loi dont
l 'entrée en vigueur est suspendue à la publication de ses textes
d'application n'a pas mis fin aux pratiques observées par les
caisses qui, suivant des formules diverses, permettent aux assurés
sociaux de bénéficier de la dispense d'avance des frais pour les
transpe : s par taxi les plus coûteux.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1313$. - 24 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales st de l'emploi . chargé de la santé et de la
famille, sur les difficultés inhérentes au traitement du diabète
accentuées par l'absence de souplesse de la sécurité sociale . Pris
en charge au titre des maladies longues et coûteuses et donc rem-
boursé à 100 p. 100 par la sécurité sociale, le diabète oblige ceux
qui en sont atteints à de fréquents contrôles de glycémie,
trois fois par jour en moyenne en période d'équilibration . Malgré
les techniques actuelles de contrôle rapide servi-quantitatif dans
les urines à faible coût, il lui demande s'il est envisageable de
rembourser aux diabétiques l'achat d'un glucomètre sous contrôle
médical dont le prix est modique et l'utilité incontestable pour
contrôler leur taux de glycémie régulièrement.

Réponse. - Le remboursement par l'assurance maladie des pro-
duits d'autosurveillance nécessaires aux diabétiques pour le
dosage de leur traitement est effectué sur la base des tarifs de
responsabilité prévus au tarif interministériel des prestations sani-
taires (T.I .P.S.) . Compte tenu du caractère jugé prioritaire de ces
produits et de la charge financière qu'ils représentent pour les
malades, l'arrêté du 10 mars 1986 (paru au Journal officiel du
19 mars 1986) a revalorisé les tarifs de responsabilité applicables
à ces produits à un niveau proche des prix réels, tout en étendant
le champ de la prise en charge . Pour ce qui concerne les lecteurs
de glycémie du type glucometer, il ressort de l'avis des experts
consultés qu'il conviendrait d'en réserver le bénéfice aux malades
insulino-dépendants qui présentent une baisse importante de
l'acuité visuelle ou une altération de la vision des couleurs ren-
dant impossible une appréciation correcte des bandelettes réac-
tives . Les suites à donner à ces conclusions seront examinées
ultérieurement au sein de la commission consultative des presta-
tions sanitaires à laquelle participent des représentants d'associa-
tions de malades chroniques. Les modalités d'interventions éven-
tuelles de l'assurance maladie seront définies en fonction des
indications médicales définitivement retenues et du coût résultant
de la prise en charge de ces appareils.

Santé publique (produits dangereux)

110Q . - 24 novembre 1986 . - M. Maurice Ligot attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille. sur la nécessité de revoir la réglementation née de la loi
no 49-1531 du l es décembre 1949 interdisant l'emploi des gaz
toxiques pour la désinsectisation, la dératisation ou la désinfec-
tion des locaux . Comme le bureau de l'architecture de Paris l'a
souligné, plusieurs éléments du patrimoine français, et en particu-
lier la Sorbonne et la faculté de droit Panthéon, sans parler du
Collège de France, encourent, du fait de leur invasion par des
insectes comme les termites, un grave danger de destruction . Face
à des traitements locaux autorisés mais peu efficaces, il existe un
procédé qui consiste à traiter au gaz H .C .N . (acide cyanhydrique)
l'ensemble du bàtiment. Ce gaz présente un réel avantage à l'uti-
lisation : il a la propriété de traiter dans un même temps le bâti-
ment infesté et son contenu (meubles, livres, etc .) . Il est, de fait,
utilisé couramment en France, dans les ports pour la désinsectisa-
tion des navires, et en minoterie pour celle des locaux . A
l'étranger, des musées, des cathédrales, des bibliothèques ont
bénéficié de ce traitement . Dans notre pays, la réglementation
née de la loi de 1949, et notamment l'arrêté du I ' mars 1950,
interdit le recours à l'acide cyanhydrique dans les locaux d'habi-
tation, les établissements hospitaliers et scolaires . Les inconvé-
nients d'une telle réglementation, alors qu'un système de protec-
tion efficace peut aujourd'hui être mis en place contre les
émanations toxiques, ont déjà conduit le Gouvernement à
adopter, le 4 août 1986, un arrêté autorisant l'emploi d'acide
cyanhydrique en agriculture . Il lui demande donc si elle envisage
de mieux tenir compte, dans la réglementation concernant l'em-
ploi des gaz, des impératifs urgents de la protection du patri-
moine français.

Réponse. - Le problème que soulève l'honorable parlementaire
est bien connu des services chargés de la santé publique qui sont
conscients de la nécessité de procéder, compte tenu de leur auto-
risation d'emploi à l'étranger, à une révision de la réglementation
née de la loi ne 49-1531 du l ai décembre 1949 interdisant l'utili-

sation de certains gaz toxiques, dont l'acide cyanhydrique, pour
la désinsectisation, la dératisation et la désinfection des locaux
d'habitation, des établissements hospitaliers et scolaires . Cepen-
dant, en raison de la toxicité de ces gaz, la plus grande prudence
s'impose il faut rappeler, en effet, que la législation de 1949 est
intervenue à la suite d'accidents mortels qui, certes rarement, se
produisent encore dans les pays où l'utilisation de ces traitements
est autorisée . Afin de définir les modalités d'emploi de ces pro-
duits chimiques dangereux lors d'opérations de désinsectisation
indispensables à la conservation de certains éléments du patri-
moine culturel français, une expérimentation, sui serait effectuée
dans un local isolé, est envisagée . Cette expérimentation devrait
contribuer à mieux appréhender les contraintes d'utilisation de
ces gaz et d'adapter en conséquence la réglementation actuelle-
ment en vigueur.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13210. - l« décembre 1986. - M . Jean Peu:1st attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la terrible maladie de Parkinson . Maladie évolutive
qui, dans l'état actuel de nos connaissances, ne peut être arrêtée
ni ralentie. Elle conduit inéluctablement à un déclin physique et
parfois même psychique . La durée de la maladie, son caractère
particulièrement invalidant, l'avait fait classer dans la nomencla-
ture remboursable à 100 p. 100 . Les parkinsoniens ont appris
avec stupeur que ce remboursement ne serait plus assuré . Il lui
demande les raisons pouvant justifier une telle décision et ses
intentions éventuelles pour y remédier.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13747. - 1« décembre 1986 . - Mme Maria-Josèphe Sublat
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur les répercussions du projet prévoyant
de faire la distinction entre soins imputables à la maladie et ceux
qui ne le sont pas . Pour certaines maladies comme la maladie de
Parkinson, cette démarche dénote une méconnaissance totale de
la réalité. Par exemple, la maladie de Parkinson engendre des
troubles multiples et sa thérapie, elle-même, provoque des effets
secondaires : dépression, troubles digestifs et urinaires, problèmes
musculaires, baisse de tension, etc. Face à ce projet, l'association
des groupements de parkinsoniens propose de diminuer le
nombre de médicaments prescrits, de créer le premier établisse-
ment de cure et de repos pour parkinsoniens afin d'assurer au
malade une autonomie la plus longue possible, de susciter la
création « d'hôpitaux de jour » réservés aux malades très handi-
capés qui pourraient bénéficier de soins spécialisés en évitant le
placement à temps plein dans des structures inadaptées et coû-
teuses . Par conséquent, et plutôt que de pénaliser d'avantage de
personnes touchées par la maladie, il semble nécessaire d'étudier
des moyens rationnels d'économie . Elle lui demande quels sont
ses projets dans ce domaine.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

1552$. - 22 décembre 1986. - M . Jean-Claude Cassaing
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre dos affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille . sur le projet de suppression du rembour-
sement à 100 p. 100 des frais occasionnés par la maladie de Par-
kinson . En effet, le projet prévoit de faire la distinction entre les
soins directement imputables à la maladie et ceux qui ne le sont
pas . En réalité, la maladie de Parkinson engendre des troubles
multiples (dépression, troubles digestifs, urinaires, musculaires . . .),
et sa thérapie elle-même provoque des effets secondaires néfastes,
comme, par exemple, les pertes d'équilibre qui provoquent des
chutes à l'origine de divers traumatismes et fractures . En consé-
quence, il lui demande sur quelles bases ce projet envisage de
faire une distinction entre ce qui pourrait être remboursé à
100 p . 100 et ce qui ne le serait pas.

Réponse . - La maladie de Parkinson a été maintenue sur la
liste des affections de longue durée ouvrant droit à l'exonération
du ticket modérateur, modifiée par le décret ne 86-1380 du
31 décembre 1986 . Le décret ne 86-1378 du 31 décembre 1936 n'a
pas pour objet de supporter le remboursement à 100 p. 100 des
soins en rapport avec le traitement proprement dit des affections
mentionnées par ce texte, et notamment de la maladie de Par-
kinson . Mais il ne semble pas contraire à l'équité que les soins
dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affection exoné-
rante soient remboursés dans les conditions de droit commun et
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donnent lieu, le cas échéant, au paiement du ticket modérateur.
Le décret ne 86-1378 du 31 décembre 1986 suivant en cela l'avis
d'une large majorité des partenaires sociaux gestionnaires de l'as-
surance maladie permet ainsi de différencier les modalités de
prise en charge des soins suivant qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . Cette réforme sera
mise en ouvre avec toutes les précautions nécessaires pour que le
corps médical puisse tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles.

Santé publique (maladies et épidémies)

13311 . - I « décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre appelle
l'attention de Mme te ministre délégué auprès du ministre
des affairas sociales st de l ' emploi, chargé de la santé et de
la fomllle, sur les cas de tuberculose en France . Si les contrôles
médicaux sont effectués régulièrement parmi les populations
actives et scolaires, ils restent insuffisants, voire même inexis-
tarts, pour les personnes âgées, les travailleurs immigrés vivant
dais des foyers et certains asiles de nuit, ainsi que dans des
asiles psychiatriques. Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour que les contrôles soient effectués parmi les groupes
qui échappent au dépistage de la tuberculose.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète du fait que les
contrôles médicaux en matière de tuberculose seraient à son avis
insuffisants parmi les groupes à risques et demande au ministre
délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
chargé de la santé et de la famille, quelles mesures elle compte
prendre pour assurer la surveillance de ces personnes échappant
au dépistage obligatoire de la maladie en cause . 1l y a tout
d'abord lieu de rappeler que, en application de l'article 37 de la
loi n e 83-683 du 22 juillet 1983 complétant la loi du 7 jan-
vier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, les actions de lutte
antituberculeuse sont du ressort du conseil général des départe-
ments . II n'en reste pas moins que le ministère chargé de la santé
ne cesse de recommander la vigilance en ce qui concerne les
groupes à risque élevé de morbidité tuberculeuse, conformément
du reste aux conclusions formelles d'un groupe d'étude chargé, il
y a quelques années, d'examiner les divers aspects des problèmes
que pouvait poser la lutte antituberculeuse . Dans un avenir tout
à fait prochain, une brochure faisant le point de l'ensemble de
ces questions sera diffusée auprès de tous les médecins . Il
importe également de signaler qu'une action particulière d'infor-
mation sanitaire en la matière a été réalisée à destination des
populations migrantes . Enfin, le ministre délégué chargé de la
santé croit devoir faire remarquer que les malades hébergés dans
les établissements spécialisés en psychiatrie bénéficient, comme
tous les sujets hospitalisés, d'une surveillance médicale générale
et sont donc soumis, si besoin est, au dépistage de la tuberculose.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

13410. - 1 ,, décembre 1986 . - M. Christian Demuynck attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé st de
la famille, sur le problème de l'équipement des cliniques privées.
En effet, les cliniques privées fonctionnent comme des entreprises
commerciales et elles sont donc exposées à de nombreux risques.
Elles ne bénéficient d'aucun soutien financier de la part de
l'Etat, des régions, des départements ou des communes . Or les
cliniques ne sont pas libres de s'équiper comme elles l'enten-
dent : l'Etat a le pouvoir de décider ou de refuser l'acquisition,
pour un établissement, d'un équipement lourd . II lui demande
donc son avis sur ce paradoxe qui existe actuellement.

Réponse . - Les cliniques privées, si elles sont effectivement
régies comme des entreprises commerciales, jouent un rôle
important à côté des établissements hospitaliers publics dans la
politique générale de santé publique conduite par le Gouverne-
ment, qui tend à faire bénéficier la population des meilleures
techniques de diagnostic et de soins aux meilleurs coûts . Cette
politique prévoit, notamment, la programmation des équipements
sanitaires, nécessaire à une répartition équilibrée des installations
sur l'ensemble du territoire et à une pratique des examens et des
soins au plus juste coût afin d'éviter un accroissement des
charges incombant aux organismes d'assurance maladie . C'est
ainsi que l'installation de certains types de matériel lourd doit
être autorisée, qu'il s'agisse du secteur public ou du secteur privé,
dans un souci de complémentarité entre les établissements . Ceux-
ci sont d'ailleurs invités à passer des conventions entre eux afin
d'ouvrir l'accès des appareils à tous les malades et d'organiser le

partage du temps d'utilisation entre les praticiens du secteur
public et ceux du secteur privé, quel que soit le statut de l'éta-
blissement bénéficiaire de l'autorisation. II s'agit, par ce moyen,
de faciliter la meilleure utilisation de l'équipement lourd, particu-
lièrement onéreux, et d'en assurer en même temps une rentabilité
satisfaisante.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Loir-et-Cher)

13619 . - 1 « décembre 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la difficile situation budgétaire 1986 du centre hospitalier
général de Blois . En effet, la situation budgétaire de cet établisse-
ment nécessite un budget supplémentaire de 5 millions de francs
pour 1986. En conséquence, il lui demande si les moyens finan-
ciers nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du centre
hospitalier général de Blois peuvent être rapidement accordés.

Réponse . - Les difficultés budgétaires que connaît le centre
hospitalier général de Blois proviennent essentiellement de l'inci-
dence des diverses mesures adoptées en 1985 et 1986 en faveur
du personnel (reclassement des agents des catégories C et D ;
maintien du pouvoir d'achat). Il est vrai que l'incidence budgé-
taire de ces textes avait été sous-estimée dans le calcul du taux
de progression des budgets hospitaliers pour 1986 . Aussi, le taux
directeur retenu pour le calcul des budgets des établissements
sanitaires et sociaux en 1987 inclut le report de ces différentes
mesures . Dans ces conditions, il n'a pas paru nécessaire de
déroger aux instructions en vigueur pour l'exercice 1986.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Nord)

13791 . - 1 ,, décembre 1986. - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les menaces de suppression de lits de dialyse dont
ferait l'objet l'hôpital départemental de Felleries-Liessies (Nord).
Il lui indique qu'il ne comprend pas cette mesure, compte tenu
que ce service présente toutes les garanties et qualités requises
sur le plan médical . II s'étonne par ailleurs qu'il ne parvienne
pas à obtenir des éléments de réponses précis auprès des auto-
rités de tutelles, D.R .A .S.S . et D.D .A.S .S . Il l'informe que le ser-
vice d'hémodialyse de l'hôpital départemental applique un prix
de journée très nettement inférieur à la moyenne nationale
(2 350 F au lieu de 3 000 F par ailleurs). II lui demande donc de
bien vouloir faire toute la lumière sur le problème évoqué.

Réponse. - Madame le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, communique à l'honorable parlementaire les informa-
tions qu'il sollicite sur les menaces de suppression des lits de
dialyse dont ferait l'objet l'hôpital de Felleries-Liessies (Nord).
Cet établissement hospitalier est actuellement autorisé à faire
fonctionner dix postes d'hémodialyse en centre, dont deux pour
l'entraînement à domicile ; six d'entre eux ayant bénéficié d'une
autorisation de renouvellement par lettre ministérielle du
9 avril 1986. Néanmoins douze postes y sont actuellement en
fonctionnement, deux postes supplémentaires n'ayant bénéficié
d'aucune autorisation . En conséquence, l'établissement a été
invité à limiter le nombre de ses postes à celui des postes réelle-
ment autorisés, soit dix postes au total, dont deux d'entraînement
qui devraient lui permettre de développer son activité de mise à
domicile des malades . En tout état de cause, et compte tenu de
son activité, il n'a pas été question de réduire la capacité actuel-
lement autorisée à dix postes du centre d'hémodialyse de l'éta-
blissement hospitalier de Felleries-Liessies . Néanmoins, en fonc-
tion de l'évolution générale de l'activité en soins du secteur
sanitaire n° 9 Maubeuge de la région Nord - Pas-de-Calais, la
capacité en lits de l'établissement est toujours susceptible d'être
modulée ou redéployée dans le cadre d'une procédure de révision
à moyen terme du programme de l'établissement.

Drogue (lutte et prévention)

13969 . - 8 décembre 1986. - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le Premier ministre sur la vente libre en phar-
macie de certains médicaments dont le conditionnement inclut
une seringue et une aiguille tel celui du « Ribomunyl » . II est
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fréquent que des toxicomanes menacent de se livrer réellement à
des voies de fait dans des pharmacies devant le refus de certains
pharmaciens de délivrer ces médicaments dont l'utilisation par
une telle clientèle ne laisse place à aucun doute . Dans de tels
cas, la rigueur morale de ces professionnels ne trouve aucune
couverture réglementaire . Dans le cadre de la lutte contre la toxi-
comanie qui pose comme principe que la consommation mini-
male de drogue est celle égale à zéro, il lui demande de faire
respecter l'interdiction de la vente des seringues sans ordonnance
en inscrivant les médicaments concernés au tableau C des subs-
tances vendues sur prescription médicale. - Question transmise à
Mme le ministre délégué auprès da ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.

Réponse . - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lernentaire, il faut souligner que les dispositions du décret
n° 72-200 du 13 mars 1972 relatif notamment à la vente au public
des seringues et des aiguilles destinées aux injections parenté-
rales, s'appliquent non seulement aux aiguilles et seringues pré-
sentées seules, mais également à celles qui sont jointes au condi-
tionnement des spécialités pharmaceutiques telles le Ribomunyl.
En conséquence, à défaut d'une ordonnance, la délivrance du
Ribomunyl injectable, dans les pharmacies doit se faire sur com-
mande ou reçu écrit après vérification de l'âge et de l'identité de
l'acheteur. Dans certains cas, le refus de vente est donc possible
sans qu'il soit besoin de recourir à l'inscription des médicaments
concernés au tableau C des substances vénéneuses . Cependant,
l'émergence et l'extension du syndrome immunodéficitaire acquis
ou SIDA, a mis en évidence le rôle néfaste de l'usage partagé des
seringues par les toxicomanes . Aussi, une modification du décret
du 13 mars 1972 est étudiée pour permettre une acquisition plus
facile des seringues et aiguilles non infectées en assortissant leur
conditionnement d'une mention obligatoire relative à leur strict
usage personnel.

Etahlissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Hauts-de-Seine)

14108. - 8 décembre 1986 . - M . Charles Deprez demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
certaines précisions sur les difficultés d'approbation par l'autorité
de tutelle du budget supplémentaire 1986 d'un établissement hos-
pitalier public confronté à des augmentations de dépenses résul-
tant notamment de l'application de textes en faveur du per-
sonnel, parus après l'approbation du budget primitif : arrêté du
19 décembre 1985 relatif au classement et à l'échelonnement indi-
ciaire des personnels d'exécution des établissements hospitaliers
publics (applicable à compter du ler juillet 1985) ; décret du
31 janvier 1986 relatif aux indices de la fonction publique (appli-
cable à compter du Ire janvier 1985) ; arrêté du 3 mars 1986
concernant l'application de ces mesures au personnel médical
(applicable à compter du Ire janvier 1985) ; arrêté du
18 juillet 1986 relatif à l'organisation et à l'indemnisation des ser-
vices de gardes. Cette situation est amplifiée par le montant sans
cesse croissant des admissions en non-valeur qui atteignent sur-
tout les hôpitaux de la région parisienne, qui subissent une fré-
quentation étrangère importante . Malgré les justifications
apportées, l'autorité de tutelle (D .D.A .S .S .), tout en reconnaissant
le bien-fondé des demandes, n'est pas en mesure de faire face
aux besoins financiers dans le cadre du budget global, ce qui
risque de compromettre la paye du personnel en décembre . Il
souhaite connaître les mesures susceptibles d'être envisagées pour
remédier à cet état de fait d'autant plus injuste que l'établisse-
ment, grâce à une gestion prudente, avait constitué un important
excédent budgétaire sur l'année 1985 qui lui a été défalqué de la
dotation globale pour 1986.

Réponse. - Dans les derniers mois de l'année 1986, de nom-
breux établissements hospitaliers publics ont déposé des
demandes de décision modificative de leur budget, demandes
motivées comme le précise l'honorable parlementaire dans
l'énoncé de la question : publication de textes en faveur de la
rémunération du personnel, et plus particulièrement le décret du
19 décembre 1985 relatif au classement et à l'échelonnement indi-
ciaire, décret du 31 janvier 1986 relatif aux indices de la fonction
publique, arrêté du 18 juillet 1986 relatif à l'organisation et à
l'indemnisation du service de gardes . II faut préciser que la régle-
mentation permet actuellement de réviser la dotation globale
pour financer des décisions modificatives en cours d'année dans
le seul cas d'une modification importante et imprévisible des
conditions économiques ou de l'activité médicale de nature à
provoquer un accroissement substantiel des charges d'exploita-
tion (article 39 du décret n° 83-744 du I l août 1983). Toutes les
mesures citées ne répondent pas à ces conditions, dans la mesure
où la plupart d'entre elles résultent de l'accord salarial de la
fonction publique pour 1985 (revalorisation indiciaire des per-

sonnels d'exécution, mise en oeuvre de la clause de sauvegarde
par le décret du 31 janvier 1986) . Par ailleurs, le financement de
ces mesures était prévu dans les taux de progression des budgets
hospitaliers décidés pour les années 1985 et 1986 . La fraction du
coût de ces mesures qui excéderait les possibilités budgétaires des
établissements en 1986 doit pouvoir être financée dans leur
budget 1987 ; le taux directeur de 1987 a en effet été calculé
compte tenu du report partiel du coût de ces mesures sur les
budgets de 1987. La réforme de l'organisation des gardes et
astreintes répond au critère d'imprévisibilité fixé par la réglemen-
tation . Pour la financer, une rallonge de ICO millions de francs a
été répartie entre les établissements concernés dans les premiers
mois de l'année 1986. Un bilan de cette réforme, ainsi que de la
réorganisation des gardes qui devait l'accompagner, sera effectué
au premier semestre de 1987 . Compte tenu de l'ensemble de ces
éléments, les mesures citées par l'honorable parlementaire n'ont
en règle générale pas été retenues pour autoriser des décisions
modificatives aux hôpitaux publics . Seules ont été autorisées,
pour ne pas faire apparaître dans la comptabilité de faux excé-
dents, l'affectation des éventuels excédents de recettes de toute
nature au financement des éventuels dépassements de crédits en
matière de rémunération du personnel . Pour le reste, des vire-
ments de crédits ont été opérés, afin que nulle part ne soit remise
en cause la paye de ce personnel pour le mois de décembre . Le
montant croissant des admissions en non-valeur dans les hôpi-
taux de la région parisienne relève d'une analyse non pas budgé-
taire mais de trésorerie . Sa réalité mérite certainement d'être éta-
blie par des analyses précises qui s'attachent à en élucider les
causes et à en rechercher les solutions . La gestion du recouvre-
ment des titres de recettes et de l'admission des malades n'est en
effet pas toujours des plus performantes dans tous les établisse-
ments de la région . Lorsque les causes en sont élucidées, cette
situation justifie des mesures exceptionnelles . La circulaire inter-
ministérielle du 30 décembre 1986 relative aux budgets hospita-
liers pour 1987 demande sur ce point aux autorités départemen-
tales de tutelle d'allouer avec discernement des crédits pour
constituer une provision pour créances irrecouvrables dans les
budgets des hôpitaux qui en ont réellement besoin. Enfin, il est
exact que la fraction des excédents de l'exercice 1985 qui résul-
tait d'un surplus de recettes a été reprise par réduction de la
dotation globale de 1986, en application de l'article 63 du décret
n o 83-744 ci-dessus mentionné. Cette mesure générale se justifie
par l'extrême difficulté dans laquelle les établissements se trou-
vaient pour évaluer la première année avec une bonne précision
la part de la dotation globale dans leurs recettes d'hospitalisa-
tion . C'est pourquoi la réglementation a mis en place ce méca-
nisme correcteur de présomption de sous-estimation de la dota-
tion globale . Les excédents ainsi remis correspondaient plus
souvent à une erreur de calcul de la dotation globale ou à un
surcroît d'activité qu'à une gestion prudente.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

14448. - 8 décembre 1986. - M . Jean-Louis Masson demande
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle peut lui indiquer le montant des dépenses engagées au titre
de la kinésithérapie libérale au cours des années 1982, 1983, 1984
et 1985, ainsi que les sommes affectées aux différents centres de
rééducation du service public ou du secteur privé à but non
lucratif pour la même période . Par ailleurs, il lui demande le
coût moyen par malade au sein de chaque structure ainsi que le
coût global en A.M .M . par kinésithérapeute libéral et salarié.

Réponse. - Le montant des remboursements des actes en
A .M .M. effectués par les masseurs-kinésithérapeutes au cours des
années 1983-1984 et 1985 figure dans le tableau ci-après :

(En millions de francs.)

ANNÉES AVEC TICKET SANS TICKET
TOTALmodérateur modérateur

1983	 1 157,308 1 818,190 2 975,498
1984	 .

	

1 304,154

	

2 090,702 3 394,856
1985	 I

	

1454,219

	

2 404,668 3 858,888

(Régime général - risque maladie . - Source : CN.A .M.T.S . - sratisuques
mensuelles).

Les sommes affectées aux différents centres de rééducation du
service public ou du secteur privé à but non lucratif pour la
même période ainsi que le coût moyen par malade au sein de
chaque structure ne sont pas connus, seule l'activité libérale des
masseurs-kinésithérapeutes faisant l'objet d'études statistiques . A

t
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partir du tableau ci-dessus, on peut évaluer le coût global en
A .M .M . par masseur-kinésithérapeute pour le risque maladie et
pour le seul régime général à 130 241 francs en 1983,
143 406 francs en 1984 et 157 012 francs en 1985 . Dans le méme
temps, les honoraires et frais par masseur s'élevaient à
202 90E francs en 1983, 222 235 francs en 1984 et 240 287 francs
en 1985 (source : C .N .A.M.T.S . - le secteur libéral des professions
de santé - activité).

Etablissements d'hospitalisation, de . soins et de. cure
(centres de conseils et de soins)

14481 . - 15 décembre 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de
la famille, sur la situation des centres municipaux de santé. Les
centres municipaux de santé, souvent bien équipés, concentrant
dans un même lieu de nombreuses activités médicales, répondent
en grande partie aux besoins de l 'ensemble de la population, sur-
tout les familles les plus démunies . La prévention, l'épidémio-
logie, l'hospitalisation à domicile, les meilleures formes de prise
en charge sont les axes principaux de l'activité de ces structures.
Cet acquis considérable est à préserver et à étendre . Or de graves
menaces pèsent sur les centres municipaux de santé du fait de
l'absence de statut. Actuellement, une commission est chargée
d'élaborer des propositions pour ce secteur. Or cette commission
ne fait pas de place pour les élus des communes finançant ces
établissements. En conséquence, elle lui demande quelles sont ses
intentions dans ce domaine.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, informe l'ho-
norable parlementaire qu'elle souhaite préserver le pluralisme et
garantir une stricte égalité entre les différentes formes d'exercice
de la médecine . A cet égard, elle a mis en place, en sep-
tembre 1986, une commission nationale des centres de soins,
comprenant entre autres membres un conseiller municipal . Cette
commission avait pour objectif d'accomplir d'une part un travail
de réflexion sur les missions des centres de soins, leur dimension
sociale au sein des structures sanitaires, et d'autre part de pro-
céder à l'examen de leur fonctionnement au point de vue juri-
dique et fiscal afin de respecter le principe d'une équivalence de
droits et de devoir avec le secteur libéral. L'ensemble des conclu-
sions de cette commission a donné lieu à la rédaction d'un rap-
port à la fin de l'année 1986 ce rapport est actuellement à
l'étude .

Prestations familiales
(allocation parentale d 'éducation)

14.28. - 15 décembre 1986. - M . Germain aengenwin attire
l'attention de Mme le ministre «ligué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de I . santé et de
la famille, sur los dispositions e envisage de prendre dans
son projet de loi sur la famille, c . . qui concerne plus particu-
lièrement l'allocation parentale d'éducation. 11 lc,i demande en
effet si cette allocation de 2 400 francs par mois à partir de la
troisième naissance, uniquement prévue pour les femmes qui ont
eu deux ans d'activité professionnelles au cours des dix années
précédentes, ne pourrait pas être aussi attribuée à toutes les
femmes qui ont un troisième enfant et qui sont restées au foyer
pour élever les deux premiers sans avoir travaillé préalablement .

Réponse. - La politique familiale constitue une priorité essen-
tielle de l'action gouvernementale . L'orientation actuelle de cette
politique prend en compte les intérêts des familles nombreuses.
Des mesures importantes ont ainsi été adoptées au travers de la
loi relative à la famille du 29 décembre 1986. Cette loi prévoit
une extension radicale de l'allocation parentale d'éducation . La
durée de versement de l'allocation est élargie : l'allocation paren-
tale d'éducation est versée jusqu'aux trois ans de l'enfant et non
plus pendant deux ans. Son montant est substantiellement majoré
puisqu'il sera porté, par voie réglementaire, de 1 518
à 2400 francs, sort plus de 50 p . 100 du S .M .I.C . La loi élargit
également le champ des bénéficiaires par un assouplissement très
important de la condition d'activité antérieure. Cet élargissement
permet à celui des deux parents qui aurait cessé son activité dès
le premier ou le second enfant de bénéficier de la prestation,
L'allocation parentale d'éducation telle qu'elle est améliorée
représente un coût important pour le régime des prestations fami-
liales . Devant l'urgence, le Gouvernement a décidé de faire
porter l'effort sur les catégories les plus sensibles, tout en respec-
tant les impératifs financiers des grands équilibres de la sécurité
sociale . Des choix ont dû être faits : l'allocation parentale d'édu-
cation proposée maintient en conséquence une condition d 'acti-
vité antérieure tout en l'élargissant de façon considérable (deux
ans dans les dix ans au lieu de deux ans dans les deux ans et
demi précédant l'ouverture du droit), le Gouvernement, soucieux
de respecter les nécessaires impératifs financiers, a décidé d'ap-
porter un soutien particulier aux femmes qui exercent ou ont
exercé une activité professionnelle et souhaitent réaliser un projet
familial . La suppression de toute référence à une activité anté-
rieure entrainerait un coût de l'allocation parentale d'éducation
de plus de dix milliards de francs, incompatible avec les moyens
financiers actuels.

Administration (ministère de la santé et de la famille : budget)

14717 . - 15 décembre 1986 . - M . Vves Fréville demande à
Mme le ministre «ligué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui indiquer, pour chaque chapitre budgétaire
dont elle a la responsabilité, le montant des autorisations de pro-
gramme délivrées en 1985 au titre des investissements décon-
centrés à caractère régional (catégorie II) ou à caractère départe-
mental (catégorie III) . Il lui demande également de bien vouloir
préciser, pour les dotations supérieures à lao millions de francs,
les clés de répartition précises utilisées pour ventiler ces dotations
entre les diverses régions métropolitaines.

Réponse . - Le tableau ci-dessous indique à l'honorable parle-
mentaire le montant des autorisations de programme de caté-
gories II et III délivrées au titre des investissements décon-
centrés, pour les chapitres « subventions d'équipement sanitaire »
et « subventions d'équipement social », dont le ministre a la res-
ponsabilité. Le volume des crédits budgétaires affectés pour ces
actions ne permet pas l'attribution de dotations régionales supé-
rieures à 100 millions de francs . Par conséquent, il n'est pas pos-
sible de mettre en place des clés de répartition. Les subventions
de l'Etat sur le titre VI du budget général sont accordées en
fonction des besoins et de la situation des bénéficiaires, soit à
partir des propositions annuelles des commissaires de la Répu-
blique, soit sur la base des contrats de plan conclus entre l'Etat
et les régions pour des actions présentant un intérêt particulier
pour ces collectivités .

(En milliers de francs .)

CHAPITRE ET ARTICLE BUDGÉTAIRE INVESTISSEMENTS
de catégorie 1

INVESTISSEMENTS
de catégorie II

'NVESTISSEMENTS
de catégorie III

TOTAL DFS AUTORISATIONS
de programme délivrées en 1986

66-11 . - Subventions d'équipe-
ment sanitaire	

66-20. - Subventions d'équipe-
ment social	

302 579 456 886

371 221

759 465

456 25285 031

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

11141 . - 22 décembre 1986. - M. Gustave Amuit appelle l'at-
tention de Mme le mInitre dHê/ui auprès du ministre des
affaires eoeMMea et de l'emploi . chargé de la santé et da la
farallIe, sur les inquiétudes que soulève l'avis aux fabricants de
spécialités pharmaceutiques à base de plantes, paru au Journal
officiel du 13 septembre 1986. L'avis prévoit que les préparations
à base de plantes, présentées sous la forme pharmaceutique relè-
vent de la réglementation du médicament et doivent re éla-

borées par un établissement pharmaceutique après autorisation.
La santé publique suppose en effet des contraintes particulières
de contrôle et de fabrication des produits médicamenteux. La
disposition prise s'inscrit sans doute dans cette préoccupation.
Son application mécanique compromet toute une industrie repré-
sentant des centaines de fabricants et toute une chaine de
magasins spécialisés. Compte tenu de l'expérience acquise, il ne
semble pas que la disparition de ces entreprises apporte quelques
améliorations que ce soient à la santé. Il lui demande donc, dans
le cadre des dispositions sanitaires nécessaires à la santé
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publique : 1 . de prendre en compte les problèmes de cette indus-
trie et les suppressions d'emplois qui découleraient de sa dispari-
tion ; 2 0 de rechercher avec la profession les moyens d' assurer un
contrôle de fabrication des produits et de leur distribution satis-
faisant aux exigences de !a réglementation.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inquiète des consé-
quences que pourrait »voir, pour certaines entreprises, l'avis aux
fabricants de spécialités pharmaceutiques à base de plantes, paru
au Journal officiel du 13 septembre 1986. Il est à rappeler que ces
dispositions ne concernent que les produits relevant de la législa-
tion sur les médicaments, telles qu'elles résultent du code de la
santé publique, notamment de l'article L. 511 . Toutes les denrées
et boissons soumises à la réglementation applicable aux produits
diététiques édictée pat le décret n 5 81 .574 du 15 mai 1981 n'ont
pu à obtenir d'autorisation de mise sur le marché et peuvent
donc toujours flic vendues librement en dehors du circuit phar-
maceutique. L'application de cette réglementation relève de la
direction générale de la concurrence, de la répression des fraudes
et de la consommation au ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation . Il appartient donc aux entreprises de déter-
miner parmi les produits qu'elles fabriquent ceux qui répondent,
par leur composition, leu , résentation et les indications qu'ils
revendiquent, à la définition du médicament et de déposer une
demande d'autorisation de mise sur le marché. Dans l'intérêt de
la santé publique, il est en effet nécessaire qu'un produit soit
clamsé soit comme médicament, soit comme produit diététique ou
alimentaire et c' est la raison pour laquelle il était bon que les
fabricants soient informés de manière claire et précise . En cas de
difficultés sur tel ou tel produit, la direction de la pharmacie et
du médicament ainsi que la direction générale de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes sont à la
disposition des intéressés pour étudier les dossiers qui leur
seraient soumis.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

11172. - 22 décembre 1986. - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
M sir« social« et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur le problème du remboursement des vaccins . La loi
régissant les vaccinations prévoit le remboursement des vaccina-
tions obligatoires (maintenant dites « recommandées ») jusqu'à
lige de trois ans . Par la suite, elles ne le sont plus, les enfants
pouvant aller dans des P.M .I . et les adultes dans des centres de
vaccination gratuits. La sécurité sociale rembourse en principe ce
qui est curatif et non ce qui est préventif . Pourtant, le coût de la
prévention ne représente rien par rapport au coût du traitement
d'une maladie (pour exemple le prix du traitement contre le
tétanos équivaut à celui de 4 000 vaccinations, celui de la polio à
30000 vaccinations . etc. (chiffres de 1975)). Néanmoins, il lui fait
part de son étonnement concernant les disparités qui existent
entre les caisses régionales et la caisse nationale . En effet, il
semble que chaque caisse dispose d'un fonds d'action sociale
propre dont elle peut se servir à son gré, et, entre autres, si elle
le désire, pour financer la prévention . Ainsi, certaines caisses
remboursent, d'autres non . En outre, elles seraient censées suivre
les recommandations du ministère de la santé qui a organisé des
campagnes contre le tétanos, la rougeole et la rubéole et donc
rembourser la prévention . Mais en pratique, elles peuvent ne pas
le faire et il n ' y a aucun recours puisqu'elles appliquent la loi . Il
lui demande de lui faire part de son opinion à ce sujet ainsi que
de lui exposer les mesures qui pourraient être prises pour rééqui-
librer cette situation.

Réponse. - Le principe posé à l'article L. 321-1 du code de la
sécurité sociale réserve la prise en charge par l'assurance maladie
aux actes, produits ou traitements à caractère curatif. Néanmoins,
l'assurance maladie ne s'est pas désintéressée de la politique de
pprévention, et notamment de la prise en charge des vaccinations.
Il a été tout d'abord admis, par circulaire ministérielle du
5 octobre 1967, de rembourser les frais résultant des vaccinations
obligatoires ou recommandées pratiquées à titre onéreux sur des
enfants de moins de trois ans ainsi que des vaccinations obliga-
toires ou recommandées par l'académie de médecine en l'absence
de possibilité d'accès aux vaccinations gratuites . Plusieurs vaccins
ont également fait l'objet au cours des dernières années d'une
inscription sur la liste des spécialités remboursables . Il s'agit du
Rudi-Rouvax contre la rougeole et la rubéole, du Hevac B contre
l'hépatite virale et du R.O.R . contre la rougeole, les oreillons et
la rubéole . Ces vaccins sont pris en charge sur le compte risque,
sous la seule réserve de l'appréciation de leur prescription par le
contrôle médical en fonction du degré d' exposition au nsque.
Enfin. ; vaccin antigrippal est pris en charge systématiquement
sur les tonds d'action sanitaire et sociale du régime général pour

les personnes âgées de soixante-quinze ans et plus. Au-delà de
ces dispositions d'application uniforme pour l'ensemble des
caisses primaires d'assurance maladie, les administrateurs gestion-
naires du régime ,peuvent prendre des initiatives nationales ou
locales tendant à financer, sur le Fonds national de l 'action sani-
taire et sociale, des actions de prévention complémentaire.

Pharmacie (ordre des pharmaciens)

18371. - 22 décembre 1986. - M. Pierre Delmar rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que l'ordre des pharmaciens compte un peu plus de 48 000 phar-
maciens, dont 23 000 titulaires d'officine (section A) et un peu
plus de 14000 assistants en officine (section D) . Il lui suggère
que le nombre de pharmaciens issus directement de l'officine
(titulaires ou assistants) soit représenté par au moins la moitié
des membres du conseil national . En effet, les pharmaciens d'of-
ficine ont une connaissance pratique des problèmes, s'efforcent
d'apprécier l'exercice de leur profession avec le maximum
d 'équité, et souhaitent créer, en matière de décisions ordinales,
une jurisprudence issue de l'usage et de la pratique pharmaceu-
tique quotidienne. Il lui fait observer que la composition actuelle
de l'ordre n'a pas changé depuis plus de quarante ans alors
qu'existaient, à ce moment-là, plus de 2 000 fabricants dont l'im-
mense majorité était en lien direct avec l 'officine . A cette époque,
le pharmacien assistant n'existait pratiquement pas et les facultés
enseignaient un exercice professionnel officinal qui tenait très
largement compte de la réalité . Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard de la suggestion qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
sections de l'ordre des pharmaciens ont été modifiées depuis la
création de cette institution pour répondre aux contraintes de
l'évolution économique ; il n'en demeure pas moins qu'un même
souci de préserver l'éthique et la déontologie anime l ' ensemble
de la profession . Aussi, à défaut de difficultés particulières de
fonctionnement qui n'ont jamais été soulevées par l'instance ordi-
nale, il me semble que la composition actuelle de l'ordre est à
même de refléter les préoccupations quotidiennes de la profes-
sion . Il n'est donc pas envisagé de procéder à des modifications
dans ce domaine.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(établissements)

1101. - 22 décembre 1986. - M . Raymond Marcellin
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affale» sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de le
famille, de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle envisage
de prendre pour favoriser l'utilisation des lithotripteurs extra-
corporels qui détruisent, sans intervention chirurgicale, les calculs
du rein.

Réponse. - En France, avec vingt et un appar-'"- autorisés, les
besoins en lithotripteurs peuvent être considérés comme couverts.
En effet, selon les études réalisées, les affections lithiasiques uri-
naires, toutes variétés confondues, toucheraient, par an, un habi-
tant sur 1000, soit environ 55000 cas . Environ 30 p . 100 de
ceux-ci présentent un arrêt des calculs au-dessus de la crête
iliaque, c'est-à-dire dans le rein ou la partie supérieure de l'ure-
tère, seules zones où peut agir un lithotripteur, soit environ
16 500 cas . Sur ces 16 500 cas, 75 à 80 p . 100 relèvent de litho-
tripsie extra-corporelle, soit environ 13 000 cas par an . Un centre
de lithotripsie peut, en moyenne, traiter environ 800 cas par an
(quatre malades par jour). Sur cet:c base, le nombre de lithotrip-
teues nécessaires serait de l'ordre de seize . Or le parc est déjà de
vingt et un appareils.

Handicapés (accès des locaux)

1111. - 5 janvier 1987 . - M. Jean Nati« attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et d« transports sur l'interprétation régle-
mentaire concernant les mesures qui doivent exister dans les éta-
blissements de santé, particulièrement les hôpitaux, pour l'accueil
des personnes handicapées moteur . Pour permettre à ces per-
sonnes de se déplacer et d'utiliser normalement les installations
neuves ouvertes au public, le décret n e 78-109 du 1°' février 1978
fixe des normes architecturales pour « tous bàtiments, locaux,
enceintes dans lesquels des personnes sont admises librement . . . s.
Certaines de ces normes ne sont pas toujours respectées ; ainsi à
l'hôpital Nord de Nantes, certaines lacunes ont été relevées dans
ce domaine . Or l'administration semble faire une distinction entre

I
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hospitalisés et visiteurs : la réglementation ne s'appliquerait qu'à
ces derniers . Certes les hôpitaux ne sont pas explicitement
nommés dans ce décret, mais ils n'y sont pas nommément exclus.
L'interprétation restrictive du règlement est regrettable, d'autant

lus que la population des « personnes à mobilité réduite » dans
les hôpitaux y est plus importante que partout ailleurs . 1l lui
demande donc quelles mesures il envisage de prendre à ce sujet
afin de pouvoir recevoir normalement les personnes handicapées
dans les établissements de santé, - Question transmise â Mme le
ministre délégué auprès de ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, chsrsé la santé et de la famille.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé de la santé et de la
famille, informe l'honorable parlementaire que les dispositions
archite-turales et aménagements extérieurs destinés à faciliter
l ' accessibilité des établissements hospitaliers aux personnes han-
dicapées sont celles définies par le décret n° 78 . 109 du
I• , février 1978 fixant les mesures destinées à rendre accessibles
aux personnes à mobilité réduite les installations neuves ouvertes
au public. Parmi les installations hospitalières, sont à considérer
comme relevant de ces dispositions celles destinées à l'accueil du
public, plus précisément selon l'un des termes de l'article 1 ., du
décret, celles « ouvertes à tout venant » . En pratique, donc, sont
concernés les locaux destinés aux consultations externes et ceux
accessibles aux visiteurs . Dans le cas particulier de l'hôpital
Nord de Nantes, le relief du terrain, comme la complexité du
programme architectural, ont rendu difficile le respect de ces
obligations réglementaires. Celles-ci ont néanmoins été satisfaites
d'une manière générale dés l ' ouverture de l'établissement, à l'ex-
ception d' un local sanitaire à l'usage des personnes handicapées.
Les modifications nécessaires ont été apportées depuis . Par ail-
leurs, le caractère contractuel des liens entre établissements hos-
pitaliers et malades hospitalisés ne permet pas d'assimiler ceux-ci
au public, au sens du décret. Toutefois, les obligations de soins
et d'assistance incombant à ces établissements impliquent que les
besoins propres aux personnes en situation de handicap y soient
pris en charge . Les dispositions à prendre à cet effet sont néces-
sairement différentes selon la nature des institutions hospita-
lières : établissements de moyen et long séjour et hôpitaux pour
malades aigus . Dans les premiers, les handicaps rencontrés sont
assez semblables à ceux dont sont atteintes les personnes à mobi-
lité réduite . Aussi, en ce qui concerne l'aménagement des lieux,
des dispositions analogues à celles définies par la réglementation
sur « l'accessibilité » ont-elles été retenues dans les instructions
techniques du 12 juin 1980 concernant les centres de moyen et
long séjour . En services hospitaliers de malades aigus, dont il
convient d'observer que sur de nombreux points les aménage-
ments actuels couvrent très largement les exigences de la régle-
mentation sur l'accessibilité, les situations de handicap sont plus
complexes . En effet, aux réductions de capacité fonctionnelles
engendrées par la maladie ou l'accident qui a motivé l'hospitali-
sation, et par l'état d'épuisement ou de choc qui en résulte,
s'ajoutent celles dues aux contraintes de soins (perfusions, plâtres
d'immobilisation, cadres de traction, etc., et branchements aux
appareils de surveillance ou d'assistance aux fonctions vitales
dans les cas graves) . D'ores et déjà, ces réductions de facultés
fonctionnelles sont prises en charge par les services d ' hospitalisa-
tion de malades aigus, mais il est indispensable d'en mieux
connaître les facteurs afin de définir les dispositions en matière
d'aménagement et d'équipement les plus à même d'atténuer les
situations de dépendance et d'aider à la récupération des capa-
cités d'autonomie . Mes services ont engagé à cette fin une étude
sur les situations de handicap en cours d'hospitalisation, compor-
tant notamment une enquête auprès de 500 malades hospitalisés
de pathologies différentes . II devra en résulter des propositions
concrètes visant à apporter les modifications utiles dans la
conception des locaux d'hospitalisation et leur équipement.
Celles-ci devront prendre en compte, entre autres exigences, celle
de l'aide à la mobilité, mais avec des solutions techniques dont
on ne peut exclure a priori que, tout en respectant dans leur fina-
lité les objectifs visés par la réglementation sur l'accessibilité,
elles soient spécifiques au milieu hospitalier.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

1M1f10 . - 12 janvier 1987. - M . Edouard Chemesougon appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaira sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la faseille, sur la loi n o 86-33 du 9 janvier 1986 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière . Son
article 40-41 stipule le droit à un congé bonifié tous les trois ans
pour les originaires des D .O.M . travaillant dans les hôpitaux ;
mesure concernant un secteur qui, en la matière, a été négligé
jusqu ' à présent . A ce jour, le décret d'application s'y rapportant
n'est toujours pas paru . Pourtant, de nombreux hôpitaux ont
prévu que la catégone de personnel concernée pourrait en bénéfi-
cier dès l'année 1987 et ils ont donc affecté budgétairement les

sommes y afférentes. Du fait que l'application de ce décret entre-
rait dans le cadre de ta loi mobilité prônée par le Gouvernement,
il lui demande ce qu'elle entend faire en ce sens.

Réponse. - La loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 a posé le principe
de l'extension aux seuls fonctionnaires hospitaliers qui exercent
leurs fonctions sur le territoire européen de la France, et dont le
lieu de résidence habituelle est situé dans les départements
d'outre-mer, du bénéfice des congés bonifiés dans les conditions
prévues pour les fonctionnaires de l'Etat se trouvant dans la
même situation . L'élaboration du décret fixant les modalités d'ap-
plication de l'article 41-1 de la loi précitée et déterminant ses
effets sur la situation des agents susceptibles de bénéficier de tels
congés a nécessité une concertation préalable entre les ministères
intéressés . Si la durée de celle-ci n'a pas permis d'accorder aux
agents concernés le bénéfice des nouvelles dispositions législa-
tives au cours de l'année 1986, le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, tient à assurer l'honorable parlementaire de l'intérêt
qu'il attache à ce que la publication de ce texte intervienne de
telle sorte qu'aucun des agents répondant aux conditions d'ouver-
ture des droits à congé bonifiés ne subisse une attente supplé-
mentaire. C'est dans ce but qu'il est envisagé de soumettre le
projet de décret précité à l'examen de l'une des toutes premières
réunions du Conseil supérieur de la fonction hospitalière de la
présente année .

Hôpitaux et cliniques
(établissements : Seine-Saint-Denis)

18248 . - 12 janvier 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de ta famille,
sur les projets de travaux à l'hôpital Avicenne de Bobigny (Seine-
Saint-Denis) . En effet, il semblerait qu 'une décision de suppres-
sion d ' une subvention de 20 millions de francs pour l'opération
de construction d'un bâtiment de laboratoires à l'hôpital Avi-
cenne à Bobigny et son transfert sur l'hôpital Saint-Louis é Paris
soit intervenue en avril 1986 . Cet hôpital souffrant d'un retard
important d'équipement, cette décision, si elle était vérifiée, serait
évidemment dommageable à l'avenir de cet établissement et donc
à la qualité de l'hospitalisation publique en Seine-Saint-Denis.
Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
ou ses décisions sur ce dossier.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que la modification intervenue
dans le plan de financement des nouveaux laboratoires de l'hô-
pital Avicenne, à Bobigny, n'aura aucune incidence sur la réalisa-
tion de l'opération . Le déroulement du chantier se poursuit nor-
malement, le financement des travaux étant assuré par des
moyens propres à l'assistance publique à Paris . L'achèvement de
l'opération prévue pour la fin de cette année permettra d'ap-
porter une meilleure réponse aux besoins des patients et du per-
sonnel .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

1810. - 12 janvier 1987 . - M . Barnard Savy attire l'attention
de Mme la minisus délégué auprès du ministre des affaires
social« et de l'emploi, chargé de la senti st de la famille,
sur l'utilité de transformer des lits d ' hôpital « actifs » actuelle-
ment fermés ou non utilisés en lits de « long séjour » pour les
personnes âgées dépendantes pour lesquelles il est difficile de
trouver des places d'hôpital . II lui est demandé si elle approuve
cette stratégie et combien il y a actuellement en France de lits
« actifs » mal ou non utilisés qui pourraient être affectés à cette
nouvelle destination, ce qui de surcroit permettrait des économies
car on éviterait ainsi des hospitalisations inutiles dans des ser-
vices à prix de journée élevé.

Réponse . - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, communique à l'honorable parlementaire les informa-
tions qu'il sollicite sur l'utilité de transformer des lits d 'hôpital
« actifs » mal utilisés en lits de long séjour pour les personnes
à ées dépendantes pour lesquelles il est difficile de trouver des
places d'hôpital . La politique poursuivie par les pouvoirs publics
vise en effet à restructurer le système de santé et à éviter les
hospitalisations inutiles dans des services sanitaires à prix élevés
dont la plus grande charge est suylortée par l'assurance maladie.
Les restructurations ayant une incidence sur l'accueil des per-
sonnes âgées sont les suivantes : 1 . reconversion ou fermeture
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des lits de court séjour occupés de façon inadéquate, principale-
ment en médecine . En particulier, les lits de médecine des hôpi-
taux locaux à trop forte durée moyenne de séjour sont recon-
vertis (- 5,2 p . 100 en nombre de lits en 1984 par rapport à
1983), notamment en lits de long séjour ou de maison de retraite
avec section de cure médicale . Le processus est identique bien
que moindre dans les simples hôpitaux (- 2,5 p . 100 en nombre
de lits de médecine en 1984 par rapport à 1983) ; 2 . transforma-
tion de lits des hôpitaux psychiatriques en structures alternatives
à l'hospitalisation ou en lits de long séjour. Ainsi la seule caté-
gorie de lits hospitaliers actuellement en développement est celle
du long séjour dont le nombre a augmenté de + 2,9 p . 100 de
1982 à 1983 et de + 5,9 p . 100 de 1983 à 1984. Cette augmenta-
tion prend place dans le contexte d'une diminution totale du
nombre de lits hospitaliers (- 1,3 p . 100 en 19841 et montre qu'est
en cours le processus de restructuration du système de santé.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de cure)

11112. - 12 janvier 1987 : - M. Jean Oougy attire l'attention de
Mms le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'importance des ordonnances édictées en 1947 qui ont posé
le principe : « Tout homme a droit au bénéfice de la cure si son
état de santé l'exige . » Les mesures propres à permettre au
malade l'accès à la thérapeutique thermale, quelle que soit sa
situation pécuniaire, ont suivi : forfait de surveillance médicale,
forfait de soins thermaux, remboursement du trajet, participation
aux frais d'hébergement ; prestations grevées comme les autres
d'un ticket modérateur, sauf exceptions en cas d'états patholo-
giques définis et importants et intervention éventuelle de l'aide
médicale . Selon les statistiques officielles de la sécurité sociale,
les prises en charge ont ainsi largement progressé ces dernières
années . Un nombre accru de personnes a ainsi eu accès à la thé-
rapeutique thermale : 246 000 en 1952, 630 000 en 1986 . Pourtant,
force est de constater aujourd'hui que des millions de Français à
revenus modestes ne peuvent avoir accès aux soins compte tenu
du coût élevé des frais et faux frais inhérents à un séjour de
vingt et un jours . Le législateur de 1945 conscient de cette situa-
tion avait prévu pour les économiquement faibles soit l'envoi en
hôpital thermal, soit une contribution des fonds d'action sanitaire
et sociale des caisses . On constate pourtant aujourd'hui que,
d'une part, le nombre des hôpitaux thermaux est extrêmement
réduit, leur fonctionnement saisonnier et leur capacité infime par
rapport aux besoins à couvrir et que, d'autre part, la dotation du
fonds d'action sanitaire et sociale est extrêmement faible et
affectée à diverses fins dans lesquelles le thermalisme ne tient
qu'une place dérisoire. Il lui demande donc si des mesures sont
envisagées pour redresser cette situation et accroître autant que
possible l'égalité devant les soins.

Réponse. - Les frais de soins dispensés lors d'une cure ther-
male effectuée avec l'accord préalable de la caisse primaire sont

.pris en charge au titre des prestations légales sans condition de
ressources. Pour les personnes dont les ressources ne dépassent
pas un certain plafond, soit 82430 francs pour l'année 1986,
majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et pour chacun des enfants
ou personne à charge au sens de l'article L . 313-3 du code de la
sécurité sociale, les frais de séjour et de transport sont pris en
charge au titre des prestations supplémentaires obligatoires . II
apparaît donc que les malades, quelle que soit leur situation
pécuniaire, ont la possibilité d'accéder à la thérapeutique ther-
male, dans la mesure où celle-ci est médicalement justifiée.

Hôpitaux et cliniques (budget : Gironde)

18327 . - 12 janvier 1987 . - M . Michel Peyre' attire l'attention
de Mms le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de fa santé et de la famille,
sur la situation déficitaire du budget de fonctionnement de l'hô-
pital de Langon. En effet, celui-ci se révèle insuffisant pour per-
mettre aux gestionnaires de mener à bien les missions de service
public qui sont de leur ressort. Si cet hôpital occupe au sein des
établissements de sa catégorie une place privilégiée dans vos sta-
tistiques, c'est parce qu'on y sert des soins de haut niveau jus-
tifiés par une situation géographique éloignée de la métropole
départementale . Vouloir bien se soigner dans le Langonnais avec
les moyens nécessaires n'est ni un luxe ni un gaspillage mais au
contraire, comme tout ce qui concourt à une amélioration de la
santé des hommes, un investissement utile pour la région et pour
le pays . Cet hôpital n ' est pas en sureffectif si l'on tient compte
de son activité qui est comparable à un C .H .U . (turn'over, taux
d'occupation, spécialités) et en outre de l'utilisation de T.U .C .

aux postes de brancardiers que votre gouvernement comme les
précédents emploie pour masquer le manque d'effectifs dans la
fonction publique et la réalité du nombre de chômeurs .. Les diffi-
cultés financières auxquelles se heurte actuellement cet établisse-
ment pour obtenir les moyens nécessaires au paiement des
salaires de l'ensemble de son personnel et surtout des auxiliaires
risquent, si vous ne donnez pas une suite favorable à sa demande
de dérogation budgétaire, de le ramener au même niveau des
autres centres hospitaliers généraux . C'est-à-dire diminuera le ser-
vice actuellement rendu à la population du sud de ce départe-
ment . Outre les incidences directes sur le personnel de cet éta-
blissement et leurs conditions de travail cela serait préjudiciable
au développement économique et à l'essor de cette région . Aussi
il lui demande quelle suite elle entend réserver à la demande
justifiée de dérogation à la dotation globale formulée par cet éta-
blissement, et quelles mesures elle compte prendre pour per-
mettre dés 1987 le maintien et la titularisation de tous les per-
sonnels auxiliaires qui sont comme on vient de le voir
indispensables à la bonne marche de cet hôpital.

Réponse. - Le centre hospitalier de Langon a bénéficié en 1985
d'un budget supplémentaire de 2 435 916 francs assorti d ' une
révision de la dotation globale de 865 775 francs . Par ailleurs, et
pour apurer les dettes de cet établissement envers l ' Etat et le
département, il a été possible de dégager sur le plan départe-
mental, en 1986, une dotation de 8 millions de francs sur les
dotations inscrites aux budgets primitifs 1985 d'autres établisse-
ments du département . Parallèlement, un effort était fait sur le
plan national pour améliorer le fonctionnement d'établissements
hospitaliers moins favorisés dans ce même département . Au titre
de l'application des dispositions du décret du ll août 1983,
article 39 (évolution de l'activité), une demande de crédits sup-
plémentaires formulée par le centre hospitalier de Langon au
cours de l'exercice 1986 n'a pu être retenue dans sa totalité . Ainsi
l'autorisation a été donnée d'utiliser à hauteur de 600 000 francs
la plus-value de recettes constatée . En effet, si le nombre des
entrées augmentait de 2 p. 100 et les journées diminuaient de
5 p. 100, les durées moyennes de séjour au budget prévisionnel
1986 étaient supérieures à celles réellement constatées en 1985,
une observation similaire pouvant être faite pour ce qui concerne
les pourcentages d'occupation des lits qui sont en diminution et
n'atteignent que 41,55 p. 100 en gynécologie-obstétrique sur ce
même exercice . On observe également un potentiel trop impor-
tant de lits de chirurgie (41 lits occupés sur 62 autorisés). Ainsi
les ratios d'encadrement par lit occupé sont particulièrement
favorables et les disciplines actives fort bien dotées en personnel
qualifié, 82,15 p . 100 du personnel, ce dont on ne peut que se
féliciter, sans pour autant envisager de redéploiement en faveur
du centre hospitalier de Langon . S'agissant des dépenses de per-
sonnel, les crédits sollicités résultaient de l'application des
mesures salariales intervenues après l'approbation du budget pri-
mitif 1986 . Le taux de 1,9 p . 100 applicable pour la fixation du
budget 1987 doit permettre d'absorber l'incidence de ces mesures
(circulaire du 30 décembre 1986). La titularisation d'agents auxi-
liaires est souhaitable et ne soulève aucun obstacle sous réserve
que ces personnels remplissent les conditions statutaires de titula-
risation et que celle-cl ne se traduise pas par un surcroit de
dépenses à la charge des organismes d'assurance maladie. Les
efforts qui doivent être faits pour améliorer le fonctionnement du
centre hospitalier de Langon s'inscrivent dans le cadre d'une ges-
tion rigoureuse étayée par la mise en place des centres de res-
ponsabilité (circulaire du l u octobre 1986) indispensable à une
juste analyse de l'évolution des dépenses, voire si nécessaire dans
une redistribution des moyens budgétaires du département de la
Gironde en fonction de l'activité des établissements sanitaires
dont il dispose.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

18111. - 12 janvier 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mms le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de
la famille, sur le fait que le projet de loi hospitalière modifiant
la loi du 31 décembre 1970 ne précise pas les conditions de
rémunération de la fonction de chef de service . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer si la création de tels
postes se traduira par des compensations financières pour ceux
qui en assumeront les responsabilités.

Réponse . - L'honorable parlementaire a demandé à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si le rétablissement
de la fonction de chef de service se traduira par des compensa-
tions financières pour ceux qui en assureront les responsabilités.
II est précisé qu'en l'état actuel de l'étude du dossier, il n'est pas
envisagé de rémunérer la fonction de chef de service .

f
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Santé publique (maladies et épidémies)

16373 . - 12 janvier 1987 . - Mme Oeorgina Dufoix attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes des malades atteints de rétinite pig-
mentaire ou dégénérescence rétinienne. Elle lui demande de lui
dire quelles dispositions elle envisage de prendre pour combattre
cette maladie et aider les personnes atteintes . La recherche des
causes et des thérapies doit être amplifiée, un comité scientifique
est d'ailleurs créé à cet effet . Il semble aussi nécessaire que la
rétinite pigmentaire soit classée dans la liste des affections
longues et coûteuses reconnues par la sécurité sociale en raison
de la nécessité d'assistance technique et d'hospitalisations fré-
quentes .

Santé publique (maladies et épidémies)

16637 . - 19 janvier 1987. - M . Emmanuel Aubert attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la
famille, sur les victimes de la rétinite pigmentaire . Cette grave
maladie, évolutive, héréditaire, aboutit dans la plupart des cas à
la cécité . A ce jour, aucun traitement ne semble être reconnu effi-
cace. Il lui demande donc si elle envisage de promouvoir une
recherche scientifique pour vaincre cette maladie et, par là même
occasion, classer celle-ci dans la liste des affections longues et
coûteuses reconnues par la sécurité sociale.

Réponse. - Devant le dynamisme de l'association française
u Rétinitis pigmentosa » pour aider les familles et encourager la
recherche, le ministère chargé de la santé et de la famille a déjà,
dans le courant de l'année 1986, apporté son soutien financier à
ce jeune mouvement en vue de permettre à certains de ses repré-
sentants de participer à un congrès international sur la recherche
et ainsi de connaître les orientations à privilégier à l'avenir afin
de trouver une prévention ou un traitement à cette affection . Par
ailleurs, le directeur général de l'Institut national de la santé et
de la recherche médicale a été saisi officiellement pour que cet
organisme soutienne les travaux de recherche qui lui seraient
soumis . Déjà, dans le cadre de l'unité U 86 de l'Hôtel-Dieu, a été
recensé un certain nombre de travaux qui peuvent être entrepris
pour tenter d'éclairer cette maladie d'origine jusque-là inconnue.
D'autres programmes dans les domaines génétiques et immunolo-
giques devraient être élaborés par les chercheurs et soumis à cet
organisme . En outre, le ministère chargé de la santé et de la
famille est prêt, comme il l'avait déjà souligné aux représentants
de l' association, à étudier en vue d'une aide financière les pro-
grammes de recherche en épidémiologie et en santé publique qui
lui seront présentés et qui auront reçu l'aval du comité scienti-
fique de cette association . Par ailleurs, les hospitalisations des
malades atteints de rétinite pigmentaire peuvent être intégrale-
ment prises en charge selon leurs durées et le coefficient du K
opératoire . En outre, ils sont soumis à l'arrêté du
30 décembre 1986 relatif à la prise en charge du ticket modéra-
teur pour les soins en rapport avec une affection grave ne figu-
rant pas sur la liste mentionnée au 3. de l'article L. 322-3 du
code de la sécurité sociale.

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

16643. - 19 janvier 1987. - M . Roger-Gérard Schwartssnberg
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la très grave situation de danger et de
détresse dans laquelle se trouvent placés en région parisienne
plusieurs milliers de sans-abri face à l'actuelle vague de froid . 11
lui demande s'il existe, comme l'assurent diverses organisations
caritatives, des locaux actuellement vides dans certains hôpitaux,
qui pourraient être ouverts à titre exceptionnel aux sans-logis
afin de servir d'hébergement d'urgence et de contribuer à placer
ceux-ci à l'abri de l'actuelle vague de froid qui menace directe-
ment leur santé, et parfois même leur existence, comme certains
décés récents dus au froid l'ont malheureusement montré.

Réponse. - Dans le cadre du plan d'action contre la pauvreté et
la précarité, le préfet, commissaire de la République de la région
d'Ile-de-France, commissaire de la République du département
de Paris, dispose de crédits spécifiques (10 millions de francs)
qui lui permettent de mettre en ouvre toutes actions nécessaires
en la matière, notamment en ce qui concerne l'hébergement d'ur-
gence . Les services de l'Etat, en liaison avec ceux du département
et de la ville de Paris, ont une connaissance précise de l'en-
semble des moyens d'hébergement permanents ou provisoires . Ils
sont à même, en liaison avec les associations caritatives,

d'adapter très rapidement les capacités d'hébergement aux évolu-
tions de la situation liées notamment aux conditions atmosphé-
riques. Les capacités permanentes d'accueil (3 328 lits) ont été
portées à 5 000 places environ, soit 500 de plus que durant l'hiver
1985-1986. Les pavillons désaffectés de plusieurs hôpitaux ont été
effectivement utilisés comme prévu dès que le besoin s'en est fait
sentir. Une coordination efficace a permis un suivi quotidien des
places disponibles, avec communication d'un numéro de télé-
phone à la presse et permanences dans les mairies d'arrondisse-
ment . Au plus fort de la vague de froid de janvier, l'offre d'hé-
bergement a toujours excédé d'au moins 190 places la demande.

Pharmacie (parapharmacie)

18732. - 19 janvier 1987 . - M . Bernard 8chreiner attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le danger présenté par l'association des psoralènes
aux rayons ultraviolets et plus précisément sur l'action mutagène
et cancérogène du 5 méthoxypsoralène et de l'essence de berga-
mote sous U .V. avec ou sans filtre solaire . 11 lui demande si,
étant donné la mise en évidence par les divers travaux de
médecins et de scientifiques tant français qu'étrangers des
dangers présentés par les accélérateurs de bronzage (en particu-
lier le 5 M .O .P.), il ne serait pas souhaitable, pour la sécurité
dans le domaine de la santé des personnes, que soient le plus
rapidement possible retirés du marché ces produits à risques.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que l'utilisation des psoralènes dans
les produits solaires retient actuellement toute son attention . Il
s'agit d'un problème complexe dans lequel de nombreux élé-
ments sont à considérer. Les psoralènes, et notamment le
5 méthoxypsoralène, peuvent effectivement, dans certaines condi-
tions, se montrer mutagènes et cancérogènes sur l'animal de labo-
ratoire, mais aucune donnée scientifique ne permet d'affirmer la
possibilité d'une extrapolation de ces effets à l'homme . En outre,
il est établi que ces produits accélèrent le bronzage après exposi-
tions solaire . La pigmentation induite, agissant comme un filtre
naturel, peut conférer une certaine protection vis-à-vis des effets
phototoxiques du soleil, lesquels posent réellement un problème
de santé publique . La question est donc de savoir si les psora-
lènes, bien qu'ayant en premier lieu des propriétés potentielle-
ment cancérogènes, sont susceptibles, du fait de leur action d'ac-
célération de la pigmentation, d'avoir un effet bénéfique vis-à-vis
des effets photocancérogénes du soleil . Le ministre a demandé à
plusieurs experts éminents dans les domaines de la cancérologie
et de la dermatologie de formuler un avis sur ce problème ; ces
avis lui permettront d'arrêter prochainement une décision . Il n'en
reste pas moins que des études complémentaires toxicologiques et
épidémiologiques devront être entreprises afin, d'une part de
mieux cerner les risques encourus lors de l'utilisation de ce type
de produit, et d'autre part de mettre en évidence leurs effets de
protection vis-à-vis des effets toxiques du soleil.

Pharmacie (parapharmacie)

1N16 . - 26 janvier 1987. - M . Robert Borrel signale à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que les fabri-
cants et les magasins de produits diététiques subissent une multi-
plication des tracasseries et des interdictions de fabriquer ou
vendre ces produits au motif que ceux-ci relèveraient du mono-
pole pharmaceutique . Les produits dit compléments alimentaires,
fabriqués à partir d'éléments naturels, de légumes, de plantes aro-
matiques et présentés sous forme de pastilles, gélules, ampoules
buvables, sont pourtant commercialisés depuis vingt années sans
aucune difficulté . Les poursuites pour exercice illégal de la phar-
macie s'appuient, en l'espèce, sur le fait que certaines plantes
utilisées ne seraient pas libérées ainsi que sur la présentation dite
galénique de ces produits . Cette argumentation ne fait en réalité
que souligner la totale inadaption à la réalité et à l'évolution des
connaissances d'une réglementation aux contours mal définis . II
est, en effet, tout à fait anormal qu'elle ne soit pas appliquée de
la même manière aux produits vendus dans les magasins diété-
tiques et, par exemple, à des boissons de grande consommation
telles que Coca-Cola ou Gini, qui contiennent des substances
interdites comme la quinine, ou à des apéritifs, qui contiennent
des mélanges de plantes dont la composition est réputée secrète,
et ne font pas l'objet d'étiquetage. II serait également anormal
que l'utilisation par l'industrie pharmaceutique de nouveaux
modes de présentation déjà pratiqués dans d'autres secteurs en
interdise l'usage aux autres fabricants de produits diététiques.
D'autre part, l'extension du monopole pharmaceutique aux pro-
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duits diététiques non médicamenteux aurait des conséquences
catastrophiques pour l'ensemble d'une profession regroupant cent
cinquante fabricants, des dizaines de distributeurs, plus de deux
mille cinq cents magasins qui emploient au total plus de onze
mille salariés. Elle entraînerait l ' abandon à la concurrence étran-
gère d'un marché des aliments diététiques en progression
constante dans le monde entier, qui devrait atteindre, en France,
un milliard et demi de francs en 1986, et représente plusieurs
centaines de millions de francs d' exportations . Le rôle du mono-
pole pharmaceutique est de protéger la santé publique, parce que
les médicaments peuvent être constitués par des substances de
grande activité pharmacologique et, de ce fait, être dangereux . Le
produit diététique, lorsqu'il ne comporte que des principes essen-
tiels pour l'entretien de l'organisme, par conséquent sans danger
puisqu'ils entrent dans la composition des aliments, n'a pas à
être soumis à des exigences aussi sévères . Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre, à la lumière des travaux de la
commission d'étude de la parapharmacie, pour que la délimita-
tion du monopole pharmaceutique ne s'écarte pas du seul fonde-
ment qui le justifie, à savoir la protection de la santé publique, et
n 'affecte pas la liberté de fabncation et de vente pour les pro-
duits dont la composition ou un usage excessif ne présentent
aucun danger pour la santé des consommateurs et ne nécessitent
pas le conseil ou la médiation technique d' un pharmacien,

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l' attention de
Mme ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les inconvé-
nients qui résulteraient pour les fabricants et les magasins de
vente de produits diététiques des interdictions de fabriquer et de
vendre certains produits, essentiellement ceux qui sont générale-
ment désignés sous le nom de compléments alimentaires, qui leur
sont notifiées par les pharmaciens inspecteurs de la santé, Ces
derniers engagent à leur encontre des poursuites pour exercice
illégal de la pharmacie, au motif que de tels produits contiennent
des plantes médicinales et sont présentés sous une forme galé-
nique, ce qui les fait entrer dans le monopole pharmaceutique . Il
est précisé à l 'honorable parlementaire qu'aucune modification
de la réglementation applicable aux produits diététiques n'est
envisagée actuellement . Le décret n° 81-574 du 15 mai 1981 qui
vise « les denrées alimentaires et les boissons destinées à une ali-
mentation particulière à l'exception des médicaments et des eaux
minérales » est toujours en vigueur. Toutes les denrées et
boissons répondant à cette définition et commercialisées dans les
conditions expressément prévues par le décret et les arrêtés anté-
rieurs maintenus en vigueur peuvent donc être vendues librement,
en dehors du circuit pharmaceutique . Cette réglementation relève
de la direction générale de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes, au ministère de l'économie, des
finances et de la privatisation. Il est toutefois nécessaire d'indi-
quer que la catégorie des produits actuellement commercialisés
sous le nom « compléments alimentaires » ne correpond à
aucune catégorie juridiquement définie . Si les produits désignés
sous ce nom répondent à la définition précitée des produits diété-
tiques, leur commerce est libre à ce titre. Si en revanche leur
présentation ou la présence dans leur composition de produits
relevant du monopole pharmaceutique ou encore l'usage stricte-
ment médical qui leur est traditionnement réservé en fait des
médicaments, ils ne peuvent être commercialisés que dans le cir-
cuit pharmaceutique ; dans le cas con traire, il y aurait exercice
illégal de la pharmari s . est ainsi que les pharmaciens-
inspecteurs ont repu des directives précises contenues dans une
instruction ministérielle du 18 novembre 1985 pour engager les
poursuites judiciaires nécessaires pour exercice illégal de la phar-
macie, dans le cadre des mesures de déconcentration administra-
tive et par application pure et simple de l'article L . 564 du code
de la santé publique. Toutes les mesures prises actuellement
découlent de la stricte application de la réglementation existante
et aucun texte nouveau n'est intervenu en la matière . Ainsi, le
fait de considérer comme relevant du monopole pharmaceutique
des produits contenant des plantes médicinales inscrites à la
pharmacopée présentés sous une forme galénique n'est que l'ap-
plication pure et simple de l'article L. 512 du code de la santé

ublique et du décret du 15 juin 1979 prévu par cet article qui a
libéré la vente au détail de trente-quatre plantes inscrites à la
pharmacopée, à la stricte condition qu'elles soient « en l'état »,
c'est-à-dire simplement séchées et coupées, à l'exclusion de toute
préparation et présentation sous une forme galénique quel-
conque ; la forme galénique utilisée pour des produits strictement
diététiques ne contenant aucune substance médicamenteuse ou
relevant du monopole pharmaceutique ne soulève aucune objec-
tion de la part de l'administration chargée de la santé . Le mono-
pole pharmaceutique vise toujours des produits qui sont des
médicaments ou assimilés, en application des dispositions du
code de la santé publique : c 'est ainsi que les récents avis aux
fabricants de spécialités pharmaceutiques à base de plantes médi-
cinales n'ont pas eu pour but de renforcer le monopole en éten-
dant les produits auxquels ils s'appliquent, mais, au contraire, de
faciliter pour les préparations à base de plantes la constitution

des dossiers nécessaires pour obtenir les autorisations de mise sur
le marché prévues par l'article L. 601 du code de la santé
publique .

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

17215 . - 26 janvier 1987 . - M . Jean Provaux attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les revendications des jeunes praticiens hospitaliers concer-
nant le rétablissement de l'activité libérale dans les hôpitaux

ublics . Plusieurs organisations syndicales de praticiens hospita-
liers considèrent que le rétablissement du secteur libéral provo-
quera des perturbations dangereuses dans le fonctionnement de
l'hôpital public . Ils considèrent que les principaux bénéficiaires
de cette mesure seront les médecins les plus connus, les plus
anciens et les mieux rémunérés, et non les jeunes praticiens hos-
pitaliers. Ainsi se trouve encore aggravée la disparité de revenus
que cette disposition prétendait corriger. Par ailleurs, le secteur
d'activité libérale n'est pas réalisable dans toutes les disciplines
(S .A.M .U ., biologie, imagerie, réanimation, etc.). Aucune compen-
sation n'est prévue pour ces praticiens exclus de ces mesures . Le
rétablissemènt du secteur libéral crée donc de nombreuses inéga-
lités, discriminations et injustices, qui établit une concurrence
déloyale pour la médecine libérale extra-hospitalière et induira
une inflation incontrôlable des dépenses de santé . Il lui demande
donc de lui faire connaître les dispositions qu'entend adopter le
Gouvernement pour revenir sur cette réforme hâtive, récusée par
une majorité de praticiens et sans efficacité réelle dans la solu-
tion des problèmes hospitaliers.

Réponse. - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, fait observer que le rétablissement du secteur privé hos-
pitalier était un des trois objectifs principaux de la réforme hos-
pitalière. La loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social a fixé les modalités d'exercice de l'activité
libérale des praticiens temps plein qui en font la demande et a
institué deux commissions, l 'une au sein de l'établissement,
chargée de veiller au bon déroulement de l'activité libérale qui
s'y exerce, l'autre auprès du ministre chargé de la santé . Un
décret d'application doit prochainement intervenir . Il réglemen-
tera les modalités de cette activité libérale, le temps qui peut y
être consacré, les actes qui peuvent être pratiqués, les conditions
d'hospitalisation des malades mais aussi les dispositions finan-
cières, à savoir les limites financières pour certaines catégories de
praticiens et les redevances dues à l'établissement hospitalier par
les praticiens qui exerceront une telle activité.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

1022 . - 6 octobre 1986 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la nomination de 200 enquê-
teurs pris dans le corps des gardiens de la paix, affaiblissant par
le fait même les effectifs de ce corps. Il lui demande quelles dis-
positions il compte prendre afin de compenser cette perte . Par
ailleurs, il demande également où seront incorporés ces enquê-
teurs . - Question transmise b M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse. - L'interruption du recrutement d 'enquêteurs
depuis 1983 a eu pour conséquence de laisser apparaitre de nom-
breuses vacances dans ce corps : celles-ci s'élevaient au
I « août 1986 à 403 pour un effectif budgétaire de 4 215 . Compte
tenu des nécessités des services, certains de ces postes ont été
occupés par des gardiens de la paix . C'est dans ces conditions
qu'a été prise la décision de régulariser la situation statutaire de
ces gardiens de la paix, par la voie d'un détachement dans le
corps des enquêteurs, dans la limite de 200 postes. Outre la dis-
position statutaire de cinq ans de services effectifs dans les ser-
vices actifs de la police nationale, cette opération de régularisa-
tion ne pouvait concerner que des gardiens de la paix qui
assurent réellement des fonctions d'enquêteur . La mise en posi-
tion de détachement dans ce corps des enquêteurs des 200 gar-
diens de la paix a dégagé des emplois de gardiens de la paix qui
seront pourvus par concours permettant ainsi d'accroître la pré-
sence des policiers sur la voie publique. En ce qui concerne l'af-
fectation de ces 200 enquêteurs, celle-ci s'est effectuée à l'issue
de leur scolarité, le 26 février 1987, en tenant compte de l'intérêt
du service et des voeux exprimés par les intéressés .

1
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SÉCURITÉ SOCIALE

Assurances
(accidents du travail et maladies professionnelles)

INE. - 28 avril 1986 . - M . Claude Birrs« appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État auprès du ministre dus affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions d'application de l'article L. 468 du code de la sécurité
sociale relatif à la faute inexcusable et interdisant de s'assurer
contre sa propre faute inexcusable. En effet, il s'opère une discri-
mination sur ce point selon la taille de l'entreprise, les plus
importantes ayant recours à une délégation de pouvoirs sur le
personnel d'encadrement et souscrivant une police d'assurance
qui les dégage de toute responsabilité, lors d'une faute inexcu-
sable . En revanche, la spécificité du secteur artisanal n'a pas été
prise en compte puisque la responsabilité personnelle de l'artisan
sur son patrimoine propre est retenue en l'absence de toute délé-
gation de pouvoirs et de toute possibilité de s'assurer. Il lui
demande dans quelle mesure il est envisagé de mettre un terme à
cette discrimination, sans que pour autant soient lésés les intérêts
de la victime.

Réponse. - Lors de la discussion de la loi portant diverses
mesures d'ordre social, le Gouvernement a accepté, sur proposi-
tion de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale, que soit adjoint au texte un
article permettant aux employeurs de s'assurer contre les consé-
quences financières de leur propre faute inexcusable . Le parle-
ment a voté cette disposition qui figure à l'article 33-II de la loi
na 87-39 du 27 janvier 1987 (J .O. du 28 janvier 1987).

Sécurité sociale (caisses)

10202 . - 13 octobre 1986 . - M . Barnard Savy attire l'attention
de M. I . secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
disparité que l'on peut constater sur le montant et le mode de
calcul des « remises de gestion », que les caisses primaires concè-
dent à certaines sections locales . C'est ainsi que les remises
accordées par la caisse de Lille à la caisse d'action sociale
d'E .D.F .-G .D .F. et à la mutuelle des cadres s'élèvent respective-
ment à 23,29 francs par décompte, pour la première, contre
9,69 francs pour la seconde . A noter que le calcul pour
l'E.D.F : G .D .F. est effectué par décompte et pour les cadres en
pourcentage des prestations versées . Ne serait-il pas normal
d'établir un tarif national pour des prestations identiques, ce qui
permettrait une meilleure gestion de la sécurité sociale et éviterait
des reversements privilégiés prélevés sur des fonds sociaux.

Réponse . - En application de l'article L.211-4 du code de la
sécurité sociale, une mutuelle peut être habilitée par une caisse
primaire d'assurance maladie à servir, en tant que section locale,
des prestations maladie d'un régime légalement obligatoire . A ce
titre, elle reçoit de la caisse primaire des remises destinées à cou-
vrir les frais de gestion du service qu'elle assure pour le compte
de celle-ci . Le montant des remises de gestion est fixé par le
conseil d'administration de la caisse primaire, conformément aux
dispositions de l'article R.252-11 du code de la sécurité sociale et
à son arrêté d'application en date du 19 novembre 1984. La
caisse primaire peut ainsi tenir compte de la qualité de la gestion
et des services rendus aux assurés sociaux par la section locale
sans dépasser toutefois le taux d'évolution maximal fixé par les
autorités de tutelle . Cette décentralisation des décisions encadrées
dans certaines limites a pour objectif de préserver les intérêts des
assurés et des cotisants. Sur le cas particulier des remises attri-
buées par la caisse primaire de Lille à la caisse d'action sociale
E .D.F.-G .D .F., d'une part, et à la mutuelle des cadres, d'autre
part, l'écart relevé a une origine historique . Le conseil d'adminis-
tration de la caisse de Lille a pris conscience de cette situation et
devrait réduire les disparités non justifiées sur les exercices à
venir. La revalorisation des remises de la mutuelle des cadres ne
pourra en tout état de cause intervenir que progressivement.

Handicapés (établissements)

102M. - 13 octobre 1986. - M . Louis Besson appelle l'atten-
lion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la
famille, sur le fonctionnement des maisons d'accueil spécialisées
créées par la loi n o 75-534 du 30 juin 1975 . II lui demande de
bien vouloir lui préciser le montant des crédits que le projet de
loi de finances prévoit de consacrer à l'ouverture de nouveaux
établissements en 1987, ainsi que celui des crédits prévus pour le

fonctionnement des maisons d'accueil spécialisées exis-
tantes . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès da
ministre des «aires sociales et de l'emploi, chargé de la ,karité
sociale.

Handicapés (établissements)

171!6 . - 26 janvier 1987. - M . Louis Besson s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales st de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 10244 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 13 octobre 1986. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Prévues par l'article 46 de la loi 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées,
les maisons d'accueil spécialisées sont destinées à recevoir des
personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance médicale et
des soins constants. La loi de finances pour 1987 comporte, au
chapitre 66 (paragraphe 20, art. 10), une dotation de 38 millions
de francs de crédits d'équipements. Ces crédits sont destinés à la
participation de l'Etat à la construction d'établissements pour
personnes handicapées et notamment de maisons d'accueil spé-
cialisées . Il n'est cependant pas possible de préciser la part de
ces crédits qui sera consacrée à ces dernières, les crédits du cha-
pitre 66 (paragraphe 20) faisant l'objet d'une programmation à
l'initiative des commissaires de la République de région . S'agis-
sant du fonctionnement des maisons d'accueil spécialisées, il
convient de préciser qu'il est pris en charge entièrement par les
organismes d'assurance maladie et que, de ce fait, aucun crédit
ne figure en loi de finances à ce titre. Cependant, on évalue à
710 millions de francs les dépenses consacrées en 1985 au fonc-
tionnement de ces établissements, ce qui représentait
3 600 places. En 1986 on estime la capacité à 4 000 places.

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières)

10710. - 20 octobre 1986 . - M . François Bachelot attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé ot de la
famille, sur la valeur de la lettre clé des infirmiers libéraux.
Celle-ci apparaît en effet anormalement basse compte tenu de
leurs compétences (bac plus trois ans) au regard d'autres profes-
sions, notamment celles des travailleuses familiales et des aides
ménagères. Il rappelle que le prix de revient horaire accordé par
la C .P.A .M . est de 68 à 70 francs pour les aides ménagères qui
ne reçoivent pas ou peu de formation ; qu'il est de 97 à
100 francs (accord C .A .F. ou D.A .S .S .) pour les travailleuses
familiales qui reçoivent une formation de huit mois sanctionnée
par un certificat de travailleuse familiale délivré par le ministre
des affaires sociales ; qu'il est seulement de 79,80 francs (conven-
tion C .P .A .M . - forfait horaire) pour les infirmiers libéraux. S'il
s'avère évident de maintenir l'effort de maîtrise des dépenses de
santé, il lui demande quelles mesures elle envisage de prendre
pour pallier cette anomalie qui traduit un véritable nivellement
par le bas de cette profession paramédicale . - Question tnaarmise
à M. le secrétaire d'Etat auprès da ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la sécante sociale.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

17656 . - 2 février 1987 . - M . François Bachelot s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite n° 10750 publiée Journal officiel. Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986 relative aux
infirmiers et infirmières . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le forfait horaire de 79,80 francs évoqué corres-
pond à la tarification d'une séance de soins infirmiers pour une
heure cotée AM1 .6. On ne peut pas comparer ce taux avec celui
applicable aux travailleuses familiales, pour citer cet exemple,
lequel s'entend charges patronales comprises . Entre 1984 et 1985,
l'évolution moyenne des honoraires des infirmiers et infirmières a
été de 3,4 p . 100 en dépit d'une augmentation démographique de
la profession de prés de 10 p. 100. Pour 1986, compte tenu de la
revalorisation tarifaire intervenue au 15 décembre 1985, on peut
estimer, sur la base des progressions actuelles, l'évolution des
honoraires des infirmiers et infirmières à un niveau compris entre
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8 et IO p . 100, voire au-delà . Il s'agit d'une progression sensible
et substantielle, par les temps actuels, dont on doit relever l'im-
portance et la portée.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

11803 . - 3 novembre 1986 . - M . Georges-Paul Wagner attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale. sur la pratique de plus en plus courante par les aides
ménagères, dans le cadre du maintien à domicile des personnes
âgées, de certains actes qui sont inscrits à la nomenclature des
actes professionnels des infirmiers libéraux (soins de nursing,
préparation et prise de médicaments, petit pansement, pansement
d'anus artificiel) . Dans la convention collective nationale des
organismes d'aide à domicile ou de maintien à domicile, il est
stipulé, titre 1 « , 1-5, Définition de la profession, et titre VIII, 8,
Définition des emplois aide ménagère, qu' « en aucun cas les
aides ménagères à domicile ne devront intervenir dans les cas
ressortissant au champ d ' application des travailleuses fami-
liales ». Afin d'éviter des conflits de compétences entre ces pro-
fessionnels qui s'avéreraient préjudiciables aux personnes âgées,
n'y aurait-il pas lieu de définir de manière plus précise les com-
pétences des aides ménagères et de stipuler dans la convention
collective qu'a en aucun cas les aides ménagères à domicile ne
devront intervenir dans les cas ressortissant au champ d'applica-
tion des travailleuses familiales et des infirmières diplômées
d'Etat » .

Professions sociales (aides ménagères)

18199. - 23 février 1987 . - M. Georges-Paul Wagner s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi . chargé de la sécurité
sociale, de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 11503 parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 3 novembre 1986 . Il lui en renou-
velle donc les termes.

Réponse. - L'article l-5 du titre 1 ,, de la convention collective
du 11 mai 1983 des organismes d'aide ou de maintien à domicile
précise la mission dévolue à l'aide ménagère et définit son action
chez les personnes âgées en indiquant notamment que le travail
d'une aide ménagère est d'ordre matériel, moral et social et non
sanitaire. Il est d'ailleurs signalé à l'honorable parlementaire que
les soins courants, conformément au décret no 84-689 du
17 juillet 1984, relèvent du rôle propre des infirmiers, assistés

d'aides-soignantes. Si l'article précité mentionne qu'en aucun cas
les aides ménagères à domicile ne devront intervenir dans les cas
ressortissant du champ d'application des travailleuses familiales,
sans citer d'autres professions, c'est parce qu'au sein d'un même
domaine d'intervention à domicile à caractère matériel, moral et
social, il convient de délimiter selon les besoins des personnes à
aider le champ de compétence de chaque professionnel du sec-
teur . Les partenaires sociaux, lors de l'élaboration de la conven-
tion collective du 11 mai 1983, ont donc simplement cherché à
définir le champ d'intervention des aides ménagères par rapport
à une autre profession sociale proche, mais il va de soi que les
aides ménagères ne sont en aucune manière habilitées à dispenser
des soins infirmiers.

Handicapés (allocations et ressources)

117W . - 3 novembre 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur l'allocation des orphelins de guerre majeurs infirmes . Il lui
rappelle que l'allocation aux orphelins de guerre majeurs
infirmes est dorénavant prise en compte pour le calcul de l'allo-
cation aux handicapés adultes et de l'allocation vieillesse. Il lui
demande quelle économie il en est résulté pour l'Etat et s'il y a
intérêt à maintenir cette décision qui entraine des difficultés
financières importantes pour les intéressés qui ne peuvent plus
bénéficier dans les mêmes conditions du cumul des deux alloca-
tions . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat auprès da
manu,e des q(feires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale.

Réponse. - Il est exact que le cumul de la pension d'orphelin
de guerre majeur infirme avec l'A.A.H . ne peut se faire que dans
la limite du montant de l'A.A.H ., c'est-à-dire du minimum vieil-
lesse. L'article 98 de la loi de finances pour 1983 modifiant l'ar-
ticle 31-1 susvisé a, en effet, précisé le caractère subsidiaire de
l'A .A .H . par rapport à tout avantage de vieillesse ou d 'invalidité.
La pérennité des dérogations admises par les lettres ministérielles
du 16 mai et du 10 aoùt 1978 admettant le cumul de l'A .A .H.
avec la pension d'orphelin de guerre majeur ainsi qu'avec la pen-

sion d'orphelin de victime civile de guerre n ' est désormais plus
fondée, ces pensions ayant le caractère d'avantages d ' invalidité. Il
n'a pas été établi de statistiques permettant de chiffrer l'économie
réalisée par ces mesures de non-cumul dont la finalité était moins
de rigueur financière que d'équité, et il est souhaitable de main-
tenir ce principe qui empêche une discrimination entre les avan-
tages d'invalidité d'orphelins consentis du fait de la guerre et
ceux servis à un autre titre . De plus, l'A .A .H . est un minimum
social garanti à toute personne handicapée n'ayant pas d ' autre
avantage compensatoire de son handicap ou en ayant mais d'un
faible montant et dans ce cas le cumul avec l'A.A.H. ne saurait
dépasser le montant de cette allocation.

Assurance vieillesse : généralités (cotisations)

121127 . - 24 novembre 1986 . - M . Michel Hennoun attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les cotisations à payer aux caisses de retraite lors de
la reprise d'une activité professionnelle à l'age de la retraite.
Etant donné parfois la modicité de la pension versée à certains
retraités, ils se voient dans la nécessité de reprendre une activité
professionnelle. Cette nouvelle activité, différente de celle exercée
auparavant, étant donné la position de retraité, ne devrait donner
lieu à aucune cotisation. Or, il apparaîtrait que non seulement
cette cotisation peut être exigée, mais en plus elle ne donne lieu
à aucune perception de nouveaux points de retraite, et ce depuis
la loi na 84 .575 du 9 juillet 1984. Il lui demande son avis sur ce
sujet et s'il est possible de délimiter clairement ces versements de
cotisations . Enfin, il souhaiterait connaître les raisons qui ont
amené à modifier la loi du 22 janvier 1973.

Réponse. - Les retraités titulaires d'une pension au titre du
régime d'assurance vieillesse des professions industrielles et com-
merciales qui reprennent une activité industrielle ou commerciale
doivent cotiser au titre de cette nouvelle activité professionnelle
au régime d 'assurance vieillesse des industriels et commerçants,
conformément à l'article D . 633-1 du code de la sécurité sociale.
Les versements de cotisations ne fournissent aucun droit à de
nouvelles prestations de vieillesse . En effet, conformément à l'ar-
ticle R . 351-10 du code de la sécurité sociale qui s'applique au
régime général et aux régimes d'assurance vieillesse alignés sur ce
dernier, une pension d'assurance vieillesse ne peut pas être
révisée pour tenir compte des versements afférents à une période
postérieure à la date à laquelle a été arrêté le compte de l' assuré
pour l'ouverture de ses droits à l'assurance vieillesse . Cependant,
toute personne qui reprend une activité professionnelle relevant
d'un régime de sécurité sociale autre que celui au titre duquel
elle perçoit une pension peut acquérir des droits en assurance
vieillesse dans ce nouveau régime.

Postes et télécommunications (courrier)

1itd23 . - 29 décembre 1986 . - M . Germain Gengsnwin attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi . chargé de la sécurité
sociale, sur les mesures qui viennent d'être décidées en faveur
du redressement des finances de la sécurité sociale . L'une d'elles
retient particulièrement l'attention des familles nombreuses . Il
s'agit de la suppression de la franchise postale pour le courrier
adressé à la sécurité sociale. En effet, une famille de trois enfants
et plus est plus souvent en contact avec les caisses d'assurance
maladie, de ce fait elle sera donc pénalisée et même parfois
gênée quand il faut se déplacer à la poste pour peser une lettre.
C'est pourquoi, il lui demande si un aménagement de cette dis-
position discriminatoire est fait pour les familles nombreuses ne
pourrait être envisagé dans le cadre de la politique familiale que
le Gouvernement vient de définir, afin de favoriser la naissance
du troisième enfant.

Réponse. - La loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social a supprimé la dispense d'affranchissement
dont bénéficiaient les assurés sociaux pour le courrier qu'ils
adressent aux organismes de sécurité sociale. La réglementation
postale qui s'applique maintenant à ce courrier ne permet pas de
retenir un tarif unique sans considération du poids pour une
catégorie particulière d'assurés sociaux . Les organismes de sécu-
rité sociale devraient cependant informer rapidement les assurés
du nombre de plis pouvant être insérés dans une enveloppe sans
dépasser le 1 « échelon de poids de 20 grammes qui permet de
n'affranchir son courrier qu'à 1,90 franc ou 2,20 francs.

1
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Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

1llS73. - 5 janvier 1987 . - M . Jean Dosanlia attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des diabétiques dont les soins fréquents et assidus qu'ils
reçoivent sont également coûteux . En effet, sur le plan médical,
la distinction entre les soins du diabète et ceux concernant les
autres maladies concomittantes est impossible . Le remboursement
de tous les traitements subis par les diabétiques parait donc
devoir étre maintenu normalement . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire savoir s'il pourra éviter d'appliquer aux diabétiques
les restrictions prévues au remboursement des dépenses de
maladie.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p . 100 des soins
en rapport avec le traitement du diabète. Mais il ne semble pas
contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout lien avec le
traitement de l'affection exonérante soient remboursés dans les
conditions de droit commun et donnent lieu, le cas échéant, au
paiement du ticket modérateur . Le décret n° 86-1378 du
31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires sociaux
gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différencier les
frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au traitement
d'une affection longue et coûteuse . Cette réforme doit être mise
en oeuvre avec toutes les précautions nécessaires pour que le
corps médical puisse tenir le plus grand compte de la diversité
des situations pathologiques individuelles.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

16171 . - 12 janvier 1987 . - M . René Souchon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'in-
tention qu'il a émise récemment de ne plus assurer le rembourse-
ment à 100 p . 100 des frais médicaux occasionnés par la maladie
de Parkinson . Cette maladie touche environ une personne sur
cinq cents, tous âges confondus, et, dans l'état actuel des
connaissances de la médecine, conduit de façon irrémédiable à
un déclin physique et parfois psychique . Le seul moyen de la
soulager repose sur l'absorption de médicaments qui masquent
les symptômes et permettent une légère amélioration, au moins
partielle, des troubles extrêmement invalidants de cette maladie.
Compte tenu des caractéristiques de cette maladie et de l'absence
de faits médicaux nouveaux, il serait très préjudiciable d'envi-
sager une semblable mesure . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir renoncer à un projet qui ne serait que l'expression
brutale d'une volonté affirmée de refuser toute solidarité aux per-
sonnes qui souffrent jusqu'au bout de leur vie d'une maladie dif-
ficilement curable, comme celle de Parkinson.

Réponse. - Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a pas
pour objet de supprimer le remboursement à 100 p . 100 de la
maladie de Parkinson. Mais il ne semble pas contraire à l'équité
que les soins dépourvus de tout lien avec le traitement de l'affec-
tion soient remboursés dans les conditions de droit commun et
donnent lieu, le cas échéant, au paiement du ticket modérateur.
Le décret n° 86-1378 du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis
des partenaires sociaux gestionnaires de l'assurance maladie,
permet de différencier les frais de maladie selon qu'ils se rappor-
tent ou non aù traitement d'une affection longue et coûteuse.
Cette réforme doit être mise en oeuvre avec toutes les précautions
nécessaires pour que le corps médical puisse tenir le plus grand
compte de la diversité des situations pathologiques individuelles.

TRANSPORTS

quences très graves sur le maintien du pavillon français sur le
Rhin et la Moselle. Il lui demande si, afin de maintenir notre
flotte rhénane, une subvention a été prévue à cet effet au titre du
budget de l'année 1987 . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse . - La Compagnie française de navigation rhénane,
avec quelque 535 salariés, assure un trafic annuel de l'ordre de
8,5 millions de tonnes et 3,5 milliards de tonnes/kilomètre . Cela
la place au deuxième rang sur le marché international du trans-
port sur le Rhin et la Moselle. Les pouvoirs publics sont donc
particulièrement sensibles à l'importance que revèt la présence du
pavillon français sur ces artères fluviales européennes. II faut
malheureusement constater que, en dépit de l'application d'un
plan de redressement en 1983 et 1984, la situation financière de
la compagnie est restée déficitaire ces dernières années . Elle a
nécessité une aide du budget de l'Etat oscillant autour de 35 MF
pour chacun des exercices 1984, 1985 et 1986 . Sur ce dossier dif-
ficile, et ancien, lié à la concurrence exacerbée s'exerçant sur le
Rhin alors que les marchés intérieurs restent fermés, la position
du Gouvernement vient d'être annoncée par le Premier ministre
lors de son déplacement en Alsace le 26 janvier . Le pavillon
français sur le Rhin n'est pas remis en cause et le Gouvernement
prendra les mesures nécessaires pour donner à la C .F .N .R. les
moyens d'assurer la poursuite de son activité normale sur le
Rhin . Toutefois, l'Etat n'a pas vocation à rester actionnaire d'une
entreprise de transport fluvial et en transférera la propriété à
d'autres actionnaires après avoir mis cette entreprise en mesure
de s'adapter à la libéralisation du marché des transports en 1992.
II invite les dirigeants de la C.F .N .R. à lui proposer les mesures
de restructuration techniques et financières nécessaires à cette
adaptation. A partir de 1992, le pavillon français sur le Rhin
devra être assuré par une entreprise en mesure de faire face à la
compétition internationale sans subvention publique dans le
cadre d'un marché communautaire fonctionnant sans entrave . Le
Gouvernement est prêt à participer financièrement d'ici là à un
programme de restructuration qu'il appartient à la C .F.N .R . de
lui proposer.

Transports urbains (tarifs)

1466 . - I« décembre 1986. - M. Christian Demuynck attire
l ' attention de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combettants
sur l'utilisation des cartes de transports . En effet, les anciens
combattants peuvent prétendre à l'accès aux transports gratuite-
ment par le biais d'une carte qui leur est délivrée . Cependant,
une limite d'âge est nécessaire : il faut avoir soixante-quinze ans
pour y avoir droit . Il lui demande donc si les anciens combat-
tants ne pourraient pas obtenir cette carte plus tôt . - Question
transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports.

Réponse. - A l'initiative des collectivités locales de la région
Ile-de-France, des titres de transport à caractère social (cartes
émeraude et améthyste) ont été créés au profit de certaines caté-
gories d'usagers de la S .N .C .F.-banlieue et de la R .A.T.P. Ce sont
ces collectivités qui, sous le contrôle du syndicat des transports
parisiens, définissent les catégories d'ayants droit ainsi que le
taux de réduction accordé (gratuité ou demi-tarif). En contre-
partie, elles remboursent aux entreprises les pertes de recettes
résultant de l'usage de ces titres . C'est dans ce cadre que les
anciens combattants de plus de soixante-quinze ans bénéficient
de ces réductions. L'abaissement de la limite d'âge ne peut donc
résulter que d'une décision des collectivités concernées . Il est
cependant rappelé qu'avant soixante-quinze ans les anciens com-
battants peuvent bénéficier des réductions tarifaires consenties
aux personnes âgées sous certaines conditions de ressources.

Entreprises (petites et moyennes entreprises)

Transports fluviaux (entreprises : Moselle)

10936 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean-Marie Démange attire
l'attention de M . le Premier ministre sur la situation préoccu-
pante de la Compagnie française de navigation rhénane . Cette
société est actuellement le seul armement ftançais rhénan ; elle
exploite sur le Rhin et la Moselle une flotte de vingt-cinq pous-
seurs et de 100 barges . Son effectif est de 535 personnes
dont cinquante-cinq sur le site de Thionville-Uckange. Après une
étude effectuée par un cabinet spécialisé, il s'est avéré que la
gestion de l ' entreprise ne pouvait être mise en cause mais que,
dans l'hypothèse d'une réduction du soutien de l'Etat, la Société
de navigation rhénane devrait fortement diminuer ses effectifs
ainsi que le volume de sa flotte. Cette solution aurait des consé-

14227 . - 8 décembre 1986 . - M . Gérard Trémège attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la question des budgets
de déplacement des P .M .E .-P.M .I . La compagnie Air Inter pro-
pose, certes, des cartes individuelles d'abonnement . Toutefois, les
tarifs en vigueur ne sont pas adaptés à des budgets de
P .M .E .-P .M .I ., puisque cette formule suppose d'investir
5 450 francs par commercial utilisateur, et ne sont pas cessibles
au sein d'une même entreprise . Ces cartes s'adressent à des
grandes entreprises dont les capacités financières sont décuplées.
Aucune formule propre aux P .M .E .-P.M .I . n'existe vraiment . Ce
problème de budget de déplacement est de tout premier ordre
pour toute P.M .E.-P.M .I ., qui se doit d'observer à la fois une
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politique commerciale dynamique et une gestion rigoureuse . Le
problème est d' autant plus important pour une P .M .E.-P.M .I.
située dans la région Midi-Pyrénées, car elle connaît des déplace-
ments fréquents, notamment sur la région parisienne où se situent
la majorité des directions des brandes entreprises, ainsi que sur
toutes les régions où les clients potentiels représentent un
marché. C'est pourquoi il lui demande s'il compte prendre des
mesures favorisant les déplacements des cadres P .M .E .-P.M .I ., ce
qui aurait inévitablement des conséquences positives pour le
dynamisme de ces entreprises et donc pour l'emploi.

Réponse. - La compagnie Air Inter met en oeuvre, dans le
cadre de l'autonomie de gestion qui lui est notamment reconnue
par la convention signée avec l'Etat le 5 juillet 1985, une poli-
tique tarifaire correspondant à ses objectifs commerciaux et éco-
nomiques. S'agissant des cartes d'abonnement, s'il est vrai
qu'elles sont obligatoirement nominatives, leur coût peut être
rendu plus abordable pour les P.M .E . - P.M .I . si celles-ci choisis-
sent non pas la formule d'abonnement toutes lignes, dont le coût
est effectivement de 5 450 francs, mais une formule limitée à une,
voire deux lignes (abonnement à la carte au choix du passager)
ou plusieurs dans le cadre d'un abonnement « lignes groupées ».
Une souplesse supplémentaire est apportée par la possibilité
d'acheter les cartes d'abonnement lignes groupées ou les cartes
par ligne pour une durée de trois ou six mois . En outre, l'achat
d'une carte d'abonnement confère des avantages spécifiques qui
tendent à alléger le coût du voyage : ainsi la formule « horaires
confort » permet de bénéficier d'un billet gratuit sur vols blancs
ou bleus après cinq voyages . Enfin, des voyages professionnels
peuvent être effectués à tarifs réduits en utilisant les formules
« groupes », « salons et congrès » ou « évasion ».

Transports fluviaux (emploi et activité)

1MM. - 19 janvier 1987 . - M . Roland Nungesser attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur l'insuffisance des crédits
alloués aux voies navigables, notamment en ce qui concerne la
modernisation des infrastructures . Il rappelle le rôle considi;rable
que joue le transport par voie d'eau dans l'économie des pays
modernes, qu'il s'agisse de nos partenaires de la C.E.E . ou des
nations à l'échelle continentale comme les U .S .A. et l'U .R.S.S . Il
lui demande donc si, compte tenu des aléas du trafic ferroviaire
qui, au cours des récentes semaines, ont compromis toute l'acti-
vité industrielle du pays, il ne conviendrait pas de faire un effort
de diversification entre les divers modes de transport, de telle
façon que la S .N .C .F. n'ait plus un rôle prépondérant - et même,
dans certains secteurs, quasiment monopolistique - dans le trafic
des marchandises et que, notamment, une part plus importante
de celui-ci soit orientée vers la navigation fluviale.

Réponse. - Les transporteurs fluviaux rencontrent en France
d'importantes difficultés, qui se sont traduites par une forte
réduction de la part des transports nationaux et internationaux
assurés par ce mode au cours de la dernière décennie . Des régle-
mentations et des pratiques rigides, qui, souvent, ne laissent au
chargeur ni ie choix du transporteur, ni la possibilité de discuter
les termes du contrat de transport et qui freinent considérable-
ment les progrès de productivité, sont très largement à l'origine
de cette dégradation de la situation. Le Gouvernement, tout en
ayant reconduit en 1987 un plan économique et social destiné à
permettre, dans de bonnes conditions sociales, la réduction du
nombre d'artisans et du nombre de péniches obsolètes, a pris ou
mis à l' étude plusieurs mesures ponctuelles de libéralisation de
certains trafics . Une telle politique ne peut cependant être que
très progressive, compte tenu de la grande fragilité de ce secteur
de l'économie . En l'état de ce secteur, il ne serait pas justifié que
la collectivité engage, avant d'être assurée d'une bonne valorisa-
tion de l'existant, de très lourds investissements sur des voies
nouvelles . Compte tenu de la dégradation du réseau, le Gouver-
nement a donné la priorité absolue à l'entretien et à la restaura-
tion des voies navigables existantes ; seuls, en dehors des
contrats de plan Etat - régions qui seront respectés au prix d'un
étalement, seront examinés les investissements neufs offrant les
meilleurs taux de rentabilité économique.

Entreprises
(contributions patronales : 11e-de-France)

18477. - 19 janvier 1987 . - M . Georges Mesmin demande à
M . le premier ministre s'il ne lui parait pas opportun de dis-
penser pour un mois les employeurs de la région Ile-de-France
du versement transport, compte tenu des grandes difficultés

éprouvés par leur personnel pour utiliser les transports en
commun . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès de
ministre de l'équipement, du logeme,:t, de l'aménagement du territoire
et des transporte, chargé des transports.

Réponse. - La réduction consentie en février aux usagers utili-
sant un abonnement de type carte orange est une mesure limitée,
à caractère commercial ; elle est destinée à dédommager les
usagers de la gêne importante qu'ils ont subie en raison des
conflits sociaux qui ont affecté la S .N .C .F . et la R .A.T.P. Aller
au-delà de cette mesure, en dispensant, par exempte, pour un
mois les employeurs de la région d'lle-de-France du versement
de transport, mettrait en péril l'équilibre financier des entreprises
de transport et augmenterait donc les contributions des collecti-
vités publiques, qu'il s'agisse de l'Etat ou des départements.

Nomades et vagabonds (politique et réglementation)

18544 . - 19 janvier 1987 . - M . Roger-Gérard Schwartsanberg
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transporta, chargé des transports, sur la
très grave situation de danger et de détresse dans laquelle se
trouvent placés, en région parisienne, plusieurs milliers de sans-
abri face à l'actuelle vague de froid . la lui demande de décider,
comme cela avait été fait les deux hivers précédents, de laisser
ouvertes chaque nuit un nombre réellement suffisant de stations
de métro et du R.E.R . afin qu'elles servent aux sans-logis d'hé-
bergement d'urgence en étant équipées de lits de camp, de cou-
vertures et de sanitaires, en liaison avec les services des autres
ministères concernés.

Réponse. - Le Gouvernement est très attentif aux difficultés
que connaissent les sans-abri en période d'intempéries . Pour faire
face à la vague de froid, deux stations de métro : Mabillon et
Sentier, situées en plein centre de la capitale, ont été ouvertes
aux sans-abri, chaque nuit à partit `e 13 janvier et durant une
quinzaine de jours . Depuis lors, un loc :i souterrain, situé porte
d'Italie, indépendant du métro et auquel on accède par la gare
routière, a été mis à leur disposition . Plusieurs réunions ont été
organisées pour informer de ces mesures les différentes organisa-
tions caritatives.

Transports fluviaux (voies navigables)

18877 . - 19 janvier 1987 . - M . François Grusasnmagot inter-
roge M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, charge des transporta, sur la liste de projets d'in-
frastructure présentés par la France comme susceptibles de finan-
cement direct par la Communauté européenne . Quels sont les cri-
tères retenus par le Gouvernement français . Quels sont les projets
de travaux concernant les voies navigables dont la France pour-
rait soutenir la candidature.

Réponse. - Lors du dernier conseil des ministres des transports
de la Communauté économique européenne a été adopté le règle-
ment n° 4059.86 du 22 décembre 1986 concernant l'octroi d'un
soutien financier à des infrastructures de transport (publié au
J.O. des Communautés européennes n o L. 378-24 du 31 décembre
dernier). Parmi les projets qui feront ainsi l'objet d'une subven-
tion communautaire, figurent pour la France : 1 . l'accès routier
au Mont-Blanc : construction du tunnel des Chavants (4 millions
d'ECU) ; 2 . la route Toulouse-Barcelone : aménagements sur la
section Pensaguel-Le Vernet (2 millions d'ECU) ; 3 . la ligne fer-
roviaire Bayonne-Hendaye : augmentation de la capacité et de la
sécurité (1,5 million d'ECU). Par des règlements antérieurs, ont
fait également l'objet de subventions communautaires : 1 . la
modernisation du noeud ferroviaire de Mulhouse-Nord (3 mil-
lions d'ECU) ; 2 , l'accès au Mont-Blanc : nouvelle route
Le Fayet-Les :-louches (3,8 millions d'ECU) ; 3 . l'aménagement
de la voie navigable de la Lys (2,6 millions d'ECU) ; 4 . des
études préliminaires pour le tunnel sous la Manche (0,5 million
d'ECU, conjointement à la France et au Royaume-Uni) . Pour
que des projets soient éligibles à un financement communautaire,
il est nécessaire qu'ils répondent aux critères suivants : 1 . qu'ils
aient déjà fait l'objet d'une décision, au niveau national ; 2 . que
l'investissement soit prêt à être entrepris sans délai ; 3 . enfin et
surtout qu'ils présentent un intérêt communautaire . Tous les
projets présentés par le Gouvernement français remplissent ces
conditions, mais tous ne peuvent être retenus compte tenu des
projets présentés par les autres pays et des crédits disponibles à
cet effet sur le budget de la Communauté . C'est pourquoi les
règlements adoptés par le Conseil résultent nécessairement d'un
compromis politique . Actuellement aucun projet concernant les
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voies navigables n'étant susceptible de répondre aux trois critères
énumérés ci-dessus, il n ' est pas envisagé d ' en présenter au cours
de l'année 1987 ; il n'est d'ailleurs nullement certain que, compte
tenu des difficultés budgétaires de la Communauté, le Conseil
des ministres des transports adopte à court terme un nouveau
programme de subventions communautaires aux infrastructures.

S .N.C-F- (tarifs voyageurs)

17007. - 26 janvier 1987 . - M . Xavier Dugoln attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation des retraités
habitant la région parisienne. En effet ceux-ci sont très souvent
contraints ou désireux de se rendre, par voie ferrée, soit à Paris,
soit en un autre lieu de 1'11e-de-France pour différents et parfois
impérieux motifs qui concernent leur santé, leurs liens familiaux,
leurs besoins, leurs obligations . La S .N .C .F. n'accorde à la quasi
majorité des retraités en cause aucune réduction de ses tarifs
« banlieue », contrairement à ce qu 'elle concède à toutes les
autres catégories professionnelles domiciliées en Ile-de-France
(carte hebdomadaire). A titre d'exemple, un retraité habitant
Saint-Michel-sur-Orge (91240) qui se rend à Paris et revient par
voie ferrée doit s'acquitter, en 2. classe, pour deux fois 29 kilo-
mètres, d'une somme de 31 francs alors que, s'il effectue le trajet
aller-retour Paris-Saumur (299 kilomètres " 2) par train rapide et
non omnibus, il ne paiera que 122 francs, soit quatre fois moins
pour dix fois plus de kilomètres . Cela est dû au fait que la
S.N .C .F. n'accorde pas le bénéfice de la carte vermeil aux
retraités qui la possèdent, pour leurs déplacements par le rail
effectués à l'intérieur du réseau de 1'11e-de-France. Aussi il lui
demande s 'il ne serait pas souhaitable que les retraités résidant
ou se trouvant en Ile-de-France et se déplaçant « entra muros »,
titulaires de la carte vermeil puissent bénéficier des mêmes droits
et facilités que cette carte leur accorde pour leurs déplacements
sur le reste du réseau ferroviaire.

Réponse. - La « carte vermeil », créée à l'initiative de la
S.N.C .F., est un titre à caractère purement commercial dont le
but est d'inciter les personnes d'un certain âge à utiliser les
chemins de fer en dehors des heures et jours d'affluence . Elle
n'est valable que sur le réseau principal de la S.N .C .F., durant
des périodes déterminées . Compte tenu du caractère particulier
des transports à Paris et en région parisienne, il n'est pas envisa-
geable, pour l'instant, d'étendre le bénéfice de cette dérogation à
la région des transports parisiens . Par contre, certains usagers
peuvent bénéficier en région parisienne, sous certaines condi-
tions, d'une carte de réduction ou de gratuité « Améthyste », déli-
vrée par les services sociaux des collectivités locales.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

17023. - 26 janvier 1987 . - M . Etionna Pinte attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les anomalies que recèlent les conditions d'attribution de
cartes de réduction dans les transports en commun, et en particu-
lier à la S .N .C .r'., pour les familles nombreuses . En effet, la
réglementation en vigueur prévoit une réduction de 30 p . 100
acquise à vie pour les parents de familles dites nombreuses si
elles ont élevé plus de cinq enfants. Cependant, depuis 1982, le
bénéfice de cette carte n'est plus admis en première classe alors
que, dans le même temps, la « carte vermeil » offre la possibilité
à des personnes qui n'ont peut-être pas d'enfants de bénéficier
d'une réduction de 50 p. 100. Il y a là une disparité de traitement
qu'il serait heureux de corriger dans le cadre de la politique
familiale que le Gouvernement s'est fixée . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures susceptibles
d'être prises afin, non seulement d'instaurer plus de cohérence
dans le système des réductions, mais aussi d'encourager les
familles comprenant plus de cinq enfants . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès da ministre de l gqiipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé des
transports.

Réponse. - La réduction de 30 p . 100 consentie à vie aux
parents ayant eu ou élevé au moins cinq enfants est sociale, c'est-
à-dire qu'elle est imposée à la S.N .C .F. par l'Etat qui en sup-
porte les conséquences financières . Depuis le l« janvier 1981, les
réductions famille nombreuse ne sont plus accordées que sur la
base du plein tarif de 2' classe, les intéressés conservant la possi-
bilité de voyager en I re classe en payant le surclassement, c'est-à-
dire la différence entre un billet de première et un billet de
seconde au plein tarif. En revanche la « carte vermeil » est un
tarif commercial dont la S .N .C .F. détermine seule les modalités
dans le cadre de son autonomie de gestion. Ce tarif est destiné à

inciter les personnes d'un certain âge, qui sont généralement
libres de leur temps, à se déplacer en dehors des périodes de fort
trafic . La « carte vermeil », vendue 80 francs par an, donne ainsi
droit à 50 p. 100 de réduction en période bleue alors que les
cartes famille nombreuse sont gratuites et utilisables en toutes
périodes . D'une manière générale, la politique budgétaire du
Gouvernement vise à limiter, voire à diminuer, la compensation
versée à la S .N .C .F. au titre des tarifs sociaux de manière à
réduire les charges de l'Etat.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : travaux topographiques)

171112 . - 26 janvier 1987 . - M . Guy Malandain demande à
M . I . ministre de l'équipement, du logement de l'aménage-
ment du territoire et des transports pour quelles raisons ne
sont pas appliquées dans tous les services du ministère dont il est
en charge (et non seulement par l'Institut géographique national),
les dispositions de l'arrêté interministériel du 15 décembre 1948
relatif aux conditions d'établissement des travaux topographiques
par les services publics qui imposent pour les mesures de lon-
gueurs le mètre et ses multiples et pour les angles le grade et ses
multiples décimaux . Dans quel délai envisage-t-il d ' imposer,
notamment aux services de l'aviation civile et de la météorologie,
l'abandon d'unités différentes : le mille marin pour les distances,
le pied pour les altitudes, le degré pour les angles et le noeud
pour les vitesses. - Question transmise à M. le ministre daigné
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'sarénq.rnant
du territoire et des transports, chargé des transports,

Réponse . - Aux termes de l'article 3 du décret n° 86-93 du
17 janvier 1986 portant réorganisation et attributions générales de
la météorologie, la direction de la météorologie nationale
(D .M .N .) a pour mission : « . . . de surveiller l'évolution de l'atmo-
sphère afin de contribuer à la sauvegarde des personnes et des
biens, ainsi qu'au développement économique du pays» . Le
même article précise : « Son action s'inscrit dans le cadre des
accords internationaux souscrits par la France. » Pour exercer
cette mission de surveillance de l'atmosphère, la D.M.N . doit dis-
poser d'un grand nombre de données d'observation collectées sur
la majeure partie du globe, à partir de stations terrestres, ballons,
navires, bouées et satellites . Ces échanges de données entre les
différents Etats qui les ont collectées est une pratique courante
en météorologie, et les unités employées pour exprimer ces
mesures ont dû être normalisées. De la même façon, il a fallu
normaliser la présentation des avertissements et prévisions dif-
fusés au profit des usagers internationaux, navigateurs aériens et
maritimes en particulier . Deux organisations internationales dont
la France est membre, l'organisation météorologique mondiale et
l'organisation de l'aviation civile internationale jouent un Hile
éminent dans ce domaine, et l'usage du système international
(S .l .) est généralement retenu par ces organisations ; toutefois, un
certain nombre d'unités hors système international sont encore
utilisées et, parmi ces dernières, l'O .A .C .I . distingue les unités
dites supplétives qui cesseront d'être utilisées à partir de dates
qui seront fixées d'un commun accord par les conseils des orga-
nisations internationales préciu es. Le mille marin, le nœud et le
pied appartiennent à cette catégoree et l'on sait, d'ores et déjà,
que l'usage du mille marin et du noeud ne sera pas abandonné
avant le 31 décembre 1990 . Le degré d'angle, en revanche, n'ap-
r-mient pas à la liste des unités supplétives, ce qui signifie qu il
n'est pas actuellement prévu que cette unité doive cesser d'être
utilisée. La météorologie nationale est très consciente de ce pro-
blème d'unités, auquel il faut bien toutefois reconnaître un
contexte international difficile, en liaison étroite, dans le cas de
la navigation aérienne ou maritime, avec la sécurité des per-
sonnes et des biens . L'évolution ne peut être que très lente, sans
être totalement négative, puisque, par exemple, dans le passé, on
a pu noter l'abandon du degré Fahrenheit et du millibar au
profit, respectivement, du degré Celsius et de l'hectopascal.

Transports routiers (tarifs : Haute-Savoie)

17517. - 2 février 1987 . - M . Pierre Mazeaud demande à M. le
ministre de l ' équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports les mesures qu'il entend prendre
afin de remédier aux anomalies en matière de tarification pro-
posée par les services de cars qui ont remplacé certaines liaisons
ferroviaires . Il souhaite, en particulier, appeler son attention sut
l'exemple de la ligne de cars Annecy-Faverges, en Haute-Savoie,
dont l'exploitation a été confiée à une entreprise privée . Il appa-
raît notamment que, parmi les tarifs réduits à caractère social en
vigueur à la S.N .C .F ., celui afférent à la « carte vermeil » n'est
pas appliqué par l'entreprise de cars en question . Outre que cette
discrimination affecte donc sérieusement les nombreuses per-
sonnes àgées qui fréquentent cette ligne, une telle politique tend
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à rompre l'égalité qui existe normalement, d'une part entre les
usagers de la S .N.C.F. et ceux des lignes de cars de substitution,
d ' autre part entre tous les usagers de ces dernières qui sont sus-
ceptibles de bénéficier légitimement de tarifs réduits . - Qaestioa
treamaiw à M. k asitsiure dliégad arprà dot »sinistre de l'équipe-
ttoest, da logetweat, de / amJangerteat da territoire et des transports,
chargé des transposa.

Réponse. - En 1938, la ligne ferroviaire Annecy-Albertville a
été fermée au trafic voyageurs. Elle a été remplacée par une des-
serte routière qui depuis lors se limite à Annecy-Faverges et a été
inscrite au plan de transport au nom de l'exploitant : l'entreprise
Crolard. Il s'agit donc d'un service régulier routier susceptible
d'être conventionné par le département en application de l'ar-
ticle 29 de la loi d'orientation des transports intérieurs . Dans ce
cadre, l'exploitant pourra définir avec l'iutorité organisatrice une
tarification spécifique aux personnes àgées type « carte vermeil ».
A cet égard, il faut préciser que ce tarif fait partie du domaine
commercial de la S.N .C .F., c'est-à-dire qu'il a été créé à sa seule
initiative et ne donne lieu à aucune compensation de l'Etat à
l'inverse des tarifs sociaux mis en place à la demande des pou-
voirs publics . L'ambiguité que l'on peut constater actuellement
sur la tarification mise en place par l'entreprise résulte d'un
accord qu'elle a signé avec la S .N .C .F. pour que ses billets soient
vendus dans les gares.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

17742, - 9 février 1987 . - M. Robert Borrel appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transporte, sur la suppression des avan-

cages tarifaires consentis par la S.N .C.F . sur les lignes de cars de
remplacement . En effet, certaines voies ferrées ont été supprimées
et remplacées par un service de cars régulier. Il semblerait
normal que les avantages tarifaires consentis aux bénéficiaires de
la carte vermeil par la S.N .C.F . le demeurent dans la convention
signée par l'organisme de remplacement, au même titre que les
avantages accordés aux invalides, militaires, pensionnés de
guerre, familles nombreuses, etc. Il lui demande s'il est dans ses
intentions, dans le sens d'une plus grande équité, d'étendre aux
personnes âgées les tarifs préférentiels, dont bénéficient d'autres
catégories de personnes, sans leur opposer le caractère commer-
cial de l'accord signé en 1970 par la S .N .C .F.

Réponse. - Les réductions tarifaires accordées aux personnes
âgées sur les services routiers remplaçant certaines liaisons sont
des avantages mis en place à l'initiative de la S .N .C.F. sans com-
pensation de l'Etat à l'inverse des tarifs sociaux . Ces tarifs font
partie du domaine commercial de la S.N .C.F. qui en définit seule
les modalités d'application . Dans le cadre de la décentralisation,
il a été décidé de confier aux collectivités la responsabilité d'or-
ganiser elles-mêmes leur système de transport . Ainsi l' article 29
du décret n° 85-891 du 16 août 1985 définit les compétences et
les modalités d'intervention des diverses collectivités pour les ser-
vices assurés par la S .N .C .F. intégralement par des moyens rou-
tiers, c'est-à-dire ceux assurés sur des liaisons où ne circule
aucun train de voyageur desservant la même liaison . En applica-
tion de ce texte les services relèvent du régime général des ser-
vices réguliers routiers de voyageurs et doivent donc être conven-
tionnés par la collectivité responsable (en général le
département). Il appartient donc aux collectivités, dans le cadre
de ce conventionnement de définir le type de tarification appli-
cable sur ces services, en particulier d'éventuels tarifs spécifiques
pour les personnes âgées .

1

RECTIFICATIFS
1. - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 6 A.N. (Q) du 9 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

l e Page 681, 2 e colonne, I l e ligne de la réponse aux questions
nO s 9170, 13656 et 15850 de MM . Bruno Chauvierre, Jean-Jack
Salles et Bruno Chauvierre à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.
Au lieu de : « . . .entre 1987 et 1981 »,
Lire : « . . . entre 1976 et 1981 ».

2 e Page 689, I" colonne, 12e ligne de la réponse à la question
n~ 12797 de M . Main Bocquet à M . le ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.
Au lieu de : « . . . ou bien encore collaborant avec le personnel

d'encadrement . .. »,
Lire : « . ., ou bien encore collaborant avec le personnel d'enca-

drement supérieur . .. ».

11, - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 7 A .N . (Q) du 16 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 904, Ife colonne, I re ligne de la réponse à la question
ne 14167 de M. Joseph-Henri Maujoùan du Gasset à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports.
Au lieu de : « Les travaux de la liaison Nantes-Cholet ont

été. . .»,
Lire : « Les travaux de la liaison Nantes-Cholet (R .N . 149) ont

été. . .».

2e Page 904, Ire colonne, l' ligne de la réponse à la question
ne 14351 de M. François Patriat à M . le ministre des affaires
sociales et de l'emploi .

Au lieu de : « La politique de soutien à domicile des personnes
âgées . . . »,

Lire : « La politique de soutien au maintien à domicile des per-
sonnes âgées. . . ».

3 e Page 918, 1 « colonne, 37e ligne de la réponse à la question
n e 13927 de M . Jean-Louis Masson à M . le Premier ministre.

Au lieu de : « . . d'actes qui constitue le livret de famille, a la
force probante des extraits de l'état civil .. . »,

Lire : « .., d'actes qui constitue le livret de famille, a la force
probante des extraits des actes de l'état civil . . . ».

4 . Page 919, 2e colonne, réponse à la question n e 14414 de
M . Xavier Dugoin à M . le Premier ministre :

- à la 2e ligne :

Au lieu de : « . . . au cours de ces trois dernières années . . . ».
Lire : « . .. au cours de ces dernières années . ..

- à la 15' ligne :

Au lieu de : « . . . construction d'établissements spécialisés . . . ».
Lire : « . . . construction d'établissements pénitentiaires spécia-

lisés . ..

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 8 A .N . (Q) du 23 février 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1037, Ife colonne, réponse à la question n e 14867 de
M . Bernard Derosier à M . le Premier ministre, à la fin de la
question elle-même, remplacer : « Question transmise à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice », par : « Question trans-
mise à M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
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